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Réponse . — Par mesure de bienveillance, le département de la
défense nationale et des-torses armées avait, en .19-56, décidé d'exemp-

,c -ter de servir en Afrique du Nord certaines catégories de militaires
du contingent,• qui ont été délinies dans la r-épouse à la question.
i$crile .no .7658 Insérée au Journal officiel des débats du Conseil .de
la République du 27 septembre 1957, page 18el . Les motifs d'cxemp-.
ion n'ont pas varié, . mais actuellement le bénéfice de ces dispenses

'est timitée à l'Algérie, exception laite pour les pitres de deux entants
e.pparienant aux catégories intéressées qui demeurent exemptés de .
'unir sur tous leee territoires d'Afrique du \und.

2° En ce qui concerne la spécialité de radiotélégraphiste volant, .Ies
effectifs sont excédentaires dans tous, les grades . Après avoir attiré
'un nombre important de radios, le secteur civil, actuellement motu-

. blé, n'engage plus que du . personnel de haute qualification, donc
'surtaul'des brevetés.. supérieurs OI..,S .) . Pour maintenir le niveau

élevé iixlispennable dés cadres supérieurs de la spécialité, , il con-
vient d'elrerlttcr des promotions surtout parmi le ' p ersonnel . breveld
supérieur: C'est pourquoi l'avancement des «« non-B . S ., e' . dotal les
départs n'interviennent presque toujours qu'à la limite d'àge, est
relativement ralenti.

11452 . — M. Valsé, se référant à la réponse donnée le 25 février
1.933. à la question écrite n' 982d, demande à M. le ministre des
armées comment ii explique que la somme versée :en cas de décès
en service aérien commandé par le fonds de prévoyance de l'aéra-
nautique se -trouve tare du simple au double s il s'agit de la veuve
et du ou des enfants d ' un sous-officier ou d'un officier . (Question du
ü mai 1958.)

. Réponse . — Le fonds de prévoyance est alimenté par un prélè-
vement effectué sur les indemnités pour services aériens dont béné-
ficient les' personnels civils et militaires affiliés à ce fonds . Le
pourcentage des retenues se trouvant,, pour l'ensemble de ces per-
sonnels, uniformément fixe à 4 p . . 100 de ces Indemnités, il en
résulte que t'efficlin, percevant des indemnités plus élevées, sup-

.porte des retenues .plus importantes que le ,Sous-offlcter . il a clona
été tenu. compte de cette diflérence pour fixer le montant-des alto-
cation,- servies aux veuves. Toutefois, en ce qui concerne l'allocation
versée au profit des enfants, elle est toujours la même quel qua
soit le grade .du militaire décédé.

, 11453. — M .' Valsé demande i M . te ministre des armées, st un
militaire servant sous contrat et ne désirant plus le renouveler peut

Mire candidat et elttd tuer, en fonction de ses capacités, le stage
des E . 0 . R . Dans l'affirmative, qu'elle est la réglementation en cette
matière ; dans la négative, les raisons qui s'opposent à cette possi -
bilité. (Question du 1i 1ua1. i958 .)

Réponse.-- Tout militaire 'engagé ou rengagé peut poser sa can-
didature au peloton' d'élèves officiers de réserve qui commence au
phis tôt, un an avant la date prévue pour l'expiration de son contrat,
cette dernière date devant' lut permettre • d'achever son stage . Par
exemple, un engagé dont le contrat prends- fin le 3 juillet 1959 pou-
vait étre candidat au peloton 806 du 3 juillet au il décembre 1958.
L'intéressé participe au concours d'admission dans les mimes con-
délions que les appelés, quels que soient son grade 't sa qudlifi-
cation.

.11464. M. 'Vaagelade, se référant aux réponses données ' le
5 novembre- 1957 et 7 mars 1958 aux questions écrites n°° 8090 et
:Kali, attire l'attention de M . le ministre des armées sur le fait ,que,
l'obligation qui est faite aux familles (bien souvent sous-officiers)
allant- ou revenant d'Afrique française du' Nord ou de l'Union Iran-
eaise, d'emprunter les avions de l'armée de l'air, ° appareil cargo o,
non aménagés pour le transport normal des passagers (sauf G . T.
L. A. 1160), équivaut sur le plan ferroviaire Iules embarquer dans
des wagons de marchandises . Il lui demande s'Il n'y aurait pas lieu
d'accorder le libre choix du moyen de locomotion aux familles des
militaires se rendant, par ordt'o, de France dans les territoires d'ou-
tre-mer et réciproquement (A .- F. N . comprise) . Le prix du voyage
étant payé par la famille, le remboursement aurait lieu dans les
mémes conditions quo par la Société natIonal'e des chemins de fer
français, Los 'dépenses supplémentaires occasionnées par . cette
mesure seralént largement compensées par une diminution dans le
payement des indemnités de déplacement accordées à la famille
et, par la suppression de certains services dos B . T. A . qui pourraien(
se consacrer à dee'taches purement militaires. (Question du 18 ruai

11521. — M . Calas demande à M . le ministre des armées : 1° quels
sont les'fails précis qui ont étd invoqués pour motiver l'arrestellon
à Béziers, le ti avril dernier, à 6 heures du matin,, d'un instituteur -
expulsé d'Algérie depuis deux nus et exerçant, . depuis ;cette date,
ses fonctions d'instituteur à Béziers ; 2° s'il peut lui,donner l'assu-
rance qu'aucun sévice n'a été exercé contre cet instituteur et que
tous les droits de défense lu( seront accordés. (Question du 21 mat
1958.),

11264 : M.. Dewon demande à M . le ministre des armées : i° ' s'il'
çst exact que les militaires décédés . eu Algérie par suite d'un acci-
dent survenu en dehors du service cunuuandé, n'ont pas droit it la
mentie' ° Mort pour la - Franco oo ; 2° au cas oit cotte intcrprdlat`ou
restrictive de la loi prévaudrait si la mort accidentelle d'un soldat en
Algérie donne néanmoins droit: a) it ses frères d'étre dispensés de
servir en Afrique du Nord ; b) à ses parents de toucher la pension
d'ascendant . s'ils remplissent, par ailleurs, les conditions . (Quesliun
du 1:; mai 19558-)

' Réponse. — 10 La mention ° Mort pour la France ° ne peut dira .
accordée à un militaire décédé en Algérie si 'son . décès ,t'est pas:
Imputable au 'service.' 1)e toute façon, le rapport établi par le ciel
de corps peut seul 'permettre de déterminer ne façon précise l'im-
pulahitité en vue de l'octroi ote du refus de ladite mention ; 2° ; a) rn
ce qui concerne l'exemption de servir en Algérie, elle ne peut «ro
accordée au frère d'un militaire décédé en .Afrique du Nord que st
ce dernier . a droit à la mention Mort pour la France .•' b) d'autre
part, si,. lors de son décès, ce militaire se trouvait en situation Irré-
guliers>, ses ayants cause ne peuvent percevoir la pension d'ascen-
niant.

11446 . -- M. Iserang demande à M . Se ministre des armées : 1 0 et
une veuve de guerre, dumiciltée avec Srs enfants mineurs à . Sida-
Lol-A h bds (Algérie), ayant contracté en Algérie . un engagement
postérieur à la date de dsicés de son mari, dans les F . F. A. lu
1, août 195, affectée à la B. A. lit (Draa-la Sente) sans attribution'
de fogement au titre do chef de famille, logée au cantonnement
F . F . st . de la 'base (réservé aux F. F . A . célibataires), séparée de
ses enfants pour raisons de service, peut prétendre à l'attribution,de
la . surprime . familiale pour la . période antérieure au 7 mat 1957
et à l ' indemnité de séparation pour la période postérieure à colle
date ; 2? quelles sont les condition ; nécessaires pour qu'une F. F. A.
affectée en Alggelle puisse prétendre à l'indemnité do séparation.
,(Qucst .on du lis mai 1958 .)

Réponse . - 1° La veuve de guerre dont le cas est signalé par
.L'honorable parlementaire peut prétendre à l'attribution de la sur-
prime familiale pour la période antérieure au ter mai 1957 . et au
bénéfice' do l'indemnité de séparation pour la période postérieure à
cette date ; .2° en . ce quit concerne l'indemnité de séparation, elle

: . .est allouée à tous les ,militaires à solde niensuelte eu à solde spé-
ciale progressive, chefs de famille, remplissant les conditions fixées
par l'article 5 du décret 57-557 du, 7 mai 1957, c'est-à-dire : servant en
tfriquedu Nord dans la zone opérptionnellc ou dans la zone spéciale :..
de stationnement, et séparés de leur famille pour une période supé-
rieure à 30 jours consécutifs. L'état de séparation doit résulter
exclusivement d'un déplacement de service du militaire.

11448. — M . Scheider demande à M . le ministre des armés pour
les spdcialités de l'aéronautique nasale sui vante : pilote, radio volant'
B . s., radio volant non B . S ., mécanicien moteur, pour chaque année
de 1950 à nos jours : i° le nombre de seconds mattres nommés mal-
tees ; 2° les raisons pour lesquoues l'avancement peur le grade de
mettre semble arral pour les seconds mares radio volants non
B. S . : et s'il compte prendre des mesures en leur Iman (Question
du ü mai 1958.)

Réponse. — 10 Promotions au grade de mettre dans l'aéronautique
;, navale :

PILOTES
d'aérenautieue.

RADIOS VOLANTS

B . S. Yeu-D .8 .
MÉCANICIENS

moteurs volants .

MÉCANICIENS
motenn

iioa•volaoU,
ANNÉES

59"50	
6951 : . . ..

8953

	

..
4'961	
5965

	

..
1946 .
4961

	

..
1958 (Il :,

20
il
40
48
39
61

5

te
9

18

40

18
26
26
27
27
10

6
0

16.
18
47
31. .
43
12
3
6
2

(t) Premier semestre soulgment.•

1958.)

Réponse . — 1° Le choix du mode de transport des familles Pt
destination ou en provenance des territoires des l'Union française est
laissé au chef de famine . L'utilisation de la vole aérienne ne cons-

-Mue donc pas une obligation, cependant, si ce moyen de transport
• est employé, sur les lignes d'Afrique du Nord seulement, les familles

doivent emprunter, en principe, des appareils militaires . 11 convient
de noter que cette mesure est applicable à tous les personnels de
l'armée de l'air : oftciers, sous-otticiers et hommes de taupe ; 2° en
ce qui concerne-1e rôle des bases transit-air, l'honorable parlemen-
taire est prié de bien vouloir se reporter à la réponse faite à la
question écrite n° 10881 (Journal officiel du 2 mai 19517, débats de
l'Assemblée nationale, page 22e)
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Réponse.— 1 . L'intéressé a été inculpé d'atteinte à la sûreté exté-
rieuré'de l'État- 2° d'autre part, il n'a jamais fuit l'objet de sévices
de quelque nature que ce soit . En ce qui c'onecrne les droits de la
défense, ils sont toujours scrupuleusement respectés par les juridic-
tjpns militaires.

11584. — M . Bernard Paumier expose à M . le ministre des armées
que, dans une note du 27 mars 1958 au personnel civil de l'entrepôt
de l'air du camp de Pruniers (Loir-et-Cher), le directeur du matériel
de l'armée de l'air o lait connaitre que, par suite de la situation de
crédit, toute décision de changement de profession comportant la
nomination à un groupe de salaire supérieur est interdit jusqu'à
nouv el ordre n. Il lui demande : l e en vertu de quels textes législa-
tifs ou réglementaires cette décision a été prise ; 2^ st les organi-
sations syndicales ont été consultées ; 3 . quelles mesures il compte
prendre pour faire respecter les droits du personnel en cause . (Ques-
tion du 26 niai 1958.)

Réponse. — L'auteur de la question se réfère an texte d'une cir-
culaire en date du 20 mars 1958 dont il ne cite qu ' un extrait, chan-
geant ainsi le sens de l'interprétation qui doit lui être donnée . Cette
circulaire ne supprime pas les possibilités de changement de pro-
fession comportant le passage d'un ouvrier à un groupe de salaire
supérieur, mais elle réserv e provisoiement la décision dans ce
domaine i l'accord préalable de la direction centrale intéressée. De
telles dispositions s ' inscrivent dans le cadre d'une série de mesures
d'économie prises dans l'inlérét même des ou vriers des établisse-
ments en cause, ce qui a permis' jusga ici d'éviter tout licenciement
malgré d'importantes réductions des crédits budgétaires pour l'année
1958. Enfin, la circulaire du 20 mars 1958 ne madifie pas la régle-
mentation en vigueur en la matière, qui non seulement subordonne
les changements de catégorie à un essai professionnel, mais encore
les limite aux besoins réels de chaque établissement dans les pro-
tossions considérées sous réserve des disponibilités finan :ivres .

tre part, un officier n'est pas tenu de porter l'uniforme pour solli-
citer son hospitalisation. Il lui suffit d' étro en possession d'un Miletrégulier d'hôpital . En cas d'urgence, l'admission peut même se
faire sur simple vérification de l'identité et de la situation militaire;
4 . En ce qui concerne les conditions dans lesquelles peuvent s'effec-
tuer les promenades extérieures, elles ont été fixées par l'instruc-

'tion d'application ne 1 au décret précité .-La non observance de
ces règles ne peut être imputée à un manque de surveillance des
services de garde lorsque le malade .quitle volontairement l'hôpital
en transgressant la réglementation édictée en matière d'autorisation
d'absence ; 5. , 6. et 7 . Si, au cours d'une promenade à l'extérieur
de l'hôpital, l'intéressé est victime d'un accident, il ne peut invo-
quer la responsabilité de l'administration ni prétendre à réparation,
même s'il a obtenu l'autorisati .n de s'absenter, car cette autorisa -
tion n'ouvre pas droit à réparation au titre du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre.

11599. — M . Viatte signale à M . le ministre des armées que del
travaux, pour lesquels des marchés de plusieurs millions ont été
passés, sont aetueilement en cours sur la route nationale n° 5 et
le chemin départemental no 18 du Jura, en vue de miner Ies routes
conduisant de France en Suisse ; et lui demande s'il n'estime pas
que les autorités militaires qui ont commandé ,eus travaux ne
devraient pas ;lire transférés d'urgence à la frontière franco-tuni-
sienne ou franco-marocaine pour y diriger personnellement des tra-
vaux dont l'urgence apparut plus certaine . (Question du 29 anal
1958 .)

Réponse . — Les dispositifs de mine font partie d'un plan d'en-
semble de' défense du territoire arrêté par l'état-major de I_armée.
Leur efficacité comme leur opportunité ont été appréciées par les
hautes autorités qui ont été appelées à en approuver les projets.

CONSTRUCTION

11565 . — M. Tourné attire l'attention de M . le ministre des armées
sur les conditions dans lesquelles le décompte de présence dans les
différentes zones des Armées, pour la période se situant entre le
f or septembre 1939 et le 22 juin 1910 est effectué . C ' est ainsi que
des soldais affectés à la garde des dépôts d'essence particulièrement
exposés ou à des terrains d'essai d'artillerie pour des travaux extré-
moment dangereux et pénibles, ou bien encore à des parcs de véhi-
cules constamment soumis à des bombardements, ne bénéficient pas
de la campagne double en raison de la situation de leurs affectations:
par exemple Vernon (Eure) le Havre, Rosselange ou Moyeuvre
(Moselle) . 11 lu! demanda; s'il ne compte pris reconsidérer ce pro-
blème en vue d'accorder aux anciens combattants placés, pendant
la guerre, dans des situations comparables, les mêmes avantages, de
campagne simple ou double, compta tenu du fait que les conditions
dans lesquelles s'est déroulé la guerre en 1939-1910 ne permettent
pas de dahtni(er nettement une zone de Iront. ((ueslien du 26 niai
1958.)

Réponse . — La zone des armées . relative à la période du 2 sep. '
tembre 1939 au 25 juin 1910, a Clé déterminée conformément aux
décrets en date du ler septembre 1939, des 3 et 2i novembre 1939,
des 16 et 26 mai 19 .10, des 10, 16 et 18 juin 1910, textes conternpo-
rans des événements de guerre les ayant motivés . En conséquence,
il ne p o nt être envisagé maintenant de rectifier celle délimitation de
la zone des armées.

	

.

11508 . — M. Derey demande à M . le ministre des armées à quel
règlement sont soumis les militaires admis en traitement dans les
hôpitaux à gestion militaire en nmati0re d'autorisation d'absence en
précisant : fu st le règlement est différent selon qu ;jl . s'agit d'hom-
mes ' de troupe, de sous-officiers ou d'officiers ; 22. si, en. cas de
permission, lei autorisations d'absence doivent dire écrites ou sim-
plement verbales ; 3. si sin officier est tenu de porter l'uniforme pour
solliciter son . hospitalisation, d'une part, dans le cas où il est en
exercice ; d'autre part, dans Io cas . où l West en permission ; 4. si,
dans le cas do sortie hors do l'hôpital sans autorisation, on peut
conclure à un manque do surveillance des services de garde;
6° qui doit dire tenu responsable dans le cas d'accident survenu
hors de l'hôpital, lors d'une• sortie non autorisée ; 6 . qui peut dire
tenu pour responsable dans le cas d'accident survenu hors de l'hô-
pitai lors d'une sortie autorisée ; 7 . dans l'un et l'autre des deux
derniers cas énumérés ci-dessus, à qui Incombent les répercussions
des suites d'accidents; 8 . s'il peut exister une différence de régle-
mentation en cette matière d'autorisation d'absence selon qu'Il
a'agit :de chirurgie, de médecine, de neurologie, etc . (Question du
29 mai 1958 .)

Réponse. — 1. , 2. et 6• : Tous les personnels admis dans les
hôpitaux militaires sent soumis aux thèmes règles qui ont été fixées
parle décret n° 53-1117 du 23 novembre 1953 et ses Instructions
d'application insérées au Bulletin officiel du ministère do la guerre,
édition méthodique,. ne . 622-2. t En principe, les malades n'ont pas
à sortir de l'hôpital. Toutefois, des autorisations d'absence peuvent
litre accordées exceptionnellement sous-forme de permissions écrites
délivrées par le médecin' chef. Ces .prescriptions sont valables ; sans ,
aucune exception, ' pour tous les personnels hospitalisés, dans quel-
que service que vie $odi : mddegjne, ç,hjrurgle pu apécla)ltd ; 3. JI. ' aq-

9513. — Mme Prin signale à M . le ministre de ta oonatruetiers
qu'il y a un mois, deux immeubles se sont écroulés à Ajaccio
(Corse) . De ce lait, trente-huit familles, comprenant soixante enfants,
se trouvant sans abri, ont été momentanément logées dans des
chambres d'hôtel qu'elles doivent quitter obligatoirement à Luit
heures du matin. Celle situation des plus pénibles peut .avoir dé
graves répercussions sur la santé et la vie même des familles et

-de leurs enfants . Elle lui demande quelles masures Il compte pren-
dre : 1° pour relo ger dans des conditions normales, et de toute
urgence, ces familles ; 20 pane éviter que do tels sinistres ne se
renouvellent . (Question du 27 décembre 1957.) '

	

'
Réponse. — Le relogement des familles occupant Ide immeuble!

visés par l'honorable parlementaire a dû effectivement être sssurb
dans 1 immédiat dans différents hôtels d'Ajaccio sans qu'aucune de
ces familles ait dlé amenée à se plaindre de brimades de :a part
des exploitants. Par la suite, les services municipaux et préfee-
tortue se sont efforcés de reloger 1 ces familles par voie da régule
sillet), dans le cadre de l'ordonnance du f1 oclolIre 1915 . Laction
administrative se trouve cependant limitée par l'insuffisance des res-
sources immobilières do la ville d'Ajaccio, où sévit une grave
crise du logement . Les propriétaires odes immeubles sinistrés ont
été mis en demeure, de procéder aux travaux de répartitions et
ceux-cI soit en voie d'achôvement pour l'un des deux-immeubles.

- 11083, — M. Robert Richet demande à M . le ministre de la construc-
tion si lorsqu'un propriétaire a obtenu une décision favorable de la
commission habilitée lui accordant le concours du fonds national
de l'amélioration do l'habitat pour un local actuellement lofs en
location, en application de l'article 49 du décret-loi du 30 avril 1955
colle décision peut être assortie d'une clause Imposant à l'Intéress4i
la condition de ne jamais occuper personnellement à quelque titre
quo ce soit, en tout ou en partie l'immeuble en question, ou a#
le fait d'obtenir le concours financier du fonds national d'améliora-
tion do l'habitat a pour conséquence de maintenir le prélèvement
sur les locaux qui en auront bénéficié, même si ceux-ci viennent
à cesser d'être loués, l'obligation cl-dessus étant limitée à une
période' de vingt ans. . (Question du 28 mars 1958 .)

Réponse. — Les commissions du fonds national d'amélioration de
l'habitat no peuvent assortir leurs décisions d'une clause aussi
absolue que celle citée en exemple par l'honorable parlementaire ..
Seule, en effet, la loi pourrait imposer une telle restriction aux
droits du propriétaire . Mais conformément aux dispositions de l'arti-
cle 5 do l'arrêté du 27 avril 191E portant règlement gdnéral_du fonds
national d'amélioration de l'habitat, il appartient aux commissions
d'apprécier chaque cas d'espèce, compte toua notamment du d
d'utilité des travaux, de leur intérêt économique et social et e4
conditions etecnpalion de l'immeuble . C'est pourquoi elles se
réservent parfois le droit de reviser le concours accordé par le fonds
aux propriétaires lorsque les condllions juridiques de l'occupation ,
viennent à être modifiées dans Io délai qu'elles ont été , amenées
à fixer; En tout état de cause, Il résulte des dispositions combinées
des articles 293, 291 (4°) et 299 du code de l'urbanisme et de l'tiabl-
talion quo 'les locaux'créésou -aménagés avec je concours du fond

sou situés dans des Immeubles avant bénéficié de ce concours sont
soumis pendant une période de vingt années au prélèvement aue
les loyers .
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1127$ . — M . de Menthon expose à M. le ministre de la construc-
tion les faits suhtnnls : en 191i, la milice a réquisitionné une conduite
Intérieure 11-CV Citroën on parfait état . Le 26 mars 1953, le proprié-
taire de cette voiture a été avisé d'une décision du el . R . L . portant
évaluation définitive d'indemnité pour un montant de 23 .912 francs,
cette somme étant payable 912• francs complant et 21 .000 francs
par l'émission d'un titre nominatif perlant iutérét . II lui demande
si une telle décision est, à son avis, conforme à la lé g islation en
vigueur, aux règles d'une bonne administration et à ' 'équilé et,
dans le cas contraire, quels sont les moyens qu'il envisage d'utiliser
pour modifier cette décision. (Question du 13 usai 1955 .)

Réponse. — Le calcul des indemnités de dommages de g uerre
afférente, à des voitures automobiles sinistrées ou perdues est non
seulement fonction de la marque et dit type de chaque véhicuie,
mais également de l'année de sa mise en circulation et de la date
de reconstitution du bien perdu . A défaut d'une cnnnaissanre de
tailles ces données, il n'est donc pas possible de fournir un avis
vaiab!e sur le cas exposé . L'luonorable parlementaire aurait darse
lnléret à communiquer les références exactes de l'affaire à laquelle
jl est fait allusion, afin qu'une réponse précise puisse lui titre donnée.

11301 . — M . Robert Richet expose à M . le ministre de la coretruc-
lion les faite suivants : une •vaa!e opération d'aménagement rempor-
tant l'expropriation de cent quatre-vingts hectares a été m1.dtagéo
par la municipalité d'Argenteuil sans que la population ait été tenue
au courant du projet . Vans le but, semble-t-il, de pester outre aux
oppositions qui s'étaient manifestées, le services du M . R. L . aidés
de ceux de la municipalité, ont obtenu, g rave à certaines pressions,
Aue des cessions amiabjes soient consenties par' des éléments labo-
rieux de la popufatlon. I)es petits propriétaires, installés dans des
paviilons parfois récemment construits, et des agriculteurs marai-
cher, ont formé un comité de défense des expropriés ayant en cela
l'appui de la population et ont adressé leurs doléance au préfet
do Seine-et-Oise et au M . R. L. Un contre-pénjet d'aménagement,
tenant compte des besoins en logements de ta populalbm d'Argen-
teuil et dont la réalisation est infiniment moins anéreusc quo Io
lnrojet envisagé par la municipalité . a été adressé au M. il . L.
i pendant, entre temps, la municipalité d'Argenteuil a obtenu
du M. R: L . qu'il prenne en considération le projet élaboré par elle,
et ce, par un arrêté du 18 février 1958 (Journal officiel du & mers
1958i . il lui demande : 1° si les éléments d'information qui lui out
été fournis postérieurement à la signature do cet arrélé ne sont
pas susceptibles de l 'amener à reconsidérer sa position en raison,
notuunmeut, du fait que le projet formé par la municipalité d' .trgeu-
teuit a polir objet, non pas de faire faste aux besoins préee et
à venir du l'agglomération, mais en réalité de réaliser une opération
olitique grecs à l'installation, dans des immeubles contrôles par

fa municipalité, d'é :éments étrangers à la cxnmune ; 20 si l'im-
plantation de zones industrielles n'est pas en contradiction, tant
avec les besoins matériels et moraux du la population qu'avec les
principes planés par son propre département en matière de décon-
centration Industrielle et d'aménagement du territoire ; 3 o quelle
suite a été. donnée au contreprojet qui lui a été communiqué et
quelles seraient éventuellement les raisons d'ordre technique qui
s'opposeraient à son adoption. (Question du 13 tuai 1958 .)
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Réponse. — Les dispositions envisagées à Argenteui .i en `vue da
la réalisation <l'une importante opération do construction d'habi-
taUins s'insèrent dans le cadre du ia politique foncière poursuivie
par le ministère de la construlion, alun d'apporter une solution nui
difficile problème du toge.ment dans la région parisienne . La
rebondie des localisations possibles des opérations do ce genre
a toujours été orientée vers des terrains u affectés à l'habitation o

vu
des projets d'aménagement approuvés ou pris en considération.

ans le cas d'Argenteuil, les terrains ers cause sont compris à l'Iete-
rieur du périmètre d'agglomération défini au projet d'aménagement
de la région parisienne approuvé en 1939. Pour répondre aux trots
questions posées par l'honorable parlementaire, il est précisé:
d a au stade actuel des études de cette opération, qui s'intègre dans
le projet d'aménagement communal d'Argenteuil, pria en considé-
ration le 18 février 1958, Il ne peut Lire question d'en préciser, les
bénéficiaires : tes différents organismes constructeurs, offices, coopd-
rallves d'H. L, M ., sociétés privées, appelé à apporter leur concours,
conformément b la législation en vigueur, n'ayant pas encore élit
désignés . En tout état de cause, celte opération ne peut être-menée
au seul bénétlro de l'office municipal d'Ii . L. M. d'Argenteuil;
2. It création d'une petite "zone d'acllvltés répond à . des besoins
dnconiestables dans et) secteur, moins de la moitié de la population
active d'Argenteuil travaillant actuellement dans celle commune.
En fait, Il no s'agit pas de créer une nouvelle zone Industrielle,
mais d'assurer un aménagement rationnel de terrains, sur lesquels
déjà gileiques entreprises sont implantées, afin de faciliter le trans-
fert d activllés actuellement mal situées (fans des quartiers à Von-
lion d'habitation, tant à Parie qu'en banileue . Pour éviter une
apparenee 'de contradiction entre la constitution do zones indus-
trielics dans 41 région parisienne et la politique do décentralisation
Industrielle dont, le décret du 5 janvier 1955 constitua l'un des
{troyens Juridiques, des dis positions, lnterdbcuut que des lorrains
puissent f~tre, n fcctéa à des Industries qui n'ont pas de raisons Impé-
pi0uses de rester installées dans la région parisienne, seront Intro-
duites dune les programmes d'ansé nagemnent do ces zones et dans
lest Cabines de .s charges eorrespondonis ; 3 . le contre-projet présenté.
par le comité' de défense des expropriés a été examiné avec la plus
grande bienveiiinnce . ia zone proposée par ce, comité intéresse la
partie extréme Nord•Ouesl de la commune d'Argenteuil, de carac-

Cère nettement rural et n ' ayant jamais fait l'objet de demandes
.pour étre Incorporée au périmètre d'a larnéralioit . 'foule réalisation

à cet emplacement aboutrail en fait à créer une cité unetelle, net -
tement détachée do l'ancienne agglomération, sans que les nou-
veaux équipetnenis généraux nécessaires aux besoins de sep occn-
pants puissent servir égaiement, comme dans la sulutien de
l ' administration, aux habitants de certains quartiers d'Argenteuil,
prochcc des . voies ferrées . Da p eint de vite général do l'aménage-
ment, la prise en considération du projet d'anet nagemeut communal
en date . du 18 février , luU8, étant intervenue légalement après déli-
bération du conseil municipal du 29 juin 1957 et les avis favorables
du comité d'aménagement de la région parisienne et du liant conseil-
d'aménagement du terrlloire, ne peut titre remise en cause.

11352 . — M. Isorni expose à M . le ministre de la construction les
dauàers qui pourraient résulter d'une circulaire en date du 22 février
1958, en application de l ' article ii de la loi du 25 octobre 1916,
compléta par l'article 42 de la loi de finances n° 56-1327 du 29 décem-
bre 1936, circulaire qui toucherait de très nombreux sinistrés . Il
lui demande s'il n ' y aurait pas lieu d'admettre que les payements
effectués aux intéressés par te ministère de la reconstruction et du
logement avant la date de la circulaire visée demeurent définiti-
vement acquis à ces sinistrés ; s'il n'y aurait pas lieu de décider
que L'article .12 ne s'applique pas lorsqu'il s'agit de reconstruction
immobilière déjà engagée et d'indiquer qu'une telle mesure ne
visera que tes sinishés importants, par exemple ceux dont la valeur
dépasserait cent millions, c'est-à-dire quatre miaiotis valeur de 1939,
(Question du 13 triai 11)58 .)

Réponse . — Afin d'atténuer les Inconvénients quo l'application
du nuuveau texte pouvait présenter en ce qui concerne tes travaux
do reconstruction en cours à la date de sa publication, l ' adminis-
tration e pris une mesure exceptionnelle consistant à admettre que
les somme perçues avant-le 29 décembre 19641 resteraient acquises
aux intéressés . Etant donné les tenues mérites du texte en cause
il est impossible d'aller au-delà dans la voie des dérogations . lt
convient par ailleurs de remarquer que la proposition de loi, qui
a abouti ta l'article 12 du la lui de finances n o 56-1327 dus décem-
bre 1956, n'a fait l'objet d'aucun amendement tendant à en res-
treindre l'application et traduit donc bien l'intention du Parement.

1136T. — M. Gilbert Martin demande à M . le ministre de la cons-
truction de lui préciser la perlée exacte des )Wols „ en dehors do
la production agricole» dans l'article 91 du code (le l'urbanisme
et, notamment, si un agriculteur désirant construire un Hangar
pour sou exploitation est soumis aux dispositions (le l'article 11
du code do l`urbanisme ou aux seules dispositions du code civil.
(Question dia 13 usai 1958 .)

Réponse . — L'article 91 du code de l'urbanisme et de l'habitation
doit titre entendu en ce sens ut(ue les règlements d'administration
publique dont il prescrit l'établissement ne doivent pas contenir
(In réglementation de la procédure agricole . Ils no peuvent, par
exemple, comporter aucune disposition sur l'utilisation du sol puer
tel ou tel genre do cultures : herbages, maraichage, etc . Mais •:e
lexie n'exclut pas la possibilité d'une réglementation de la construc-
tion des butiments agricoles . De fait, le décret n° 55-116i du 29 aolt
1955 pris pour l'application do ce texte s'applique sans aucun doute
aux bâtiments à usage agricole comme aux autres, sous la seule
réserve des dérogations qui lui auraient été apportées par appli-
cation du son article 8.

1141$ . — M . Pierre Fsnand demande à M . le ministre de la
construction : 1. les raisons qui ont amené le déclassement du
département de la Creuse de deux zones pur tnodiflcatiuu de l'urrdtb
du 8 août 1957 qui classait-le département (le la Creuse dans la
zone B pour les habitations à loyer Modéré et logccus eu un
arrêté du 22 mars 1958 le classant dans la dernière zone (zone V),
alors que la situation do la majorité des entreprises loea :es et des
ouvriers du bàtiment est nit bord de l'abimc et Io vuluntu dei
constructions à réaliser très Important pour répondre aux plus
urgents besoins ; 2 a s'il no serait . pas possible' de revenir d'urgence
sur cette mesure arbitraire et do rétablir ce dé partement, delà
très défavorisé quant à l'approvisionnement en matériaux, en <om Ds
(Question du 13 ruai 1958 .)

Réponse . — Le classement par zones des départements n éi3
arrêté do concert cuire les ministères intéressés en louant compte
dit niveau des prix dans chaque département et des' progranunes
envisagés . La répartition des départements , suivant les zones pour-,
rait titre éventuellement modifiée h recension d'une révision des
prix, lorsque l'indice du coût de la constluction aura • varié de
5 p. 100 au moins . En tout élut (te cause, conformément ip l'article 13
do l'arrêté 'du 22 mars 1058 fixant les caractéristiques des taliitallone
h loyer nmdéré à mage locatif, les prix dit revient (les opérations
H . L . M. peuvent, pour les projeta financés au titre des amuies 1954
et 1959, continuer à titre appréciés par rapport aux 'plafonds résiut-
tant des dispositions des arrétés des 30 décembre1953 et 23 novem-
bre 1955.
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11110• — M . Paquet demande à M . le ministre de la snstruetien•
s'il est permis à un citoyen français d'obtenir, en application des dis- -
positions de i'article2 de la loi du 48 juin 1956, réparation des pilla-

es dont I1 a été victime, sur le territoire du département de la
rlaute-Savoie, au mois d'août 1914 . (Question du 13 mai 1958.)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 0 de la loi
du 28 octobre 1916, les pillages effectués soit par l'ennemi ou les
organisatlons'giri lut ont prêté leur contours, soit par les troupes
fr;mçais2s ou alliées, ou leurs services, pendant la durée des hosti-
lités, sont considérés comme dommages causés par faits do, guerre
et donnent lieu, de ce fait, à réparation . Il appartient en principe
nu sinistré, pour faire valoir son droit, de prouver l'origine du dom-
mage, mais l'article 7 de la loi a institué en faveur des personnes
se trouvant dans l'impossibilité d'apporter cette preuve, une pré-
somption qui joue dans des cas déterminés . L'un de ces ras, visé
par l 'article 2 dc'la loi du 18 Juin 1956 complétant sur ce point l'ar-
ticle 7, est celui des « pillages ou enlèvements survenus au
cours de faits ou d'opérations de guerre, quels qu'en soient les
aillants n . Seul l'examen du vas d'espèce pourtait permettre de
savoir si la silnnlion visée ppr l ' honorable parlementaire peut per-,
lettre l'application" des dispositions-do l'article 7.

11485 — M . Prisse( expose à M. le ministre de la oenetrucilen le
cas d'un sinistré qui possède un bon . de la reconstruction. de,18-1 .000'
francs au titre des dommages mobiliers et qui désire négocier ce;
bon afin d'employer les fonds à l'achat d'une maison. 11 lui demande
s'il peut lui préciser dans quel délai sera publié le décret qui, en
vertu de 1 nettoie 32 de la loi n e 57-909 du 7 -aout 1957 ; complétant
l'article 32 de la 'loi ne 46:2389 du 28 octobre 1916, doit fixer lus condt-
tiens et limites . dans lesquelles peut r ire autorisée l'aliénation,
notamment par voie do cession à un tiers ou d'apport en satiété,
des .Indemnités afférentes' aux biens Meubles d'usage courant, ou
familial en vue de leur Investissement dans la construction, la répa-
ration, l'entretien, l'assainissement. . l'aménagement ou l'amdliorn-
liou' d'immeubles à usage" d'habitation. (Question du 20 niai 1958 .)

Réponse . -- Les services du" ministère de la construction ont pré -
pparé un projet do décret 'd'application de l'article 10 de la• loi_ du
7 aoùt 1957, qui a été soumis, pour avis, aux divers départements
ministériels et organismes Intéressés . Toutes mesures ont été prises
pour que la publication de ce texte et sa mise en muette pratique
interviennent dans les meilleurs délais, aussitôt que l'ensemble de
çs avis aura été reeueil :i.

11523 . — M. lehef demande à M. te ministre de la construction sI
une société anonyme d'exploitation de carriète, spoliée en 1911, se,
composant de cinq associés, dont trois français et doux étrangers,
te capital social appartenant par moitié aux Français et par moitié'
aux étrangers, iel.t obtenir réparation du dommage subi . (Question
du 21 niai-_ 1953 .)
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Réponse . -- Aux termes de l'article Il de la loi du 28 octobre 1916,
sent exclues du bénéfice de ce texte les personnes morales, même
constituées sons-le• régime do la Législation française ou ayant en
Franco 'leur siège social réel, lorsque soit ln moitié au moins des '
associés, t-érants ou administrateurs possédaient une nationalité
étrangère au ler septembre 1939 ou à 1& date du sinistre, soit la
moitié au moins du capital était la propriété d'étrangers au I sr sep-
tembre-1939 ou à la daté du sinistre . Compte tenu du principe ai nsl
exposé, la . société sur laquelle l'honorable parlementaire • appelle
l'attention ne saurait obtenir. au titre de la législation française,
réparation des dommages qu'elle a sltlbis, étant donné que 18 moitié
du' capital social était détenue par -des étrangers. Les critères .très
etriçts quo le législateur e entendu adopter pour la nationalité des
personnes morales en matière dodommages de guerre na laissent
place, en raison de leur précision mulette, à aucune possibilité d 'un -lerprdtalion.

11555. -- M. Mailhe, se référant à l'article 21 de la loi ns 53.633
du . i5 juillet '1 0053 et à la circulaire M . H . L. n o 53-119 du 1 polit
1953, expose à M . le ministre de ta osnelrue lets le cas suivant:
on,ludusiriel e l'intention de faire .construtre ; à proximité de son'
usine, un groupe de dix, maisons -Individuelles destinées au loge-
ment d'un certain nombre de ses ouvriers ou employés. Ce . groupe
d'igimeubtes 'sera totale ent indénepdant du lieu. dn,,trgvg)1. . ;Le
logement ne sera pas attribué à titra d'avantage en- nature . Un
prix

normal _de location sera demandé aux titulaires . Les contrats
tic location eitvlsagés ne prévoient pas l'obligation par les futurs
occupants .de ' quitter les lieux s'ils venaient à cosser de laitepar-
lie du personnel de i'entreprise. Les titulaires des logements seront
donc considérés commç@ des locataires du , droit commun . 11 lui
demande et - cet industriel veut prétendre 1 l'octroi de primes -1
ln ,construction Ment préctsb que, par ailleurs, l sollicite le béné-
'tee de l'amorllssemenf accéléré prévu par la oi du 25 juillet 1953,
article 21 . ((Nation du 23 mai 1959.)

Réponse,

	

' La question-posée par l'honorable parlementaire
appelle une rbppoonse affirmative : t e , en effet, des. logements Mis

	

-

	

is
par. un lndustelel pour ses ouvriers " ne sont pas considérés comme
(lep logementl,de fonction et, cnrnm' tels, peuvent ouvrir droit
au. - bénéfice dos primes : dès lors quo . l'emplacement sur lequel Ils

t,,

sont édifiés est suffisamment indépendant du Ileu de travail pour
qu'ils puissent être occupés -dans des conditions convenables par
des personnes étrangères à l'entreprise et que le contrat de loca-

. tion permette aux- locataires de continuer à occuper les logements
lorsqu'ils cessent de taire partie dû personnel de l'entreprise ; 2• les _.
sommes Investies dans la construction de ces logements au titre'
de ta contribution des employeurs . à l'effort de construction peu-
vent bénétic.ier de l'amortissement accéléré 'prévu par l'article 2i
de la lot du 25 . juillet.

11582. M. Tourné demande à M . le ministre due la isonstvua
tien s'il est exact que les pensions d'invalidité de guerre peu-
vent laite obstacle à l'attribution de . l'allocation logement . (Que>
tien du 26 mai iil55 .)

Réponse. — Aucun texte législatif ou réglementaire ne -prévoit
, quo l'attribution d'une pension d'invalidité de guerre peut faire
obstacle à l'attribution de l'allocation de lo g ement

81(9. — M . CognIot expose à M. le ministre ds l'Éducation nattes
nais ta situation déplorable du' lycée Hélène-Boucher (classes plé-
thoriques, manque de tocan, recrutement de personnes net qua.
liftées pour' l ' enseiguemcnt scientifique) . II demande quelles sont
les prévisions exactes 'de l'administration (délais probables, capa-
cité, etc.) en ce qui concerne les deux-projets nécessaires pour
décongestionner le ,lycée Hélène-Boucher,' à savoir l'édlfcation . .dat
Vile - de Vincennes et celle du lycée• du-19s arrondissement (rue
Ldouard-Pailleter) . . (Qucsiion-du 10 "déceriebre_t957.),

Réponse" -- La situation difficile du-lycée Ilélène-Boucber n'est,
pas ignorée des- services du ministère de d'éducation nationale
et c'est pour y remédier que la construction de " plusieurs ' lycées:
de tilles, est prévue dans le secteur Est de Paris, à Vincennes, ..
rue Edunard-Pailleron et boulevard Soult . La cession par la vllle
de Paris à .l'Etat d'une parcelle du :buis de Vincennes' se heurta
à des obstacles très importants- les négociations poursuivies à.
cet effet remontent à 1951 . La-construction, envisagée, tour laqueilq.
des crédits ont été inscrits au budget de l'exercice 395x, ne pourra
intervenir que lorsque l'armée aura déplacé leS installations qu'elle
possède dans le bois de Vincennes . Le pro_ramme pédagogique
de l'établissement prévoit un effectif de 1 .00 élèves. L'acquisi-
tion du terrain destiné b l'implantation du lycée, rue Edouard-
Pailleron, fait actuellement l'objet d'une procédure.. d'expropriation.
Cet établissement comptera un effectif total do 1.800 élèves . Enfin,
la ville de Paris a cédé au ministère de l'éducation nationale
an terrain de 3 lia 5 ca, situé boulevard Soult, en vue__ de là
construction de deux lycées; un :-.lycée de tilles et un lycée- de
garçons de 1 .300 élèves chacun . Les crédits nécessaires à une pre-
mière tranche de travaux ont été prévus au budget de 1958 et ,
la construction des deux établissements sera : entreprise prochain>
men L

1870 — M . Maurice Schumann expose à M . le ministre de l'écimas
tien nattante que ni la circulaire du 30 avril 1953 fixant les mode-'
lités d'application du décret du 7 juin 1919, n o 49712, en ce qui
concerne le personnel logé dans des établissements d'enseignement,'
ni la circulaire du 26 juin 1957. déteri t nairt -le nombre de conces-
sions de logements . pat nécessité absolue-de service et les' ci tdgo
ries de personnels auxquelles elles s'appliquent ne . prévoient de
dispositions-spéciales peur certaines catégories de personnels -pou
vent prétendre au logement pour nécessité absolue de service, qui
exerceiG-ieur9 ' fonctions dans des établissements de l'Etat où il n'est
pas possible de les loger, faute de locaux appropriés. 11 lui fait
observer que'cet état do chose enlralne des différences' liés Imper-

-tantes dans la situation des personnels intéressés, selon qu'ils se
trouvent logés ou non dans l'établissement . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation . (Question
du i6 décembre 1937 .)

Réponse. — Aux termes de sa . cireuiai :-'s en date du 3t décembre:
1919, prise pour l'application du décret n a 49-742 du 7 juin 1949,
citée par : l'honorable pàrlementaire• et publiée au Journal officiel du
ler janvier 1950, 41 .

:
le ministre des finances a appelé notre atten=

tien sur lé lait que' le nouveau'régime e eu' pour effet do supprimer
le :droit au logement, qu'il :soit statutaire ou non .. 11 a estimé
s qu'il ne saurait . etro questlan' .d'allouer des Indemnités compen
sntriees aux agents qui ne sont pas logés, pour quelque cause quit
ce soit, la nécessité absolue de scrvico Instillant l'attribution gra-
tuite du logement disparaissant automatiquoment du jour où l'agent
n ' est plus logé sur les lieux mémes de 'ses fonctions .. Toutefois,
des négociations . sont engagées avec M . le ministre des finances,
en vue de l'institution, par dérogation eux textes mentionnés . cb.
dessus, d'une Indemnité destinée à compenser les diminutions de
situation et les difficultés do -service imposées aux Intéressés par
l'impossibilité où se trouve l'administration de lés . loger. Par ailleurs,
des disposltlons ont été prises ou sont à l'étude pour qu'à l'occasion
de tout aménagement, agrandissement ou construction d'établisse-
ment •d'enseignement, dos loggements soient prévus pour les fonde
tiollnaires susceptibles d ' on bénéficier.
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10030 . - M . Tourné demande à M . le ministre de l'éducation
nationale quel . est le noinbre exact de bourses nationales d'études
accordées 'par son tninisl`xo pendant l'année seulaire en cours:
1° pouf toute la France ; 2 e pour chaque département . (Question
du :10 janvier 1953 .)

10649. - M. Tourné demande a M . le ministre de l'éducation
nationale combien il a été accordé pour l'année scolaire en cours,
pour toute la France et dans chaque département : e) de bourses
nationales d'études ; b) d'exonérations rectorales, pour chacune des
deux catégories suivantes : élèves de l'enseignement secondaire,
étudiants des facultés et des grandes écoles . (Question du ri mars
1.908.)

2e réponse. En raison .de la similitude tics renseignements
demandés- au paragraphe a de la question n o 10619 et dans la
question ne 10035, il a paru préférable de ne faire qu'une seule
réponse à ces deux questions . Les tableaux ci-joints font ressortir le
nombre exact de bourses attribuées pour 1957-1958 dans chacun des
ordres d'enseignement : 1 n pour l'enseignemnt supérieur : tableau l;
2 . pour le second degré, le premier degré et le technique : tableau Il.

N. B. - Les bourses de l'enseignement supérieur étant attribuées
sans l'intervention des inspections académigUes, la statistique fait
apparaître les renseignements demandés, non par département, mais
par académie.

En ce qui a trait au paragraphe b de la question n° 10609 : • Exoné-
rations rectorales ., l'état récapitulatif Ill tait apparalire les préci-
sions demandées . Toutefois, il y a lieu de remarquer qu'aucune
aide matérielle n'est attribuée sous forme d' n exonérations reste-
rates aux étudiants de l'enseignement supérieur . Si l'honorable
~parlementa :re a voulu entendre par là, les bourses rectorales, il
trouvera le renseignement sur le u'ldeau 1, la diser'minalion pour
l'enseignement supérieur oyant été faite en u bourses ministé-
rielles ~ et s bourses rectorales Les seules exonéra lions prévues
dans l'enseignement supérieur sont celles de droits d'inscription et
de droits d'examens dont bénéncient certaines catégories . d'élèves:
f o boursiers ; 20 pupilles de le nation ; 8° él :`ves ayant oblenn des
Jprôls d'honneur au concours général ; 4° Ille de processeurs de
(acuités, etc.

T*m.esU I

Bourses attribuées en 1957-1958. - Enseignement supérieur.

Aix	

Alger	

Besançon	

Bordeaux	

Caen	

Clermont-Ferrand	

Dijon	

Grenoble	

Lille	

Lyon . .

	

.	

Montpellier :	

Nancy	

Paris	

Poitiers

	

. .•

Rennes	

Strasbourg	

T:tBLE.tU Il

Bourses nationales.

Elat faisant ressortir le nombre, de bourses nouvelles
pour l'année scutaxe 1957-195-d.

DÉPARTEMENTS
.SECOND

degré .

PREMIER

degré .

TECK.

NIQUE
TOTAL

Mn	 ~p 77 290 88 .l eu
Aisne	 8.52 591 258 1 .701
Allier	 :121 311:1 1: 16 770
Alpes

	

(Basses-)	 20t 1:07 -

	

9 347
Alpes

	

(liantes-)	 217 119 12 348
Alpes-Maritimes	 575 550 98' 1 .233
Ardèche	 356 379 92 857
Ardennes	 287 440-- 137 864
Ariege	 251 243 :18 532
Aube

	

. . . . :	 263 118 11 422
5'.19 4m 113 1 .149

Aveyron	 ,514 391 15-6 1 .10i
Bouches-du-Rhune	 991 2115 251 2 .177
Calvados	 358 59'0 iii

	

- 1 .014
Cantal	 179 313 1~ 557
Charente • . .r	 415 3106 133 969
Charente-Maritime 4 :12 ;15 107
Cher	 1101► .

	

350
. .

47 597
Corrèze	 976 331

	

- 93 803
Gorse

	

. . . :	 6 517 ; i

	

- 1 .214
C6le-d ' Or	

69
196

.
3(il 1106 7/16

Côtes-du-Nord	 985 1 .113 iii 2.212
Creuse	 197 9f 4t . 3:11
Dordogne	 472 581 88 911
noués	 322 2100 159 751
Drôme	 5:55 24 .0

	

. .182

	

. 951
Eure	 178 321 96 ,.98
Eure*-et-loir	 188 ::2 65 505
Finistère	 1 .166 1 .

2
463 , 3105

	

- 3 .591
Gard	 772 '188 235 1 .795
Garonne

	

(Haute. )	 696 673 150 1 .519
Gers 270 4titi 45 481
Gironste	 556 655 . 2011 1 .394
Ihiraiat	 1 .052 0 .189 123 2 .261
Ille.-et-vl :aine

	

;	 64)1 515 . 253 1 .37'3
Indre	 24('0 206 28 570
Indre-cl-Loire	 'N.► 2(04 79 812
Isère	

4
9511 - 512 181 1 .647

Jura

	

. . : :	 382 277 .73 732
Landes	 240 199 . , 38 477
Loiret-Cher	 222 1i5 °° 31 398
Loire	 888 '

	

379-- 372- 1 .6 :9
i.oire, (]taule-)	 326 . .283 49 658
( .vire .4 flan'ique	 603 283 32.0 1 .211
lobée( '

	

: . : . . : . . . 426 ' 112» 161 759
Lot	 261 .-292 . 80 11333
Lot-el-Garonne	 226 309 56 591
i.nzére	 169 119 	 51

	

- 359
Maine-et-Loire	 690 •-255 78- 1 .003
Manche	 322 651 180 1 .153
Marne	 492 159 193 '- 81.1
Marne

	

(haute-)	 21.1 1109

	

. ' 49 451
Mayenne 237 224 9 . 470
Meurthe et-Mloselio	 (159 3: 16 130 1 .125
Meuse'	 278 •

	

147

	

' 20 445
Morbihan'	 901 614 . .

	

14G .
1Moselle	 605 258 101 969

Nitivre

	

' :	 :	 121 215 . -'

	

4i 410
Nord	 1 .885 .310 . .1 .189 . 5 .384
Oise 207 370 89 6666,
Orne	 1950 503
Pende-Calais	 1 .57 2 .2 .290 437 4 .099
Puy-de-Pôme	 ' 454 .

	

.650 . 142 1 .246
Pyrénées

	

(liasses-)

	

-- 1169 422 '
.

117 1 .10
1
8

Pyrénées • (1laules-l . 315 372• 51
'àPyrénées-Orientales 415 . . 489 . 78

1las-Rhin	 499 186 228 -

	

913
Ilau(-Rhin	 :1:19 73 : •168 . 580
Rhône	 764 - . .' .539 225 . 1 .528
Satine

	

(liante-) d56 347 12 515
Saéüe-et-Loire	 411 452 ' '205 1 .068
Sarthe	 171 582 87 l
Savoie	 525 231 112 868
Savoie

	

(haute-) 511 '

	

.259 875
.

. . . ..
Seine	 2 .6913 •3 .435 023 7 .643
S( lue-Maritime 921 450 1.876. . . . . ..
Seine-et-Marne	 411 743
Seine-et-Oise' 	

2:11
961 2 .557

Sévres

	

(Deux,)	 5.82 369 112 803
Somme 458 3603

	

' 4 .023 -. . . . . . . . . . . . . ..
.Tarn	 457' 191 •

	

5% 159
Tarn-et-Garenne'	 195 247 28 - 170.

Toulouse

	

•
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1 .011

1 .159

1 .151

1 .411

850

G .324

820

2.016

917

2 .132

4 .480

	

23.991
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.115

111

92

21

12

° 27

-826 -

' G!

87

1 .395

11

2e -

356

2 .761

•

25

TOTAUX

2 .061

301

197

2 .022

712

910

425

( .155

1 .406

1 .971

1 .550

915

9 .392

892

2 .295

1 .1441

2 .670

30 .138
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DÉPARTEMENTS

	

SECOND

	

PREM1 R

degré,

	

degré.

Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Vienne .( Haute-)	
Vosges	
Yonne	
Territoire de Belfort	
Alger	
Constantine	
Oran	
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion	 :

Totaux	

Tatu.Eeu III

	

rectorales. — Second degré 1957-1958.

	

.
Maine-et-Loire	 48
Manche	 :s

	

43
Marne

	

47
Haute-Marne	 ii
Mayenne	 18
Meurthe-et-Moselle	 47
Meuse	
Morbihan	 s

	

22
Moselle	 32
Nièvre	 8
Nord	 163
Oise	 33
Orne	 28
Pas-de-Calais	 44
Pùy-de-Dame	 31
Basses-Pyrénc!s	 41
Hautes-Pyrdnées 	 25
Pyrénées-Orientales	 i1
Territoire de Belfort	 3
Bas-Rhin	 96
Haut-Rhin	 9i
Rhône . . . :	 46
Haute-Saône	 10
Saône-et-Loire	 35
Sarthe	 26
Savole	 18
Haute-Savoie . .

	

.	 25
Seine	 514
Seine-Maritime	 81
Leine-et-Marne	 55.
Seine-et-Oise	 106
Deux-Sèvres ,	 8
Somme	 16
T arn	 35
Tarn-el-Garonne	 17
Var	 67
Vaucluse	 52
Vendée	 43
Vienne	 40
Haute-Vienne	 31
Vosges	 ' 4s
Yonne	 15
Alger'. . . .;	 45
Constantine	 2

27, Oran	 :	 5
47 Guadeloupe	 14
15

Total général	 4.009

10258. — M . Cogniot expose à M . le ministre de l'éducation nalie-
cale que la construction de l'école de dix-neuf' classes de la rue.
de la Lancette,' à Paris (DM, ne se poursuit qu'à un rythme mitrée
mement lent, et demande si cette école pourra fonctionner à la
rentrée d'octobre 1958, comme il a toujours été entendu: (Question
du il février 1958.)

Réponse . — L'achèvement de s'x classes maternelles est prévu
pour la rentrée scolaire d'octobre prochain, quatre autres classes
devraient• étre terminées au cours du trimestre suivant et les neuf
dernières classes dans . le courant du premier semestre 1959.

10521 . — M . Soulou: signale *à M . la ministre de l'éducation nattes
note que l'exiguïté des locaux affectés au cours complémentaire: de
Neuville-du-Poitou (Vienne) risque d'avoir de graves conséquences
à la prochaine rentrée scolaire : En effet, les élèves qui suivent les
cours à cette époque seront au nombre de 190 au. lieu de 150 actuel-
lement. Il lui demande si les préts consentis à l'enseignement du

.second !degré pour la construction de baraquements peuvent étre
aussi prévus pour l'enseignement du premier degré pour permettre
d'a g randir les locaux de ce cours complémentaire, (Question du
25 février 19sJ

Réponse . — II n'existe pas de parcs de classes Mobiles apparte-
nant à l'Etat pour l'enseignement du premier degré . Les locaux
scolaires du premier degré appartiennent en effet aux villes pour
.qui leur construction ou leur acquisition constitue une dépense
obligatoire . Dans le cas . particulier, la commune pourra, si elle -ne
peut faire face sur ses propres ressources à l'intégralité de la
dépense, demander une subvention au préfet de la Vienne.

11!!! . — M. Reger Rameute expose à M. le ministre de l'éduation
nationale qu'au cours d'une séance de travail qui s'est tenue le
18 mars .-1958 sous . la présidence : de M. le pNsident du conseil
général de l'Ardèche, de M. le sous-préfet de Largentière, de M . l'ins-
pecteur primaire d 'Aubenas et à laquelle participaient plusieurs per- -
sunnalités et élus, i1 lut établi un plan d'équipement de la basse
Ardèche du point de vue scolaire ; qu'a l'issue de cette réunion,
les participants décidèrent, à l'unanimité,- de demander au ministre
de l'éducation nationale : a) le financement de ce plan d'ensemble
comme conférence d'équipement scolaire d'une région rurale mon-
tagneuse sous-équipée sur le plan de l'enseignement . ; b) la pro-
messe d'une subvention rapide des projets établis au fur et à mesure,
qu'ils lui seront prééentés• et la prise en charge par l'Etat de la
part supplémentaire qui incombe normalement aux collectivités
locales et que celles-ci sont incapables d'assumer. En insistant
auprèsde IL le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports pour que ce plan d'ensgndsle ait son agrément, il lui
demande : 1. st les mesures financières proposées (subventions et
aide exceptionnelle aux collectivités locales) sont susceptibles d'étre
acceptées et rapidement satisfaites ; 2« dans la négative, quelles sont
les «tétantes autres mesures qu'il envisage de prendre en vuo
d'assurer un enseignement décent dans cette réglait déshéritée de
la Basse-Ardèche. (Question du 13 mai 1958 .)

Réponse.• — M. Je préfet•de l'Ardèche vient de communiquer au
ministre de l'éducation nationale le compte rendu de la séance de
travail du 18 mars 1958 .tenue en vue de l'établissement d'un plan
d'équipement scolaire de la Basse-Ardèche . Id-M . les Inspecteurs

sont
amis en

h
rapport, suronplace,

ave
M ! l `inspecteur d académie se

l'Ardèche. •La documentation complète recueillie relativement aux
besoins scolaires à satisfaire fait actuellement l'objet d'une étudeapprofondie . L'honoraible parlementaire peut étre assuré que la ques-
tion qui l'intéresse a retenu toute l'attention du ministre de l'édu-
cation nationale et que la décision définitive interviendra dans un
avenir rapproché .

	

-

11241 . — M . Pierre goulus rappelle à M. le ministre de l'éduationt
nationale sa circulaire en date du 20 décembre 1951, où Il est dit;
dans le eommenlaire de l'article 21 du décret du 26 octobre 1951, que
« des transferts de bourse d'enseignement du premier dégré• dans les
établissements du- second degré peuvent étre accordés par les rec-
teurs qui adressent, chaque mois, au ministère, le relevé de leurs
décisions . : Il ltli demande : .10 si un recteur, qui refuse A une
famille le transfert d'une bourse nationale de cours complémentaire
(délivrée après 1951) dans un établissement privé habilité aux bour-
ses nationales du second degré, situé dans la même ville, et•qui
donne pour motif : « conformément à la législation en vigueur, les
bourse3 de C. C. ne sont pas transférables dans un établissement
privé. ., prend cette décision en vertu do da circulaire , précitée;
2 e s'il existe des instructions plus explicites, qui subordonneraient la
possibilité d'un transfert à la qualité publique ou privée de l'établis-
sement demandé et justifieraient, d'une manière générale, le refus
d'un transfert de l' espèce . (Question du 13 niai 1959 .)

Réponse, — La constitution du service central des bourses a
permis de simplifier les règles . relatives aux transferts . entre des
-établissements appartenant à des ordres d'enseignement diUérenls..
-Aucune , objection de principe ne s'oppose plus au transfert : digne

	

812

	

468

	

449

	

256

	

' 595

	

207
	512

	

.33.4

	

492

	

459

	

373

	

610

	

184

	

215

	

79
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228

	

116

	

1 .155

	

46 .208

	

43 .782

TECH-
NIOUE

167
85
29

if0
37
25
27

123
.8

.

13 :601

TOTAL

1 .4 .47
'790
831
919

1 .061
1 .020

4 .74 '
158
'28
48
'63

318
.
308

1 .271

103 .591

Exonérations
Ain	
Aisne	 :	
Allier	
Basses-Alpes	
IIautes-Alpes . . . :	
Alpes-Mari ihnes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	 :.
Aveyron	 s

Bouches-du-Rhône	 .
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Corse	
Cote-d'Or	
Cales-du-Nord
Creuse	
Dordogne
Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard'
Haute-Garonne . .

	

..
Gers	
Gironde	
Hérault

	

.
Ire-et Vilaine

	

. .

	

.
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	

- Jura	 «
Landes ,	
Loir-et-Cher	 t	
Loire	
Haute-Loire	 . . .

.

	

. .,
Loire-Atlantique
Loiret . .

	

.	
Lot

	

,,,	 s

Lot-et-Garonne	
t ; Lozère	
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bourse nationale de cours complémentaire dans un établissement
publie ou privé du second degré . Dans ces conditions, le cas signalé
par l'honorable parlementaire doit dire réglé dans un sens laye-
Table. Des transferts analogues ont d'ailleurs été autorisés.

11291. — M. Carne demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale, quel a été, pour ;es années 1955, 1956 et 1957, et quel est pour
1953, dans le département du Rhône : t° le numbre de boursiers . ins-
crits ; _' s le nombre des demandes satisfaites . (Qucs(iuu du 13 niai
195 .)

Réponse, — L'honorable parlementaire est prié de faire connaître
pour quelles catégories de bourses il désire obtenir les renseigne-
ments demandés : a) bourses nationales pour les établissements du
second degré, les cours complémentaires et les collèges techniques;
bj, housses pour les é1ùves des centres d'apprentissage ; c) bourses
pour les élèves des écoles nationales proiessionneiles ; d) bourses
d'enseig nement supérieur. Il voudra bien également faire connailro
S'il désire obtenir seulement le nombre de bourses nouvelles accon
*Ses au cours des années scolaires 1955-195d, 1956 . 1957, 1957-1953, ou
au contraire la totalitsi du nombre de bourses . 11 convient d'observer
que la statistique des boursiers pour l'année scolaire 1957-1958 ne
pourra cire établie définitivement qu'à la fin de la présente année
8coiaire.

1139 — M . Vfatiel demande à M. le ministre de l'éducation natie-
nala s'il ne lui semble pas souhaitab ;e que le polycopia g e des cours
ces .étudlants soit effectué par les services des facultés. (Question du
13 niai 1953 .)

Réponse . — Les problèmes posés par le polycopin_e des cours des
dacullés font actuellement l 'objet d'un examen à la direction de
l'enei_nement supérieur. L'honorable parlementaire ne manquera
pas d' être informé des résultats de cette étude.

11'ÿ/. — M. Viallet demande à M. le ministre de l'éducation
nationale les mesures qu'il compte prendre pour que soient assurés:
t^ l'ali gnement du taux maximum des bourses attribuées aux pré-
aratioïnaires sur le taux maximum des bourses des étudiants do

faculté ; 2a la représentation des préparationnaires aux commissions
d'attribution de bourses compétentes ; 3° la suppression de l'obliga-
tion de l'internat pour l'obtention des bourses. (Question du 13 mai
X958 .)

	

-

Réponse . . — L'alignement du taux des bourses demandé par l'ho-
norable parlementaire avait déjà lait l'objet d'une étude attentive et
vient d'etre réalisé par une circulaire du 23 mai 1958 . Quant à la
représentation des préparalionnaires aux commissions d'attribution,
elle est prévue dans l'un des textes actuellement en cours d'examen

• pour la refonte générale du régime des bourses . Enfin, il n'y a
jamais eu obligation d'elre interne pour obtenir une bourse dans un
ordre quelconque d'enseignement.

11361 . — M. Chine demande à M . le ministre de l'éducation
natimais quel est, pour le département du Loiret : i° le nombre
d'écoles primaires publiques dépourvues : e) de poste d'eau potable;
b) d'installation sportive et gymnique ; le nombre d'écoles pri-
maires publiques construites, année par année, depuis 1915 ; 3e la
nomenclature des communes ayant des projets de construction
d'écolç. ; •i° le montant des crédits attribués par l'Etat à ces cons-
tructions pour l'année 1958. (Question du 13 niai 1958.)

Réponse. — 1 . — e) Nombre _l'écoles primaires dépourvues do
postes d'eau potable : 15 ; b) nombre de communes dans lesquelles
les écoles n'ont aucun terrain d'éducation physique à leur dispo-
sltien : 113 . II . — Nombre d'écoles primaires construites depuis
1915 : 1915 : néant ; 19 .16 : néant ; 1917 : néant ; 1918 : néant, des
extensions d'écoles et des aménagements eut été réalisés . 1949:

prdJets de constructions réalisant 5 écoles, en -outre 3 extensions.
1950 : 3 projets de constructions réalisant 4 écoles, en outre d exten-
sions . 1951 : 9 projets de constrictions réalisant 13 écoles, en outre
5 extensions . 1952 : 3 projets de constructions réalisant . 3 écoles
en outre 1 extension . 1953 : i projet de constructions réalisant
d école, en outre 2 extensions. 1954 : 5 projets do constructions
réalisant 10 écoles, en outre 22 extensions. 1955 : 18 projets du
constructions rdallsant 32 dcoias, en outre 8 extensions . 1956 : 5 pro-

te de constructions réalisant 9 écoles, en outre 7 extensions . 1957:
15. projets de constructions réalisant 2i écoles, en outre 9 exten-
Mons . Observations : les extensions de locaux cl-dessus recensés ne
concernent 'que les travaux destinés à augmenter le nombre des
classes pour répondre aux nécessités de l'accueil . Ili . — Nombre
de communes du Loiret ayant des projets do construction d'école:
26 communes ont des projets de construction d'écoles ou de grou-

s scolaires ; 19 communes ont des projets d'extension-d'écoles.
ebservatlons : certaines communes urbaines ou suburbaines ont
plusleurs projets à réaliser dans un avenir aussi proche que pos-
sible : Orléans : 3 groupes ou écoles ; Montargis : 3 projets ; Olivet:
3 projets ; Amilly : 2 projets . IV. — Le montant dos crédits ouverts
depuis le 1s. janvier 1958 s'élève. : en payements, à 206.039 .000 F;
SA programme, à 73 .665 .000 Y. s

11399. — M . Pierre Ferrand demande à M . te ministre de l'ddu•
cation nationale : J" quel est Io montant des sommes perçues en
application du décret du 39 avril 1955 Instituant la taxe sur les
spectacles sportifs, sur les manifestations sportives en 1955, 1956,
1957 ; 2 . quelle est leur ventilation pour chacun des sports prin-
cipaux, notamment football, rugby (amateurs et professionnels).
(Question du 13 mai 1936.)

Réponse . — A la suite des renseignements communiqués par le
département des finances, il apparaît que les spectacles de mute
nature, sont, en exécution du décret n° 55-165 . classés, an regard
de ;impôt, encinq catégories,•chaque catégorie étant assortie d une
gamme spéciale de tarifs . Cette classification est également obser-
vée pour ln ventilation dans les documents fiscaux du produit de
la taxe sur les spectacles, mais sans gn'il soit opéré de distinction
à l'intérieur de chaque catégorie . 11 n'est donc pas possible dans
ces conditions de dégager les cléments de réponse à la question
posée par l'honorable parlementaire.

11462 . — M. talnlero demande à M . le ministre do l 'éducation natice
na!e si un instituteur, titulaire du brevet élémentaire obtenu en
métropole en 1915 et dont l 'épouse, institutrice métropolitaine, a été
intégree le 16 saut 195i dans tes cadres de la Réunion, eu vue d'un
séjour de quatre ans, peut-être, sous réserve de l'appr!ciation de ses
notes d examens, de Iurmatiun professionnelle et d inspection, tiluia-
risé en France pour les raisons suivantes : u) lu lin de séjour de
l'épouse devant intervenir avant la titularisation du mari, le couple
est exposé dans un proche avenir, à une séparation pénible;
b) l'épouse ne désire pas prolonger son séjour. Elfe-mémo et sou
mari ont été frappés par deux décès familiaux survenus en métro-
pole, ce qui les incite à mettre en ordre le plus let possible leur
situation familiale en France . (Question du 16 niai 1958 .)

Réponse . Aux termes des textes lé g islatifs et réglementaires
actuellement en vigueur, le baccalauréat, le brevet supérieur ou, le
cas échéant, pour les candidates, le diplôme complémentaire d'études
secondaires, sont tes brevets de capacité exigés pour l'enseignement
public dans la métropole . Les candidats pourvus seulement du brevet
élémentaire peuvent état nominés instituteurs rcmplacanls, puis
titularisés dans les départements d'outre-mer, mais ils doivent, eu
application de ':'article 2 (g 2) du décret du 26 octobre 1952, s'enga-
ger à servir rendant une période de dix lins, à partir de celle titula-
risation,' dais le département où ils ont été nommés . Toutefois, des
mesures sont actuellement à l'élude en vue de permettre aux insti-
tuteurs et institutrices non remplaçants -utiiisés ad titre provisoire
dans les départements déficitaires de la métropole par suite de la
pénurie des effectifs do poursuivre lents éludes dans des conditions
avantageuses et d'acquérir ainsi les diplômes nécessaires à leur accès
définitif dans les cadre . Dans le cadre de ces mesures, il est permis
de supposer que l'instituteur dont Io cas est exposé dans la présente
question écrite pourrai après avoir exercé dans un département défi-
citaire, remplir ultérieurement les conditions nécessaires à sa titu-
larisation en métropole. En vue de l'examen de ses droits en temps
opportun, il serait Indispensable que l'instituteur en cause soit dést-
gué nommément à l'administration.

11638. — M. Philippe Vayren demande à M . le ministre de l'éduca•
tien natienale_ si un internat privé de jeunes gens ou- jeunes filles

primaire, secondaire ou technique peut ctre divisé en deux parties,
l'une-destinée à'l'enscignement, l'autre aux dortoirs, mémo si ces
deux parties sont dans des rues différentes ou simplement séparées
ar une rue ou dans une môme propriété mals à une grande distance

l'une do l'autre . D'autre part, si la partie Internat peut être divisée
elle-même en deux groupes éloignés l'un de l'autre dans la meine-
propriété ou d'un côté et de l'outre de la même rue ou dans des
rues différentes, si la surveillance do chaque section est assurée et
st les conditions matérielles d'installation et .d'hygiène sont confor-
mes aux reglements en vigueur. (Question du 23 niai 1958 .)

Réponse . — Les internats primaires privés, dont la réglementation
est conforme à coite des Internats primaires publies, peuvent nor-
malement être constitués de deux batimenits, l'un destiné à l'enset-
ggnoment, l'autre réservé aux dorlotes . Cependant, le conseil supérieur
dé l'instruction publique a, dans trois de ses orréts (affaire Cebe:
15 janvier 1898 ; affaire Vergnol : 13 janvier 1900 ; affaire Fabre : 19 jan-
vier 1903), limité ces dispositions : le bàliment recevant les Internes
no doit pas titre éloigné de l'école, le directeur responsable doit pou-
voir assurer une surveillance effective sur tes maures et tes élèves;
dans le cas oit cette condition no peut pas être remplie, la ,direction
do l'internat doit être confiée à un autre directeur . Dans la pratique,
étant donné l'insuffisance actuelle de locaux, ont été atfmises, pour
les internais primaires publics, des distances séparant l'écolo dit
dortoir supérieures à celles que mentionnaient les arrêts'anciens dit
conseil supérieur . Le ministre do l'éducation nationale a jugd équi-
table de ne pas exiger do l'enseignement privé des conditions plus
strictes quo celles qui ont été admises pour l'enseignement public'
Il en résulte quo l'inspecteur d'académie et le conseil ddparlomentai
sont jugea, dans chaque cas d'espèce do la suite 11 rdserver aux
demandes d'ouverture d'Internats privés, sur examen des plans des
locaux, à condition quo la surveillance do tous les l'Aliments dont se
compose le pensionnat soit effectivement assurée et que soient réa-
lisées les prescrietions relatives à l'installation et à l'hyglbna .
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• 11537 . — M. Viatte demande l M . le ministre de l'éducation natio -
nale : 1° s'il est exact que les professeurs chargés de la préparation
à l'agrégation au con g re national d'enseignement par correspondance
n'ont pas encore perçu do rémunération pour l'année scolaire 1957e
1958, ni même pour certains, au titre de travaux effectués en 1956-

.1957 ; 2» combien de professeurs, dans chaque spécialité, ont cessé
leur collaboration à celle préparation ; 3 » s'il n'estime pas cette
situation anor male et si l'intérêt social d'une telle préparation ne
lui parait pas justifier un nouvel essor de cette préparation . (Qucs-
fion du 23 mai 1958.)

Réponse . — 1 » I1 est bien exact que les professeurs chargés de la
préparation à 1'agrégaaon au Centre national d'enseignement par
correspondance n'ont pas encore perçu la rémunération afférente
au (l'avait qu'ils oit fourni durant l'année scolaire 1957-1958. Co
retard est imputable à-l'absence d'un décret fixant les modalités do
rémunération des professeurs exerçant à ce titre . Ce décret fait•
actuellement l'objet d'ultimes discussions entre le ministre des
finances et le ministre do l'éducation nationale et les intéressés
seront payés dès sa signature. Par contre ; aucune indemnité ne reste
due au titre de l'année 1956-1957 ; les crédits nécessaires ont en effet
été délégués au centre national d'enseignement par correspondance
qui a . procédé au mandatement ; 2 » certains professeurs, peu nom-
breux d'ailleurs, qui avaient prêté leur collaboration au cours de

i l 'année 1956-1957 ont refusé leur participation à compter du l er octo-
bre 1957 . Il n'est toutefois pas établi que cette attitude :soit en
relation avec le retard apporté au payement des sommes qui leur
étaient dues . Aucune perturbation sérieuse n'a toutefois été enre-
gistrée, et les préparations ont pu être organisées de façon satisfai-
sante ; :I « l'intérêt social d'une telle préparation n'a pas échappé
au ministre de l'éducation nationale et aucun effort compatible avec
les possibilités financières ne sera né g ligé en vue de préparer au
mieux les caudidals aux concours d'agrégation.

11600 . — Mme Rose Guérin expose à M . te ministre de l'éducation
nationale que le lycée de jeunes 1111es de Neuilly, édifié dans un
quartier dont la population s'est accrue de 7 .000 habitants en quatre
ans, dans un secteur du département de la Seine oit le nombre des
lycées est t rès insuffisant, ne pourrait, à la rentrée d'octobre 1958,
disposer de nouveaux locaux que pour les seules classes de qua-
trième . Elle lui demande quelles mesures urgentes Il compte prendre
pour que, outre ces nouvelles classes de quatrième, l'établissement
dispose de nouveaux locaux pour les autres classes qui en manquent,
et notamment les classes de troisième . .(Quçstion du 29 mai 1958.)

Répons& --FLe ministre do l'éducation nationale s'efforce, dans
toute la mesure oit le permettent les crédits mis à sa disposition,
d'équiper la banlieue parisienne en établissements du second degré.
C'est dans le cadre d3 ce programme d'équipement que vient d'ctre
construit un lycée de filles à Neuilly, lycée qui doit film totalement
achevé à la rentrée d'octobre 1958 . Les problèmes posés par la ren-
trée scolaire vont donc Se trouver provisoirement résolus par la
livraison de ces nouveaux locaux. D ' aut re part, un terrain pouvant
permettre l'implantation d'un second lycée de filles est actuellement
lechercl :é pax le ministre de l'éducation nationale.

11601 . — M. Le Strat demande à M . le ministre de l'éducation
nationale si un membre employeur du conseil d'administration d'un
centre d'apprentissage peut cire soumiseioinaire, puis adjudicataire
de travaux ou fournitures pour ledit centre . Dans la négative, peut-il
reprendre dos fonctions d'administrateur avant que ne soient liquidés
complètement les marchés passés entre lui et l'administration et
doit-il être do nouveau nommé pour reprendre ces fonctions . (Ques-
tion du 29 mai 1958.)

Réponse . — Aux termes de l'article 50 du code de l'enseignement
technique, les centrés d'a,iprentissagé publics sont administrés et
représentés dans loue lem actes do la vie civile paf un direuleur,
assisté d'un conseil d'administration » . Par analogie avec la solution
fournie par l'article fil de la loi du 5 avril 188.4 en ce qui concerne
la participation des cr mseillers municipaux aux délibérations qui les
intéressent personnellement, la r

y
ponso à la question posée est la

suivante : nu membre du conseil d'administration d'un centre d'ap-
prentissage, s'il peut valablement soumissionner pour des marchés
intéressant cc contralto saurait être à la lois juge et partie . Toutes
les délibérations du conseil (l'administ ration concernant l'opération
n laquelle un de ses membres est Intéressé (soit en son nom per-
sonnel, soit comme mandataire) doivent donc avoir lieu hors la
présence de ce dernier sous peine de nullité„

FINANCES

8357 . — M. Lucien Nicolas demande à M . le ministre des finances
de lui préciser la situation fiscale des exploitants do torils soumis
à l'impôt sur lo revenu des personnes physiques (catégorie bénéfices
Industriels et commerciaux), qui sont également exploitants de scie-

-,—rie débitant le produit des coupes en sciages bruts, lorsqu'ils achètent
essentiellement des 'bois sur pied ou abattus, et Inrsqu'ils utilisent
accessoirement des bols provenant de leurs propriétés personnelles,
et qui ne sont pas estes. à lejis Bilan . .(Question du 1 ;3 Muller
19574

Réponse . — Lorsque les coupes pratiquées dans les bois apparte-
nant à l'exploitant de scierie peuvent, en fait, compte tenu_ du
volume global des bois de toutes provenances mis en oeuvre par
l'intéressé, dire considérées comme i'accessolre de l'entreprise indus-
trielle et commerciale, il convient, d'une manière générale, de faire
application pour l'établissement de l'impôt sur le revenu des per
sonnes physiques, des dispositions de l'article 155 du code généra)
des impôts . Dans cette hypothèse, l'exploitant de scierie ne peut
être admis à faire figurer parmi ses charges d'exploitation le prix
des bois provenant de ses propriétés forestières, comme si ces bois
avaient été acuuis de tiers étrangers à l'entreprise . Seuls peuvent
être admis en déduction les lrats d'exploitation proprement dits.
Dans le cas, au contraires oit l'article 155 du code général des impôts
ne trouve pas son application, lcs résultats de l'exploitation fores-
tière ne peuvent être confondus avec ceux de l'exploitation de la
scierie et la valeur des bois à retenir_pour déterminer le bénéfice
imposable de celte dernière exploitation peut alors — sous réserve
du droit de contrôle de l'Administration — être fixée forfaitairement
d'après le cours moyen des bois analogues pratiqués dans la région.

6156. — M . Roland Dumas expose à M . le ministre des finances
que, suivant l'article 2 :3 (5 6, 1 » ) du code des pensions e les services
sédentaires » sont comptés seulement pour les cinq sixièmes de
leur durée effective, dans la liquidation d'une pension, alors que
« les services actifs » sont 'comptés pour la totalité . A ce titre, la
direction générale des impôts présente une anomalie très nuisible
au sort de la plupart des inspecteurs et contrôleurs de l'enregis-
trement, soit, pour certains, une porto d'environ 15 p . 100 sur leur
pension de retraite . Il lui demande pour quelle raison il tient à
laisser subsister cette anomalie qui constitue une véritable injustice,
(Question du 2 avril 1957 .)

Réponse. — L'administration se trouve à l'heure actuelle dans la
quasi impossibilité de provoquer le classement de nouveaux emplois
dans la catégorie D en raison des répercussions financières impor-
tantes que de telles mesures sont susceptibles d'entraîner . Cette
position est du reste confirmée par une jurisprudence du conseil
d'Etat qui, s'appuyant tant sur le texte même de l'article 75 de la
loi du 31 mars 19:12 qn_e sur les travaux préparatoires (où son objet
restrictif a été nettement souligné), a estimé que les termes « risque
particulier » et « fatigues exceptionnelles » devaient être interprétés
strictement. Ces expressions doivent s'entendre des risques on dos
fatigues inhérentes de façon permanente à un emploi et conduisant
de par le simple exercice de cet emploi à une usure prématurée do
l'agent telle qu'elle justifie l'ouverture à son profit du droit à pen-
sion d'ancienneté à des conditions d'âge et de durée de services

- réduites. Tel n'est pas à mon sens le cac des agents de l'itlat visés
par l'honorable parlementaire . Par ailleurs, l'avantage que les fonc-
tionnaires intéressés retireraient d'un classement en catégorie B
-serait limité du fait qu'une telle opération ne saurait comporter, en
vertu d'une jurisprudence constante du conseil d'Etat, aucun effet
rétroactif et que dès lors les agents en cause ne seraient susceptibles
d'obtenir leur admission à la retraite à l'âge de cinquante-cinq ans
que lorsqu'ils justifieraient de quinze ans de services depuis le
classement de leur emploi en catégorie B.

8271 . — M. Guy Petit expose à i1 . le ministre des finances ia
situation suivante : une entreprise commerciale est exploitée sous
forme d'une société en nom collectif par deux associés ; le fils de
l'un deux, ainsi que son épouse, travaillent dans l'affaire en qualité
de salariés, sans pouvoirs d'administration nu de gestion . Lors d'un
règlement rio famille,'Io père, dans une donation-partage attribue
à celui'de ses enfants travaillant avec lui une partie assez Impor-
tante de ses parts, en nue propriété seulement, en conservant
l'usufruit. Rien quo juridiquement associé en nom, le fils ne parti-
cipe pas aux assemblées et ne pe rçoit , aucune répartition dans les
benétces et il continue ii être rémmn4ré de son travail par un salaire.
11 lui demande si les sommes ainsi encaissées par lui doivent dire
fiscalement considérées comme une rémunération d'associé en nom,
supportant la taxe proportionnelle et la surtaxe progressive au nom
du bénéficiaire ou comme un salaire soumis au versement fo r faitaire
do 5 p . 100, à la charge de la société et à la surtaxe au nom du
bénéficiaire . (Question du 2î septembre 1957 .)

Réponse . — Dès l'instant oh — an cas particulier — le nu pro-
priétaire dont la situation est envisa gée dans la question doit être
considéré comme membre do la société en nom collectif, les sommes
qui lui sont versées en rémunération de, son Travail dans l'entreprise
sociale doivent, par application des dispositions des articles 8 et 60
du code général des impôts, être solamises, nu titre de la catégorie
des ibénéfices industriels et commerciaux, tant à la taxe proportion-
nelle qu'à la surtaxe progressive.

8357 . — M . Raymond Lainé demande à SA . le ministre des finance
quelle est la situation d'un he rbager mu droit des taxes et impôts;
est-1i assimilé aux marchands de bestiaux . Ad-Il le, droit do rece-
voir, pour le revendre à l'arrivée, un wagon de bétail. (Question
dit 3 octobre 1957 .)

Réponse . — Sont considérés comme hénéflces de l'exploitation agri-
cole pour l'appplIrallon de la taxe pproporIlunnclte les revenus réa-
lisés par les herbagers lorsque, pratiquement, le tiers au moins do



ASS&MBLEE NATIONALE -

	

2893

la valeur des produits nécessaires à la nourriture des animaux
qu'Us élèvent provient de leur exploitation agricole, flans le cas
contraire, les profils réalisés par les herbagers doivent être- rangée
dans la catégorie des bénéfices indust riels sit commerciaux . Il en
est de méme lorsque le bétail acheté ne séjourne pas sur l'exploi-•
talion pendant un délai suffisant pour que l'un puisse considérer
que l'herbager recherche principalement la réalisation, par la
revente, du croit des animaux ou si l'intéressé possède un établis-
sement commercial pour la vente de la viande issue de son bétail.
A plus forte raison, exerce une aciivilé commerciale l'herbager
qui reçoit du bétail et Io revend à l'arrivée . En application des
Intimes règles, les herbagers sont exonérés de la contribution des
patentes dès lors qu'ifs sont considérés comme exploitants agri-
coles et soumis à cette contribution, dans le cas contraire, comme
marchands de bestiaux . Les opéraliofs rotatives an commerce des
bestiaux ne sont pas passibles des taxes sur le chiffre d'affaires,
voiles-ci étant rouvertes par la taxe de çirculabon sur les viandes
exigible après l'abattage des animaux.

U32 . — M . Méhaignerie expose à M . le ministre des financee le
cas d'une esthéticienne qui travaille seule en appartement et dont
l'activité consiste exclusivement à donner des seins de beauté.
Si l'on se réfère à la circulaire ne 3327 du 29 juillet 1957, l'admi-
nistration des contributions indirectes estime que cette esthéti-
cienne doit dire considérée comme artisane, et en tant que telle
~Gtre assulettie à la taxe locale de 2,65 p . 100 (c ., note ne 3327 du
211 juillet 1957, titre If, A. e, deuxième paragraphe) . Dons le méme
sens, un arrêté* du 30 mars 1953 du ministère du travail a assimilé
en• matière sociale les' instituts de beauté à la profession de colt-
lare . D'autre part, la profession d'esthéticienne entre dans la
nomenclature . des professions sous la même rubrique que celle
de coiffure sous le ne 89. Au contraire, l'administration locale des
contributions d irectes n'admet pas l'interprétation de l'administra-
tion des contributions indirectes . D'après elle, l'esthéticiene doit
dire considérée comme une •profession non commerciale et, à ce
titre, elle est patentable, et ne peut dire considérée comme arti-
sane fiscale . Mais pour être logique, elle devrait être également
eennérée des taxes sur le chiffre d'affaires. Il est demandé si les
deux administrations d'un mémo ministère no pourraient pas faire

encorder leur interprétation respective. (Question du 15 novembre
1957 .)

Réponse. — La profession d'esthéticienne, comme d'ailleurs . celle
de coiffeur ou de manucure, relève, selon les conditions dans les-
quelles elle est• exercée, de la catégorie des professions commer-
ciales ou des professions artisanales . Dès lors que le personne
visée dans la question travaille seule et que son activité• consiste
exclusivement à donner des soins de beauté, elle doit bénéficier,
pour l'assiette de la taxe proportionnelle, du régime fiscal prévu en
faveur des artisans par l'article 133 du code général des impôts et
les recettes qu'elle réalise ne sont passibles que de ia taxe locale
sur le chiffre d'affaires au taux normal qui peut varier de 2,20 à
2 .75 p . 11H1 selon les communes . En application des dispositions de
l'article 1151-15 o du code précité, l'intéressée est exonérée de la
contribution des patentes.

8837 . — M . Goussu demande à M . te ministre des Onances de Iul
faire connaître le montant, pour l'année 1956, des frais de mission
runcernant : l e les ministres, secrétaires d'Etal et fonctionnaires
les acemnpagnnnl ; 2e les députés, sénateurs, conseillers de l'Union
française, membres du Conseil économique, soit à . l'occasion de
artieipalion à des missions internationales, soit pour représenter

ri France on le Parlement à l'occasion de rontdrences, congrès,
exposition, Me . (Question du 15 novembre 1957 .)

22 ° réponse . — Les fris occasionnés par l'envoi de missions tempo-
raires à l ' étranger se décomposent en diverses rubriques : indem-
nités journalières en devises variant avec le pays considéré et
destinées à assurer les dépenses normales de séjour ; frais de
transport exposés pour gagner le lieu de la mission et revenir en
France ; frais de représentation et frais de fonctionnement corres-
pondant respectivement aux allocations allrib%ées aux seule chefs
de délégations, d'une part, pour faire face aux réceptions et, d'autre
part, pour couvrir les dépenses entrafnées par les travaux de bureau
ou l'utilisation d'une voiture . Compte tenu de ces divers éléments,
le coût total des déplacement effectués L l'étranger au cours de
l'année 1956 par les ministres, secrétaires d'Etat et fonctionnaires
les accompagnant s'est élevé à 192.590.551 F. 1.e tableau ci-contre
donne, pour les différentes catégories rappelées ci-dessus, la répar-
tillon des dépenses par départements ministériels.

LÉP .1RTE11ENTS

	

MIXISTE'RIELS
INDEMN'ITES FRAIS FRAIS radis

COLT

	

TOT.IL
journalières. de transport, de

	

représentation . de fonctionnement.

Affaires étrangères	 33 .8 5 .190 58 .183 .190 13 .523 .3u7 9 .219 .181 (1) 111 .807 .108

Affaires économiques . . . :	 221 .110 633 .092 81 .000 • 911 .232

Ddfense nationale	 610 .538 "a 167 d 832 .755

Forces armées u Air »	 11 .590 •e . , 11 .580

Educalion nationale	 :	 81 .800 91 .180 80 .000 • 259 .280

France d'outre-mer	 122 .168 137 .000 280 .000 • 589 .103

Intérieur	 127 .355 61 .138 n • 191 .793

Industrie et commerce 	 9•.720 21 .368 • . 31 .088

Présidence du conseil 	 43 .510 Gi .516 s s 108 .086

Travaux publics	 26 .250 • . ► 26 .250

Travail et sécurité sociale	 :	 3 .257 .215 1 .3 220 .169 202 .500 * 4 .766 .181

33 .395 .-186 60 .805 .350 19 .169 .837_ 9 .219 .891 122 .500.551

(1) i1 est précisé que le ministère des affaires étrangères assure sur son budget le règlement des dépenses afférentes à l'ensemble
des missions effectuées à l'étranger dans le cadre des conférences Internationales, quel que soit le département ministériel dont relèvent
les• missionnaires . Celle situation instille le montant relativement élevé dus dépenses détaillées ci-dessus par rapport aux indications cor-
respondantes concernant les autres administrations.

i

Ln revanche . Il n'est pas possible au ministre des finances de
donner à l'honorable t ;arlemeutnire des renseignements aussi rom-

-plots pour les missions accomplies par les membres des assemblées
parlementaires . En effet, le principe traditionnel do la souveraineté
des assemblées pour tout ce qui touche à la fixation et à la gestion
do leur budget s'oppose formellement à ce que le Gouvernement
réponde lut-méme à des questions portant sur les actes de gestion
de ces assemblées . Mon département n'est donc autorisé à fournir

- les précisions demandées que pour les missions de parlementaires
. dont les dépenses ont dtd imputées sur les budgets des déparie-

monts ininlstérlels el non sur ceux des assemblées,

La dépense globale entraînée par ces missions particulières qui,
en lait, ont toutes Md supportées par le bud get •du ministère des
affaires étrangères s ' est élevée à 7.713.836 F, eommo qui se décela
pose ainsi:

Indemnités lournatières	 1 .927 .060 1?,
Frais de transport

	

1 .531 .914
Frais do représentation	 2 .699 .089
vrais de fonctionnement 	 1 :555 .877

Totai	 :	 7 ..713 .836 F.
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11410 . -- M . Sagnol expose à M . le ministre des finances le cas
d'un industriel exerçant la professiun de scieur et de fabricant de
poteaux aveu injection qui a fait apport, à son Industrie, de bois
en provenance de foras dont il est propriétaire . A ce titre, il a
comptabilisé lesdits apports pour la valeur réelle du bills fourni.
Or, contrôlé par- un Inspecteur des contributions directes, celui-ci
a repris ces fournitures et les a incorporées dans les bénéfices
réalisés par cet industriel . De ee fait, cc dernier doit payer l'impôt
sur les bénéfices .eomlnerciaux sur des achats de matières premières.
Ce procédé parait abusif lorsque l'uu prend le cas d'une personne
phyeique travaillant en société et possédant la presque totalité des
actions de celte société, 'qui se livrerait aux mènes opérations . Elle
recevrait en espèce ta ha leur des buis qu'elle céderait à la société
et en aucun cas celle-ci ne serait as'.rcmle à incorporer, dans ses
béuétlecs, le montant des opérations qui sont cemplabilisées au
C/ . Fournisseurs t• . Il lui demande s1, dans un ras . comme dans
l'autre, le seul impôt dont soient redevables lus vendeurs de buis
provenant de coupes faites dans des forêts leur appartenant, est
l'impôt sur les revenus . (Question du 26 décembre 11137 .)

Réponse . — Si les coupes pratiquées dans les liais appartenant
à l'industriel visé dans la question peuvent, en fait, .compte teint
du `olutue global des bois de toutes provenances mis en o e uvre
par l ' unir ssé, être considérées comme l ' accessoire de son entre-
prise tndc<Irielle et commerciale, il convient, pour l'établissement
de l'impôt sur le revenu des personnes phyeiques . en application
des dispusitior-s de l'article 155 du curie général des ititpôts, de taxer
dans ta catégorie des bénéfices industriels et commerciaux l ' en-
semble da s profits réalisés. Dans cette hvpotiuè.se, l'industriel dent
il s'agit ne peut être autorisé à faire figurer parmi ses charges
d'exploitation le prix des bols provenant de ses propriété fores-
tières, comme i ces bote avaient été acquis de tiers étrangers à
l'entreprise ; seuls peuvent être admis en déduction les frais
d'exploitation proprement dits . Dans le cas, an rentraire, oit l'ar-
ticle 1 :5 du code général des impôts ne trouve pas son application,
les résultats de l'exloitation forestière sont taxables dans la enté-

orio des bénéfices agricoles (art. 76 dudit code) et la valeur des
ois à retenir pour déterminerdéterminer le bénéfice,imposahlc de t'expini-

tation industrielle peut alors — sons réserve du droit de contrôle
de l'administration — étre fixée forfaitairement d'après le cours
moyen de.s bois anale :mes pratiqué dans la répinn . Dans un ces
comme dans l'autre, l 'intéressé n'est redevable d'aucune trace sur
le chiffre d'affaires à raison de l'apport à son inGUstrie des bois
provenant de ses propriétés forestières ; mais les ventes par lui
effectuées ensuite desdits apports sont imposable .; dans les rendis
tiens clic droit commun à ces taxes et, le ces échéant, nnx taxes.
forestières . Les bénéfices réalisés par un ae tocié vendant à la société
dont il :st membre les coupes provenant de ses propriétés sont
soumis à l'impôt sur le revenu dm personnes physiques dans la
catégorie des bénéfices agricoles (art . 76 de rode g énéral des impids)
et l'intéressé n'est redevable nt des taxes sur le chiffre d'affaires
ni des taxes forestières . Dans tous les cas, le propriétaire des tnrèls
est passible de la contribution foncière des propriétés non bides.

9074. — M. Alfred Coste-Floret demande à M . le ministre des
finances : 1'' si un vittcuileur, assujetti à 1 ' itnptl eue les bénéfi :es
.agricoles selon le régime du forfait, peut elice muer lui-mémé dans
sa déclaration le calcul de celui-ri selon les règles qui paraissent
chaque année au Journal officiel rat s'il doit se contenter d'indiquer
qqu'il accepte le régime du forfait ; 20 s'il est normal que, trois
lrêres exploitant dans l'indivision one propriété vllieole soumise
au régime du forfait, l'administration réclame un Impôt sur les
bénéfices agricoles à l'un et pas aux deux autres, les trois décla-
rations ayant cependant été identiques ; 3 . s'il est normal de mettre
en recouvrement le 28 décembre 1957 une majoration de l'impôt
sur le revenu au litre (le l'année Mt, en raison des bénéfices agri-
coles, alors que le contribuable intéressé ayant calculé son forfait
d'après les règles parties au Journal officiel cL déclaré un défleit,
l'administration, jusqu'à l'envoi do l ' averlisseuunnt, m'avait pas
contesté ou discuté sa déclaration . (Question du 22 janvier 1958 .)

Réponse. — 10 Les cxpinitanLs agricoles sont tonne, en pprincippe,
d'indiquer dans leur déclaration le montant de leurs bénéfices for-
faitaires agricoles imposables, ce qu'ils sont en mesure de. faire
dès Ions qu'en vertu de l'article 1 .5 du code général des impôts,
ils bénéficient pour souscrire leur déclaration ou la compléter dors-
qu'ils ont souscrit une déclaration provisoire de leurs revenus
afférents à d'autres catégories du mime délai que celui qui est
imparti pour dénoncer le forfait, ce dernier délai dépendrait, en
tout état do cause de la publication ait Journal officiel des élé-
ments à retenir pour le calcul des bénéfices forfaitaires imposables.
Toutefois, Il parait possible d'admettre que les intéressés, dans
le cas notamment cuit ils ne disposeraient pas des éléments néces-
saires au calcul do leur bénéfice forfaitaire Imposable, se bornent
h se référer dans leur déclaration d'ensemble au bénéfice forfai-
taire fixé par l'administration, sinus éserve, bien entendit, quo les
autres rubriques de l'imprimé modulo D soient correctement rem-
plies et que la déclaration soit souscrite dans le délai normal;
20 les exploitants agricoles in Indivision étant passibles de la taxe
proportionnelle pour la part leur revenant dans les bénéfices do
l'exploitation commune, les trois frères visés dans la question doi-
vent, en principe, être Imposés sur les mêmes hases si leurs trois
déclarations ont été identiques ; 8° réponse efflrmativc dès lors
quo l'Imposition supplémentaire a été mise en recouvrement dans
le délai légal de répétition, soit avant l'expiration dit la quatrième
année s olvant celle nu titre de laquelle l'imposition étala duc
.(art . 1966-1 du• code admirai des Impôts),

10071 . — M . Frédéric-dupent demande à M. le ministre des
finages : 1 . pourquoi de nouvelles instructions viennent paralvscr-
les efforts d'exportation notamment dans le domaine de l ' édition;
2° pourquoi de nouvelles instructions prévoient que le montant
total dei achats eut franchise ne petit dépasser le montant des
ventes à-l'exportation de l ' année précédente, déruurage :utt ainsi
tout effort tendant à augmenter les exportations ; :10 pourquoi lei
attestations d ' achats en franchise doivent dire ritiifrées pou r *d'amie
fournisseur eu jartvier, alors que les intéressés sont dans l ' iutpus-
sibililé d'indiquer le montant par fournisseurs des achats à venir.
(@ttestion du 31 janvier 195e.)

	

-

Dépense . - - En vertu de l'article 266 du code générai des impôts,
les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée sunt at t 'oriu , s à
recevoir en franchise de cette taxe les produits qu 'ils destinent
à l'exportation ti dans la limite du montant des ventes à l ' expor-
tation réalisées an cours de l ' année précédente Celle limite na
résulte donc pas d ' inétructions récentes, mais du lexie nu`ute tic
la loi . On remarque d 'aitieure que le texte en question permet aux
exportateurs tut a ecruissement de leurs mitais exonérés égal à la
dttfércnec cotre hi valeur de leurs achats de matières premières
et celle de leurs produits vendu ; à t'exportation, puisque le o contin-
gent e d'adret eu franchise est fonction de cette, uertniinr, valeur
et non de celle des matières premières . A la suite de la découverte
de fraudes importantes, l ' administration des contributions indirectes
s ' est Note dans l ' obfigalion, par M'entrait} n e 2i0 du 23 décembre
1957, de prescrire aux expert uleurs d 'établir, à l ' intention de lems
fournisseurs, des attestations chiffrées pour un certain nuontaai
d'achats en franchise de la taxe sur la valeur ajoutée . :tu effet
des redevables peu scrupuleux avaient abusé fit régime. lihtiro(
admis en la matière pour s'approvisionner en franchise d 'Impôt
bien au-delà du leurs possibilités réeiies d 'exportation, voire pour
revendre sur le inanité tnléri e n : des produits reçus hors taxe saros
pour autant acquitter l ' iin ;éit correspondant . Les modalités d'appli-
cation de l ' instruct 1en précitée comportent rependant bulle la sou-
pPlesse compatible avec la sauve garde des intérêts du Trésor : selon
l'évculuati!é qui leur est la plus commode, les bénéficiaires de
l'amict -•66 du code général des iul els peuvent établir des alles-
t't t :ens chiffrées qui couvriront leu rs achats chez un fournisseur:
soit pendant l ' anmée entière, soit pour plusieurs commandes, suit
pour une seule commande . Cependant, pour donner plus de souplesse
Roue régime, deux mesures viennent d ' arc adoplees par le dépar-
tement des finances : 1 . it a été admis que le mordant des achats
en franchise suit égal à celui des ventes à l 'exportation réalisées
au cours de l ' année civile précédente ou, si l ' exportateur en
exprime le désir, à celui des exportations réalisées au cou rs de
la période des douze mois précédents ; d'autre part, les services
locaux des contributions indirectes ont été autorisés à accorder ont
dépassement dit contingent légal d'achat eue franchise let qu'il a
été défini ci-dessus, eu faveur des entreprises titulaires de ta caria
d ' exportateur qui peuvent justifier d ' une augmentation de leurs
commandes. Sous ia réserve qu ' elles soient titulaires de la carte
d 'exportateur, ces mutiles services peuvent également autoriser des
entreprises nouvellement exporladrices à opérer leurs achats eu fran-
chise sans présentation de caulion . Ces mesures ont été tris favora-
blement arrueil;ies par la profession et, ttu(aiutucni, pat• le syndicat
national des éditeurs.

10147 . — M . Grandin expose à M . le ministre des finances qu 'une
société anonyme a fait simultanément appo rt (l ' un terrain lui appar-
tenant à une -société anonyme de runslrueliuu régie par la - lui dn
28 Juin 1938 et de tutus ses autres éléments artffs et upesette à une
sodé lut anonyme' coinmerciiile . Cette opération de fusion-scission
a été réalisée sous le bénéfice des; dispositions de l'article 210 du
code général de., impôts et la société de construction a notanuneut
repris le terrain, en comptabilité, pour sa valeur comptable dans la
soclélé apporteuse . 11 lut demande : l e si, comme parnfl conduire
à le décider l ' application littérale des textes en vigueur, les dLsnn-
sitiens combinées des articles 208 ( :1°) et 115 bis du coule généra[
des impôts permettront à la société de construction . en cas do
dissolution et d'attribution aux associés, dans les débits prescrits,
des fractions d ' Immeuble .; peur lesquelles ifs auront voeu lion, dn
bénéficier de l'exonérabiun d ' impôt sur les sociétés sur la lotalitd
des plus-values qui seront dégagées par le partage ; 2. si l'acte
nonslatant la réalisation déflnitivo dut l'nppert à la seriélti de
construction pourra profiler, sous que l'opération cesse de béneflcicr,
dans sen ensemble, du régime fiscal de faveur réservé aux fusions
de soi'iélés, de l'enregisirelnont tut droit fixe prévu par I ' article
671 (5 0 ) du code général dits impôts, les droits de 0,80 p . .100 et
de 7,20 p . 100 glatit alors perçus seulement sur la valeur de l'actif
net apporté à la société anonyme commerciale. (Question dit
5 février 1958 .)

Réponse . — 10 En matière d'impôt sur les sociétés et de taxe
proportionnelle, les exnnécalinns •terordécs sous diverses conditionst
respeelivet sent par les articles 208 (3e) et 115 bis du code général
des impôts, en cas d'attribution à leurs membres, par des sociétés
de--construction, de logements qu'elles ont construits, ne couvrent
que les plus-values dont ces logements et les terrains les supportant
ont bén (trié depuis que lesdites sociétés en sont devenues proprié-
taires . Quant au régime fiscal des fusions — applicable atix scissions
de sociétés sous les conditions énoncées aux articles 210 et 11512
du code susvisé — Il a pour effet non de supprimer définitivement
l'exigibilité de l'impôt sur les soclélés et do la taxe prpportion-
nelte à raison des plus-values d'immnhllisalinns dégagées par l'opé-
ration mais seulement d'en reporter le fait générateur à une époque
ullérleure . Par suite, dans l'hypnlhèse quo vise l'auteur do lr. giues-
aiou, la plus-value dégagée et distribuée lors du partage entre sc4
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membres, par la société de construction préalablement dissoute
des logements qu'elle aura édifiés sur un terrain reçu en apport
à l'occasion d'une scission régie par les articles 210 et 115-2 pré-
cités, ne sera susceptible d'échapper aux impositions de droit
commun, en vertu des articles 208 (3 . ) et 115 bis, dans la mesure
où elle s'appliquera , à ce terrain, que pour la fraction excédant sa
valeur réelle au moment de l'apport ; 2 . sous la double réserve que,
d'une part, la scission entratne la dissolution immédiate de la
société apporteuse, et que, d'autre part, les dispositions de l'ar-
ticle. 36 du décret n o 55-486 du 30 avril 1955 ne soient pas appli-
cables, les actes constatant la réalisation définitive des . apports
seront enregis+-és aux droits suivants : en ce qui concerne l'apport
fajt à la soeiétc de construction, droit fixe prévu à l'article 671 (50)
du code général dos impôts ; en ce qui concerne les apports béné-
ficiant à la société anonyme commerciale, droits de 0,80 p . 100 et
7,20 p. 100 respectivement prévus aux articles 7t4 (2 e alinéa) et 719
du môme code. Il est précisé que le droit de 0,80 p . 100 est liquidé,
en l'occurrence, sur une fraction du capital appelé et non remboursé
de la société apporlense correspondant au rapport existant entre la
valeur de l'actif net apporté à la société commerciale et celle de
l'entier actif net de la première société ; le droit de 7,20 p . 100 est
calculé sur le surplus de la valeur nette des apports.

• 10175. — M . Legendre expose à M. le ministre des finances que
lorsque au cours d'une vérification fiscale, dans une société impo-
sab ;e à l'impôt des sociétés, où n'existe aucun compte courant
d'associé, des recettes apparaissent omises en comptabilité et appro-
priées par un ou plusieurs associés, celles-ci sont Imposées (en cas-
cade ou non) aux taxes sur le chiffre d'affaires, à i'I . S . , .à la
T . P . dt . V. M. et, entin, à la surtexe progressive . Il lui demande
quelles obligations comptables découlent de la vérification et si la
société peut choisir entre les deux formules suivantes : 10 payer les
impôts découlant de la vérification fiscale et, après les avoir portés
en frais de la société, les réintégrer pour la détermination du béné-
fice fiscal ; 2. passer les écritures : compte courant à pertes et pro-
fits pour constater les omissions et ensuite comptabiliser les impôts
normalement . Si la société pouvait choisir la seconda formule, il
serait opportun de savoir si, ultérieurement, l'administration aurait
le droit de faire application de l'instruction 7i89 (de la direction
générale des impôts au bulletin des services de l'enregistrement et
des domaines n o 66.34 des Id et 23 août 1957 et n° 35 dd des 30 aoùt
et-6 septembre 1957, ira partie, p, 123 et suivantes), comptes cou-
rants restant débiteurs à la suite des écritures passées pour constater
tes redressements de la vérification fiscale . (Question •du 6 février
1958 .)

Réponse. — Les questions posées relèvent du domaine de la tech-
nique complets p :utût que de celui de la fiscalité . Sous le bénéfice
de celte observation, il est Indiqué que, contrairement à ce que
pourraient donner à penser les termes de la première formule envi-
sagée, la société n'aurait pas 'à réintégrer dans son bénéfice impo-
sable le montant du rappel des taxes sur le chiffre d'affaires, lequel
est normalement déductible pour l'établissement de l'impôt sur les
sociétés. D'autre part, la taxe proportionnelle sur le revenu des capi-
taux mobiliers et la surtaxe progressive constituent des charges
propres aux associés et non à la soèiété. SI la société entendait
cependant prendre à son compte ces impositions, les sommes cor-
respondantes seraient considérées, du point de rue fiscal, comme
des bénéfices distribués et la société et ses membres seraient Impo-
sables en conséquence. Quant à la deuxième formule envisagée par
l'auteur de la question, elle ne traduirait pas la réalité des faits
puisque l'écriture u compte courant des associés à profits et pertes s
révélerait une dette fictive de ces derniers qui par hypothèse, sont
supposés s'être approprié les profits occultes . Si cette écriture était
passée, elle devrait donc être aussitôt annulée par une écriture
inverse constatant cette appropriation, en sorte que la question de
savoir si l'administration serait ou non fondée, en l'état des résul-
tats découlant de la première de ces écritures, à faire application
des dispositions de l'article 111-a du code géntrai des Im pôts n'aurait
plus lieu d'ètre posée . !t toutes fins utiles, il est signalé qu'aucune
des deux formules auxquelles il est tait allusion dans la question
ne permettrait la déduction dite u en cascade n prévue au para-
graphe I de l'article 3 du décret no 54-1073 du 4 novembre 1954 . En
ce qui concerne les entreprises passibles de l'impôt sur les sociétés,
cette déduction n'est, en effet, applicable, aux termes m', mes du
paragraphe Il dudit article, que si les associés ou actionnaires revers
sent dans la caisse sociale les sommes uécesaire au payement des
taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées, de l'Impôt sur les
sociétés et de la taxe proportionnelle sur le revenu des valeurs
mobilières afférents aux . sommes qui leur ont été distribuées . Or,
dans la première formule envisagée, aucun reversement ne serait
effectué par les associés et l'ouverture à leur nom de comptes débi-
teurs que comporterait la seconde formule, autre qu'elle serait . Ino-
pérante au point do vue fiscal, ne pourrait tenir lieu du reverse-
ment affectif des impôts et taxes expressément prévu par le para-
graphe 11 précité de l'article 3 du décret du i novembre 1954 . tau
point de vue de la com p tabilité de la société, si telle-ci entendait
iénéficter du régime de la cascade, les seules écritures nécessaires
seraient celles qui constateraient le reversement tics associés, par
te crédit du compte u provision pour impôts h payer „ et le règle-
um e nt . effectif de ces impôts, par le débit du môme compte .
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10191. — M. Reni Pleven demande à M . le ministre des Rnances
s'il ne serait pas •possible do verser les retraites des omiena
fonctionnaires français au Maroc, à leur compte courant, ce qui
aurajl 10 jriple avantage d'unifier les réglementations, de fournir

des disponibilités au. Trésor et d'éviter un déplacement inutile à del{
personnes àgées. (Question du 6 février 1958.)

Réponse. — Les anciens fonctionnaires et militaires français rési-
dant au Maroc peuvent obtenir le payement de leurs pensions par
virement de compte. Les formalités permettant l'utilisation de ce
mode de payement Icur sont indiquées par le trésorier général dt
Marte ou le receveur des finances de leur résidence.

- 1C36t . — M . Panier expose à M . le ministre des finances qu'un
certain nombre de petits porteurs d'emprunts italiens à option de
change (obligations chemins de ter italiens 3 p . 100 et obligations
chemins de ler méridionaux d'Italie 3 p. 100) attendent, depuis de
nombreuses , années, le remboursement de leurs créances. Il luj
rappelle que des né gociations franco-italiennes devaient s 'ouvrir,
è ce sujet, avant le 30 juin 1955, et que le M le ministre des finances
a répondu à une question écrite sur ce sujet que ce problème, posé
lors de la conférence franco-italienne tenue à Borne les Il et
12 janvier 1955, ferait l'objet de prochaines négociations . Or, aucune
solution n'est encore intervenue . 11 faut rappeler que les porteurs
suisses et hollandais ont été indemnisés depuis plusieurs années.
11 lui demande : i o ce qu'il compte faire pour trouver une solution
à ce litige ; 2. s'il ne pense pas qu'à l ' occasion de l'app :ication da
Marché commun il serait possible d'obtenir du Gouvernement italien
un règlement du litige dams le sens de la solution apportée aux:
porteurs suisses et hollandais ; 3 . dans le cas contraire, ce qu'il
eompte faire pour mettre fin à l'inégalité de traitement appliquée
aux porteurs français par rapport aux porteurs hollandais et suisses;
(Question du là février 1958.) _

Réponse. — Le Gengernement français n'as pas cessé depuis plu-
;leurs années d'intervenir auprès des autorités italiennes pour
obtenir, au profit des porteurs français, le respect des clauses-or ou
des options de change dont étaient assortis les emprunts italiens
émis sur notre territoire avant la première guerre mondiale, notam-
ment les obligations 3 p . 100 des chemins de fer Italiens et let
obligations 3 p . 100 de la Société italicnne•des chemins de fer mérI-
diosiaux . .En ce qui concerne se dernier emprunt, les autorités fran-
çaises ont souligné le traitement discriminatoire subi par les po p.
tors français auxquels n'a été talle aucune offre de règlement
semblable à celle dont les porteurs suisses et hollandais ont béné-
ficié . Jusqu ,a- présent, il n'a pas été possib :e d'aboutir à un résultat
concret bien que cette question ait été évoquée lors de la conférence
franco italienne des 11 et 12 janvier 1955 et postérieurement ait cours
d'une réunion d'experts qei s'est tenue à Rome dans le courant dis
mois de novembre de la même année. Les négociations engagées
non seulement avec le Gouvernement italien mais avec un certain
nombre d'autres Etats débiteurs d'emprunts généralement assortis
de clauses-or ou options de change étant généralement 'restées
sans résulta :, le Gouvernement français a décidé de soumettre une
de ces affaires, celle qui concerne des em p runts norvégiens, à la Coure
internationale de justice . Avant de reprendre ses démarches auprès
des autorités italiennes, le• Gouvernement attendait de connaltre la
décision 'de cette haute juridiction . Comme le sait l'honorable parle-
mentaire, celle-ci a rendu à la Raye, le 20 juillet 1957, un arrdt par
lequel elle s'est déclarée incompétente . A la suite de cet arrêt, des
instances de droit Interne ont été entamées en Norvège . Parallè-
lement à cette action, le Gouvernement français a bien entende
l'intention de poursuivre avec les autorités Iiallernes les négocia-
tions directes concernant les emprunts Italiens à option de change.
Enfin, il ne parai ; pal possible au Gouvernement français d'inlro-
duira un lien entre le regtemcnt de ces litiges et la mise en appli-
taUon du Marché commun . Le traité de Rome, qui constitue un
ensemble' équilibré de droits et d'obligations, rie comporte aucuns
disposition relative au règlement des emprunts or ou à option de
change . Mais l'esprit de conpération entre les pays membres dont
ln traité, de Rome est la manifestation permet de souhaiter que les
liti ges de caractère nurement financier pouvant subsister avec cers.
tains de nos partenaires reçoivent à bref délai des solutions sati3-
faisantes.

10632. — M . Frédéric-Dupont rappelle b M . le ministre des «minces
que la lui du 1t juillet 1957 sur la revisiun des rentes viagères
prévoit, au paragraphe 4 de l'arlieie 12, qu'un arrêté sera publié
relativement aux employés des caisses privées . Il lui demande quand
cet arrêté sera publié . (Question du 4 mars 1958 .)

Réponse . — L'arrêté auquel s'Intéresse l'honorable parlementaire
et dont la mise en mnvre pesait de délicats problèmes techniques
n été pris le 10 mai 1958 et publié nu Journal officiel du 23 mai
(p. 4850) .

	

.

10799 . — M . Chamant exposa h M . le ministre des finances que,
depuis sa modification par l'article 2 de la loi du 10 avril 1 .954,
l'article 259 du code général des hnpdts prévoit que les af+aires
autres que los ventes sont réputées faites en France « lorsque le
service rendu, le droit 'cédé ou l'objet tond sont , utilisés ou exploitée
en France u ; que la direction générale des contributions Indirectes
a commenté cette disposition légale en spécifiant que le lieu d'utld
lisalien d'un service devait être apprécié en lui-méme dans sa
matérialité, quelle que soit la personne utilisant Io service. It lut
demande si, par cppiication du nouveau principe, la taxe sur les
prestations do services devrait no pas être exiglilo dans les caf
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suivants : 1• plusieufs entreprises françaises susceptibles de se trou-
ver titulaires conjointes d'un marché de travaux destinés à étre
entièrement exécutés à l'étranger envisageraient, en pareil cas, de
se grouper au sein d'une association en participation dont l'une
des entreprises serait gérante ; 2. dans le 'cas' où les entreprises
seraient titulaires du marché, non seulement conjointement entra
elles, mais encore solidairement, de méme que dans le ces où
l'une d'elles étant seule titulaire du marché, serait intervenue, en
fait, non seulement en son - nom personnel, mais en qualité de
commissionnaire des autres entreprises avec lesquelles elle se grou-

Œ
erait, ensuite ; dans une association en participation . (Question du
stars 1958.)

	

-
Réponse . — En principe, la taxe sur les prestations de services

est exigible sur les services que les entreprises membres de l'asso-
ciation en participation rendent à celle-ci ou que . celle-cl leur
rend, ces - services étant normalement utilisés en France au sens
de l'article 259 du code général des Impôts . II en est ainsi mème
si la prestation fournie par l'association elle-méme est finalement
'utilisée à l'étranger et quelle que soit la nature de la responsabilité
'des entreprises constituant l'association vis-à-vis du maitre d 'oeuvre
'étranger: Toutefois, l'administration ne pourrait se prononcer défi-
nitivement que si par l'indication du cas particulier ayant motivé
la question posée elle était en mesure de laite procéder à une
enquéte eu l'objet.

10817.•

	

M . MalisreMleinlrI$ee demande à

	

M . le •sinistre des
m uaess: 1• quelles règles ont présidé à l'installation des divers'
stands du pavillon français à l'Exposition de Bruxelles ; 2. y a-t-il
eu, aux divers staJes, jusques et y compris celui de 'l'aménaement
Intérieur des stands, des appels d'offres, ou bien les attributions
ont-elles été décidées par le haut commissariat ; 3• a-t-on veillé
-à ce qu'il n'en résulte aucune exclusivité publicitaire en faveur
de certains participants au détriment des autres. (Question du
/2 mars 1958 .)

	

-

Réponse . — 1. Comme il-est de règle dans toute' exposition Inter-
nationale, les présentations des administrations publiques coexistent
a Bruxelles avec celles des exposants privés dont le recrutement a
été effectué sous le contrôle de la section française par le comité
d'organisation de la participation industrielle et commerciale fran-
çaise, Toutefois, et compte tenu de l'interférence croissante de ces
deux secteurs, ainsi que de- la volonté de, ne présenter que -les
réalisations les plus concluantes des différentes branches - indus-
trielles, les organisateurs se sont appliqués à opérer la fusion des
deux présentations dans le cadre d'ensembles ; 2• le commissariat
général de la section française , a été constitué en établissement
publie d unational

9 novembre
loi

1955) .
55-liit

en d résulte
novembre

que r cet ~organime,
soumis à-la réglemeptàtion des marchés de l'Etat, a iraiî par voie
d'appels d'o g res' chaque fois - qu'Il en a eu la possibilité . Il n'a
été dérogé . à celle règle que pour des motifs d'urgence Impérieuse,
dans les termes de l'article 3u' (9•) du décret n• 56-256 du 13 mare
1956 (Jqurnai officiei :du 16 mars 1056) . : 3• il s'agit d'une exposition
internationale et universelle et non, d'une foire commerciale . Les
présentations tendent par conséquent à montrer une quintessence
des techniques françaises, dans la perspective d'un effort de concur-
rence sur le 'plan International, exclusif de toute préoccupation
publicitaire interne ..

11M. - M. Barnard Paumlar demande' à M . le ministra des
tlnsnese comment ont été !épelais les crédits de 20 milliards afeçtés
à titre de pnlis deus les dépenses en capital au budget du ministère
de l'agKriculture (autoriention de programme et crédits de payement)
en 1957 . (Question du 18 stars i958.)

	

_
Réponse. — Le crédit de 20 milliards de . francs inscrit en 1957

au fonds : de développement économique et social en vue du finan-
cernent' des' préts . aux `agriculteurs vkdimes de calamités publiques
a élé utilisé de la manière suivante ; compte tenu d ' un . reliquat do
1 .858 millions eu 31 décembre 1956, et . de 1:350 millions au
al décembre 1%7.

CAISSES REG10110LES

de crbeit agricole mutuel .-

184 :295 .000
2 .700.000
6 :740 .000

18 .735 .000
350 .000

10 .850 .000

	

-
1 .000 .000
6 .850 .000
1 .000 .000
1 .100 .000

603 .905 .000
17 .300.000

323 .426 .000.
P

69 .275.000

CAISSES REGIO0ALE0

	

FRETS ACCOaDES .

de crédit agricole mutuel .

	

en 193,7.

Charente-Maritime	
Cher	
Corrèze	
Corse	
Côte-d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure	
Beauce-el-Perche (Eure-et-Loir)	
Finistère	
Gard	
Toulouse	
Gers	 :	 :	
Gironde (saut arrondissement de Libourne) 	
Libournais (arrondissement de Libourne) 	
Midi (Hérault et arrondissement de Narbonne).
Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	 4 .855 .000
Dauphiné (Isère)	 -

	

41 :550.000
Grenoble (Isère, arrondissement de Grenoble) :	11 .500.000
Jura	 :	
Sud -Ouest (Landes)	 4,seii .000
Loir-et-Cher	 7 .900.000
Loire	 7 .380.000
Haute-Loire	
Loire-Atlantique	 :	
Loiret	 °.00 .000
Let	 167 .7011 .000
Lot-et-G aronde	 66 .585 .000
Lozère	
Maine-et-Loire	 4 .181 .000 .
Manche	 3 .900 .000
Marne, Aisne, Ardennes, (arrondissements de

Reims, ChAteau-Thlerry, Rethel . Vouziers)	 19L725 .000
Chàlons-sur-Marne (arrendis s ement .s de niai.

Ions, Sainte-Ménéhou'.d, Vitry-le=François) .

	

- 26 .520 .000
haute-Marne,	 -

	

r	 :	
Mayenne	 6 .325 .000
Est, à Nancy (Meurthe-et-Moselle)	 3 .400 .000
Meuse	 9 .32(1 .000
Morbihan	 1L575 .000
Moselle '	 13 .500 .000
Nièvre

	

52 .970 .000
Lille (Nord, arrondissemenls de Lille, Dunker-

que, Douai, ifazebrouck)	 .
Cambrésis (Nord, arrondissements de Cambrai,

	

- -
Avesnes, Valenciennes)	

Oise	 4 .200 .000
Orne	
Pas-de Calais	 20 .545 .000
Puy-de-Dôme .. .	 25 .635 .(x10
Basses-Pyrénées	 850 .100 -
Tarbes (fiantes-Pyrénées)	 -

	

2 .600 .000
Pyrénées-Orientales	 61 .686 .000
B as-Rhin	 7 .120 .000
ila ut-Rhin	 67 .125 .000
Territoire de Belfort . . :	
Rhône	 205 .900 .000
Sud-Est '(Mn, Hantes-Alpes, Ardèche, Drôme,

Isère . Loire, Raule-Savoie) :	 :	 197 .338 .000
haute-Saône :	 :	
Saône-et-Loire	 :	 29 .7in .000
Snrth'e	 49 .080 .000
Haute-Savoie	
lie-de-France (Seine, Seine-et-Oise sauf 9 eau-

Ions,

	

canions de Clermont, .Maigncley,
Estrées ; Saint-Denis, Lassianvl	 40 .600 .1x10

liante-Normandie (Seine-Maritime)	 5 .800 .000
Brie (Seine-et-Marne)	 39 .950 .000
Seine-et-Oise	 :	
Deux-Sèvres	 : .

..
	 220 .000

Amiens (Somme)	
%nterre (Somme, arrondissement de Péronne) .

	

•
Tarn	 076

	

.000
Tarn-et-Garonne	 170 .760 .000
Var	 370 .302 .000 '
Avignon (Vaucluse) 	 411 .965 .000
Vendée

. .

	

.	Vienne . . .

	

. . . . .

	

'

	

.1 .100 .000
)faute-Vienne	
Yonn e	 19 .070 .000
Martinique

	

•
. . . . :	

: . :	
Gundeloupe	 292 .565 .000
La Réunion	 50 .978 .000

Total	 i	 :

	

20 .502 .G69.000
	 liaminuemmemnananmean

FATS ACCORDES

e. 1957.

Ain	
rie
Pourbonnaise (Allier)	
basses-AIpee
Hautes-Ai s	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	 :	
Ardennes

	

. . .

	

: . . : . .

	

. . ..
• Ariège

	

.
. ..

	

: . . ..
Aube . .

	

.	
. ..

Alade .,(saut arrondissement de Narbonne) . . ..
Aveyron
Bouehesidu Rhône . .

	

: ..
Centre : de la Normandie (Calvados) 	

;
'
.

..
GnUt . "

	

..
&Wetile

	

.~	 : ;. :

116 .110 .000
/23 .3'5 .000

2 .000 .000

414 .580 .000
/43 .880 .001

53 .676 .0110
5 .398.199 .000

4 .086 .036 .0(0
3 .722 .360 .000

3 .510.000

482 .7 :2 .000
9 .6 5 .000
1 .600 .000

18 .600 .000
1 .000 .000
1 .300 .000
3 .290 .000

1 .592 .001 .000
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10908 . — M. e.tt•nOeurt signale à M . le ministre dix Soares
qu'à la suite d ' une erreur Imputable au service du cadastre, lequel
avait attribué à deux parcelles provenant d'une division deux numé-
ros déjà affectés à d'autres parcelles, il y a lieu d'établir un acte
rectificatif. En effet, ces parcelles ont été l'objet d'un échange
suivi d'une vente et tous ces actes ont été publiés . En admettant
que cet acte rectificatif soit exonéré de droit de timbré et d'enre-
gistrement et de taxe de publicité foncière, il demande quel est
l'émolument dû au notaire rédacteur et à qui incombent les frais
d'expédition et de copie, les salaires du conservateur et les débour-
sés citrainés par cet acte, qui a son origine dans l'erreur signalée.
,(Question du 10 mars 1559 .)

Réponse .— . Les frais d'établissement de Faste rectificatif visé
par l'honorable parlementaire, de l'entre de 1 .tX11 à 1 .200 francs,
sont à .ta charge de l'administration.

16932. — M . F'rédirie-Dupont expose à M . le ministre dies. finances
que les vérificateurs de comptabilité procèdent parfois en matière
d'impôts sur le revenu à la rectification d'office des salaires attri-
bués aux gérants ou pl•ésidenls de sociétés de capitaux et considé -
rani. la partie jugée excessive comme revenu distribué . ll signale que
ces excédents n'ont fait vraiment l'objet d'aucune décision de distri-
Fulion de la part de la collectivité des associés, que le sùlaire lugé
excessif a été déclaré à l'administration, laquelle, . le plus souvent, a
établi l'imposition primitive en conformité. 11 demande si, en pré-
sence 'de cette sivation, où toute fraude est exclue et où le taux dus
salaire-résulte d'une appréciation subjerlive toujours discutable, il
n'est pas opportun d'admettre, à titre de mesure de tempérament;
la société, si elle est d'accord avec le salarié, à réintégrer l'excédent.
dans les réserves de l'affaire. .(Queslion du.19 stars 1958 .)

Réponse . = En principe, et confrrmément à la jurisprudence du
conseil d'lilat, l'annulation d'une distribution de bénéfice — que .
cette distribution ait été faite sous celle dénomination ou sous
dorme de rémunérations exagérées allouées à certains dirigeante —
Intervenant au cours . d'une année postérieure à celle pendant
laquelle elle a été affectée, est inopérante au point de vue fiscal et ne
peut entrainer un dégrèvement, à due concurrence, au profit des
associés, dès l'instant où ceux=ci ont eu la disposition des sommes
eu question au cours de l'année de l'imposition- pans le cas parti-
entier visé par l'honorable parlementaire, le reversement, par les
dirigeants de sociétés de capitaux de la partie de leurs r'ntunéra-
tions considérées comme excédant la rétribution normale des fonc-
tions exercées, ne peut en effet avoir .pour résultat de modifier, , rétro-
activement, le revenu net dont les intéres s és out btntttcid ait
cours de l'année considérée . Ce reversement est également sans
Snlluence, en principe, sur l'exiglbiiité de la taxe proportionnelle
à laquelle le_payement des sommes dont il s'agit a donné ouverture.
Par mesure de tempérament, il parait néanmoins possible d'autori-'
ser les• soeidt' s à imputer sur les distributions de bénéfices, qui
seront faites ultérieurement par elles, au titre de l'exercice au
cours- duquel ja réintégration dans les- bénéfices d'une parfile dés
rélributioas aura été effectuée, le montant des reversements réelle-
rnent opérés per des dirigeants pendant le mémo exercice, étant
observé que si celle déduction ne pouvait avoir lien, en totalild.ou
en partie, elle ne saurait, en aucun cas, être reportée sur les exer-
cices suivants . Mais, pour le calcul de ia stirtaxo pro gresslve due
par les intéressés, ce n'est quo dans la mesure oti Î'imiputation
aurait été opérée en ce qui .concerne la taxe proportionnelle et où
les sommes reversées seraient imput^es en « moins prenant n sur
tes distributions de bénéfices attribuées à chacun d'eux au cours
de la même année, qu'il serait possible de ne retenir, nu titre des
revenus de valeurs mobilières, qugjes dividendes effectivement
perçus..

10%1 . — M . Jean Lainé cermets à M. le ministre des Ileums
le projet de loi de finances pour 1958 (n e 6107, annexe 11, 2• volume)'
n établi notamment à la page 35, la situation de Palice interpro-
fessionnel des céréa'es .par un consiste d'exploitation du 31 décembre
195ii et un bilan à là mémo date . li lui de onde de lui faire
connatire : le la répartition des Tr41.slons entre les principaux
postes de dépenses pour 1958 et 1959 ; 2. Io montant total des pré-
visions de charges relatives au 'personnel do l'office interprofes-
sionnel des céréales (traitements, Indemnités; primes et gratifica-
tions, charges sociales et avantages sociaux) et le nombre' total
d'agents de l'office correspondant à ces prévisions ; 3° les renseigne,
mente demandés à la question cl-dessus pour les''années 1952 à 1957
inclus ; he s'il pourrait étre envisagé, comme d'ailleurs cela est déjà
lait pour les entreprises nationales, de publier le compte de gestion
annuel de l'office interprofessionnel des céréales . (Question du
20 mars 1958 .)

Répimsç.. . le L'exercice financier de l'0. N . T. C. est calqué sur
la campagne céréalière : il s'exécute du fer tuent d'une année au
bi j uillet' de l'année suivante . Les documents figurant en annexe
do la lot de finances se rapportent à l'exercice 19:5-1956 et ont été

l'exercice.
conséquent établis à la date du 31 juillet 1956. Les résultats' de

l'exercice " 195164957 clos le 3i juillet 1957 seront annexés au projet
de ioi'de' finances pour l'année 1959. Par contre, Il n 'est pas possible
de donner valablement les prévisions de dépenses pour les exercices

venir, Si' les opérations administratives de l'O. N . 1 . C . font l'objet
d'un _budget annuel, elles ne représentent en effet qu'une faible

partie des recettes et des d•penses de 1'0 . N . L C. celles-ci étant •
surtout constituées . par les recettes et les dépenses nées des inter-
ventions économiques de cet établissement . Or, les interventions
découlent, pour l'essentiel de l'état du marché des céréales et on'
ne peut prévoir à l'avance les opérations qu'entrainera la recherche
d ' un équilibr de ce marché en 1958 et 1959.

2n prévisions des dépenses de personnel de l'0 . N. T. C. pour
l'exercice 1957-195S : 1 . : :82 .100 .000 francs Nombre d'agents auxquels.
se rapportent les crédils ci-dessus : 1 .512.

3° :

	

-

4° Depuis que 1'0 N . I . C . est assujetti à la tenu d'une compta- -
bililé commerciale, il n'est plus rédigé de. compte de gestion. Ce
sont les documents comptables : compte d'exploitation, compte de.
l.rntlts , et pertes et bilan qui en tiennent lieu . Ce sont ces documents
qui sont publiés en annexe à la loi de finances.

10169. — M . Cassagne expose à M . le ministre des institue que
certains indust.rie!s et commerçants comprennent dans leurs frais
généraux des dépenses qui ont pour l'administration le caractère
d'imnaobitisatinns . D 'une manient générale, surtout lorsqu'il s'agit
de contribuables de benne toi, les vérificateurs redressent les béné-
lices des exercices en cause du montant de ces dépen-es sous
déduction des n'nortissements qui auraient normalement été pra-
tiqués par l'entreprisé au cours de ces exercices . Certains vérifi-
cateurs invoquant la réponse n e 6799 (parue au Journal officiel,
Conseil de la République du 3 octobre fusé, p . 2019) refusent de
déduire ces .antortissemen!s sous le prétexte qu'ils ne figurent pas•
sur les relevés d'amortissements annexés aux déclarations annuel--
les de bénéfices, modèle C . Il lui demande si cette réponse doit'
dire considérée comme un changement de doctrine de l'adminls-
Italien, ce qui serait un traitement inéquitable -pour les entreprises
vérillées, mi si cette réponse ne vise . que le cas des amortisse-
ments insuffisants. (Question du 25 mars 1958 .)

Réponse . Les amortissements n'étant déductibles, aux termes•
de l'article 39-1 (2°) du code g énéral des Impôts, qu'à la condition
d'avoir élit réellement effectués par l'entreprise, un contribuable
n'est pas condé, en principe, à demander la déduction extra-comp-
table d'un amortissement pour un élément d'actif dont le prix
passé à tort par frais généraux, a été ultérieurement réintégra
dans• les bénéfices imposables (en ce sens, nrrét du conseil d'Etat
dis 30 octobre 1957, requête n os 31017 et 38838) . La réponse à la
question écrite n e 6799 à laquelle il est fait allusion n est qu'une
applicalion . de -la règle dont il s'ag it et ne procède nullement d'un
:changement de doctrine de l'administration.

110003. — M Alduy demande à M. le ministre des finance' dans
quelle mesure il lui serait • possible d'envisager, en faveur des
patrons pêcheurs, l'octroi d'un certain contingent d'essence détaxée
pour leur permettre d'assurer le transport du poisson à la coopé-
rative de réception, le halage du bateau à terre sur les côtes
sableuses ?lest quo le déplacement des filets . Cette décision, prise
dans le, rnéme esprit quo celui qui -a présidé à l'attribnlion do
tickets d'essence détaxée aux agriculteurs, pourrait, pour les
pécheurs

ide
la côte méditerranéenne, porter sur une quanUlé

annuelle de 400'Iitres par bateau. (Question du 26 stars 1958 .)
Réponse. — . Il n'existe à l'heure actuelle -aucune disposition légale

ou réglemenlalre qui permette de détaxer l'essence consoutrnée dans
les conditions indiqudés par l'honorable parlementaire . L'adoption
d'une telle mesurasse parait toutefois nt souhaitable, ni justifiée.
La détaxation envisagée présente en effet de graves dangers d'exten-
sion et de fraude. St elle était décidée, d'autres catégories d'utnit
saleurs• employant un véhicule automobile pour des travaux Men s .
tiques ne manqueraient pas de réclamer le bénéfice d'une dispo ssillon analogue ; 11 serait difficile de limiter aux seuls pdcheu e
la mesure . intervenue et 11 en résulterait une perle sensible de
recettes pour le Trésor. Des fraudes, qu'il serait _difficile' de pré-
venir, se produiraient Inévitablement sur l'essence qui serait
alors employée k d'autres fins que celle pour laquelle la ddlaxeaurait . été • accordée, voire revendue avec bénéfice aux aatomobte
listes. La mesure ne parait pas• non plus se justifier, si l'on consi•
dère que les pécheurs• bénéficient, pour leur activité principale;
dans le cadre des dispositions de l'article 190 du code des douanes,'
de la franchise totale des droits et taxes sue les produits pétroliers

ANNF.ES

	

1952 . 1953	

	

1953 . 1951	

	

1951-1955	

	

195-1956	

	

1956-1957	

CRÉDITS

995 .460 .000

1 .021 .399 .000

1 .086 .573 .000

1 .178.770 .000

1.235 .900.000

3;OMBRE D'AGENTS -
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utilisés par leurs-navires, au cours de leur navigation en mer et sur
des cours d'eau affluant à la mer jusqu 'au dernier bureau de douanes.
-Enfin, la détaxation de l'essence destinée aux• travaux agricoles
-répond à la nécessité reconnue d'encourager et de . fav oriser la
motorisation de l'agriculture ; celle nécessité ne se fait évidemment
-pas sentir -avec la utéme acuité en ce qui concerne les opérations
accessoires dont- tait étal l'honorable parlementaire.

10091 . — M . Arthur Conte demande à M . le ministre des finances:
l o si, en conformité de la loi n° 53-6:;3 du juillet 193:1,
article 21, un exploitant agricole peut effectuer un amortissement
exceptionnel égal à 50 p. 100 du prix de revient des frais de
construction pour l'aménagement d'immeubles d'habitation des-
tinés au logement de son personnel, lorsqu'il est imposé d'après
son bénéfice réel ; 2. un exploitant agricole, ayant entrepris des
travaux d'amélioration de l'habitat destiné au logement de son
personnel, nais n'ayant aucune . comptabilité agricole, peut-il
dénoncer Io forfait dans les conditions prévues par la loi et
dans ce cas, au lieu de présenter une comptabilité, faire étai
des chiffres de dépenses et des chiffres de recettes retenus par la
commission départementale pour l'établissement du 'forfait agri-
cole, en se contentapt de majorer les dépenses de l'amortisse-
ment égal aux 50 p . 100 du prix de revient des travaux d'amélio-
ration . qu'il peut justifier par des factures . (Question du
26 mars 1958 .)

	

-

Réponse . — 1 « Réponse affirmative . 2° Dans l'hypothèse visée par
l'honorable parlementaire, l'exploitant agricole qui entend opter
pour l'imposition selon le régime du bénéfice réel dans les condi-
tiens fixées par l'artic l e 69 du code général des impôts, doit
produire une comptabilité régulière et complète . ll est cependant
autorisé, pour la première année, à déduire - du compte exact du
ses recettes le chiffre de dépenses fixé forfaitairement pour fa
région Isar la commission départementale (ou la commission cen-
trale) des Impôts directs . Ce dernier chiffre, résultant d'une éva-
luation forfaitaire, tient compte de l'ensemble des charges sup-
portées par l'exploitant et ne peut dès lors être majsiré du mon-
tant d'une quelconque charge supplémentaire, et en particulier,
d'un amortissement exceptionneL

11009. — M. Menties' expose à M. le ministre des Unanime qu'un
associé décédé a légué à une société à responsabilité limitée, l'im-
meuble industrie: dont la société était locataire, et demande si cette
attribution à titre gratuit constitue, pour -la société, un bénéfice ; si
les droits de mutation-par décès pourront être passés par frais géné-
raux ; sur quelle base l'immeuble pourrait dire amorti, et comment
sera calculée la plus-value éventuelle en cas de revente. (Question
du 27 mars 1958 .). .

	

-

. Réponse. — En acceptant le legs de l'immeuble industriel qui lui
était précédemment donné en location, la société visée dans la ques-
tion doit être considérée comme ayant effectué une opération se rat-
tachant à son activité ou, tout au moins, une opération qui n'était
pas étrangère à cette activité . Dans ces conditions, et conformément
aux dispositions dos articles 38-2 . et 221-1 du code général des impôts

qui définissent le bénéfice-net comme la différence entre les'
Valeurs; de l'actif net à la fin et au début de chaque période d'impo-
sition — la société-dont il s'agit doit comprendre dans ses bénéfices
imposables de ;exercice en cours à la date du décès de .l'associé
testateur le profit résultant pour elle du legs et correspondant à l'esti-
vation do l'immeuble légué, telle qu'elle a été retenue pour la liqul•
dation des droits de succession . Corrélativement, cet immeuble
pourra être amorti sur la valeur qui lui aura été ainsi attribuée et,
en cas do vente ultérieure, la plus-value sera calculée, dans les
conditions de droit commun, en déduisant du prix de venta dudit
immeuble sa valeur comptable nette à la date de la cession . Quant
aux droits de mutation par décès acquittés du chef du legs en cause,
Ils peuvent élre valablement compris parmi les charges déductibles
pour la détermination du bénéfice Imposable do la société légataire.

11076. — M . Leustau expose à M . te ministre des finance, que
de la comparaison des listes d'anclennclé au 31 décembre 1955

c'est-àidlre la veille do la date d'entrée en vigueur du statut
unique du cadre A de la-direction générale des hnpits — appa-
reil que les dispositions différentes appliquées dans les deux
edminislrations . en matière d'avancement et do -recrutement des
employés supérieurs ont abouti à un retard d'ancienneté do troll
à quatre ans, en moyenne, au détriment des inspecteurs princi•
paux des contributions indirectes, retard que l'on retrouva encore
en comparant los ppromotions recrutées par les deux anciennes

?sigles réali serr unevéritables harmonisattôndes r ces,arrièr
oàà

l' ssue

re . .laquelle deux agents recrutés la -même année dans chacune
des anolennes administrations des contributions directes et des
,contributions indirectes et ayant suivi l'um et l'autre une carrière
parapèle, mais exactement similaire (notation égale, même rang

-dans les concours, etc .), devront se retrouver dans le grade d'ins-
pecteur. principal au même rang sur la liste unique de la direction
,générale-des impôts, et non pas séparés — comme actuellement —
par. une'.difdren e d'ancienneté de trois à quatre ans . (Question.
da 28-mars 1958

Répons . . — Les conditions d'intégration des employés supé-
rieurs des trois anciens services dans le nouveau grade-
d'inspec-teur principal i .e sont pas encore définitivement réglées ., Toutefois,
à l'occasion des opérations d'intégration, l'administration pour-
suivra l'harmonisation des carrières des intéressés, tant lors de la
répartition de ces derniers par échelon ( art. 48 du décret n s 57-986
du 3O •aoult.1957), que lors de la fixation de leur prise de rang
sur la liste unique d'ancienneté prévue par l'article 49 du même
décret, qui dispose au surplus quo la position relative des agents
issus d'un même service sur la liste d'ancienneté de ce service
au jour de l'entrée en vigueur du décret. ne peut être modillée.

11101. — M . Pierre André expose à M. 'de ministre . des finances:
l'article lis du décret du 20 niai 1955 autorise la répartition entre
les actionnaires de la « Réserve

'général
de réévaluation „ cons-

tituée conformément au code général des impôts

	

spitalisée
ou non, moyennant le payement d 'une taxe unique de p. 100,
sous certaines conditions, en particulier la non-existence de'
rdserves autres que la réserve légale . Conformément aux lois do
nationalisation (Lot du 8 avril 1916 . — Gaz et électricité . — Loi du
17 mai 1916. — Combustibles minéraux), les sociétés qui possé-
daient en portefeiulte des actions des sociétés nationalisées ont
imputé en exemption d'impôt à une réserve dite « Réserve résul-
tant de dispositions fiscales ,, la plus-value provenant de la difté•
ronce entre la valeur nominale des Obligations C. N. E. reçues 1
titre d'indemnité et ta valeur en écriture desdites actions . La ques-
tion se pose do sulvoir le sort de ces réserves en ce qui concerne
l'application sin décret du 20 mai 1955 . Il semble équitabto que ces
réserves de nationalisafiôn, qui sont constituées par une partie des
indemnités de dépossession ou par une quote-part des biens privés
restitués, soient considérées comme ayant le caractère d'une réserve
de réévaluation forcée, sans enrichissement . Et demande si telle
est bien la manière da voir de l'administration et de faire connattre
la solution à adopter en ce qui les concerne pour la répartition de la
réserve spéciale de réévaluation . (Question du 15 avril 1958.)

Réponse . — Réponse négative, les réserves-en question présent-
tant le caractère, non d'une réserve de réévaluation, mais d'une
plus-value de cession, disponible à l'actif des entreprises Intéressées,
ces dernières ayant eu la possibilité de réévaluer leur actif dès la
clôture de l'exercice 1915.

11141. — M . Uarraohin expose à M . le ministre dei finances que le .
bulletin officiel do la chambra des métiers de la Seine du mois do
mars 1958 publie une réponse ministérielle à une question écrite
rosée le 12 juillet 1957 dans laquelle il est stipulé qu'un . boucher
qui achète de la viande pour la revendre est un commerçant assu-
jetti à toutes les obligations commerciales d'une part, et que,
d'autre part, il doit Lire inscrit au registre des métiers avec toutes
les conséquences que cela entraîne, dans la mesure où il exerce
son activité dans les conditions définies par l'article l er du code de
l'artisanat, ce qui revient à dire que, si le bouclier justifie de qua-
lités professionnelles, et s'il n'emploie pas plus do cinq compagnons,
il est imposé simultanément commercialement et artisanalement,
tandis que, s'il ne peut pas justifier de capacités professionnelles,
ou p'il emploie dus de cinq compagnons, il évite tous les frais
d'une activité artisanale. Autrement dit, le plus capable et le plus
faible économiquement aura des charges plus élevées à supporter
du seul . fait de ses capacités professionnelles et do sa faiblesse
économique. Il lui demande si lui parait logique une telle inter-
prétation des textes et s'il no faudrait pas quo celui qui répond aux
conditions prévues par l'article 1. du code do l'artisanat soit traité
uniquement comme un artisan, alors que la marchandise qu'il
achète pour la revendre sort toujours de ses mains transformée
et présentée différemment . (Question du 15 avril .1958.)

Réponse. La question de savoir si et dans quelles conditions
Ies boucliers doivent être affiliés obligatoirement aux chambres
de métiers échappe à la compétence du département des finances
et son examen entre dams les attributions du ministère de l'indus-.
trie et du commerce . Mois Il est précisé quo l;inscrlption au registre
des métiers entraîne nécessairement l'assujettissement à la taxe
pour frais do charrebre de métiers par application des di ;positions
de l'amict 1603 du code général dés impôts . Les bouchers étant
imposablq , d'autre part, à la contribution des patentes sont de
ce fait, également passibles de la contribution pour frais de chambres
et bourses do - commerce ., Ils conservent toutefois . la possibilité
d'échapper à celle dernière contribution, conformément aux. dis-
positions do l'article 1600 du code général précité et des articles
330 et 331 de l'annexe Iii audit code si, étant régulièrement Inscrits
au registre des métiers, ils justifient qu'ils ne sont pas portés sur
la liste électorale de la chambre de commerce de leur -circonscrip-
tion . Il n'appareit pas . sans ces conditions, quo les boucliers sus-
ceptibles d'an regard' s comme dos artisans au regard du code
de l'nrlisanat aient à s_ppor ;er, de ce fait un supplément de charges
fiscales. En tout élut de cause, le caractère artisanal reconnu, sous
certaines conditions, à la profession do boucher pour l'application
des , dispositions du code do l'artisanat no peut que demeurer sans
Incidence sur la situation des intéressés au regard de l'impôt sur
Io revenu des personnes physiques . Les profils des bouchers pro-
viennent, en effet, pour une très largo part, do la fourniture des
denrées mises en oeuvre et constituent, au même titre que ceux .
qui sont réalisés par la généralité des commerçants et des Indus-
triels . des revenus mixtes du capital et du travail . Les Intéressés ne
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'sauraient, par suite, être admis à bénélleierdu régime fiscal prévu
en faveur des petits artisans et dont l'application est réservée aux
seuls contribuables qui, entre autres conditions, se livrent princi-
palement à la vente du produit de leur propre travail.

tt142. — M . Raymond Boisdé expose à M. te ministre des llnances
que le bulletin officiel de la . chambre des métiers de la Seine du
mois de mars 1958 a »titillé une réponse ministérielle à une question
écrite, posée le 12 juillet 1957, dans laquelle il est indiqué qu'un
boucher qui achète de la viande pour la revendre est, d ' une part,
un commerçant assujetti à toutes les obligations commerciales,
devant, d'autre part, dire inscrit au registre des métiers evec toutes
les conséquences que ' cela entrainen, dans ln mesure on il exerce
son aetiêitd dans les conditions définies par larticle le s du code
do l'artisanat . II résulte donc de-celle réponse que, si le boucher
justifie de capacités proles.sionnelles et n'emploie pas plue de cinq
compagnons, il est imposé simnftanément, commercialement et a'li-
sanalemenit, tandis que, s'il ne peut pas justifier de capacités pro-
fessionnelles oe s'il emploie plus de cinq compagnons, il évite
tous les frais d'unes-activité artisanale . Autrement dit, le plus
capable et le plus faible éconorniqucment aura des charges plus
élevées à supporter dn seul fait de ses capacités professionnelles
et de sa faiblesse économique . Il lui demande donc si une telle
Interprétation des textes tue présente pas un caractère illogique et
s'il ne serait pas plus nppot'tup que le bouclier qui répond aux
condition : p révues par l'article f us du code de l'artisanat fét traité
uniquement comme un artisan, alo rs quo la marchandise qu'il
achète pour la revendre, sort toujours de ses mains transfo rmée
et présentée très dilléretnment . L'artisan qui achète du fer, du bois
oit du textile pour le revendre t ransforme après passage dans ses
mains n'agit pas aut rement . Un conçoit difficilement dès lors quo
ce boucher subisse un sert différent par rapport à ce dernier.
(Question du 15 avril 1958 .)

Réponse . — La question de envole si et dans quelles conditions
les bouchers doivent être affiliés obligatoirement aux chambres
de métiers échappe à la cnmpdtenr'e du département des finances
et son examen entre dans les attributions dut ministère de l'indus-
trie et du commerce. Mais il est précisé que l'inscription au registre
des métiers entrante nécessairement l'assujettissement à la taxe
pour frais de chambre de métiers par application (tes dispositions
de l'article 100:1 du code général des impôis. Les bouchers étant
imposables, d'ant re part, à la contribution des patentes sunt ; de
ce fait, également passibles de la contihution pour frais de
chambres et bourses de commerce, Ils conservent toutefois la pos-
sibilité d'echapperà cette dernière cont ribution, eu tferinément aux
dispositions de l ' article 11301) du corne général précité et des articles
330 et 3:11 de l'annexe 111 audit rude si, étant régulièrement inscrits
tfat registre des métiers, ils justifient qu'ils ne sont pas pe r lés sur
la liste électorale tic la chantre de commerce de leur circnnsrrip-
fion . Il ti'appareit luis, dans ces conditions, que les bouchers sus-
ceptibles d'être re gar dés commue des artisans au- regard du code
de l'ar tisanat aient à supporter, de ce fait, .un supplément de charges
discales. -En tout état de ';nase, le caractère artisanal reconnu, sous
certaines conditions, à la profession de bomber pour l'application
des dispositions du code de l'artisanat ne peut que éemeuurer sans
Incidence sur la situ .tion des intéressés au regard de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques . Les profils des boirhers pro-
viennent. en effet, pour une très large part . de la fourniture des
denrées mises en muvre et constituent, au même titre que ceux qui
sont réalisés par la généralité des commerçants et des industriels,
des revenus mixtes du capital et du -tra vail . Les Intéressés ne
sauraient, par suite, être admis à bénéficier da régime fiscal prévit
en faveur des petits Artisans et dont l'appllratinn est réservée aux
seuls contribuables qui, entre autres conditions, se livrent prin-
cipalement à la vente 'du produit de leur propre travail.

11155 . -- M . Jarrosson demande à M . le ministre des finances s'Il
ne juge pas opptelun de taire cnauuailre, peur dissi p er certains
errements, que tout contribuable peut se taire tu sinter de n'importe
quelle personne de sen choix peur l ' établissement de ses dér.la-
raliots timides et discussions subséquentes, stipe qu'il y nit pri-
vilège pour quelque groupe uu personne que ça soit . (Question du
55 avril 1958 )

Réponse . — Rien ne s ' oppose à ce que les contribuables fassent
appel à n'importe quelle pe rsonne de leur choix, soue réserve
c a'aurirnn incompatib,ifilé lie lui interdise, pour les astasie' . soit
dans l'établissements de leurs déclarations fiscales, soit dans leurs
rapports avec les agénls de l'administration fiscale. Les dispositions
légales qul prévalent expressément la possibilité d'une telle assis-
tance en matière de rehaussements fiscaux (loi n° 5i-817 du li août
1951, art . 33) ou de vériflrations de comptabilité (loi n° 55 .319 dit
2 avril 19511, article unique, paragraphe Il , lo t et qui font même
une obligation aux agents de l'administration d'en avertir les ' lntd-
lessés, ne contiennent d'alfleurs aucune référence à des textes
prganisant la profession de conseil . .

1
1

11185. -- M . Cornhglion-Melinier expose à M. 'le ministre des . finan«.
k cas suivant : un fonctionnaire donne, sa demtssion peur, entrer
dans une entreprise privée . Il perd, de ce tait, son droit à la
retraite et ne percevra sa retraite proporüeunelle que dans un
délai de cinq ans, En compensation, la Brute prisée lut offre un
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contrat de t irets ans avec payement Initial de 10 millions et des
appointements annuels de l'ordre de 3 millions . Ce versement,de
10 millions est un revenu exceptionnel encaissé par l ' intéressé
dorant l ' année 1957 Il loi demande comment l 'administration fis-
cale peul admettre t ' étalement : 1^ sur les années antérieures (de
1951 à 1957) en ca,nsidéraut que ce payement effectué en compensa -
tion de la perle dtie à l'abandon par tiel de la retraite est une
valeur - aa'quise par les ` années de travail antérieures ; 2. sus les
années Inlures (de 1957 à 1959) en considérant que le versement
exceptiouirel de 10 taillions convie la période de ce contrat de trois
ans et constitue une garantie pour l'intéressé, garantie que an
fait qu'il ne commencera à perce''oir sa retraite nue dans cinq ans
et que, par conséquent, ce versement duit être étalé sur les trois
ails pour les impusitio ns . (Question du 15 avril 1938 .)

&'panse. — Les seules indications contenues dans la question
ne permettent pas d'apprécier si le caractère de revenu exceptionnel

p
ut être rrrunn t à la somme de 10 millions perçue par le contre-

niable . Quoi qu'il en sait, 'ufine si ce caractère 1111 était rcronnn,
ladite somme ne Inn nrrail être répartie sur les années 1953 et 1953,
)'article 103 du ciste général des iutpbts, qui puni net l'étalement
dis revenuseexceplinnitels, disposant que cet étalement peut être
effectué, le cas échéant, seulement sur l'année de la réalisation
des revenus et sur les années . .nlérieures non couvertes par la
prescription . Elle ne nouerait être répartie non plus sur les années
1951, 1955 et ltuSai, car l 'article 163 précité contient une disposition
expresse prévoyait qu'en aucun ras la répartition ne peut être
uffertnée sur la période antérieure ii la date à laquelle le venta-
total-de a entrepris l'exerci -o de hi profession génératrice du revend.
La somme de 10 millions ci-dessus visée doit- donc, en tout état de'
rense, être rattachée en totalité à Manet t e au cours de laquelle
elle a été perçue, c'est-à-dire à l'année 1957.

11227 . — M . Bernard Paumler demande à M . le ministre des
finances .: 1 . quel est actuellement le montant des livraisons
d'alcool aux Etats-Unis en exéralion du ma rché passé amer, ce pays
sur la batte de 900 .000 licrlolitres d'alcool .pur à 12,25 frettes le
litre ; 2° av ec qui, particulier ou société, a été passé ce marché;

titi en est le rerom'rcmeut de celle créance et à quel chapit re
du budget elle est inscrite . (Question du 13 ruai 1958 .)

Répnnse. . — 1^ 520 .700 Hectolitres d'alcool per ont été , eepnrtês
aux Plats-Unis dans le cadre du marché auquel il est fait allusion;
en fait l'exdcnlion'de ce marché est-actuellement suspenduo : lei
exportations d ' alcool du -monopole sont, eu effet, provisoirement
interdites par un décret du 7 mai 1957 ; 2 . organisme à canulera
industriel et comme rcial, le service des alcools est lié par les
usages du commerce et ne peut publier les renseignements relatifs
aux cont rats passés par lui oser, une entreprise eommeçciale privée;
3° après chaque expédition d'alcool les devises correspenduntes
cent été versées en fonds de . stauhilisaliat, des changes et leur

• contrepartie, en francs, a été versée intégralement au service des
alcools .

	

,

11241 . — M . Pierre Courant expose- à M . le ministre des finances
qu'en valu de '.'artic l e 005 du polie civil, les nuprnpriélaires, bien
note n'engr ais s ant nits les revenus, sont tenons d'effectuer les travaux
de grosses réparations. 11 en résulte que lus intéressés ne peuvent
présenter dons leur dérlavtillnn d'impôt sur le reveu, qu'un
compte déficitaire. La limitation à cinq du nombre des années
pouvant éventuellement entrer en ligne de compte pour le re p ort
des soldes débiteurs rend la situation, dans la plupart des cas . abso-
lument sans espoir. En prison te de celte 'situation inéquitable,
il lut demande si ries modifications ne peuvent dire apportées au
régime Mosan actuellement en vigueur: (Question au IP ruai 19584

Ri f/Mnee. — Le prix des crosses tépai'allons-qui ont été effecUtéed
par un contribuable aux lu-meubles dont il est nus-propriétaire ne
peut être admis en tlédnrtinn de ses revenus imposables à l'impôt
sur le 'revenu des personnes physiques, dès lors quo les répara-
tions dont ü s'asit sent destinées à fissurer la conservation d'un
capital dont les revenus ne sunt pas-lnnposés à sun nom.

11240. — M . Frédéric Dupont demande à M . . la ministre des
finances quand il pense publier les décrets prévus par ta loi du
13 juillet -l9;7, rel'ui's a la révision des rentes viagères, ecrela
attendue pars du; milliers de rentie rs viagers et notamment 105
emplo}rés retraités adhérents à des cakes de prévoyance privées.
(Qurrslion du 13 ruai 1958 .)

itépmuee -- La let r.° 57-775 du 11 juillet 1957 sur les rentes via-
gères, put liée au thermal officiel du 13 juillet, a prévit l'interven-
tion do divers lestes d'nnplienlinn, Certains sont relatifs au finan-
cement des ma;jnrtilinns et nnt. notamment puas' objet do fixer
1a tép aillion enlee I ' I lat, t es compa{,mies et les assurés des ma>
rations de renle, servies par les sociétés d'assuraneo ;s . Leur élabo-
ration -a été retardée par l'inlervrnlion du décret u s 57-13;di dit
30 décembre 1957 pris vains Io cadre de In réforme do la punaisa-
lité qui a mntltfié certaines dispositions des lois tin .2 août 19i9 et
du 24 mai 1951 relatives aux maturations des compagnies d'assu-
rances . On doit snnligner que l'absence de ces textes ne- peut nuire
nnx crédirentiers puisque les nouvelles ma.InraNnns'le) p r sont versées
sans attendre . La loi du 11 millet 1957 prévoyait d'autre part, qu'un
arrêté inlengiuietériel fixerait les conditions d'application de l 'es
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tiele12 de .la .of qui . concerne les majorations de retraites servies
par certaines caisses de retraite ou du prévoyance. Cet t.rri té,
auquel s'intéresse plus spécialement l'bonorable parlementaire - et
dont la utise . .eu sea re posait de délicats problèmes techniques, a
été pris Je 10.ruai dernier et publié au Journal officiel du 23 mai ,
5953 (page_4850).

11247. - M.- Isorui expose à M. te ministre des-finances que le
décret n' 57-1357 du 23 décembre 1957 relatif aux taux majorés Cent ,
taxes sur le chiffre d'affaires a porté dans son article 2, de 21 p . 100
à 27,50 Ti . 100 le taux de la taxe sur la valeur (Joutée pour les
ventes des articles de conditionnement des produits vises audit

. article . Parmi ces produits, .figurent au 10•° . de l'article 2 . les bois-
. sons gazéifiées. La note no .4S'9 du le février 1958 précise que, par

articles de conditionnement, il convient d'entendre notamment
les bouteilles, étiquettes, capsules, etc. Mais elle stipule que les
Simples ,emballages conçus pour ln manutention et .le Irone-port
des marchandises demeurent passibles de la taxe sur la valeur
ajoutée au taux ordinaire de 19,50 p . 100. 11 lui demande si . les
bouteilles de boissons gazéifiées, qui, sont d'un type standard, ne
donnent aucune plus-value au produit, servent de nombreuses fois
et sorti effectivement conçues pour la manutention et lè trans-
port des boissons gazeuses, peuvent étro considérées comme des

–

	

emballages demeurant passibles 4e la taxe sur la valeur ajoutée
au taux de 19,50 p . 100. (Question du 13 met 1938 .1

•Réponse. – Dans la mesure tsù elles sont fabriquées et . utllisées
normalement pour la présentation . commmerciale des boissons
gazéifiées, les bouteilles dont il s'agit doivent être considérées
comme des articles de conditionnement passibles de la taxe sur la
valeur ajoutée au taux de 27,50 p . 100. Toutefois, la taxe de
27,50 F . 100 ayant grevé le prix d achat des bouteilles est déduc-
tible de celle de 23 p. 100 applicable aux boissons gazéifiées et,
J}orsque les bouteilles sont consignées les manquants qui appa-
raissent aux inventaires de ces récipients ne supportent que la
taxe de 23 p . 100.

11257 . — M. Edouard D'oraux demande 3 M. te ministre da
Naapose quelles mesures il compte prendre en laveur des militaires
visés par Io décret no 57-557 du 7 mai 1x57, en vertu duquel une
indemnité exceptionnelle et une indemnité de séparation ont été
attribuées aux militaires de la gendarmerie mobile en opérations en
(Algérie . Ces deux indemnités, qui sont représentatives do frais,
sont destinées à. compenser les dépenses supplémentaires auxquelles
ont à . faire face ces militaires puisque, pendant six mois au mois,
par an, ils vivent dans des conditions précaires et difficiles séparés
de leur famille. Or, le département des finances, en accord avec le
ministre de la défense nationale (D . M. no 2 .975-G-F. D. direction
ie l'intendance, du 30 septembre 19x7) a Imposé ces indemnités à la
surtaxe progressive . Il en résulte crue les bénéficiaires sont lésés
par le fait d'a.roir à payer un hnpot sur les indemnités destinées

compenser des frais supplémentaires . Les gendarmes mobiles no
bénéficient, en matière d'impôt, que de l'abattement accordé' à tous
jus contribuables, Il leur est im p ossible, en raison de leur partici-
patior. aux opérations, de justifier leurs frais réels . (Question du
83 mai 1958.)

Réponse. — Eu égard aux conditions dans lesquelles elles sont
'attribuées, les indemnités visées dans la question ne peuvent,
Aontrcirement à ce quo pense l'honorable député, être considérées
comme destinées à couvrir des dépenses de caractère professionnel.
Il n'est pas possible, dès lors, d'assimiler ces indemnités à des
allocations pour Irais d'emploi au'sens de l'article 81-1° du code
général des impôts et d'admettre qu'elles soient exclues du revenu

' global à raison duquel les bénéficiaires sont passibles de la surtaxe
'progressive„
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- 11292. M . die Liotard demande à M . le ministre des Llanos de
lui préciser : a) pour l'ensemble du territoire français ; b) pour Paris
et la Seine, le chiffre d'affaires déclaré pendant le premier trimestre
1958 pour los produits suivants : bijouterie, orfèvrerie, fourrures,
parfumerie, radio, matériel téléphonique, tlectrophones, .appareils
électroménagers, photo, . cristallerie, verrerie porcelaine, horlogerie,

ppis et tapisseries ; tissus do luxe, motocyclettes et scooters ; volailles,
ibia?,' boissons spiritueuses et gazeuses, confiserie, etc ., ainsi que
us les autres articles assujettis à un taux majoré de ois le ler jan-

'vIer 1958, en Vertu du décret n o 57-1340 du 28 décembre 1957 . il lui
demande en outre, pour Ies mêmes territoires et pour les mêmes
ppr~o~duits,, le chiffre d'affaires déclaré « pendant le premier trimestre
/99x7, (Question du 13 mat 1958.) .

Réponse. La comptabilisation des recouvrements en matière de
tales sur Io chiffré 'd'Affaires n'est pas opérée d'après la nature des
yyroduits mais seulement par taux et par nature de taxes pour chaque
Zlipartement. Les documents délaites par les administrations Ibsen-
labres ne . permettent donc, pas de dégager dos éléments détaillés
oe réponse sa la question posée . par l'honorable pnrlctncntnire, Cepen-
dpat, ,il est précisé,,k titre indicatif, que lernontttnt des percep-
illioons effectuas au titre des taux majorés de la taxe sur 1la
Valeur ajoutée, au cours du premier trimestre 1958, s'est élevé à:
a . :pour .l'ensemble, du territoire français : taux do 27,50 p . 100:lieur

	

francs ;' taux, do 24,50 p. 100 : 2.873 millions de
Brans ; taux do 23 p. MO : 5,366 millions de francs ; b) pour le dépar-

toment de la Séine : taux de 27,50 p . 100 : 18.963 millions de .françs;
taux -de 21,50 p. 100 : 1 .123 millions de francs ; taux de, 23 p . .100:
1,718 mi l lions (le franes . Toutes closes étant supposées égales par
ailleurs, on ' peut donc- évaluer approximativement le Klein de la

"'majoration de-r taux à .: o),pour . l'ensemble-du ' territoirefrançais:
taux de 27,50 p. 100 : 11 .879 millions de francs ; taux de 24,5 .pp : 1tt0:

. 729 millions de francs ; taux de 23 p . 100 : 1 .81.1 vrillions de frames;
soit un total, pour 'l'ensemble des taux majorés, de i3 .622 millit:ns
'de francs ; L) pour le département de la Seine : taux de 17,50 p . 13o:
6.511 millions de fraises ; taux de 21,50 p. 100 : 285 millions de
francs ; taux de 23 p . 100 : 325 millions de francs ; soit un total, pour
l'ensemble des taux majorés, de 7 .52 millions de francs.

11296 . — M . Coirre expose à M. le ministre des finances la sihr•a-
tien . d'une entreprise française ayant en France son siège soviet,
Celui de sa direction et de sa principale exploitation, ruais disposant
datte divers pays étrangers d'exploitations locales entièrement dis-
tinctes. L'entreprise rapatrie. en France les produits résultant de
ces exploitations étrangères- Il lui demande : I o est-elle bien fondée
à eonstdérer qu'a ces bénéfices réalisés à l'étranger peut s'appliquer
le principe de l'extraterritorialité et que par voie de conséquence
elle peut prévoir leur absence d'imposition en ce qui' ci,ticerne les
bénéfices industriels et commerciaux ; 2a existe-t-il une différence
d'appréciation selon que l'entreprise française est une sociél'é de
personne ou une société de capitaux ; 3e les redevances résultant
de contrats, de concessions de marques ou de procédés passés à
l'étranger, peuvent-elles prétendre aussi an bénéfice de l'extralerrilo-
rialité . (Question du 13 vrai 1 1.1,8.)

Réponse. 1° Réponse affirmative, sàus réserve de l'application
des conventions internationales qui dérogent, pour certaines caté-
gories d'entrep r ises, en principe de la territorialité de l'imiiét frap-
pant les bénéfices industriels et commerciaux ; 2° réponse négative,
sous -la môme réserve, remarque étant faite, à toutes fins utiles,.
rias., pour l'application éventuelle de la surtaxe progressive et de la
taxe proportionnelle sur les revenus de valeurs mobilières, il est
fait, au contraire de ce qui a lieu pour l'impôt frappant les béné-
fices industriels et commerciaux, abstraction de l'origine des . reve-
nus ; 3. les redevances résultant de contrats de concessions de
marques ou de procédés passés à l'étranger par une entreprise
établie en Franco ne peuvent être regardées comme provenant
d'une activité exercée l'étranger et bénéficier, à ce titre, du.
régime fiscal rappelé ci-dessus (V . §§ 1° et 2°) que si ces contrat,,
marques ou procédés se ratinaient direcleuret,t à un établissement
distinct exploité hors do la métropole et des-départements d'outre-
mer . Mais il s'agit là d'une question de fait qui ne peut être résolue
'que compte tenu des circonstances particulières de chaque affaire
et sous le coutréle, bien entendu, du juge de l'impôt.

11307 . — M . Mimer expose à M . le ministre des finances le ' cal
d'une entreprise textile• qui achète pour les besoins de son exploi-
tation des bons d'achat d'importation de coton brut grevés de . la
taxe à la valeur ajoutée . Ces acquisitions dépassant parfois ses
propres besoins, il' arrive que l'entreprise en question revende à_
d'autres utilisateurs une partie de ces bons d'importation grevés de
la taxe à la valeur ajoutée . Lors du versement do cet impôt à la
recette locale du chiffre 'd'affaires, l'entreprise procède Il l'imptila-
tien de la taxe à la valeiir . ajoutéeayant grevé l'achat des : ons.
d'importation revendus. Il lui demande si ce processus est . 'bien
exact . (Question du 13 usai 19.58.)

Réponse. -- Le droit à déduction, par l'entreprise visée 3 le ques-
tion, do la taxe ayant grevé ses acquisitions de bons d'importation
est réduit an prorata de la valeur des produits qu'elle soumet à
la taxe sur la valeur ajoutée et, éventuellement, des mêmes pro-
duits qu'elle exporte (règle dite du s prorata général fi) . .

1130e. — M . Wasmer expose à M . le ministre des finances le caf
d'une entreprise textile qui procède, pour les besoins de son exploi-
talion, à l'acquisition de bons d'importation de colon brut grevés
de la taxe sur les prestations de services. Il arrive que cotte entre-
prise revende à d'autres industriels une partie de ces bons dont
elle n'a p as l'utilisation . ll est demandé si l'entreprise eu question
est -fondée à imputer la totalité do la taxe sur les prestations ùe
services ayant frappé ces ac uiiilions sur la taxe à la valeur ajoutée
dont elle est redevable au titre de sa fabrication en respectant bien
entendu la règle du 11 prorata général u applicable aux services.
(Question du 13 moi 1958.)

Réponse. — L'entreprise visée à la question est fondée à Imputer
la taxe sur les prestations de services ayant grevé ses Acquisitions
de bons d'importation seulement au prorata de la valeur des pro-
duits qu'elle - soumet à la taxe sur la valeur ajoutée et, éventuel-
tamil, des meures produits qu'elle exporte,

	

.

11001.• — M. Wasmer expose à M. N ministre des nounou le ca!
d'une entreprise qui Installe par ses propres moyens .le chauffage
central dans un immeuble réservé au logement de son personnel,
11 est précisé que les éléments de ce chauffage, tels que radiateurs,
ire sont pas fabriqués deus l'entreprise, male singdcntenl installés.
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Bans ces conditions, il ne semble pas que cette entreprise soit
tenue d. acquitter la taxe à la voleur ajoutée au titre de livraisons
à soi-méme, ne s'agissant pas de u transformation ou de » fabri-
cation au sens de l'article 260-4 du code général des impôts . Il
lui demande- s! ce point de vue est bien exact . (Question du 13 mai
i958.)

Réponse. — Réponse affirmative, sous réserve que I'entreprise ne

recède à aucune fabrication et n'effectue aucun travail Mime-
iller.

1131!. — M . Joseph Wasmer expose à M . le ministre des ananas
que, d'après l'instruction 7591, Enregistrement, les trois huitièmes
des dotations pour approvisionnements techniques remplissant les
conditions nécessaires pour être exonérés de l'impôt de 2 p . 100 sur
les réserves, doivent pouvoir être identifiés au .bilan du dernier
exercice clos avant l'entrée en vigueur de la loi du 2 aoùt 1956 . Or,
il arrive fréquemment que les différentes réserves sont réunies dans

.le bilan officiel approuvé par les associés mais que leur détail résulte
des renseignements intérieurs fournis par la comptabilité. 11 semble
que dans- tous les cas où le détail d'un compte global de réserves
peut être établi, l'exonération d'Impôt . de tel ou tel élément de
détail ne dois pas être refusée, Il est demandé si l'administration
est d'accord à ce sujet. (Question du 13 mai .i958 .)

Réponse, — Dès lors que l'article 2 dis décret n° 57-336 du 18 mars
1957 a prescrit de liquider le versement de 2 p . 100 sur les bases
tirées du bilan afférent au dernier exercice clos avant l'entrée
en vigueur de la loi du 2 août 19ô6, aucune exonération ne peut
être envisagée dans le cas où les dotations pour approvisionnements
techniques ne sont pas demeurées Identifiées sous un poste spécial
au passif du bilan dont il s'agit (cf . la réponse à la question écrite
n » 10638 posée par M . Schah, député, J . O . du 2 mai 1958, Déb .,
Au. net ., page 2221).

11313. — M. Weimar expose à M . le ministre des finances qu'il
semble impossible de ne pas admettre pour le plafond admissible
d'un traitement la situation particulière d'un gérant de société
en commandite par actions ou d'un gérant majoritaire d'une société
à responsabilitée limitée . En effet, ces dirigeants doivent . supporter
sur leurs émoluments l'impôt cédulaire de 19,80 p . 100 et la totalité
des' charges de sécurité sociale et de cotisations pour allocations
familiales . 11 en résulte que leurs émoluments bruts doivent être
réduits d'au moins un tiers pour être comparables à ceux des sala-
riés. ll est demandé si l'administration est d'accord pour tenir
compte de ces différences pour . la réintégration éventuelle des rétri-
butions des . contribuables indiqués ci-dessus considérées comme
excessives . (Question du 13 mai 1958.)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article 211 du code
général des- Impôts, et à la jurisprudence constante du Conseil
'état, les rémunérations allouées aux gérants des sociétés en com-

mandite par actions, ou aux gérants inajoritaires des aoclétés à
responsabilité limitée, sont admises en déduction des bénéfices so-
ciaux, pour l'établissement de l'Impôt sur les sociétés, à la condition
que ces rémunérations correspondent à un travail effectif et, par
suite, à la condition qu'elles ne soient pas exagérées par rapport,
notamment, aux émoluments généralement attachés à des fonctions
analogues exercées dans les entreprises similaires de la région.
Pour apprécier le montant brut de la rémunération qui peut être
admise en déduction, il convient évidemment de tenir compte des
charges effectivement supportées pàr les intéressés_— parmi les-
quelles figure notamment la taxe proportionnelle à laquelle ces
rémunérations sont soumises dans les conditions prévues à Parti-
Mo 62 du code général des hmpOta — de sorte que le chiffre à
retenir (Wh normalement, en ce 'qui concerne cette catégorie de
dirigeants de sociétés, être plus élevé, toutes choses égales d'ail-
leurs; que dans le cas des dirigeants qui; au point de vue fiscal,
bénéficient du régime prévu t l'égard des salariés.

11314 . — M. Wasmer expose à• M . le ministre des finances que,
d'après un arrêt du C . .E . du 18 novembre 1957 (D. O. C. D.
1958, ne 387) les émoluments d'an salarié placés sous séquestre ne
doivent pas être considérés comme mis à sa disposition et ne sont donc
pas taxables à l'impôt général sur le revenu tant quo le séquestre
n'a pas • été levé . Cette décision appareil applicable aux traitements
saisis chez l'employeur par un percepteur pour le payement d'lm-
péta supplémentaires après un contrôle très rigoureux et qui ne
peuvent jamais être considérés comme ayant été à la disposition
de l'intéressé . Il est demandé : l e si .l'administration admet le point
de vue ci-dessus ; 2» dans la négative, . quels motifs pourraient, au
cas particulier, écarter .l'application des principes fixés par Io conseil
d'Elot ; 3. dans in négative encore, quels tempéraments pourrait
envisager l'administration pour tenir compte du fait que l'année
de la saisie il n'est resté au contribuable sur son traitement qu'une
somme très inférieure au montant• de l'Impôt général élabii' nu titre
de l'année en question, les autres moyens de l'intéressé — capital
et revenu — étant nuls. .(Question du 13 mai 1958 .)

Réponse . — 1' et 2•, réponse . négative. En effet le contribuable
dont les émoluments ont été frappés de saisie-arrdt dots néanmoins
dire regardé comme en ayant eu la disposition au mens de l'arti-
cle 12 du code généra) des Unes, e.t te Montant de ces émolu-

monts doit en conséquence, être retenu pour la 'détermination du
revenu global à raison duquel l'intéressé est passible de la surtaxe
progressive . C'est d'ailleurs en ce sens que le conseil d'Etat s'est
prononcé dans un arrdt du 26 mars 1945, requête n e 70 .723 . 3 » si
dal fait dus saisies-arrêts pratiquées sur ses émoluments, l'intéressa
se trouve hors d'état de s'acquitter des cotisations mises à sa
charge, il a la faculté de demander, soit des délais de payement,
soit riémo une modération ou la remise de son imposition . Mais,
le point de savoir quelle suite pourrait être donnée à une telle
'demande ne peut être appréciée que par les services locaux du
recouvrement ou de l'assiette après examen du cas particulier.

11315 . — M. Wasmer expose à M . le ministre des finances que
la convention franco-suisse du 31 décembre 1953 réserve toutes
impositions sun la fortune et les revenus à l'Etat où est domicilié
le propriétaire. 11 en résulte, évidemment, que l'impôt sur la plus-
value de parts sociales, établi par l'artiele 160 du code général,
ne peul être rêe'amé à un associé de société à responsabilité limi-
tée domicilié en Suisse . Il est demandé si l'administration est d'ac -
cord à ce sujet. (Question du 28 cent 1958 .)

Réponse. es. D est inexact de dire que la convention franco-
suisse du 31 décembre 1953 réserve toutes les impositions sur la
fortune et les revenus à l'Etat du domicile du propriétaire des
éléments de la fortune ou du créancier des revenus. Cependant,
s'agissant, dans l'hypothèse envisagée, du membre d'une société à
responsabilité limitée française domicilié en Suisse, l'administra-
tion admet que l'article 160 du code général des impôts ne doit
pas, en principe, trouver à s'appliquer dans cette hypothèse.

11338 . — M. Chatenay demande ' à M . le ministre des Inanités . st
l'administration des contributions directes, qui a opéré un redres-
sement des bases d'imposition d'un contribuable, dans les condi-
tions prévues par l'article 2.14 du code général des impôts, est
tenue de notifier à ce contribuable l'avis du comité consultatif.
(Question du 13 mai 1958 .)

Réponse. - Réponse négative, l'article 244 du code général des
impôts relatif à la répression des abus dit droit n'ayant pas prévu
une telle notification. Les instructions de l'administration recom-
mandent au service de porter à la connaissance du contribuable,
en mémo temps que le texte de l'avis du comité consultatif, le
chiffre d'après lequel il est envisagé de le taxer, mais l'inobserva-
tion de ces Instructions ne serait pas de nature à enlratner l'irré-
gularité de l'imposition établie.

11341 . — M: Mignard demande à M. le minicars des innoves quel!
sont, parmi les éléments de solde et :ndemnités di verses perçues
par les militaires servant en Algérie (militaires rappelés) ceux qui
sont retenus pour le ca l cul des bases d'imposition à la surtaxa
progressive et ceux qui n'entrent pas en ligne de compte pour ce
calcul. (Question du 13 ruai 1958.)

Réponse. — Les militaires qui avaient litd rappelés sous les dra -
peaux à la suite des événements d'Afrique du Nord ayant été libé-
rés 'au. début de 1957, la question• posée parait concerner, en lait,
le cas des militaires du contingent qui sont maintenus sous les
drapeaux pour servir en Afrique du Nord . Ceux-ci sont, en prin-
cipe, imposables à la surtaxe progressive sur leur solde, su , l'in-
demnité spéciale forfaitaire perçue en complément de 'celte solde,
ainsi que, le cas échéant, sur l'indemnité de séparation prévue par
le décret n » 57-557 du 7 mai 1957. Toutefois, une décision ministé-
rielle du 17 avril 1958 a admis que les soldes et indemnités dont
bénéficient . les soldats et caporaux maintenus seraient négligées
pour l'assiette de la surtaxe. Les maintenus autres que les soldats
et caporaux restent, en' principe, passibles de l'impôt sur le mon-
tant des soldes et indemnités qu'ils perçoivent . Mais, ceux des inté-
ressés qui, du fait de leur présence sous les drapeaux, sont hors
d'état 'de s'acquitter des sommes dont ils sont redevables, ont la
facultôde présenter une demande en vue d'obtenir, soit des délais
de payement, soit même une modération ou la remise de leurs
impositions . Des instructions "ont été adressées au service local des
contributions directes pour l'inviter à examiner avec une particu-
lière bienveillance les demandes qui lui sont soumises par ces
contribuables et à ne laisser à la charge des 'intéressés que les
sommes dopt ils peuvent aisément s'acquitter.

11357. — M . damnés Rut demande à M. te ministre des finaneef
si l'application de ln taxe au poids sir les véhicules amène l'admi-
nistration à son application eux véldcules transportant le gaz natu-
rel comprimé . Ces camions qui, pour une charge utile de 600 kilo-
g~rammes,'ont un poids à vide de 15.000 kilogrammes, no peuvent-
ils- être assimilés aux véhicules actuellement exonérés de cette taxe,
tels les tonnes de vidanges, les vans automobiles, les gazogènes
et les transporteurs do liants routiers . Au moment où celle distri-
bution de gaz carburant aux véhicules automobiles permet, .au Tré-
sor une économie substantielle de devises, il semble qu'une mesure
de dérogeit'in devrait être prise nu bénéfice de ces transporteurs.
(Question du 13 mai 1958.)

Réponse .

	

Les véhicules servant an s transport de gaz naturel
comprimé entrent, comme tous les véhicules transportant des pro-
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duits énergétiques, dans le champ d'application des taxes sur les
transports de marchandises visées à l'article 17 de la loi ne 5G-780
du 4 août 1956 . Lesdites taxes sont, conformément à l'article 5-1 du
décret n o 56-933 du 19 septembre 1956, assises, dans tous les cas,
sur le poids total autorisé en charge les -véhicules imposables, tel
qu'il est fixé par le service des mines . Dans l'état actuel des textes,
rien ne permet d'exonérer les véhicu'es en cause ou de négliger,
pour le calcul des taxes, tout ou partie du poids mort résuitaut do
leur aménagement spécial.

11358. — M . de Pierrebourg demande à M . ie ministre des 8nanoes
de lui préciser ; 10 le 'montant des primes d ' assurances encaissées
en 1956, par les compagnies françaises d'assurances, à l'occasion
.d'opérations à l'étranger dans les diverses branches : transport,
incendie, vie, divers ; 20 le montant des sinistres payés, pendant
th méme période, par lesdites compagnies, à l'occasion de leur
activité à l'étranger dans les différentes branches ci-dessus énu-
mérées ; 3o le montant des capitaux rapatriés en France à l'occasion
de cette activité dans la mesure où cette actjvité a été bénéficiaire.
(Question du 13 mai 1958 .)

Réponse . — f o Montant des primes d'assurances directes (accep-
tations en réassurance non comprises) encaissées en 1956 par les
sociétés françaises opérant à l'étranger, toutes branches réunies:
contrevaleur de 25.905 millions de francs . 2 e Montant des sinistres
réglés •à l'étranger en 1956 par les mêmes compagnies, toutes
branches réunies : contrevaleur de 11.666 millions de francs. 3 . La
différence entre les chiffres indiqués ci-dessus ne doit pas être
assimilée au bénéfice d'ensemble réalisé par les sociétés .françaises
opérant à l'étranger ; en effet, les compagnies doivent constituer des
réserves techniques (dont l'importance varie selon les législations
de contrôle) pour faire face .aux sinistres pouvant survenir et
couvrir leurs frais généraux. Sous le bénéfice de cette observation,
it est indiqué que les sociétés d'assurances opérant à l'étranger rapa-
trient et cèdent sur le marché des changes, chaque année, après
l'arrêté de leurs comptes, l'excédent dans chaque devise de leurs
avoirs sur leurs engagements . A ce titre, les sociétés •françaises ont
rapatrié entre le li e janvier et le 31 décembre 1,957 la contrevaleur
de 1 .768 millions de francs français.

11381 . — M. Germez expose à M . te ministre des finances le cas
suivant : sur le conseil dune municipalité désireuse de fournir des
terrains aux jeunes ménages pour . construire des logements écono-
miques et familiaux, un entrepreneur achète un terrain . La muni-
cipalité prend il sa charge les travaux de voirie (eau, gaz, élec-
tricité, soute) . L'entrepreneur prend à sa charge égout et nivelle-
ment du terrain . Sur ces terrains sont édifiés des logements .
économiques et familiaux. Les fonds pour les constructions sont
fournis : 10 par la caisse d'allocations familiales ; 2 0 par le Crédit
foncier on Crédit immobilier. II demande si l'entrepreneur peut
ne pas être rattaché 'aux lotisseurs et, de ce lait, être exempté de la
taxe sur le chiffre d'affaires de 8,5 p . 100 sur la vente de ces
terrains. Il semble que la ville ne pouvant faire elle-méme l'opé-
ration qui consiste à vendre par parcelle les terrains qu'elle s 'et-
force de mettre à la disposition des familles de moleste condition,
se fait remplacer par des entrepreneurs . Elle prend à sa charge
los travaux de viabilité et par ce fait, arrive à donner aux jeunes
ménages la possibilité d'acquérir des terrains à des prix abor-
dables . (Question du 13 mat 1958.]

Réponse . — Pour l'application de l'article 270-e du code général
des impôts concernant, notamment, • les affaires réalisées par les.
lotisseurs • (rapp . article 11, § 1, 30, du décret n o 55-566 du 20 mai
1955) a, en principe, la qualité do lotisseur toute personne qui a
demandé et obtenu l'autorisation de lotir (Cf. arrêt du Conseil
d'Etat du 7 juin .1948) . Tel paraissant être le cas de l'entrepre-
neur visé dans . la question posée, les ventes de terrains par lui
effectuées sont passibles de la taxe sur les prestations de services . '
Au demeurant, Il n'est pas . exclu qu'en raison des circonstances
de fait, l'intéressé se trouve soumis à cette taxe en qualité de mar-
chand de biens, en vertu des dispositions combinées des articles 25G
et 35-l e du code général des impôts (rapp . article 270-c du même
code, et article li 8 1, lo ] du décret susvisé du 20 mal 195-5),
comme achetant habituellement des Immeubles en vue de les
revendre . Enfin, les considérations développées par l'honorable par-
lementaire ne peuvent motiver aucune exemption en la matière.

11383. — M . Mmes expose à M . te ministre des Immole ic cas
suivant : sur le conseil d'une municipalité désireuse de fournir
des terrains aux jeunes ménages pour construire des logements
économiques et familiaux, un groupa d'entrepreneurs de baliments
e formé une société pour acquérir' une usine désaffectée. La muni-
ripalllé, avant l'achat de ce terrain e promis son conpours pour
taire gracieusement la viabilité . La seriété des entrepreneurs a
démoli, les l'aliments et nivelé le terrain . La municipalité a exécuté
la viabilité . Les terrains se sont couverts de logements écono-
miques et' familiaux . Les, tonds pour la construction des immeubles
cnt été fournis aux acquéreur; de terrain: i• par la caisse d'alto=
cations familiales ; 2• Crédit foncier ou Crédit immobilier. Il lui
demande si cette socidtd meut ne pas être rattachée aux . lotisseurs
et, da ce fait, être 'exemptée do la taxe sur le chiffre d'affaires
de 8,50 p . ' 100 sur la vente : de ces terlele. e jQues(ion dis

: !ü Mai 1958.)

Réponse. — Pour l'application de l'article 270-c du code général
des Impôts concernant, notamment, « les affaires réalisées par les
lotisseurs • (rapp . article 11, § 1, 3 o, du décret n o 55-566. du 20 mai
1955) a, en principe, la qualité de lotisseur toute personne, phy-
sique ou morale, qui a demandé et obtenu l'autorisation de lotir
(Cf . arrdt du Conseil d'Etat du 7 juin 1918) . Tel paraissant être
le cas de la société visée dans la question posée, les ventes de
terrains par elle effectuées sont passibles de la taxe sur les pres-
tetions de sercices. Au demeurant, il n'est pas exclu qu'en raison
des circonstai :res de fait, la société se trouve soumise à cette
taxe en qualité de marchand de biens, en vertu des dispositions
combinées des articles 256 et 35-10 du code général des impôts
(rapp . article 270-c du méme code, et article 11, § i, 1 o , du décret
susvisé du 20 mai 1955), comme achetant habituellement des
Immeubles en vue de les revendre . Enfin, les considérations déve-
loppées, par l'honorable parlementaire ne peuvent motiver aucune
exemption en la matière.

11319 . M . de Léotard expose à M. le ministre des finances
que le décret n o 65-59i du 20 mai 1955 prévoit ue régime de
faveur pour la transformation de sociétés de capitaux en sociétés
de personnes, sous condition, notamment, que les associes pren-
nent l'engagement de poursuivre l'exploitation pendant un délai
minimum de cinq ans à dater de la transformation du régime de
la société (art. 3, § Ill) . li demande : I o si une société ayant opté
epr le régime de sociétés de personnes met, avant le délai de

nq ans prévu par le, décret, son entreprise en gérance libre,
â dettes impositions et majorations • d'impositions les associés
devront-ils acquitter, et sur quelles bases seront assises ces impo-
sitions ; 2e si, après avoir acquitter ces impositions la société con-
tinue â se trouver placée sous le régime des sociétés de .personnes
pour lequel les associés ont opté . (Question du 13 niai 1958 .)

Réponse . — 10 L'engagement souscrit par les associés, 'confor-
mément aux dispositions du paragraphe III (do ), 1« alinéa, de
l'article 3 du décret n o 55-591 du 20 mai 1955, de poursuivre l'exploi-'
tetion pendant un délai minimum de cinq . ans ne peut être con-
sidéré comme respecté si la continuation de l'exploitation s'opère
-suivant des modalités autres que la gestion directe exercée avant
la transformation en société de personnes . ou l'opération assimilée.
Dès lors, la mise du fonds en location ou en gérance au cours
dudit délai entraîne — sauf si elle intervient par suite de circons- .
tances de force majeure -- la déchéance du régime de faveur
institué par le paragraphe 1 de l'article 3 du décret précité . II s'en-
suit que la taxe proportionnelle et la surtaxe progressive non
perçues, au moment de la transformation ou de l'option, sur les
bénéfices et les réserves existant à cette époque, deviennent exi-
gibles sous déduction du montant de la taxe de 15 p . .100 . Une
majoration de 25 p . 100' est, en outre, applicable en matière de
surtaxe progressive . 20 Réponse affirmative.

11785. — M . Brome demande à M. le minlatre des finances sl
un camion d'une entreprise de travaux routiers, qui est spéciale-
ment aménagé pour le transport du gaz en bouteilles et est affecté
exclusivement au ravitaillement des véhicules spéciaux do l'entre-
prise, tels que sableuses, goudronneuses, rouleaux compreseurs, etc.
eux-mêmes non assujettis à la taxe sur les transports privés, est
passible de cette taxe pour le transport du gaz du poste de ravi-
taillement aux chantiers. (Question du 13 mai 1958 .)

Réponse. — La question posée comporte une réponse affirma,
Cive.

11388 . — M . de Moustier expose à M . le ministre des finance
le cas suivant : une entreprise a souscrit, auprès d'une compa-
gnie d'assurances, un contrat d'assurance de groupe qui, outre
des garanties reposant sur la tôle de ses cadres salariés en faveur
des ayants droit. de ceux-cl, prévoit, au profit des cadres eux-mômes,
Io payement d'un capital de 50 .000 francs lors du décès d'un
membre de leur famille proche (conjoint, descendants,- ascen-
dants à charge ascendants du conjoint à charge), et dont les
primes sont à la charge de l'employeur . 11 lui demande st, ces
primes faisant évidemment partie du • salaire social • et dons

eaydes en contrepartie du travail, Il n'y. a pas lieu de considérer
e capital revenant au cadre salarié, en cas de décès d'un de

ses proches, comme recueilli à titre onéreux au sens de l'ar-
ticle 765 du code général des impôts et, de ce fait, exonéré des
droits de mutation par décès . (Question du 13 ruai 1958.1

Réponse. — Réponse négative.

11381. — M. Ienoy appelle l'attention do M . le ministre des
imams sur le fait qu'en matière de payement de droits de muta-,
tien par décès,-toute passif commercial dont la déduction de l'aclià
successoral est demandée par, les héritiers du défunt doit donner!
lieu à une justification par la production d'une attestation du créan-
cier et d'une copie collationnée de son livre journal .' Il lui demande:
ds quelles mesures Il a l'intention de prendre afin qu'à l'avenir
18 déduction du priai( comniorctal soit demandée dans des conditions
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tenant compte du progrès technique en matière de comptabilité
commerciale ; 2° en attendant l'application de ces ' mesures, de
quelles possibilités disposent les redevables pour obtenir que soit
déduit de l'actif successoral le passif commercial résultant de
comptabilité tenue sur des fiches étectro-comptables . (Question du
i3 mai 1958.)

Réponse . — En vertu de l'article 755 du code général des impôts,
peuvent être déduites pour la liquidation des droits de mutation
par décès r les dettes à la charge du défunt dont l'existence au
four de l'ouverture de la succession est dùment justifiée pur des
!titres susceptibles de faire preuve en justice contre le défunt
Le mot u titre » vise, notamment, les livres obligatoires prévus
par le code de commerce (art. 8 à il), dans tous les cas où ils
sont susceptibles de faire preuve en justice contre le défunt . A
cet égard, le décret no 53-875 du '22 septembre 1953 a modifié les
articles précités du code de commerce en vue de les adapter à
l'évolution de la technique comptable . Il résulte, notamment, des
nouvelles dispositions que le livre journal — s'il doit' dire coté et
araphé, soit par un des juges du tribunal de commerce, soit par

fa juge de paix, soit par le maire ou un adjoint, et dire tenu par
ordre de dates, sans blancs ni altération d'aucune sorte — ne doit
plus contenir obligatoirement le détail journalier des opérations
commerciales . il peut, désormais, revêtir la forme d'un livre cen-
tralisateur, à la condition que les documents présentait le détail
des opérations (livres auxiliaires, feuillets mobiles, fiches) soient
conservés pendant dix ans . Compte tenu de la réforme législative
ainsi réalisée, la justification, pour la perception des droits de
mutation par décès, de l'existence (l'un passif commercial peut
résulter d'une copie collationnée des livres auxiliaires tenus sur
feuillets mobiles ou sur fiches, à condition, toutefois, que ladite
copie certifie que les mentions qui y. sont portées ont lait l'objet
d'une récapitulation sur un journal général répondant aux pres-
criptions du code de commerce. II est précisé qu'indépendamment
des livres de commerce, toute pièce écrite établissant par elle l'exis-
tence d'une dette héréditaire constitue une justification conforme
aux dispositions de la loi fiscale . Il en est ainsi, par exemple, des
traites ou factures acceptées par le défunt . Dans tous les cas, le
receveur de l'enregistrement peut exiger, en outre, - s'il l'estime
nécessaire, une attestation du créancier (code général des impôts,
art. '160).

11401. — M. Jean Masson expose à M . IM ministre des butome
i° que la franchise de dix litres d'alcool pur est maintenue par
l'article 315, alinéa 4, du code général des impôts en faveur des
récoltants de fruits, non cultivateurs à titra principal, qui en ont
bénéficié au cours de l'une au moins .des trois campagnes ayant
précédé la campagne 1952-1953 ; 2 . qu'il apparatt que ce maintien
revêt un caractère personnel au bouilleur et n'est 'pas attaché au
verger qu'il exploite. Il demande si, dans ces conditions, l'admi-
nistration est fondée :3 refuser la franchise à un .récoltant parce
qu'il a changé de domicile et de verger, alors qu'il remplit les
conditions exi ées par l'alinéa 4 de l'article 315 du code général
des impôts. (Question du 13 mai 1958.)

Réponse. — Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 315
du code général des impôts continuent à s'appliquer aux bouilleurs
de cru qui bat changé de domicile lorsque ceux-cl peuvent Justi-
fier, par une attestation du service local des contributions indi-
rectes de l'ancien domicile, avoir bénéficié au moins une fois le
l'allocation en franchise entre le Pr septembre 1949 et le 13 juil-
let 1953.

11403. — M. Cousu demande à M. le ministre des finances
quelles sont les conséquences fiscal es, en matléré de contributions
directes, de sa réponse à la question écrite n° 9317 (Journal oins
ciel du 25 mars 1958, page 19116), en particulier sur l'assujettisse-
ment de la somme retenue lors de la discussion d'un forfait R . I . C.
concernant, pour le père, le versement forfaitaire de 5, p . 100 et la
taxe d'apprentissage, et, pour le fils majeur, l'impôt sur les salaires
et traitements . (Question du 13 niai 1958.)

Réponse . — Ainsi qu'il a été précisé dans la réponse ' faite à la
questioe écrite no 9877 et figurant au Journal officiel , du 26 mars
1958, débats A . N., page 1966, les dépenses supPprtdes par un exploi-
tant soumis au régime du forfait, pour l'entretien et la nqurrituro
de son fils majeur, dont il utilise le concours sans Io rémunérer,
peuvent être prises en considération pour la détermination de son
bénéfice forfaitaire . Mais, présentant le caractère d'un salaire alloué
en nature, les sommes correspondantes doivent, corrélativement,
d'une part être retenues dans les bases tant du versement forfai-
taires de 5 p . 100 sur les traitements et salaires que de la taxe
d'apprentissage dus par l'exploitant dont Il s'agit et, d'autre part,
entrer en ligne de compte pour l'assiette do la surtaxe progressive
dont le fils majeur est éventuellement redevable.

11461. — M. Vlan expose à M . le n lnlslrs des 1leanses : 10 que la
franchise de dix litres d'alcool pur est maintenue par l'article 315,
alinéa 4, du code' général des impôts en . faveur des récoltants de
fruits, non cultivateurs à titre principal, qui en ont bénéficié au
cours de l'une au moins des trois campagnes ayant précédé la cam-
pagne 1952-1953 ; 2° qu'Il apparait que ce maintien revêt un came-

tère personnel au bouilleur- et n'est pas attaché au verger qu'Il
exploite . 11 lut demande- si, dans ces conditions, l'administration est
fondée à refuser la franchise à un récoltant parce qu'il a changé
de domicile et de verger, alors qu'il remplit les conditions exigées
par l'alinéa 4 de l'article 315 du code général des impôts. (Ques-
tion du 14 mai 1958 .)

Réponse . — Les dispositions du quatrième alinéa dc,l'article 315
du code général des impôts continuent à s -appliquer aux bouil!eurs
de cru qui ont changé de domicile lorsque ceux-ci peuvent justi-
fier, par une attestation du service local des contributions indirectes
de l'ancien domicile, avoir bénéficié au moins une fois de l ' allo-
cation en franchise cuire le 1°T septembre 1919 et le 13 juillet 1953.

1145.1 . — M . Reille-Soult expose à M. le ministre des *nanas le
cas suivant : M . X . . . a donné en franchise de droits, à ses entants .,
la nue propriété de titres d'emprunt 1952 ; il s'en réservait l'usu-
fruit à son profit. Dans l'acte de donation, il a été prévu que les
donataires auraient la faculté de vendre les titres à eux donnés
sans l'autorisation du donateur et d'effectuer, avec le prix de vente,
tous rachats de valeurs mobilières, de vendre celles qui seraient
acquises, indéfiniment . Pour permettre l'exercice du droit d'usu-
fruit sur les biens donnés, un agent de change a . élé constitué
séquestre, avec mission d'ouvrir un compte au nom de chacun des
donataires en nue-propriété, dans lequel il fera figurer toutes les
opérations en capital exécutées sur les biens donnés, achats, sous-
criptions, etc . (à l'exclusion des distributions d'arrérages ou divi-
dendes, qui seront portés à un compte à part, ouvert au nom du
donateur usufruitier) . Il a été stipulé qu'il interdit au séquestre de
recevoir, dans lesdits comptes, des sommes, titres ou valeurs autres
que ceux provenant de la donation, soit de remettre des fonds aux
nus-propriétaires durant la vie de l'usuf r uitier, en sorte qu'il puisse
être prouvé, au décès du donateur, si besoin était, que les biens
existant alors proviennent directemgnt des biens donnés, sans
aucune addition ni .aucune capitalisation de dividendes. II lui
demande si, en cas de décès de M. X . . ., l'article 45 de .la loi du
13 juillet 1925 reste applicable, les conditions. imposées par l'acte
de donation étant, par hypothèse supposées exécutées intégrale-
ment. La preuve contraire, qui dispense de réintégrer les biens
existant au décès à }a succession de l'usufruitier donateur sera-
t-elle considérée comme suffisamment rapportée . (Question du 1G mai
1958 .)

Réponse . — Dès l'instant o5 les biens appartenant pour l'usufruit
au défunt et pour la nue-propriété aux héritiers n'auront pas fait
l'objet d'une donation régulière, ils devront être réputés, au point
de vue fiscal, faire partie, jusqu'à preuve contraire de la succes-
sion de l'usufruitier (cf. art. 766 du code général des Impôts) . La
question de savoir si la preuve . contraire est rapportée étant toute
de tait ne. peut être résolue, dans chaque cas d'espèce, qu'après
enquête et examen de l'ensemble des circonstances de . l'affaire.
Mais, tant que l'administration de l'enregistrement n'est pas fon-
dée à exiger l'exécution d'une obligation fiscale - c'est-à-dire,
dans l'hypothèse envisagée, tant que la succession ne s'est pas
ouverte — elle n'a . pas la possibilité de faire procéder à des
enquêtes et, par suite, de se prononcer sur les difficultés aux-
quelles la succession pourra éventuellement donner lieu, les droits
de mutation étant d'ailleurs liquidés d'après les règles en vigueur
à. la date du décès.

11466. — M. Pierre-Henri Tettgen demande à M . le ministre des
finances : i° dans quelles conditions sont exclus des bases de la

l'Instruction
la valeur locative des locaux affectés au logement et à

l'instruction des élèves d'un cours privé de dactylographie, sténo-
g :apliie, secrétariat et cornptabllité ainsi que le personnel ensei-
gnant ou de surveillance des élèves ; 2 . dans quelles conditions de la
patente une personne enseignant seule dans une piitce de son
appartement dans laquelle ne se trouve 'aucun autre mobilier quo
le matériel scolaire et ayant apposé à l'entrée de son appartement
une pancarte ; 3° se référant aux dispositions de l'article 115! 2° du
code général des' impôts concernant le professeur de sténodactylo-

- graphie qui opère avec le concours de professeurs et de secrétaires,
si le professeur de ces mêmes disciplines, qui fournit seul l'ensei-
gnement mals utilise le concours de un ou deux secrétaires employés
uniquement b la réception et à lit surveillance matérielle des élèves,
à l'exclusion de toute participation à l'enseignement, doit dire assu -
jetlI à l'impôt de la patente. (Question du 1G ruai 1958.)

Réponse . — 1° Les étal .lissements enseignant la dactylneraphia,
la sténographie, le secrétariat et la comptabilité sont passibles de-
la patente en qualité do u Tenant école d'enseignement pratique n
(Tableau A, 5' classe) . Le droit fixe porte sur l'ensemble du person-
nel salarié, dans les conditions générales prévues à l'artic .e 145G
du code général des impôts . Quant au droit proportionnel, il est
calculé nu taux du 80' sur la valeur locative de la totalité des
locaux •professionnels ; 20 et 3^ Il est admis que les . professeurs
enseignant seuls la dactylographie, la Sténographie, Io secrétariat
et la comptabilité à des élèves attitrés sans exploiter un établisse-
ment ouvert nu public, sont susceptibles de bénéficier de l ' exemp-
tion do patente prévue à l'article 1154-2^ du code général des impôts
en faveur des professeurs de iettres, sciences et arts d'agoément.
La question do savoir si l'on se trouve ou non en présence d'un
établissement ouvert au public ne 'peut être appréciée que danq
chaque cas particulier, coiripte tenu des circonstances de fait .
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1147J . — M . Albin rappelle à M. 1e ministre des finances que,
suivant l'article 81 (8 o) du code général des Impôts, sunt affranchies
do la taxe proportionnelle a les indemnités temporaires, prestations
et rentes viagères servies aux victimes d'accidents du travail ou à
leurs ayants droit e . Il s'agit donc, ce qui est normal, 'de soulager
les invalides ou diminués physiques par suite d'accidents du travail.
Mais il existe d'autres causes qui peuvent produire les mêmes effets
puisque des pensions d'invalidité sont servies par la sécurité sociale
à ceux qui ont été diminués par la maladie . Toutes ces victimes ne
sont-elles pas également Intéressantes. Pourquoi ces dernières pen-
sions ne sont-elles pas exonérées d'impôt au marne titre que les
pprécédentes . Il demande les motifs qui, sur le plan fiscal, distinguent
la pension d'Invalidité accident du travail et la pension d'invalidité
maladie et quelles dispositions peuvent être prises pour mettre ln
à lune telle anomalie. (Question du 20 ruai 19:,8.)

Réponse . — Les rentes allouée - aux victimes d'accidents du trs-
vali, comme les pensions d'invalidité servies par la sécurité sociale
à la suite, soit d'une maladie, soit d'un accident ne revêtant pas le
caractère d'un accident du travail, présentent lp caractère d'un
revenu et elles entrent, par suite, comme ces dernières, dans le
champ d'application de 1impôt sur le revenu des personnes hysi-
ques . Sans doute, ces rentes ont-elles été exonérées par l'article 7
de ta loi du 27 décembre 1927 dont les dispositions ont été reprises
à l'article 81-8 du code général des impôts . Mais cette exonération
ne trouva pas son fondement dans des considérations d'ordre juri-
dique . Elle s'explique uniquement par la volonté dit léggislateur
d'accorder aux victimes du travail un régime de faveur . Une telle
mesure ne peut nécessairement que conserver un caractère excep-
tionnel . C'est le motif pour lequel il n'a pas été possible d'étendre
l'exemption prévue pour ces rentes aux pensions ci-dessus visées
qui sont servies Rar la sécurité sociale dans le cas d'invalidité ne .
résultant pas de lexercice de la profession. Il est précisé, toutefois,
d'une part, que, dans le cas oit ces pensions sont assorties d'une
majoration pour assistance d'une tierce personne, cette majoration
n'a pas à être comprise dans le revenu imposable des bénéficiaires,
d'autre part, que, par analogie avec la solution prévue en ce qui
concerne les pensions d'assurance vieillesse, Il a été également
admis que la pension d'Invalidité elle-méme ne serait pas soumise
à l'impôt lorsque son montant ne - dépasse pas le taux de l'alloca-
tion aux vieux travailleurs salariés et que les ressources du bénéfi-
ciaire n'excèdent pas le maximum prévu pour l'attribution de cette
allocation.

11480. — M . Meynst demande à M . le ministre des finances si les
cotisations de retraites versées au titre du régime obligatoire, du
régime complémentaire obligatoire, du régime complémentaire facul-
tatif peuvent être passées aux frais généraux des entreprises person-
nelles, u'elles soient au bénéfice réel ou soumises au régime du
forfait . (Question du '20 mai 1958.)

Réponse . — Réponse affirmative en ce qui concerne les cotisations
veinées au titre des régimes d'allocations de vieillesse obligatoire et
complémentaire obligatoire prévus aux articles 13 et 14 (li t alinéa)
de la loi n o 48-101 du 17 janvier 1948, dont les dispositions mit été
insérées dans le livre Vlli du code de la sécurité sociale . Par contre
la question posée est encore actuellement sans objet en ce qui
touche les cotisations relatives au régime comptennenlotre fecollant,
dès lors que, selon les renseignements recueillis auprès du minis-
tère du travail 1l• n'existe, à ce jour, aucun régime de cette nature
répondant strictement aux dispositions du troisième alinéa de l'ar-
ticle 114 de la loi précitée, c'est-à-dire établi . dans les conditions fixées
par le dééret visé à l'article 53 de l'ordonnance ria 45-21156 du 19 oc-
tobre 1945 portant statut de la mutualité (art . 66 [gg i o et 2°] du
code de la mutualité).

11481 . — M . Our Petit expose à M . te ministre des finances qu ' un
entrepreneur de travaux publics et privés exploite un établissement
dans une commune du Cher, 'lieu de sa principale activité, cons-
tituant . Io siège• de son exploitation, et un second établissement
distinct dans une commune des Bouches-du =Rhône, Cet entrepre-
neur envisage de constituer une société à laquelle il apporterait
le fonds de commerce exploité dans les Bouches-du-Rhône et tout

• te matériel qu'il utilise dans cet établissement . 1l conserverait, par
ailleurs, son exploitation sous la forme individuelle dans le dépars
Lement du Cher. Il demande si cet entrepreneur est tenu, lors de
la constitution de ln société, de reverser une .partie de la taxe à
la valeur ajoutée afférente au iretériei apporté à ladilo société au
prorata du temps d'amortissement restant à courir, conformément
à l'article 69 D. 2 de l'annexe III du code général des Impôts pré-
voyant que ce reversement est obligatoire « au cas de cession des
éléments de. l'actif . . Ou bien si -cet entrepreneur est dispensé du
reversement de la taxe conformément au même article indiquant
que le reversement n'est pas exigé du cédant « en ces de cession
gglobale de l'entroprt:.e s . L'apport en société de la totalité des
ilérhents composant le fonds de l'établissement des Bouches-du-

gIbaie s, (Question du 20
moallr i9B ) établissement «' une cosslori

Réponse., — En principe, l'apport en société d'un établissement ne
peut Atre assimilé à une cession globale d'entreprise pour l'apppli-
cation de la déro~fation . prévue par l'avant-dernier alinéa de 1 ar-
ticle 69 di. 2 de 1 annexe DI au code général des impôts, laquelle
dlepennae tc cédant de reverser la taxe antérieurement déduite sous

certaines conditions. Toutefois, l'administration ne se refuserait
pas à étudier le cas particulier qui a motivé la question posée par
l'honorable parlementaire, si par l'indication du nom et de l'adresse
de l'entreprise intéressée, elle était mise en mesure de faire pro-
céder à une enquête.

	

.

11492 . — M. lampe demande à M . le ministre des finances de
quelle manière doit être prise en compte dans la constitution du
droit à pension de retraite du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, la période de service militaire acc, .?m lie par un
inscrit maritime, de la classe de recrutement de 1926 ; levé par
devancement d'appel le 14 juillet 1925 et resté sous les drapeaux
jusqu ' en Juillet 1928 . La classe do recrutement de 1926 n ' a accom-
pli quo dix-huit mois de service militaire et .il no s'agit pas d'un
engagé volontaire . (Question du 21 mai 19:Ÿç)•

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article L 8, 4 a,
du code des pensions civiles et militaires de retraite, les services
militaires accomplis dans les armées de terre, de mer et de l'air,
à l'exclusion de ceux effectués avant l'Âge de seize ans, sont pris
en compte dans 1a-constitution du droit à pension . Par ailleurs, en
vertu de l'article 23 de la loi du 21 décembre i896 sur l'inscription
maritime, les obligations militaires des inscrits maritimes com-
portaient une période de service actif de cinq ans qui s'écoulait
en activité effective sauf le temps passé en position de dispense
ou en congé illimité . En vertu d'une circulaire. du 11 novembre
1921 et à partir du i« décembre 1921. les Inscrits maritimes étalent
envoyés en congé illimité dès qu'ils avaient accompli trente-six
mois de services . C'est en application de ces textes que l'inscrit
maritime dont la situation est évoquée par l'honorable parlemen-
taire a effectué trente-six mois de services militaires obligatoires
qui peuvent être intégralement pris en compte pour l'ouverture du
droit à une pension de retraite.

11494 . — M . e.amps demande à M . s ministre des Inanoee, si le •
temps passé en qualité de secouriste officiel par un agent de
l'Etat, ' titulaire du diplôme de reconnaissance de ' la Croix-Rouge
française, qui a droit au port de la médaille commémorative 1939-
1915 avec barette « Défense passive n peut être assimilé au temps
de service militaire comptant pour 1 avancement et pour la re-
traite . (Question du 21 ruai 1958.)

Réponse. — La prise en compte dans les carrières civiles ded
services militaires gbllgatoires se justifie par l'impossibilité dans
laquelle se trouvent ceux qui effectuent ces services de s'y consa -
crer à d'autres activités . Par voie do .conséquence, l'assimilation
de certaines périodes à des services militaires ne se justifie que
dans la mesure oit les activités qu'elles supposent sont également
exclusives de toute activité normale, et réunissent ainsi la double
condition de permanence et d'exclusivité des services à l'Etat qui
reste l'une des bases de la législation relative aux fonctionnaires.
Le temps passé en qualité de secouriste officiel par une personne
titulaire du diplôme de reconnaissance de la Croix-Rouge française
no répond pas complétement à ces exigences . •

11406 . — M . Miniez expose à M. le ministre des finances qu'une
mère de famille a, par acte du 19 avril 1951, fait donation à sa tille
d'un terrain avec les constructions en cours d'édification, pour les-
quelles .11 lui avait été accordé un permis de construire le 12 sep-
tembre 1917 ; que depuis cette donation, la donataire a construit
sur ledit terrain une maison entièrement neuve qui a été achevée
en 1952 et est habitée par elle et sa famille depuis cette date;
que la donataire vendant actuellement ladite maison, il demande
si la mutation peut bénéficier des avanta g es fiscaux prévus par
l'article 1371 ter du code général des Impôts, bien quo le permis
de construire soit antérieur au 31 mars 1950 étant expliqué qu'au
19 avril 1951, jour de la donation susénoncée, il -n'existait sut le
terrali donné que los fondations . (Question du 21 mai 1959 .)

Réponse. — Réponse négative, les constructions étant rdputées,
commencées le jour oir le permis de construire est accordé (ar-
ticle 1271 ter, dernier alinéa, du code général des impôts) . La
vente pourrait cependant bénéficier des allégements de droits dont
Il s'agit, si l'immeuble qui en fait l'objet avait donné lieu à l'oc-
troi des •primes à la construction.

11496. — M . Barnard Paumler demande à , M. le ministre des
Unanoes s'il envisa ge d'exonérer de la patente afférente à l'apnée
1959 les petits distillateurs ambulants qui n'ont pu exercer leur
profession au cours de la dernière campagne Bute de marcs à dis-
tiller. (Question du 21 niai 1958.)

Réponse . — Conformément aux dispositions du tarit légal, les
droits de patente d!.rs, pour l'année 1958, par les bouilleurs ambu-
lants sont établis d'après les quantités d'alcool pur qui ont été fa-
briquées 'au cours de la campagne 1955 . 1906 . Il n'est dès lors pas
possible .d'exonérer les Intéressés do colte contribution pour tenir
comoto des difficultés qu'ils ont pu rencontrer au cours do la
campagne 1957-1959 et qui auront du reste leur incidence le cas
échéant sur le calcul do la patente dont Ils seront redevable au
titre de 1960, Toutefois, '.os bouilleurs 'ambulants qui, en raison
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des : circonstances propres à ' la derniéré campa"ne, seraient hors .
d'état de se libérer . de la patente mise à leur charge . pour l' année
1958 auront la faculté d'adresser : au directeur déparlemenlal des
contributions directes une demande en remise ou en modération
des cotisations qui leur auront été assignées.

11540. — M . Joseph Lamai expose à M . le ministre des Imam
le cas suivent : une société -à responsabilité limitée s'est trams-
formée en société en nom-collectif sous le bénéfice des disposi-
tions du décret du '20 mai 1955 . Les associés ont pris tous les
engagements requis, y compris celui de poursuivre l 'exploetalion

endant un délai maximum . de cinq ans à compter de la trans-
formation : il demande : 1° cet engagement rend-Il impossible la
cession successive de toutes le parts de la société à de nouveaux
associés (cessions n'entratnant pas dissolution de- la société) ; 20 le
lait . que tous les associés se trouvent . changés dans un délai _de
quelques mois constitue-t-il une déchéance . enlrainant la IIteste du
régime de faveur prévu par le décret du 20 mal 1955, étant- précisé
que les nouveaux associés 'seraient d'accord pour continuer à
exécuter l'engagement de poursuivre l'exploitation pendant cinq
années à compter du jour de la transformation . (Question du 23 mas
,4958.1 .

Réponse. — 1 . et 2' : l'engagement pris par les membres d'une
àociétd de : capitaux ayant bénéficié, lors de sa transformation en
société en nom collectif, 'du régime de faveur institué par l'ar-
ticle "3 'du décret na 55-59i du 9A mai. 1955 de poursuivre l'ex-
plottâtion pendant une durée minimum de, cinq ans ne s'oppose
pas, en principe, à ce que, durant cette période, les associés cèdent
leurs parts à des tiers, mais les cessions envisagées dans la ques-
tion — bien que présentées comme successives et individuelles --
entraineraient la déchéance du régime de faveur susvisé, s'ii appa-
raissait qu'elles ont dissimulé, en réalité une cession concertée et
simultanée par l'ensemble des associés de la totalié de leurs droits
et qu'elles ont eu ainsi pour conséquence de mettre lire à l'exis-
tence de la société formée entre les intéressés et' de . faire place
à Une autre société. (Rapp. Casa . civ . 13 décembre 1951.) ,

11547. — M. Raymond Baisdé expose à M . te ministre des finances
qu'une personne . a acheté une maison occupée avec déclaration
dans . l'acte d'acquisition que cette maison était destinée à consti-
tuer son habitation principale et qu'elle serait occupée par elfe
dans le délai maximum de deux ans après un échange direct du
Idgeinent qu'elle occupait, alors, avec l'occupant du logeaent
acquis, échange qui devait dire réalisé le plus tôt possible, et ce,
en exécution de l'article 9 du décret du 20 mai 1955 . D'ans- l'inter-
valle: entre la . vente et l'échange,prévu l'occupant dn_la maison
a treuvé,un logeient libre qu'il a acheté et habité libérant ainsi
la . maison vendue, laquelle est actuellement habitée par Pacqué.
cour conformément à rengagement qu'il a pris . L'échange prévu
n'ayant pu avoir lieu de co-raft, I1 lui demande si l'acquéreur est
en droit de bénéficier des exonérations de droits de mutation pré-
vues à l'article 1371- octies du code général des impôts, et, dans
la négative, si une mesure–do tempérament no pourrait être prise

son .égard, .aucune faute no pouvant lut . dire , reprochée puisque
la non,réalisation de l'échange . de logement ne provient pas de sort
tait . . (Question du 20 mai 1953.)

	

_

Réponse.'- Dès lors qu'à .la date du transfert de propriété, , Io
logement vendu était occupé par uii..,tiers et que l'acquéreur n
occupé effectivement les- lieux sans procéder à un échange avec
ce «nier dans : les conditions , prévues à l'article 9 du décret
n° ' .506 du 20 mai 1955, los allégements fiscaux accordés ne peu-
vent,étre maintenus .(cf . Réponse dit S . E. B . à M. Gabelle, député;
Journal officiel. du 20 lévrier 1957, déb . Ass . net ., p. 1010, col . 1).

1159. - M. Ritlsr .expose à M . 'N ministre des finances le cas
suivant ; . a Par réponse' écrite du 29 novembre 1957 (débats parle-
mentaires, Assemblée nationale, page 5035-1) M. le secrétaire
d'Etat 'au budget a_faft connallro qu' en cas de vente moyennant
un prix unique d'un immeuble à usage d'habitation et de la
créance pour prime à la construction y attachée la perception
doit être etfectude selon les règles .suivantes quelle quo soit la
ventilation opérée par les parties : Io droit do cession do créance
doit, par Application de l'article. 729 du code général des impôts,
dire liquidé sur le montant nominal de la créance . cédée repr gen-
lant le montant des . primas' restant à percevoir h la date de la
mutation, et, le drotf de vente d ' Immeubles doit ensuite dire liquidé
sur le surplus du prix » . Il demande s'il n'en devrait pas dire "do
méme lorsque dans un acte de vente, et dans te' mémo contexte;
a . été convenu un prix particulier pour l'immeuble et un prix pari
Meulier pour les primes, l'acte ayant ensuite fait ressortir, par
addition des deux -prix de t'ente, Io prix total .stipulé . (Question,
du. 26 mai 1958.)

Réponses — Réponse négative . Dès lors qu'un prix particulier a été
- convenu d'une part, pour l'immeuble, et d'autre part, pour les
primes iŸ la construction, la . perception- doit dire effectuée *comme
suit : . i° le ' droit do cession de créance doit, par application 0e
l'article 729 du code général des impôts, dire liquidé sur le mon-.

r tant nominal des primes restant à percevoir à la date de la muta-
tion ; 2° le droit de vente -d'immeubles doit, par ailleurs, étre
liquidé sur le prix particulier stipulé pour l'immeuble, .ou- sur . la
valeur vénale réelle de celui-ci, si elle est supérieure au prix '
(articles 721 et 1897 du méme code).

11589 . — M . firman expose à M. le minutes des ttnaaees le cas
suivant : M. P. .. est décédé le 22 février 1942, laissant son épouse, ..
née 11 . . ., comme commune en biens - acquéle et, pour héritiers,.
cinq enfants . De la succession dépendent : 1 a une exploitation agri-
cole, sise à B. . ., comprenant bâtiments, Yerres, cheptel moi t et vif,
que Mme veuve F..., née. H . .., a continué à exploiter, après . le
décès de son mari, avec l'aide de son fils, C... ; 2. les immeubles
(bâtiments et terres) d'une autre exploitation agricole, sise à L . . .,
affermée à Mme l'..., 1111e du de cujus, et M . C . . ., son mari, le
cheptel - . mort et vif existant sur ladite propriété dépendant de
la communauté C ...-P . . . : a) concernant la' propriété de Be.,.M. C. . .,
fils du de cujus, est devenu fermier de la propriété de B . . . ; , b) concer-
nant la propriété de L . . . : suivant acte reçu, par' notaire, le 9 janvier
1952, Mine C. . .,née,P	 fermière de la propriété de L . ..,-devenue
veuve, a cédé son droit au bail do la propriété de L . .: à Mme,N . . .,
née C . . ., sa fille unique et, par ante reçu star le méme notaire le ,
méme jour, cette dernière est devenue serve' propriétaire de tout le
cheptel mort et vit garnissaiil . cette propriété de L. . . ; aux termes'
d'un autre acte reçu le 28 septembre M7, Mme veuve C . . ., née P . . .,
n fait donation à Aime N . . ., née C .. .,'sa fille, de tous ses droits ; soit
le cinquième, lui appartenant dans les immeubles composant les

. propriété de B . . . et de L. . . . comme héritière de M. P. . ., son père, de
cujus ; c) partage des deux propriétés de B . .. et de L.. . : suivant acte
reçu le 6 octobre 1957, Il a été procédé, , entre les consorts P. . ., au
partage des immeubles composant les propriétés .de B. . . 'et de L . ..
L'application de . l'article 710 du code général des impôts a été refusée
sur ce partage par l'inspecteur de l'enregistrement, tant pour la
propriété de B. . . que pour la' propriété de L. . ., motif pris que
routes . tes conditions requises pour l'application de cet articl
n'étalent pas réunies en ce qui concerne la propriété du chept~
des deux exploitations,' notamment, il lui demande si la décision
de l'inspecteur est panée : i « en ' ce 'qui concerne - la propriété
de B . . . ; 20 en ce qui concerne la propriété do L. .. .(Qu.(Question du
27 mai 1958.)

Réponse. -- La question posée visant un cas particulier il ne
pourrait dire statué en toute connaissance de cause sur la difficulté
signalée que si, par l'indication des noms et adresses des parties
ainsi quo du notaire rédacteur de l'acte, l'administration était en
mesure . de faire procéder à une enquOte préalable,

11540. — M. Creusa expose à M . le esinistre des lime« que,
suivant acte du 23 avril 1947, M. et Mme M . G. ont loué Indivi-
sément à deux de leurs filles une propriété rurale en fonds et édi-
fices comprenant des immeubles propres à Mme M . . ., née G.. ., et
des immeubles . dépendant de la communauté M . . .-G. . . Aux termes
d'un autre acte du méme jour, M. et Mme M. G. ont fait donation
Indivise à'leurs deux . mômes . filles du cheptel mort et vit de ladite ' ,
propriété estimée 452.700 francs . Aux termes .d'un • acte de donation-
partage du 13 .janvier 1957, intervenu entre Mme M. . ., née G . . .,
devenue veuve, et ses huit enfants eu nombre desquels les t deux , .
tilles preneuses et donataires indivises aux deux actes susrelatés, ,
a totalité des immeubles composant 'la propriété dont s'agit e
été attribuée à M. Be ., l'une .de cos deux . .fiiles . pour le montant; .
de Ieur estimation, soit 2 millions de frettes, applicable aux irnmeu-
meubles dis la communauté M . . .-G . . . pour 1 .600 .000 francs et aux , .
immeubles propres à Mine M . . ., née G . .:, donatrice, pour
400 .000 francs, à charge de soultes d'un montant de 1 .400.000 francs.
Dans cet acte de donation-partage le bail du 28 avril 1947 e été
résilié purement et simplement, et il y a été indiqué quo .suivant
conventions verbales Mme B. . . attributaire, e acquis de sa sœur
tous les droits, soit 'la moitl&, ; lui . appartenant dans le cheptel
mort et vit de ladite propriété en vertu • de la donation mobilière.
du 23 avril . 1947. L'application de l'article 710 du C . G . 1 . a été
refusée sur la donation-partage du 13 janvier 1967, par l'inspecteur.
de l'enregistrement, motif pris : -10 •que tous Ies biens meubles et
immeubles composant l'exploitation agricole en question ne font
pas l'objet d'évaluations permettant de déterminer la valeur globale
de l'exploitation ; 2° que les circonstances dans lesquelles l'attrl-:
butaire est devenu propriétaire d'une partie des biens dépendant
de l'exploitation ne sont pas établies par des titres, qui auraient
pu permettre de conclure 'à l'absence de toute fraude. l lut demande
si la décision de l' inspecteur est justifiée. (Question . du 27 mai 1x58 .)

Réponse . - La question posée visant tin cas particulier Il ne
pourrait dire statué on toute connaissance de cause sur la difficulté
signalée quo si, par l'indication des noms et adresses des parties
ainsi quo du notaire rédacteur de l'acte, l'administration était mise
en mesure do faire procéder à une enqudie préalable.

11542. es- M. Retlls-Seult exposé- à M : le :ntlnMtrs MM Inanoae 'les
faits suivants : fin 1956, une société a fait l'objet 'MI contrbie et
s'est vu rappeler des bénéfices provenant da réctificgtions : d'amor-
tissements et de rectifications des' stocks sur lqa ;exercices 1953 h'
195e. Ladite société- n'a pas' demandé le bénéfice 'de- la déduction'
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en cascade . Les émissions des rôles supplémentaires concernant dia-
clin des exercices contrôlés sont intervenues en 1957 et en 1958 . Le
seul rôle concernant chaque exercice reclilié comporte, connue
d'usage, le rappel eu principal de l'impôt sur les soriété .s et la
majoration de X . . . p . 100 concernant la pénalisation . Il lui demande
si, lors d'un rappel d'impôts sur les socidlés, les pénalités inscrites
sur le rôle portant moellon du rappel en principal et fuisunt, par
conséquent, l ' objet de la mtime date d'exigibilile, drivent suivre
ou non le régime du rappel eu principal de l ' impôt sur les sociétés
quant à la déduction de, la base taxable au prétùvenent de 2 p . M.
(Question du 27 mai 1958.)

	

,

Réponse. — Lorsqu'un redressement, portant sur l'exercice dont le
bilan est retenu pour l ' assiette du versement de 2 p . 100 ou sur des
exercices antérieurs, concerne des bénéfices demeurés investis dans
l'entreprise, l ' administ ration admet que le cemplérnent d'impôt sur
les sociétés résultant de ce redressement doit être retrancné des
réserves taxables . C'est ainsi que, dans l 'hypothèse où postérieure-
ment à la liquidation du versement, il est procédé, eu titre de
l'exercice de référence ou d'exercices antérieurs, à la réintégration
d ' amortissements excessifs, ce redressement rend exigible le verse-
ment de 2 p . 100 à raison du montant net (impôt sur les sociétés
déduit) des bénéfices ainsi dégagés . Mais les pénalités, réclamées ie
la suite de la vérification ayant entrainé le redressement dont il
s'agit, ne peuvent, en aucun cas, être admises en déduction des
réserves taxables, dès lors qu'elles constituent une charge de l'exer-
cice nu cours duquel elles sont devenues exigibles et n'ont pu,
de ce lait, affecter-les résultats de l'exercice de référence.

. 11612. — M . Castagne expose à M . le ministre des Muances qu'une
société civile constituée en 1916 a pour objet unique l'achat d 'un
domaine et sa revente en totalité ou par lots ; que l'autorisation
de lotir e été accordée début 1913 à l'ancien propriétaire mais
que, par suite de l'expropriation totale de l'immeuble social gui
doit intervenir incessamment, ladite société n'a effectué aucune
vente et s'est trouvée empôcbée de réaliser son objet social . 11
demande si, 'dans ces conditions, l'indemnité d'expropriation est
passible d'une taxe sur le chiffre d'affaires et la plus-value passible
de l'impôt sur les sociétés et à quel taux . (Question du 1° r juin
1958). .

Réponse. — Dès lors qu'elle a été constituée en vue de l'achat
et de la revente d'un domaine, la société visée dans la question
doit, nonobstant la circonstance quo l'aliénation ait lieu par voie
d'expropriation et quo le lotissement primitivement envisagé no
puisse être réalisé, titre réputée exercer une activité commerciale
(commerce de biens) au sens des articles 35-1s et 256 du code

faxe
des impôts . Elle sera donc, en principe, passible de la

taxe sur les prestations de services au taux de 8,50 p . 100 sur le
montant de l'indemnité d'expropriation qui lui ser a versée . Par
ailleurs, le bénéfice correspondant à la différence entre le montant
de ladite indemnité et le prix d'acquisil n du terrain sera taxé,
pour son intégralité, au taux plein (45,60-p. 100) de l'Impôt sur les
sociétés, remarque étant taire, d'une part, que le terrain ayant été
acheté en vue de la ven& et ne pouvant, par suite, être a cimlld
à un élément d'actif insinobilisé, ni l'exonération sous condition
de remploi prévu à l'article 40 du code général précité, ni la taxation
réduite instituée par l'article 219 (3 e alinéa) dudit code no seront
applicables en l'espèce et quo, d'autre part la société n'ayant . pas
effectivement procédé au lotissement de soi terrain ne pourra, en
principe, se prévaloir des dispositions de l'article 210 bis du même
code. Toutefois, sur co dernier point, notamment, il ne serait pos-
sible de se prononcer en toute connaissance de cause, que si, par
l'indication du. nom et du siège de la société intéressde, l'admi-
a lstratron était mise à mémo do faire procéder à une enquête.

11813. — M. Cassas» expose à M. le ministre des Ananoes que,
suivant la doctrine administrative, les auteurs qui éditent eux-
mémes leurs couvres sont passibles do la taxe proportionnelle sur
les bénéfices non commerciaux et non de la taxe proportionnelle
sur les bénéfices commerciaux. li en est do môme pour les héri-
tiers d'un auteur ou compositeur lorsqu'ils publient les oeuvres dit
défunt. II demande si cette doctrine est applicable également au
traducteur éditeur d'une oeuvre . (Question du t er juin 1958 .)

Réponse. — SI le traducteur éditeur visé dans la question a,
comme il aemblo, acquis les droits de publication en France d'une
oeuvre étrangère les profits provenant de cotte publication doivent,
pour l'assiette de l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
être rangés dans la catégorie des bénéfices industriels et commer-
ciaux, sans qu'Il y, ait lieu, d'ailleurs, de distinguer suivant que
l'intéressé étend ou non son activité à la publication d'ouvrages
dont il n'assure pas personnellement la traduction.

11814 . — M . Melluln expose à M . te ministre des Ananas quo
l'acquéreur d'une maison à usu e d'habitation n bénéficié des droits
et taxes édictés par les articles 721, 989 et 1595 du code général des
Impôts dans la proportion du prix s'appliquant à la partie de l'im-
meuble qu'il occupe par lui-môme, les autres parties étant occupées

par
des locataires . Il lui,demande st ,au départ do ces derniers, 1l

prend possession, pour occuper lui-môme ou sa famille, des locaux
laissés libres par les locataires, Il a le droit à la restitution dés
droits d'enregistrement perçus au tarit normal lors de l'enregistre-
ment de . la vente, sur la proportion du prix afférent à ces locaux

et occupés 'au moment de la vente : Il est précisé que-la vente est
datée du 5 février 1957 et que les locaux précédemment occupés
par des locataires sont libres et occupés par l'acquéreur à compter
de novembre 1957 . (Question du 1,r juin 1958 .)

Réponse . — Réponse négative, l'application des allégements de
droits institués par l'article 1371 orties du code général des impôts,
auquel parait se référer l ' honorable • arlementaire, est, en effet,
définitivement écarté lorsqu 'a la date du transfert de propriété, les
locaux acquis sont leurs à deS tiers, à moins qu'il ne soit procédé,
dans les deux ans, à un échange de ces locaux avec ceux précé-
demment occupés par l ' acquéreur, ce qui ne semble pas être le
cas dans l'hypothèse envisagée.

11615 . - - M . M•'tdecin expose à M . le ministre des finances que,
par suite des modifications de structure opérées dans les trois régies
financières par leur fusion dans la direction générale des impôts
et la publication, en septembre 1957, du statut du cadre A, dont
l'application est en cours, la situation vies agents do ce cadre va
se trouver largement modifiée et améliorée . Compte tenu de ces
faits nouveaux, et conformément à l'article 61 de la loi du 20 sep-
tembre 1918, les retraités leivent être automatiquement assimilés
à leurs homologues actifs et leur pension revisée d'après les nou-
veaux indices . Comme la mise en application des mesures prévues
par le statut uniqua exigera pour les agents actifs, un délai assez
long, , en raison de la complexité de certaines questions à résoudre,
il lui demande si les services des finances ne pourraient pas don-
ner satisfaction aux retraités en les intégrant Immédiatement dans
les nouveaux échelons, sans attendre la fin de la période transi-
toire prévue, étant donné qu'ils ne sont pas astreints, comme les
agents en activité, à des mesures do reclassement dans une liste
unique . '(Question du 1,r juin 1958 .)

Réponse . — Anx termes de l'article 48 dit décret du 30 aoft 1957
partant règlement d'administration publique pour la fixation dut
statut particulier des personnels de la catégorie A des services exté-
rieurs do la direction générale des impuuts, les agents des contri-
butions directes, de l'enregistrement et des domaines et des contri-
butions indirectes, en fonctions à la date d'entrée en vigueur dudit
décret, sont intégrés dans les pouveaux grades suivant un tableau
do correspondance figurant daès le mémo ar ticle . Mais la réparti-
tion de ces agents dans . les éoh°ions des nouveaux grades doit Mn)
fixée par arrêté concerté du ministre des finances et du ministre
d'Etat chargé de la fonction publique . Dans l'inlérét mente des
agents retraités, il est nécessaire d'attendre la publication de ces
arrêtés d'intégration par échelon, actuellement en préparation, pour
faire prendre les decrels qui, en -application des dispositions de
l'article 26 (alinéa 3) du code des penslogs civiles et militaires de
retraite, fixeront, par assimilation avec les catégories existantes, les
emplois et classes ou grades ou échelons supprimés lors de l'inter-
vention du décret précité du 30 aolt 1957 ..

11628. — M . settenoourt expose à M . te ministre des finances
que lo décret n o 57-335 du 18 mars 1957 établissant un prélève-
ment temporaire sur les suppléments' do bénéfices des entreprises
industrielles et commerciales a prévu, dans son article 6d troI-
sième alinéa, un anode particulier do détermination du bénéfice de
comparaison pour les entreprises créées postérieurement au 31 dé-
cembre 1953 et ayant alors seulement deux exercices au cours
des années 1951 et 1955 . fi demande si une société, légalement
constituée en 1952, mats ayant effectivement commencé ses opéra-
tions commerciales en octobre 1951 et arrdié son premier bilan
le 31 décembre 1954, peut être considérée, pour l'application du
texte susvisé, comme une entreprise créée après le 31 décembre
1953. (Question du 2 juin 1958 .)

Réponse . — SI elle n'a effectivement commencé ses opérations
d'exploitation proprement dites qu'au mots d'octobre 1951, la
société visée dans la .question peut être considérée comme une
entreprise créée postérieurement ait 31 décembre 1953 au sens de
l'article 6-1 (troisième alinéa) du décret n° 57-335 du 18 mars 1957
et, par suite, dire admise, - pour l'assiette du prélèvement tempo-
raire sur les suppléments do bénéfices institué par le décret susvisé.
à déterminer son bénéfice de comparaison-réel d'après les seuls
résultats do l'exercice qu'elle a arrêté en 1955, à la condition que
la durée do cet exercice n'ait pas été inférieure à douze mots . Mais
l'appréciation do la date à laquelle une entreprise a commencé
son exploitation pose essentiellement une question de fait qu'il
appartient aux services locaux de la direction générale des impôts
de résoudre au vu des circonstances particulières propres à chaque
affaire.

11829. — M . Oixmler demande à M . le 'ministre des finances et
Un contribuable peut voir ajouter, par l'administration, au revenu
global déclaré per lui pour l'assiette do la surtaxe progressive do
année 1957, l'indemnité do stage perçue en octobre et novembre

1957 par son fils étudiant à charge, élève d'une écolo technique,
étant entendit que la triple condition prévue Pt fine pour l'exoné-
reilon do l9dito tjidemnité par la note du 26 avril 1958 do la direc-
tion générale des Impôts, première division, 2. Il, service des contri-
butions directes, est remplie. (Question du 2 juin 1958 .)

1f,éponse . — Réponse affirmative ln solution à laquelle' il est fait
allusion dans la question n'avant effet qu'à l'égard des sommes
payées à compter du t er janvier 1958.
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11630 . — M . Jourd'hui expose à M . le ministre des finances qu'un
arrêté préfectoral du 6 mars 1943 permettait aux agents de la pré-
lecture do la Seine ayant changé do catégorie au cours de leur
carrière administrative, soit par concours, mutation on nomination
au choix, de bénéficier des mesures qui auraient pu étre appliquées
à leur catégorie d'origine et leur donnait des avantages supérieurs,
en' matière indiciaire, à ceux dont-ils bénéficient dans leur nou-
velle situation ; que le contrôleur dos dépenses engagées s'est
opposé à l'application de cet arrété, en se référant à l'article 78 de
la de finances de 1937. Il lui demande : Io dans quelles condi-
tions le contrôleur des dépenses engagées peut iefuser son visa
à des décisic.ns prises en application d'un arrêté préfectoral en

- vigueur depuis plusieurs anisées ; 20 s'il envisage ale prendre del
mesures pour . réparer le préjudice subi par certains travailleurs
des services publics parisiens . (Question du 2 juin 1958.)

Réponse. — Pris le 6 mars 1916, par le préfet de la Seine, l'nrrété
auquel se réfère l'honorable parlementaire prévoyait qu, les agents
qui ; par suite de modifications intervenues dans les échelles de
traitements postérieurement à leur- nomination dans un nouvel-
.rit loi se seraient trouvés placés . dans 'une situation intérieure à
celle , dont ils auraient héneficié s'ils n'avaient été nommés quia
la ; date d'effet de ces modifications, seraient reclassés en consé-
quence . Cet arrêt& préfectoral aurait dû être soumis, en sen temps,
au visa des ministères de tutelle ; il n'aurait, d'ailleurs, pu recevoir
leur approbation . En effet, la révision du plan de classement hiérar-
chique des grades et emplois des personnels de la préfecture de la
Seine a été établie par analogie avec celle qui concernait les per-
sonnels do l'Etat pour lesquels aucune disposition semblable n'a
jamais été prévue . Il convient au surplus d'observer que la mesure
préconisée serait allée à .l'encontre du principe selon lequel chaque
agent doit être rémunéré en fonction de l'emplois qu'il occupe . Dans
ces conditions, le contrôleur financier près la préfecture de la
Seine ne pouvait accepter de viser des dccisions prises en applica-
tion .dudit arrêté . Enfin, il .est si qu'en tout état de cause,
un règlement d'administration publique

nalé,
doit, dans un proche délai,

fixer les dispositions du statut général applicable aux personnels
de la préfecture . de la Seine.

11631 . — M . Méhaignerie demande à M . le ministre des finances
Sur quelles bases s'appuie l'administration de l'enregistrement,
chargée du recouvrement des cotisations pour le fonds national
d'amélioration de l'habitat, pour refuser, lors du calcul de la
cotisation, toute ventilation du loyer de 120.000 francs entre les
locaux d'habitation, le garage et le jardin, faisant l'objet d'un bail
écrit, alors que : Io en 1951, lors de l'attr ibution d'une subvention
pour la réfection do la toiture de la maison et le ravalement de;
murs, le fonds national a refusé la subvention pour la partie des
travaux concernant- le garage et' le jardin ; 2 e l'alhninistration de
l'enregistrement admet in ventilation pour les loyers résultant do
la surface corrigée (art. 31 de !a loi du far septembre 1918) ou des
locations verbales ; 30 la cotisation payée sur un bail écrit est plus
rentable -pour le fonds national cii 'ainclioration de l'habitat que
celle perçue sur une location résultant de la surface corrigée, du
tait qu'il n'est consenti de baux écrits que lorsque les locataires
aoceptent de payer un loyer plus élevé que celui résultant de la

`surface corrigée de l'article 31 cl-dessus. (Question -du 2 juin 1958 .)

réponse. -- Sous réserve de l'examen des circonstances parti-
culières de t'affaire, une ventilation du loyer global stipulé parai'
pouvoir être effectuée sous le cont rôle de l'administration, en vue
d'exonérer du prélèvement institué au 'profit du fonds national
d'amélioration de l'habitat, la partie de ce loyer alfére• .le aux
dépendances de L'Immeuble susvisé.

1163! . — M . Bernard Paumler expose à M . le ministre des finances
que des boulangers avalent toujours eu la possibilité de vendre la
farine panifiable an détail, le prix en étant fixé par arrêté préfec-
toral . Cependant l'administration des contributions indirectes esti-
mant que les subventions accordées pou, limiter les,prix des farines
et' du pain no pouvaient être relenues que pour les farines ppani-
fiables PS-1 et exclusivement destinées à la fabrication du pain, a
adressé des instructions aux directions départementales pour que
la• vente de la farine panifiable soit Interdite pour d'autres usages.
Cette mesure a obligé les boulangers à no livrer à la consommation

rue des tarins spéciales PS-5 conditionnées par les meuniers, mals
-des prix plus élevés . Il lui demande : 1 . st les meuneries ne

pourraient pas être autorisées à conditionner les farines panifiablesleurraient
pour . permettre aux consommateurs d'acheter des farine;

d uts prix inférieur à celui de la farine PS 5 ; 2 0 dans. la négative,
quelles mesures il entend prendre pour sauvegarder les intérêts
les consommateurs. (Question du 2 juin 1958 .)

Réponse ; — Aux, termes de l'arrêté ministériel- du Il décembre
1952 modifié, les taux d'extraction des farines de blé sont actuel-
lement les suivants : PS-i pour les farines destinées à la panifica-
tion ; PS±t, PS-5 et PS-10 pour les farines utilisées à d'outres
usages . En règle stricte, les farines extraites à 'PS-f destinées à
la panification, e ; tomme telles exonérées do la taxe à la valeur
ajoutée en application de l'article 271d o du code général des impôts
no peuvent dire utilisées par les boulangers qu'à la fabrication
du pain . Toutefois, l'office national interprofessionnel des céréales
a dé p. été amené, . par dérogation aux dispositions do l'arrêté minis-
térlel du Il décembre 1952 susvisé, d permettre l'emploi do farines
extraites. à PSI pour. d'autres usages que la panification . Dans
ces conditions, l'administration dos contributions indirectes ne

voit pas d'inconvénient à ce que, les meuniers et conditionneurs
qui eu feraient la demande soient autorisés par l'office national
interprofessionnel des céréales à mettre en sachets des farines
extraites au taux prévu pour la panification et à ce que, par corol-
laire, les boulangers puissent, sous réserve d'acquitter !a T. V. A.,
vendre normalement au détail des farines de l'espèce.

11643 . — M . Aleide Denoit expose à M . le ministre des finance.
qu'un agent retraité de la Société nationale des chemins de fer
français habitant l'Allemagne fédérale, perçoit sa pension amputée
do 20 p. 100 en application du décret no 57-910 du 10 août 1957, lui
rappel'ue( que des dispositions de rajustement ont été prises à
l'égard des légionnaires allemands pensionnés résidant en Alle-
magne, des frontaliers allemands travaillant en France et habitant
l'Alîemagne ; . des fonctionnaires de l'E. li . 'F. travaillant en Alle-
magne ; des -0Hiciers et sous-officiers de l'armée française en gar-
nison en Allemagne . Il lui demande s'il compte prendre mie mesure
analogue en faveur des retraités habitant l'Allemagne fédérale.
(Question du 3 juin 1358 .)

Réponse . — Pour apprécier les droits que confère la pension ser-
vie à un agent retraité de la Société nationale des chemins de
fer français habitant l'Allemagne fédérale, il importe de considérer
que les pensions civiles ou militaires sont des créances en francs
payables en France, que leur titulaire réside en France ou à
l'étranger. Les pensionnés résidant à l'étranger ::énéficlent seule-
ment d'une autorisation de transfert de leur créance, et non d'un
droit à règlement en monnaie locale des arrérages qui leur sont
dus. Ces opérations de transfert, qui devraient être normalement
elfectuées par la voie bancaire et dont mon département a accepté,
à titre exceptionnel, l'exécution par la vole des chancelleries afin
d'éviter aux Intéressés des frais bancaires souvent élevés, ne peu-
vent étre, de toute 'façon, réalisées qu'au cours de change en
vigueur le jour oit le transfert est effectué . De ce fait, la somme
en devises effectivement perçue par les bénéficiaires résidant hors
da . France est évidemment affectée par toute opération monétaire,
telle que relie résultant du décret no 57-910 du 10 août 1957, qui
a pour effet de modifier la parité du franc français par rapport
aux monnaies étrangères.

INDUSTRIE ET COMMERCE

11199, — M. Gabriel Rouoaute expose à M. le ministre de l'indus•
trie et du commerce qu'un grand mécontentement règne parmi
les agents de l'électricité et du gaz, les direçtions générales de
ces services n'appliquant que par étapes, sur une période de deux
ans : 1959 et 19110, la décision portant à 2.000 francs (zone 25 p . 100)
le salaire de base des travaillgurs de ces industries . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que suit appliquée cette
décision qui, normalement, devenait effective à compter de juin
1357. (Question du 15 avril" 1958 .)

Réponse . — Les revendications des intéressés, déjà connues du
i .ouvernement, ont encore retenu ia meilleure attention du ministre
de l'industrie et du commerce . Elles ne seront pas perdues de vue
lors de la détermination, dès que les circonstances le permettront,
do Id mesure• à intervenir.

11429. — M. Pierre Ferrand demande à M. le ministre de l'indues
trie et du commerce : 1 0 quelles sont les conditions dans lesquelles
doivent s'effectuer chez les mineurs des entreprises non nationa-
lisées l'examen périodique de santé prévu par la médecine du tra-
vail ainsi quo pour la sauvegarde de leurs traits ; 20 quel est
l'organisme qui doit e pTectuer ces examens (caisse do sécurité
sociale des mines ou médecine da trama) ; 3e à qui Incombent
les frais de ces examens systématiques ; 4° quelles sont les sanc-
tions prévues lorsque lesdites entreprises n'ont pas effectué les
examens prévus au paragraphe 1 dans les délais rapprochés . (Ques-
tion du 13 nie 1958 .)

Réponse . — La loi n o 46-2195 du Il octobre 1916, relative à' l'orga -
nisation des services médicaux du travail, n'est pas applicable aux
mines, minières et carrières. Par contre, la personnel de ces exploi-
tations est soumis aux'mesures do prévention médicale de la sili-
cose professionnelle prescrites parle décret n o 51-1277 du 2i dé-
cembré 195i, modifié par Io décret n o 55-300 du 1l mars 1955,
l'arrêté et l'instructibn du 30 novembre 1056, relatifs aux mesures
particulières de prévention médicale de la silicose professionnelle.
Ainsi que le précise le troisième alinéa de l'article 12 da décret
no 54-1277 du _1 décembre 105i, en attendant l'assujettissement des
exploitations minérales par voie législative à la médecine du Ira•
val!, les visilce médicales périodiques sont effectuées par un méde-
cin, désigné par l'exploitant, qui remplit le rôle de médecin du
travail . En cas d'infraction aux dispositions réglementaires, les sanc-
tions sont celles que prévoient l'article 471 (9 15) du code pénal
et le titre X du livre ler du code minier.

11679 . — M. Tourne demande à M. le ministre de l'industrie et
du commerces 10 dans quelles conditions des sociétés ont acquis
des terrains dans 'es Pyrénées-Oreintales pour y exploiter des mines
do fer ; 2 e quelles sont ces sociétés et quelles mines exploitent-
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elles dans les ' Pyrénées-Orientales 30 sur le territoire de quelles
communes se trouvent ces mines ; t" si les concessions de ces mines
ont un caractère limitatif et quelles redevances les sociétés conces-
sionnaires payent à l'Etat et aux communes. (Questions du 2G mai
1958 .)

Réponse . 1• Il n'est pas possible d'avoir des précisions sur
les conditions dans lesquelles les terrains ont été acquis par les
sociétés exploitantes . Ces acquisitions dans lesquelles l'adminis-
tration n'a ; en général, pus à intervenir . ont en effet été effectuées
pour la plupart, à des époques déjà lointaines ;. 2 e 3° les sociétés
exploitantes sont actuellement :_la société des mines de Batère, à
Arles-sur-Tech . exploitation sur le territoire de la commune de
Corsavy ; la société des mines de la Tét, à Vernet-tes-Bains, exploi-
talion sur le territoire des communes de Vernet-les-Bains et Sahorre;
la société des mines d'Oytua, à Oletle, exploitation sur le territoire
de la commune d'Escaro ; la société d exploitation minière des
Pyrénées, 't Olette, exploitation sur te territoire de la commune
d'Escale : l .t société Denain-Anzin, à Prades, exploitation sur le ter-
ritoire de la commune d'Escaro ; la société des mines de Fillots, à
Vernet-les-Bains, exploitation sur le territoire de la comunine'de
Tauriuva ; la société des mines de Lesquerde, à Prades, exploitation
sinr le territoire, de la commune de Lesquerde ; la société minière du
Périgord, à Pu•-nrorens, exploitation sur le territoire de . la com-
nimse de Porte ; 4° toutes les concessions faisant l'objet des exploi-
tations ci-dessus sent de durée illimitée . Les redevances afférentes
aux concessions sont de deux sautes : 1 . les redevances départe-

* mentales et convnunales dont le mondant est déterminé d'après le
tonnage extrait, en application des articles 1588 à 1590 et 1502 à 1501
du code général des impôts ; 2 , la redevance due à l'Etat ou rede-
vance fixe, dont les sociétés sont exonérées en fonction des travaux
effectués sur les concessions, eu application "tels dispositions de
l'article 30 bis du code minier et du décret du 17 octobre 1957.

11616. — M . Pouffa expose à M. le ministre de l'industrie et du
commerce qu'en exécution de la loi du 19 février 1908 relative à
l'élection des chambres de commerce, un certain nombre de décrets
en date du 17 septembre 1957 (Journal officiel du 25 septembre
1957) ont réparti les électeurs de diverses chambres de commerce
en catégories et les sièges entre ces catégories ; que l'un de ces
décrets concerne 'la chambre de commerce de Clermont-Ferrand-
Issoire . Il lui demande : le pour quelles raisons particulières cette
chambre a été nommée a chambre de commerce de -Clermont-Fer
rand o, alors que son titre est a chambre de commerce de Clermont-
Ferrand-Issoire .depuis le 21 juin 192G ; 20 pourquoi l'électeur de
première catégorie doit employer au moins 100 salariés, alors qu'il
suffit, pour voter en première catégorie, d'employer 50 salariés , à
Castres, Moulins, Bourges, Blois, Rochefort, Rodez ; 30 salariés à
Bergerac et mémo . 10 salariés à Versailles, Lens, Auxerre, Dijon,
Saint-Dizier, Montluçon, Tarbes et Niort ; 3 . pourquoi les troisième
et quatrième catégories réunies de cette chambre représentent seu-
lement 27 p . 100 des sièges (pourcentage identique à celui de
Chartres), alors qu'il est nu contraire de 33 p . 100 à Auxerre et
àtontlucon, de 46 p . 100 à Versatiles, Rodez ét Castres et de 50 p . 100
à Mouline ; 4• considérant que ce décret a permis à 85 .électeurs
d'élire 8 membres, mais n a permis à 258 électeurs que d'élire
5 membres, à 1 .856 électeurs que d'élire 3 membres et à 5 .185 élec-
leùrs que d'élire 2 membres, si ce décret est conforme ïl la loi du
d9 février . 1908 prévoyant entre autres que les sièges sont répartis
en tenant compte, certes, du montant des patentes et de l'impor-
tance économique des Industries et commerces, mais aussi de la
population active. (Question du i« juin. 1958 .)

Réponse . — le La loi organique des chambres de commerce en
date du 9 avril 1898, ne fixe aucune règle concernant la dénomi-
nation de ces compagnies. Les décrets par lesquels elles sont créées
leur donnent parfois le nom de la ville où se trouve établi leur
siège, suivi du nom du département avec lequel cotnctde leur cir-
conscription, parfois celui des chefs-lieu des arrondissements qu'elles
englobent, comme c'est le cas pour la chambre du commerce 'de
Clermont-Ferrand-Issoire, mais, le plus souvent, fis se bornent à les
désigner par le ncm de la ville où elles siègent . (lette dernière
dénomination est de pratique constante dans l'administration, ainsi
qu'en témoignent les 36 décrets du 17 septembre 1957 portant
eréatidn ou modification de . catégories professionnelles, qui désignent
de la même manière les 38 chambres de commerce intéressées,- 1P
est évident que cette stmplilleation dans les termes ne peut avoir
pour effet de modifier la circonscription de ces assemblées et que
la ; rdpartitton des sièges entre les catégories fixées par tes décrets
en cause a été effectuée en tenant compte des données chiffrées
concernant l'ensemble de la circonscription, c'est-à-dire des arron-
dissements de Clermont-Ferrand et d'Issoire pour la 'chambre de
commerce en cause. 2• La loi du 19 février 1908 relative au régime
électoral des chambres de commerce (art. 3) ne prévoit pas de
règles uniformes pour composer les catégories. Elle prévoit au
contraire que celles-cl doivent traduire le réalité économique de
chaque circonscription . Dans les circonscriptions où se trouvent en
assez grand nombre des entreprises industrielles importantes, ces
entreprises peuvent constituer à elles seules une catégorie . Cest•lo
cas datte la circonscription de Clermont-Ferrand-Issoire, II en va
différemment là 00 'la petite et lu moyenne entreprise sont l'élé-
mentprépondérant. L'administration et le conseil . d'État estimant
que les' commissions' locales, chargées de leur proposer les calée
orles, sont mieux que'quiconque à même d'apprécier les situations

locales, , leur ont' laissé toute latitude . pour délimiter les catégories
et . se sont bornés à' entériner leurs propositions . 3• et 4° Le nombre
des sièges attribués tt chaque catégorie correspond à "importance

INTERIEUR

!1167 . — M . Nenriegueile expose à M. te ministre de . l'intairieur que
les p ersonnels municipaux n 'ont pu bénéficier des dispositions de la lot
n• 4 248 du 21 octobre 1941 et du décret m 1447 du 26 juin 1943 (majo..
ration d'ancienneté aux fonctionnaires titulaires de l'Etat en service
dans la zone- réservée) . Or, les fonctionnaires municipaux, souvent
maintenus à leur poste par des réquisitions impéératives, ont eu à
assurer leur service dams les mêmes conditions d'insécurité, ont été
soumis aux nrémes bembardernents et ont eu à faire lace in des
tAeires dilticiles, parfois périlleuses . De plus, ils n'ont pu, comme
leurs collègues de l'Etat, demander leur mutation pour une région
moins exposée. 11 lui demande : le si les conseils municipaux péta-
vent prendre une délibération pour accorder (arec effet de la date
de cette délibération) les dispositions de la' loi n• - 4248 du 21 octoo-
bre 1941 et du décret n• 1417 du 2G juin 1943 à leur personnel (l'ap
intention d'une telle• mesure ne constituerait pas un avantage
supérieur à ceux accordés aux agents de l'Etat) ; 2• dans la néga=
tivo, si le Gouvernement entend prendre des dispositions spéciales
pour permettre aux conseils municipaux de tenir' compte des ser-
vi:es rendus par leur personnel, dans les conditions imparties par
la . loi et le décret susdésignés. (Question du 12 décembre 1957 :)

20 réponse . — Les questions posées p ar l'honorable parlementaire
comportent une réponse négative . En' effet, les dispositions de la
loi n• 4248 du 21 octobre 194l et du décret uo 1147 du 2G juin 1943
portant attribution de bonifications d'ancienneté aux fonctionnaires
titulaires de l'Etat en service dans la . zona réservée et dans cent
laines régions maritimes ont été abrogées par l'ordonnance du'
30 décembre 1911 . Elles ne sont donc plus susceptibles d'application
et, e fortiori, leur extension aux fonctionnaires des collectivités
locales ne saurait être envisagée.

11741 . — M . Iserul demande à M . le ministre de t'Inihteur quelle,
mesures sont prises, notamment sous forme d'indemnités, en faveur
des familles des victimes du terrorisme F. L. N . en métropole ou
des victimes elles-mûmes. (Question du 7 mars 11158 .)

Réponse. — Tl n'existe pas actuellement 'de législation prévoyant .l'indemnisation des victimes du terrorisme F. L. N.' en métropole.
Compte tenu d'ailleurs de je diversité 'des mobiles qui sont à l'on-
gifl e des faits du terrorisme, il ne parait ni possible ni même souhait . '
table d'instituer une réglementation générale s'appliquant, sans dis-'
crimination, à tons tes cas d'espèce constatés . Par ailleurs, et d'une
manière plus générale, dans le domaine de . la protection de 'la sécu=
lité et de l'ordre publics, aucune réglementation ou jurisprudence'
ne saurait mettre en jeu la responsabilité de l'Etat, du fait de
crimes ou délits commis par des particuliers, dès lors qu'aucune'
faute grave ne peut être imputée aux autorités responsablesdematn-
tien de l'ordre on' aux services de police . Cependant, dans les cir-
constances acluelles, j'estime qu'il serait opportun de pouvoir accor-
der une aide matérielle à celles des victimes qui ont été frappées soit
en'raison d'un loyallsme incontestable, soit par suite de circons•
tances purement accidentelles. A cette fin, des échanges de vues se
pursuivent aetuellement entre le ministère de l'intérieur, le minis-

tère de l'Algérie, et le' ministdre des finances afin do déterminer les
modalités éventuelles de cette aide matérielle, pour laquelle mi
crédit provisionnel a également été sollicité du département des
finances . J'a Mute que, dits à présent, dans chacun des cas d'espèce
signalée à l'attention des services du ministère de l'interlope comme
particulièrement dignes d'intérêt des secours d'urgence, d'imper-
tance variable, ont pu être accordés, sur les crédits d'action sociale
de ce département minialérieL Dès que de nouvelle dispositiont
auront pu être nrrétées, et les moyens de financement correspondant
obtenus, les dossiers cri Instance, qui sont heureusement, peu nom-
breux, pourront faire l'objet d'une nouvelle décision d'attribution
d'un secours exceptionnel.

1MM . — M. Adrien André demande à M. le ministre de l ' ires
rieur . si une jeune Bile, inscrite sur la liste électorale d'une
commune où ses parents habitent et sont inscrits au rôle des
prestations en nature depuis plus de dix ans, peut, après son
mariage, être maintenue-sur la liste électorale de cette com-
mune en application de l'article 14, 2•, paragraphe 4, de la lot
du 5 avril 1884. (Question du 13 murs 1953 .)

Réponse . — Les dispositions ire l'article 14 de la lot du 5 avril
1884 sont maintenant reprises au code électoral. En application
de Partiel() 11, 2•, de ce code la liste électorale comprend notam-
ment les électeurs qui figurent pour le cinquième lois sans inter-
ruption, l'année de l'élection, nu ride des prestations en nature
et, s'ils no résident pas dans la commune . ont déclaré vouloir y

relative de chaque catégorie, telle qu'elle résulte des pourcentages
établis pour chacun des truie éléments prévus par la . loi : popes;
latiun active, c'est-à-dire nombre de patentés, plus nombre de'
salariés ; patente payée ; importance économique appréciée d'aprè3
les éléments suivants : salaires ' payés plus montant du éhiffro
d'affaires . Les commissions locales' sont chargées de recueillir ée,,
chiffres à partir desquels elles n'ont plus nu'à effectuer les calculs.
dont le caractère mathématique garantit l'objectivité . Au demeurant,
la comparaison des pourcentages de sièges dont disposent les caté-
gories d'une chambre à l'autre n'a pas de signification en raison des
différences évoquées ci-dessus .
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exercer leurs droits électoraux. Sont également inscrits u les
membres des familles des mêmes électeurs compris dans la cote-
de prestation en nature alors mème qu'ils n'y sont pas person-
nellement portés . . . » . Sous réserve de l'appréciation souveraine
des juridictions définies aux articles 25 et suivants du code élec-
toral, la jeune fille, dont le cas est exposé par l'honorable parle-
mentaire, ne peut, 'au titre des dispositions de l'article 11, 2n
rappelées ci-dessus, dire maintenue après son mariage sur lit
liste électorale de la commune où habitent ses parents.

10961 . — M. Dreyfus-Schmidt demande à M. le ministre de
l'intérieur : l e s'il est exact que ses services (secrétariat d'État aux
forces armées [terre]) étudient actuellement la mise en . place,
dans chaque région, d'éléments militaires chargés de la protection
civile el, plus spécialement, de l'extinction des grands incendies;
2 e dans l'affirmative, les raisons qui militent pour la création
de ces nouvelles unités, a priori complètement Inutiles, puisqu'il
existe sur l'ensemble du territoire une solide organisation de pro-
tection contre l'incendie assurée par les sapeurs-pompiers civils,
professionnels et volontaires, dont la vocation est de s'intéresser
à la protection des populations ; 3° alors que les crédits sont
notoirement insuffisants dans le cadre des organisations existantes,
pourquoi est-il envisagé de nouvelles dépenses . (Question du
21 mars 1958.)
. Réponse. — l e Les services du ministère de la défense nationale
et de l'intérieur ont examiné effectivement la mise en place dans
les régions de formations nationales de protection civile chargées
d'intervenir dans les sinistres du temps de guerre . Dans les hypo-
thèses actuelles il est évident, en effet, que l'on ne saurait faire
lace aux besoins qui se manifesteraient avec les seuls moyens du
temps de paix ; 2 e ces formations nationales seraient représentées
en temps de paix par des noyaux à effectifs réduits qui auraient
à assurer l'instruction et, le cas échéant, la mobilisation des
réservistes . lis devraient également apporter leur concours aux
corps de sapeurs•,lompiers si les circonstances le justifiaient sans
pour autant que sait modifiée de quelque manière l'organisation
des services d'incendie et de secours . En pratique, dans les cas
de sinistre grave — et encore tout récemment lors des incendies
de foret dit Sud-Est — il doit être fait appel à l'armée — comme
d'ailleurs à d'autres services publics et aux volontaires — pour
les renforcer . L'aide éventuelle que leur apporteraient les noyaux
de formations nationales ne constituerait, donc pas une innovation;
3e l'institution des formations nationales ne compromettra en
aucune manière l'équipement des services d'incendie et de secours

- dont . la charge revient aux collectivités locales avec l'aide de l'État
alors que les formations permanentes seront équipées sur les
crédits ouverts à la protection civile pour la protection de la nation
en cas de conflit.

. 11081 . — M. André Lenormand demande à M . le ministre de
l'intérieur : l e quel est le montant des autorisations de programme
et des crédits de payement affectés par le fonds d'investissement
routier national de puis sa création (y compris l'année 1958) pour
les travaux de voirie départementale, vicinale et rurale du départe-
ment du Calvados ; 2 . quel est le montant des autorisations de pro-
gramme et des crédits de payement affectés durant les rndmes
années à la voirie départementale, vicinale et rurale sur d'autres
chapitres de son budget pour le mème département . (Question du
2d mars 1958.)

Réponse. l e Lo fonds spécial d'investissement routier, destins
à financer certains travaux de voirie nationale et départementale,
a é)6 créé par la loi n° 51-1480 du s) décembre 1951 . Le 'bénéfice de
ses dispositions a été étendu pur la loi du 3 janvier 1952 à la voirie
vicinale et par la loi du 3 avril 1955 aux voiries urbaine et rurale.
Le département du Calvados a bénéficié depuis 1952 pour les
voiries départementale et vicinale et depuis 1955 pour la voirie
rurale, des autorisations de programme et des crédits de payement
suivants (en millions) :

Pour l'exercice 1957, il restait dû au département du Calvados
7 millions au. litre de la voirie vicinale, 1 million au titre de la
voirie rurale. Ces crédits lui ont été délégués le 12 juin 1939 . Mais
en ce qui concerne la tranche départementale, il y adieu d'attendre
l'intervention du décret portant approbation du deuxième plan quin-
quennal pour connaitre le montant exact des autorisations de
programme qui seront accordées . ll est toutefois observé, d'une part,
que les autorisations de programme disponibles sur exercices anté-
rieurs ne peuvént être actuellement utilisées par suite de la déri-
sien prise par le Gouverneraient en août 1957 d'interdire l'enga-
gement de toute opération nouvelle sur le fonds roulier ; d'autre
part, qu'aucun crédit d'engagement n'a été prévu au budget du
ministère de l'intérieur peur 1958 . Cette dernière e+bservatiou vaut
également pour les tranches vicinale et rurale;

2 . Pour ses travaux de voirie, le département du Calvados n'a
bénéficié, au cours des années susvisées, d'aucune autre autori-
sation de programme ni d'aucun antre crédit de payement directe-
ment Imputable sur d'autres chapitres du budget du ministère de
l'intérieur . .En revanche, dans le cadre des dispositions de l'article 21
de la loi n° 55-357 du 3 avril 1955, il a reçu de 1955 à 1957
1 .587 .840 .000 F et 317 .100.000 F de titres de la caisse autonome de
la reconstruction .pour la réparation des dommages causés par faits
de guerre respectivement aux réseaux routiers . départemental et
communal . Les créances concernant la voirie communale ont été
soldées cette année . par l'attribution de 166.313 .000 F de titres et il
ne reste da au département pour son propre réseau que 381 .160 .000 F
qui seront payés au plus lard, au début de 1952 Par ailleurs, sur
les crédits réservés de 1955 à 1957 sur les dotations des diverses
tranches du fonds spécial d'investissement routier pour la reconsti-
tution des ponts détruits par .faits de guerre le département a
bénéficié des autorisations de programme et des crédits de payement
suivants :

	

-

AUTORISATIONS
de programme,

	

.

Voirie départementale . . ..

Voirie vicinale	

Voirie urbaine	

Voirie rurale	

67 .723 .000

	

24 .723 .000

La communication des sommes allouées antérieurement pour le
même objet relève de la çompelcnce de M . le minietre des travaux
publics. •

11145 . — M . Maurice Cormier demande à M . le ministre de Pins
térieur si les fonctionnaires communaux bénéficiant d'un indice
de traitement de début égal à 225 sont considérés comme les fonc-
tionnaires de l'Etat du la catégorie A et peuvent, à ce titre, béné-
ficier des avantages accordés à leurs homologues des préfectures
pour l'accès direct à certains emplois de- l'Etat ou des collectivités
locales. Quelles mesures pourraient être prises pour sauvegarder

.les droits de cette catégorie d'agents très souvent bloqués dans
leur grade . (Question du 15 avril 1958 .)

Réponse . — Er, l'é tat actuel des texte ; applicables en minière
do recrutement du personnel des coi?nuunes, les emplois de secré-
taire général de mairie des vi! :,;s de plus de 10 .000 habitants et
ceux de secrétaire général - ;,uloint des villes de plus de 20.000 habi-
tants peuvent être i arvus par voie de nomination directe sur
litres parmi les eand(dats titulaires d'une licence et âgés d'au
moins trente umq ans . Les fonctionnaires de l'Etat de catégorie A
sont dispensés de ces conditions, de mémo que les fonctionnaires
des communes titulaires d'un emploi dont l'indice de début est
au moins 225 (Indice net) . Les uns et les autres ont donc la pos-
sibilité d'être nommés - par recrutement direct aux deux postes
précités . Par contre, aucune dispositlon législative ou réglemen-
taire ne permet actuellement , aux agents des communes d'être
nommés directement sur titres à certains emplois de l'Etat . Les
questions relatives aux modalités do recrutement des fonction-
naires de l'Etat ne sont d'ailleurs pas de la compétence du minis-
tère de l'intérieur, tuais relèvent de la direction de la fonctloa
publique.

11160. — M . Anxionnaa signale à M. le ministre de l'Intérieur
l'extrême diversité d'une ville à l'autre du comportement des
agents do la force publique chargés du contrôle de la circulation,
cette diversité portant non seulement sur les gestes employés pour
régler le trafic, mals également sur l'interprétation du Bode de la
route, les tolérances admises, etc. II en résulte dp fréquents inci-
dents opposant agents et usagers, ceux-ci, qu'ils soient Français
ou touristes étrangers, étant par ailleurs habitués à la parlotte mat-
Irise des agents de police parisiens . il lui demande s'il ne lut
parait pas nécessaire, d'une part, d'unifier par des Instructi ;ils
précises et détaillées, des pratiques aussi dissemblables et, d'au-1

'I
VOIRIE

départementale .
VOIRIE

vicinats,
VOIRIE

rurale,

1952	

1953	

1951	

1955	

1956	

1957	

Auto-
risations

de
pro-

gramme.

5i

31

47

93

228

Crédits
de

payement.

19

35

46

57

71

228

Auto-
risations

de
pro•

gramme.

t-0

3i

32

83

9

52

250

Crédits
de

payemert.

18 ,

26

35

70

4a

54

213

A Mo-
sudistes

pro.
gramme .

Crédita
de

payement.

ANNÉES

7

40,6

147,6

PONTS Suit

21 .216 .000

28 .13 .000

9 .361 .000

9 .000 .000

CREDITS
de payement.

9 .216 .000

6 .113 .000

9 .361 .000
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tre part, d'org aniser, au profit des agents des villes de province,
des stages auprès de leurs collègues de la région parisienne . (Ques-
tion du 15 avril 1959.)

Réponse. — Le ministre de l'intérieur ne peut que s'associer à
l'hommage rendu par M . Anxionnaz à la parfaite mnttrise des par-
diens de la paix parisiens en mati ère de circulation . II pense,
par contre, que l'honorable parlementaire fait preuve d'un pessi-
misme exag6ré quant au comportement des fonctionnaires de
police chargés de la circulation dans les villes de province . Ces
fonctionnaires sont appelés à accomplir leur service dans des con-
ditions qui diffèrent profundd vent d'une ville à l'autre selon 11m-
portance de la population, la topographie, . l'intensité de la circnr-
lotion, la mentalité des habitants et les direct i ves .des magistrats
municipaux. II est dès lors inévitable que quelques différences a -
poraissent dans l'exécution du s ervice d'un point à un autre du
territoire . La direction générale de la Sûreté nationale s'attache à
donner en la mati ère les instructions et l'enseignement profession-
nel nécessaires pour obtenir le maximum d'uniformité . Celte' ce-
tien qui a ddjà produit d'heureux résultats sera encore intensillie.

11274. — M . Bouxom demande 3 M . le ministre de l'intérieur .
si, ayant reconnu la nécessité d'accorder aux représentants de
commerce la gratuité de la vignette automob i le, il ne lui appa-
railra pas opportun d'exempter ces mimes représentants de com-
merce de la taxe de stationnement pour la voiture qui constitue
jeta instrument de travail. (Question du 13 mai 1959.)

Réponse . — Actuellement, les seules taxes de stationnement que
puissent instituer un conseil municipal sont celles prévues aux
articles 47-50, 99 et 159-6° du code municipal. Il s'ag i t en réalité
de droits de voirie dont les taux sont fixés par délibération de
chaque conseil municipal intéressé . En vertu de la jurisprudence
du conseil d ' Elat, l'autorité municipale ne pourrait sans excès de
pouvoir, assujettir au droit de stationnement une catégorie seule-
ment de véhicules e4 instituer ainsi une Inégalité de régime pour
une méme nature d'occupation.

11297. — M. Marrane rappelle à M . le ministre de l'intérieur sa
réponse du 2 mars 1955 (Conseil de la République) concernant les
attributions d'indemn i tés kilométriques aux chefs de services com-
munaux qui utilisent leur voilure personnelle pour l'exécution de
leur service, à l'intérieur de la commune .de résidence fonction-
nelle ou du département de la Seine : a aucune disposition de l'ar-
rêté du 30 septembre 1953 n'interd i t ou no limite l'octroi de ces
indemnités pour les déplacements effectués intra muros ou dans
les limites du département de la Seine Par contre des instruc-
tions ont été données à peu près à la même époque par M . le
ministre des finances aux . comptables communaux des communes
de la Seine d'avoir à surseoir au payement do telles indemnités,•
celles-ci étant considérées comme irré g ulières . Dans ces condi-
tions de nombreux cadres supérieurs administratifs et techniques .
sont privés de tout remboursement, alors que nombreux sont ceux

ćui continuent à utiliser leur voiture personnelle pour l'exercice
e leurs fonctions, cette util isation étant pour eux une nécessité.

D'ailleurs certains hauts fonctionnaires d'autres administrations
perçoivent cette indemnité kilométrique en raison de l'ulilisat'nn
de leur voiture à l'inférieur dudit département . Il lui demande
quelles mesures Il envisa g e de prendre afin de permettre aux chefs
r

elies
service communaux des villes de la Sei ne d'être remboursés•

des frais de .déplacements . effectués dans les conditions exposées
ci-dessus. (Question du 13 mai 1958 .)

Réponse . — La différence d'interprétation signalée par l'hono-
rable parlementaire en ce qui concerne let textes applicables en
la matière fait actuellement l'objet d'un nouvel examen en vue
-d'aboutir à une solution qu i , tout en respectant les dispositions
réglementaires, ne puisse en 'aucune façon nuire au bon fonc-
tionnement des services municipaux.

11295 . — M . Le Floch expose à M . le ministre ae l'intérieur que
depuis l'intervention de' la loi du 15 février 1946 portant revisron
des effectifs du personnel des collectivités locales, les effectifs des
communes se sont sensiblement modifiés et ne correspondent plus
aux effectifs qui ont été fixés après les avis émis par les commis-
sions de revision des effectifs . Certaines communes ont affecté à des
emploie permanents du personnel rémunéré à l'home sur les bases
du salaire du commerce et do l'industrie . Elles occupent également
hors effectif un personnel rérrtunéré sur les bases du salaire du com-
lnerçe et de l'industrie, à l'aide des crédits huaié .oins ouverts par
le conseil municipal . Il lui demande si celle sitl :a1Ein orthodoxe doit
taire l'objet immédiat d'une régularisation sdminlstr Cive ou au con-
traire sl les maires ont ln possibilité d'attendre l'intervention des
textes prévus par les lois des 28 avril 1952 et 22 mars 1957 pour pro-
céder à la mise en ordre administrative des emplois occupés par le
personnel actuellement en fonctions. (Queslfon du 13 niai 195d .)

Réponse . — Aux termes de l'article 622 du code do l'adn5lnistra-
tion munici p ale reprenant les dispositions de l'ordonnance dit 2 rio-
trembre 194 .i les communes ne peuvent merder des agents tempo-
raires pour les emplois permanents qu'en vue d'assurer le rempla-
cement de ütulairea momentanément indisponibles . Les agents

. tilulaires auraient donc dit être recrutés pour occuper les emplois
communaux. D ' autre part, l ' articie. 478 dudit cade prévoit que le
conseil municipal fixe la liste des emplois permanents par ddiibe-
ration soumise à la seule approbation préfectorale . Cette disposition
était applicalale dès la promulgation de la lot du 28 avril 1952 dont
le code ne fait que reproduire les termes . Ii est à remarquer, d'ail-
leurs, que les communes avaient dû déjà fixer le tableau des effectifs
conformément aux instructions de l ' ordonnance du 2 novembre 1945
'précitée . Les effectifs ainsi établis restaient valables à défaut de nou-
velles délibérations . Le conseil municipal a toujours la possibilité
d'arrêter . le cas échéant, une nouvelle liste des emplois permanents
ou de modifier la lite existante, selon la proéédure prévue à l'ar-
ticle 178 précité . De toute façon, la titularisation des agents actuel-
lement en fonction ne peut s'effectuer que conformément aux
conditions réglementaires de recrutement . Les mesures de régulari-
sation prévues à l'article 610 d ei code de l'administration municipale
visaient exclusivemenl les agents occupant un emploi de début à la
date du jre mai 1952, et les délais impartis sont maintenant expirés.

11319. — M . Aiduy demande à M . le ministre de l'intérieur dans
quels délais peut être espérée la parution d'un texte . accordant aux
fonctionnaires des services actifs de la sûreté nationale en service
en lgérie des avantages analogues à ceux qui ont été consentis auX
militaires en matière de bonifications d ' ancienneté pour la retraite
par le décret n° 57-195 du 14 février 1957 . Il insiste pour que, consi-
dérant le caractère identique et périlleux de la mission confiée à ces
personnels, le Gouvernement envisage à leur intention, dès que pos-
sible, des mesures analogues à celles accordées aux militaires et
reconnaisse ainsi la participation importante et parfois glorieuse de
ces fonctionnaires à l ' action que nous r /ursuivons en Afrique du
Nord depuis novembre 195i . (Question t' 13 mai 1958 .)

Réponse. — Les dispositions -du décret n' 57-195 du i1 février 1957
étant spécifiquement applicables aux militaires et ne pouvant être
étendues aux fonctionnaires de police, le problème soulevé ne peut
être réglé que par un texte législatif . Un projet d'ordonnance eu ce
sens est actuellement à l'étude au ministère de l'intérieur.

11322. — M . Chêne expose à M. le ministre de l ' intérieur que des
travaux sont en cours, à Orléans, pour la construction du nouveau
pont Joffre sur la Loire, mais que leu travaux prévus sur la rive Sud
du fleuve n'ont pu encore être entrepris, bien que les balises soient
eu place et le plan parcellaire soit établi ; l'achat ou l'expropriation
des terrains n'ayant pas été effectués ; que ce retard serait d0 au
fait que ville d'Orléans n'a pas encore perçu ta subvention qui
lui permettreil de contracter un emprunt . II lui demande : le quelles
mesures compte prendre pour remédier à ce retard ; 2° à quelle
date la vi! ;e d'Orléans pourra percevoir la subvention à laquelle elle
a droit. (question du 13 mai 1958.)

Réponse. — Les travaux d'aménagement de la tete Sud du pont
Joffre à Orléans figurent au plan septennal de la tranche urbaine
du fonds spécial d'investissement routier . La subvention de I'Etstt
ne pourra dire versée qu'après .intervention du décret d'approbation
de ce pian et dégagement dei crédits nécessaires au budget du
ministère de l'intérieur . Toutes diligences sont faites en vue d'un
règlement aussi rapide que possible de ce double aspect de la ques-
tion, mais aucune date ne saurait être donnée dans la conjoncture
présente.

11407. — W . Chêne deerirande LM te ministre de l'intérieur sl, toue
les chemins ruraux quels qu ' ils soient, sont ouverts à la circulation
publique et bénéficient du droit de priorité à droite . (Question du
13 mai 1t58 .)

Réponse . — :,e décret n e 55-433 du 16 avril 1955 (code rural) divise
les chemins ruraux en chemins ruraux reconnus et chemins ruraux
non reconnus . Si ces deux catégories ont notnnuèuent Io caractère
de . voies ouvertes à la circulation publique e, ce caractère, du

- moins pour certains chemins ruraux non reconnus, peut parfois
n'être établi qu'en considération de circonstances concrètes sur les-
quelles Il appartient au .juge du fond de se prononcer . Mais dès lors
qu'ils sont, en droit ou en fait, ouverts à la circulation pubienne, la
réglementation définie par le code de la roule eet applicable aux che-
mins ruraux et en particulier celle concernant )a priorité de passage.

11362 . — M . Gabelle demande à M. le ministre de l'intérieur si
un ouvrier professionnel 2° catégorie à l'échelon immédiatement
supérieur peut voir, en application du quatrième alinéa de Parti-
ide 520 dit code municipal, son an ::icnnclé reprise en compte dans
le nouveau grade, alors qu'il ne pouvait prétendre à un avancement
en classe exceptionnelle du grade d'ouvrier professionnel j : calé-

p
rie. Cette classe exceptionnelle est, en effet, réservée à 25 p . 1(10
personnel considéré et les postes autorisés étalent tous occupés,

'(Question du 13 mai 1958 .)

Réponse . — Lorsque l'agent est classé dans un grade à l'échelon
terminal normal son accession à ln classe exceptionnelle, par
définition réservée à un nombre limité d'agents, résulte d'un aven-
cernent au seul choix . 11 n'a donc pas une vocation normale d
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bénéficier de cette classe. Dans ces conditions, en cas de promo- ses obligations fiscales (impôts directs, taxe . sur le chiffre d'allalres,
tion de grade ; l'agent ne peut bénéficier de dispositions plus avanta- taxes assimilées à ces impôts et taxes) et sociales (sécurité sociale,
cuses que celles dont il a fait l'objet, à savoir nomination à l'éche- allocations

	

familiales, retraites

	

vieillesse) ;

	

2 .	le

	

contrôle

	

qui

	

ne
présente pas de caractère systématique, est généralement eflectud àlon égal ou à défaut immédiatement supérieur à celui de son ancien

grade . l'occasion de l'exercice

	

de

	

la

	

profession

	

du

	

forain, au

	

cours

	

de
ses déplacements et de son installation dans les diverses localités
qu'il

	

traverse .

11363. — M. Cabello . demandé à M . te ministre de l'intérieur si un
rédacteur principal de mairie, classe exceptionnelle, indice brut 4,A,
nommé au grade de chef de bureau à l'indice brut 130 en applica-
tion du troisième alinéa de l'article 520 du code municipal, peut
conserver, dans son nouveau grade, l'ancienneté acquise dans on
échelon maximum de rédacteur principal, bien que ce cas ne soit
pas prévu au quatrième alinéa de l'article précité . (Question du
¢3 mai 1955 .)

Réponse .— En cas de promotion de grade, les dispositions libérales
prévues au fia alinéa de l'article K0 du code de l'administration
communale, ne sont pas appl!canles lorsque l'agent bénéficiait d'une
classe exceptionnelle dans son ancien grade . En effet, l'accès à la
classe exceptionnelle étant par définition réservé à un nombre
limité d'agents, résulte d'un avancement au seul choix et ne corres-
pond lias à une vocation normale . Le rédacteur principal de classe
exceptionnelle romu au grade de chef de bureau ne peut dans ces
conditions bénéficier de dispositions plus favorables que celles dont
11 a lait l'objet.

11409. — M. Marius Cartier demande à M . le ministre de
l'intérieur : de quel est le nombre d'en prunts sollicités par les
collectivités départementales et locales du département de la
liante-Marne qui n'ont pas encore eu de suite favorable ; 2 s quel
est l'objet et le montant de chacun de ces em p runts ; 3 . quelles
mesures il compte prendre pour remédier à :cette situation préju-
diciable à la miee en valeur du département . (Question du
i3 ruai 1958 .)

Réponse . — 1 . et 2° Les emprunts sollicités par les collectivités
locales de la liante-Marne qui n'ont pas encore eu de suite !avo-
rable sont définis dans les tableaux ci-après:

Emprunts communaux. — Nombre : 55 ; montant : 290:500 .000 F.
Emprunts des établissements publics . — Nombre : ii ; montant:

;el .500.000 F.
Emprunts départementaux . — Nombre : 5 ; montant : 292.500 .000 F.
Total général : 961 .500 .000 . F.

3 e La situation évoquée . résulte principalement de ce que le
montant des ressources susceptibles d'être affectées à des prêts aux
collectivités locales ne permettant pas de satisfaire la totalité des -
demandes de celles-ci, la caisse des dépôts et consignations a dû,
depuis 1956, limiter son concours à des opérations jugées priori-
taires et a pris comme, .critère de cette priorité, l'octroi d'une sub-
vention par l'Etat . A défaut d'obtenir le concours do la caisse des
dépôts ou du Crédit foncier de France, qui observa les mêmes
règles de sélection, les• collectivités locales peuvent, sous réserve
des autorisations légales, soit émettre des obligations dans le public,
soit emprunter auprès d'organismes financiers ; tels que caisses do
retraites es compagnies d'assurances.

1liltil. — M. Leglau demande à M . le ministre de ' l'intkl.ur:
i• si, lorsqu'un industriel forain s'installe dans une ville, les
services do . police sont habilités à lui demander la présentation
(outre du carnet forain, de la patente et de l'inscription an
registre du commerce) d'attestations des services : a) do la sécurité
sociale ; b) 'des allocations fàmiliales ; c) des contributions directes
et Indirectes ; d) de la caisse -de retraites vieillesse, précisant quo
l'intéressé ne doit aucune somme àn cos administrations ou orga-
nismes ; 2 e si l'installation foraine de .l'intéressé dans chaque .loca-
ütd est subordonnée à la présontaiion de ces pièces . (Question du
13, )nui 1958.)

	

. .

Réponse. — i• Outre la vérification du carnet . forain, de le.
patente `et de l'inscription su ,registre du commerce, los services
dd0'police Sont habilités à s'assurer qu'un Industriel lurain a rempli

11483. — M . Lux attire l'attention' de M . te ministre de l'intérieur
sur la situation faite aux « candidats fonctionnaires e Alsaciens-
Lorrains empêchés d'accéder à la fonction publique par suite de
l'annexion de fait de ces trois deseartements et quine bénéficient
pas de la validation pour la retraite de leur reitrt d'ancienneté.
Cette position de l'administration place les candidats fonctionnaires
Alsaciens-Lorrains empêchés dans une situation défavorisée :
1. par rapport leurs collègues des autres départements qui, dés
cette époqué, jouissent d'une rémunération régulière avec annuité
pour 'la retraite ; 2° par rapport à certains de leurs compatriotes
Alsaciens-Lorrains, moins scrupuleux, qui ont acceptés une fonction
dans l'administration de t'occupant . Il lui demande s 'Il envisage
la r, aration de en préjudice subi, par fait de guerre, par l'exten-
sion, à la validation pour la retraite des reports d'ancienneté selon
l'ordonnance du 15 juin 19i5 et de la-loi du 19 mai 1918 . (Question
du 20 mai iit58.)

Réponse . — Le code des pensions civiles et militaires de retraites
auquel, la loi n s 5S-346 du 3 avril 1958 a donné force légale dispose
dans son article 15 que le temps passé dans toute position ne
comportant pas de service effectif ne peut entrer en compte dans
la constitution du' droit à pension saut si le fonctionnaire se
trouve pincé en position régulière d'absence pour congé de maladie,
uu en position de détachement, ou encore dans certains cas excep-
tionnels limitativement énumérés par le décret ne 54 .832 du
13 ao0t 1951 . En outre, les dispositions de l'article 4 de l'ordon-
nance du 15 juin 1915, reprises dans le dernier alinéa 'de l'article 97
du code des pensions permet de valider la période pendant laquelle
les fonctionnaires et agents ont été mis dans l'impossibilité .
d'exercer . leurs fonctions par suite des événements de guerre . Par
contre, aucune dérogation à la règle de non validation des périodes
pendant lesquelles il n'y a pas eu de service effectif n'est prévue
pour les personnes empêchées d'accéder à la fonction publique du
fait des hostilités- Il faut souligner, à cet égard, que le préjudice
subi par les candidats empêchés d'accéder à la fonction publique
a été en grande ;.ante réparé par l'application qui leur a été faite
de l'ordonnance n° 45-1 .283 du 15 juin 1945 expressément étendue,
par la loi n^ 48-838 du 19 mai 1918, à toutes personnes domiciliées
ou résidant dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle entre le 15 juin 1910 et le 8 mai 1915 : De plus, les
candidats ont été reclassés réicoactivement compte tenu de la date
à laquelle ils auraient . pu nornintement faire acte do candida-
ture . L'étude 'des modifications qui pourraient dire apportées à
cotte législation entre dans les attributions de M. le ministre des
finances -et .des affaires économiques.

	

-

11563 . — M . Paul Coste-Floret demande à M . le minietré de
l'intérieur si un agent communal, secrétaire général d'une mairie
d'un département d'Algérie, muté en, France pour raison de santé
familiale, . peut prétendre à une indemnité pour frais de déinéna-
geinent et, en cas de réponse affirmative, à quelle autorité doit
être adressée sa demande dans le cas où le maire qui e accepté
la mutation demandée, refuse d'accorder cette indemnité . (Ques-
tion du 23 niai, 1958 .)

Réponse . -- La auestton écrite posée per l' honorable parlemen-
taire comporte une réponse négative, compte tenu . des disposi-
tions de l'article 582, 2e . alinéa, du code de l'administration com-
munale aux termes desquels les Mutations pour convenances
personnelles n'ouvrent droit à aucune Indemnité pour Irais de
déplacement ou de déménagement.

11564 . — M. Calriel Paul expose à M. te ministre de l'Intérieur
que le 8 juin-1956, répondant à une question posée par un séna-
teur (Journal officiel, p . 1010),- il avait précisé que les maires
avalent la possibilité do nommer un secrétaire général de mairie
sans qu'il soit nécessaire d'organiser un concours et que l'agent
ainsi nommé devait pouvoir bénéficier de l'échelle indiciaire maxi-
mum ; git'un préfet a refusé d'approuver la délibération d'un conseil
municipal décidant de recourir à ce mode. de recrutement . Il lut
demande : le si la décision préfectorale en cause est ou non, con-
traire à l'esprit de la réponse précitée ; 2° st le maire de le localité
intéressée qui s'est résigné à - nommer un secrétaire général de
mairie avec une écbelle indiciaire frappée d'un abattement de
10 p . 100 a la possibilité de régulariser sa situation en Io faisant
bénéficier, avec effet rétroactif, de l'indice maximum de secrétaire
général (communes de 2.000 à 5 .000) . (Question du 23 mai 1958 .)

Réponse . — En l'état actuel de la réglementation et lorsque le
conseil municipal a adopté les échelles de traitement maxima fixées
par l'arrêté du 19 novembre 1918 modifié, le secrétaire de mairie
doit dire recruté dans les conditions précisées 'A l'annexe de l'arrétd
pprécité. Ce texte prévoit la possibilité de recruter directement sur
titres te secrétaire de mairie, exclusivement dons los villes do plus
de 10,000 habitants. Dans les communes de moindre importance, le

OBJET DES EMPRUNTS

Travaux de création de constructions . . :	
Travaux de modernisation et d'extension

d'équipements existants 	
Travaux de réparation . . . :	 :	
Acquisition de terrains . . :	
Acquisition de terres et . bois	
Acquisition de bâtiments 	
Acquisition de matériel et d'outillage	

Total	

MONTANT

(En millions de francs .)

565

33 .4
9,3
5,5
0,4

17,6.
3,3

961,5
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secrétaire de mairie recruté directement sur titres doit obligatoire-
ment subir un abattement d'au moins 10 p . 100 sur le classement
Indiciaire de traitement atfdren.t à l'emploi . La suppression de cet
abattement ne peut actuellement dire .envisagée en lame de l'agent
recruté dans ces conditions.

11580. — M . Bernard Paumier rappelant à M . le ministre de l'inté-
rieur la réponse faite le 2 mai 1996 à la question écrite n e 10659,
lui expose que des préfectures refusent de diilivrer la copie gratuite
des -iridiés préfectoraux et que des municipalités ne veulent pas
délivrer les expéditions des délibérations du conseil municipal . Il
lui demande : i e •si les dispositions de la loi du 28 pluviôse, an VIII,
relatives à ces matières, sont toujours en vigueur ; 2° dans l ' alfir -
malive, quelles mesures il compte prendre pour qu'elles soient appli-

uées ; 3e à combien s'élèvent les Irais de timbres et d'expédition.
(Question du 26 mai x;958 .)

Réponse. — l e L'article 7 de la loi du 28 pluviôse, an- VIII, qui
donne compétence aux secrétaires généraux des préfectures pour
signer les expéditions des actes administratifs est toujours en
vigueur ; 2e seul l'examen des cas d'espèces visés par l'honorable
parlementaire permettrait an ministre de l'intérieur de prendre les
mesures que pourrait justifier l'inobservation de ce texte ; 3 e les
frais de timbre et de copie sont fixés respectivement par les arti-
cles 200 et 327 du code de l'enregistrement.

11581 . — M . Tourné demande à M . le ministre de l'intérieur
combien de ressortissants espagnols se sont installés depuis 19 :.0
dans les Pyrénées-Orientales avec permis de séjour et cartes de
frayait : a) dans l'agriculture (ouvriers, fermiers ou métayers);
b), dans l 'industrie et le commerce . (Question du 26 niai 1953.)

Ré ponse . — Le nombre de ressortissants espagnols introduits dans
le département des Pyrénées-Orientales de 1930 à 1957 inclus, s 'éta-
blit ainsi quit suit:

Soit au total : 3.4147.

11604. — M. Guy Petit expose à M . le ministre de l 'intérieur que
sur l'arrélé ministériel du 5 décembre 1957 portant revision du dies-
'minent indiciaire du personnel communal des cadres d'exécution,
le grade de balayeur ne figure pas parmi les emplois die agents béné-
fleiant des nouvelles dispositions . Par contre, sur la circulaire d'ap-
plication n e 536 adressée à MM . les préfets, les anciens indices de
ce grade figurent jnme :és avec ceux de manoeuvre de force, mals
seuls les nouveaux Indices de manoeuvre de force sont expressément
mentionnés . II lui demande s'il faut en déduire que les nouvelles
dispositions ne sont pas applicables au pluie de balayeur dont les
lpdices resteraient par conséquent ceux fixés par l'arrêté ministériel

u 12 Juin 1057, soit 115-170 . [Jans l'affirmative, il let souligne l 'ano-
malie qui existerait du fait que le grade ue manœuvre, antérieure-
ment inférieur à celui de balayeur, serait dold d'un échelon termi-
nal plus élevé, les nouveaux indices de ce dernier grade étant fixés
à 100-180. (Question ru 29 niai 1958 )

Réponse. — Conformément à ln circulaire n e 536 du 26 décembre
1957 prise en applicalion de l'arrêté ministériel du 5 décembre 1957
portant revisiuu. du cassement indiciaire du personnel communal des
cadres d'exécution, les emplois de balayeur et de manoeuvre do
force ont été classés dans une même échelle spéciale 11,5 .185 (indices
bruts).

11837. — M . Cermisr signale A M. le ministre de l'intérieur que
des directeurs d'écoles primaires ou de cours complémentaires, pro-
viseurs de lycées, directrices de col :Oges, écoles techniques, centres
d 'apprentissage, généralement charQds de la procédure administrative

pour les examens (dossiers de bourses entrée en 6r, examens du
B. E. et B. E . P . C., .C. A. P., baccalauréat) refusent parfois d'établir
et d'authentifier les fiches d'état civil des candidats de leur établis-
sement, obligeant ainsi' le's parents d'élèves à de nouveaux dépla-
cements vers les mairies. Se référant aux circulaires des 10 mars et
19 avril 1951 de M . le ministre de l'éducation nationale et eu décret
du 26 septembre 1953 portant simplification de formalités adminis•
tratives, il lui demande : l e si les Miefs d'établissements ou de ser-
vices scolaires, cités, sont habilités à délivrer sur le yu du livret de
famille, des fiches d'état civil, ce qui semble être la méthode la
p :us simple et• la plus conforme au décret du 20 septembre 1953;
2 e dans la négative, si les familles doivent dire dirigées vers les
bureaux de l'jnspection primaire ou• académique, mieux qualifiés que
ceux des mairies pour l'accomplissement de celle formalité auprès
de l'agent chargé des procédures administratives et de l'instruction
des dossiers des candidats . (Question du 2 juin 1958 .)

Réponse. — Aux ternies du décret du 26 septembre 1953 portant
simplification des formalités administratives et de la circulaire de
M . le-vice-président du conseil, en date du 31 octobre 1953, les admi•
nistrations, les services et établissements publics établissent au vu
du livret de famille, les fiches d'état civil. La production du livret
de famille remplace ainsi celle d'extraits d'actes d'état civil . M. le
ministre de l'éducation nationale, compétent pour fixer les modalités
d'application relatives aux services d ' enseignement a précisé par
circulaires des 19 avril 1051, 29 janvier 1951 et 10 mars 1951, que les
chefs d'établissement et les inspecteurs d'académie étaient qualifiés
pour délivrer les liches d ' état civil en ce qui concerne les cycles du
premier et du second degré . Les services du ministère de l'éducation
nationale veillent à l'application des règles en vigueur.

11038. — M . Cormier précise à M . le ministre de l'intérieur, comme
suite 't la réponse donnée le 14 niai 1958, que sa question écrie
n e 10401 concerne également les fonctionnaires du cadre des pré-
futures servant dans les mairies en position de détachement et
lui demande de lui donner les précidions complémentaires utiles.
;Question du 2 juin 1251 .)

ionse . — Les fonctionnaires de préfecture qui, à la date du
l~+~jitillet 19 :d . se trouvaient en position de détachement pour
occuper un emploi communal étaient au nombre de 71 . Ils se
répartissaient de la façon suivante:

Secrétaire général de mairie 	 3

Secrétaire général de mairie 	 26
Ilirecleur adjoint du bureau

i d ' aide sociale	 1
Chef de caifinet du maire 	 , 1

Secrétaire de mairie	 11
Secrétaire administratif 	 14. Met de bureau	 1

Rédacteur ,	 2

Secrétaire de mairie	 :	 7
Rédacteur	 4
Agent principal . . :	 2

Commis	 47 Adjoint technique	 1
Surveillant de travaux	 i
Agent de désinfection	 1
Enquéteuse-visiteuee 	 1

Secrétaire de mairie	 3
Commis	 2
A gent du bureau	 1
Ex éditionnaiee	 1
Infirmière	

Sténodactylographe

	

1

il convient de remarquer que la situation d'un agent occupant
un emploi en qualité de fonctionnaire détaché n'es : pas compa-
rable à celle d'un titulaire ; clic est, en outre, essentiellement
provisoire et précaire . Par ailleurs, l'article 501 du rode de l'admi-
nlslrallon municipale stipule que les agents dé!eellds dans un
emploi permanent ne peuvent cire titularisés dans cet emploi
ne satisfont pas aux conditions réglementaires de recrutement.

JU2TICE

10646 . — M . Mignot demande à M . le ministre de le justices'
l e s'il est exact que les surveillants de l ' administration péniten-
tiaire yen3nt du Maroc n'ont pas droit au payement des heures
Supplémentaires que l'on a cssigé d'eux pendant l'année 195i, anus
prétexte qu'ils ne sont pas Intégrés dans leu cadres ; 2e dans l'affir-
mative, comment i1 entend concilier celle iljtyaUon avec les régler

AGRICULTURE
INDUSTRIE

et
commerce.

Salariés
et divers.

ANNEES

Ouvriem
agricoles . Fermiers.Exploitants . Métayers,

n

1

i .

i

s

6

71

57

67

50

39

55

92

692

285

217

180

145

90

88

'93

i .C89

GRADE
dans le cadre tics préfectures.

Chef de division	 3

Attaché de préfecture	 28

EMPLOI OCCUPE
dans la fonction communale.

Agent de bureau	 . ..

Sténodaclylographe	

6

1
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t id'équité les plus élémentaires ; 30 les raisons polir lesquelles ces
tonctIonnaires•ne sont pas encore intégrés . et quelle date . intervien-
drala iégularisatien de celle situation : ((..uraliuu du 23 /écrier

Réponse. —Id Ii est exact que les surveillants de l'administration
pdnitenliaire provenant de l'ancien cadre-marocain n'ont pas peina
d'indemnités pour travaux supplémentaires au Titre de l 'année 19J ..
91 a tué lait, en . l ' occurrence, à ces agents, application de la circu-
laire 1,1/31 en date du Il juillet 1937 de M . le secréliilre d 'Elat au

'Ludget qui les exclut expressément du lénéfire de ces indemnités
avant leur intégration ; 2. en conséquence de cette disposition d'or-
dre général, Il n'a pas été .possibie'de prévoir ait budget de la chan-
cellerie de crédits perrnettanl de compenser sois une antre forme
des heures' supplémentairesque certaine a g ent; de l'ancien cadre
marit'alt ont pu effectuer dans le courant de l ' année 19:i7 ; 3 0 l 'in -
ilégraliui dans les cadres métropolitains des ronelionnaires des pri-
Sons de Maroc a été réalisée par l'arrété du 21 mai 19 :)S après avis
des vernmissions d'intégration prévue ; par l'article 11 du (bcrel du
6 dés•enibre 1956.

• 10953 . — M. Guy Deason demande à M . le ministre de la Justice
combien de'journaux ont, depuis le début de l'amide, .l ié saisis en

;'application de •l'artic:e 10 du code d ' inst•netion crimincini combien
'de poursuites, 4 lit suite de ces saisies, ont été engagées et combien
de condamnations ont été prononcées par les tribunaux . (Question
du 20 mars 1938 .)

Réponse . — Douze journaux ou périodiques ont fait l'objet de sai-
sies ordonnées par l'autorité administrative en vertu de l'article JO
du code d'instruction criminelle entre le 1 s'r janvier et le 20 mars
4958 . (tans onze pas, les parquets ont Iransmis - les procédures à
l'autorité militaire compétente polir saisir 1,a` justice militaire en
application dé l ' article 76, paragraphe d) 'dit code pintai . Le départe-
ment de la justice n'a pas connaissance que des décisions aient dtd
-rendues . Dans un cas, les poursuites pénales dal été jugées inop-
' portuues.

10979 . es- M . Faraud expose à M . le ministre de fa Justice que
l'articie e du décret rio :iii 2-» du 29 février 1936'relatif au statut
des huissiers de justice, dit : „ Dans les causes portées devant les -
juslices de paix et les tribunaux de simple police, tous les 'exp'oils
et ailes du ministère d'huissier de justice sont laits, jusqu'au juge-
ment sur le fond, par les huissiers de justice du canton off la per-
sonne citée a son domicile . . . e . 11 lui demande ce g lue l'on doit
entendre par celte expression : o jusqu'au jugement sur le fond n..
La signification de ce jugement doit-el 'n dire comprise dans les
actes du monopole des huissiers de justice du canton, on bien, ait
conlraire, après le prononcé du jugement sur le fond, la compt
tence territoriale redevient-elle telle de l'arrondissement judiciaire
du défendeur. (Question du 25 mars 1958 .)

' Réponse . — Sous réserve dn l'apprécfhlinn souveraine des tribu-
naux, il résulte des articles 16 de la loi da 25 mai 4935, 16 et
20 du rode de procédure civile, combinés aveu l ' article 6 eut décret
du 29 février , 1956, que, par l'expression ,< jusqu ' au jugement sur
je fond o, il faut entendre lia signification de ce ju g ement comprise.

10995. — M. d'Ailier de La Vigerie demande à M . le ministre de
ta justice : 1^ est exact• qu'une jeune tille musulmane, blessée
le 9 avril 'DM ; à Aiger, puis détenue dix-sept jours chez les para-
chnli,les, n 'a pas été, jusqu ' à ce juin•, confrontée avec ceux qu 'elle
accuse de l'avoir torturée et conte qui elle a . porré plainte en se
consumant partie civile depuis le 2e avril 1951 ; 2. s'il est exact
qu'aucune sanction n'a été prise par le parquet général d'Alger.
contre M médecin expert qui' a déclaré dans son rapport que la
jeune fille, blessée air dûs et au sain, était seulement atteinte
d'une double fistule tuberculeuse, et s'il est exact que ce médecin
continue à faire des expertises ; 3. s'il est exact que, malgré un
rapport médical constatant des traces de sévices et une incapacité de
travail, un non-lieu . ait été rendu par In juge d'instruction ; Pi s'il est
exact que, dans la mante affaire, ii l'exception du jeune frère do
la victime, seuls les témoins eurnpécns ont été entendus ; 5. s'il
est exact quo e jeune fille ayant interjeté appel de l'ordonnance de
non-lien, son avocat, venir s iérialemetit do Paris •pour la voir, s'est
vu refuser,-après quarante-huit heures, toute couunnnicallnn avec
elle ; 6. quelles mesures il compte prendre polir qu'en Algérie soit
assuré désormais le respect des droits de la eléfense, poir quo les
Instructions suivent un cours normal et (tue soient poursuivis lei
auteurs de tortures; dent la pratique semble dire devenue courante.
(Question du 26 mars 1958 .)

Réponse. — S'agissant d'une procédure en cm re, le principe du
secret .le l'information s'oppose à ce qu'il soit répondu aux divers
points de la question louchant ou fond de l'affaire . Il est toutefois
possible de préciser que l'avocat de la jusllclab!e que parait viser
cette question s'est entretenu librement avec sa cliente les 13 mars
fi mars et 5'avril 1038. Par ailleurs, des •Instrmstlons strictes ont

• été adressées onx parquets d'Algérie en vue d'assurer le respect
des -droits de la défense et 'la- forme répression 'dos atteintes qui
poud raient erg portées à ces droits.

tlllS . — M . Saillard. du R;vault expose à M . ie ministre de la
justice : fo qu 'aux termes de l 'article- 5 du décret-loi du 4 janvier
1955, l'identilfcation des personnes physiquesnées en France est ' faite
au vu d'un extrait de lacte de naissance ayant au moins trais
mois de date au jour de racle nu de la dérision judiciaire ; 20 qu 'aux
ternies de l'article 31 du décret-loi précité, la formalité de putdiritd
foncière est rejetée si le conservateur constate suie discordance
entre ln document 't publier et les énonciations correspondantes
contenues dans les titres déjà publiés sauf à redresser cette dis-
t'usrtrmee par un document reuliticatif ; 3o que, sur certains registtcs,
il existe une discordance d ' orthographe du nom patronymique et des
prénoms entre le registre de ta mairie et celui déposé au greffe
du tribunal civil ; et lui demande: 10 si l'extrait délivré par .ie
greffier du tribunal civil doit dire préféré à celui délivré en mairie;
2° .si le notaire; qui n ' est pas détenteur de la minute de l ' acte
erroné, a qualité pour établir l'acte ou document rectificatif ; 3. si
le conservateur peut refuser de publier un acte lorsqu ' il y a dis-
cordance, entre les énonciations correspondantes contenues dans les
titres déjà publiés depuis le i t' janvier 1956, du fait que le cetti-
tical'd ' identilé a été établi sur le vu d'un extrait de l'acte de nait-
sance délivré en mairie et que, dans le premier acte, ledit certt-
fleat a• été rétabli sur le vu t'un extr ait de l ' acte de naissance
'délivré par le greffier du tribunal civil . (Question da 15 avril 19:55

Deuxième réponse. — 1 . Lorsqu'il existe une discordance,• por-
tant notamment sur l'orthographe du nom patronymique on sonies
prénoms, entre l'acte inscrit sur le regist re de l'état civil détenu
par le maire et l'acte inscrit sur le registre déposé au greffe du
tribunal civil, les énonciations contenues dans un de ces actes
n'ont pas de force probante supérieure à celles contenues dans
l'autre . Il appartient à l'intéressé de demander au parquet d'intro-
duire une mslance en rectification de l'acte erroné, conformément
aux dispositions des articles 99 et suivants du code civil ; 20 il résulte
notamment des dispositions de l'alinéa 2 - de l'article 5 et de
l ' article B1 (3-b) du décret n o 55.22 du 4 janvier 1955 partant réforme
de la publicité foncière, .que le no taire a qualité pour établir, sous
sa responsabilité, le document rectificatif destiné à redresser .lei
erreurs matérielles de l'expédition, extrait oit copie de l'acte ou do
la dérision judiciairo à publier ; •3° le rejet de la formalité prévu à
l'article 3i (3-b) du décret du d1 janvier 1Q55 n'est prononcé par
le rotservaleur des hypothèques que s'il ne titi est pas justifia
de l'exactitude du document à publier . Dans l'hypothèse visée par
la question posée, il suffit donc, pour que la formalité soit acceptée,
que le requérant prouttise au conservateur l'extrait de naissance
au vu duquel le cerliticat d'identité a été établi.

11411 . — M . Legendre expose à M . le ministre de la Justice_qu'ut%
particulier, désireux d'obtenir un emprunt, en a fait la demande à
un notaire. Pour réunir la somme demandée, le notaire s'adressa
à plusieurs clients qui liraient la totalité de cette somme, chacun
dans des proportions différentes . Le psitt est ensuite réalisé par un
seul et manse acte . Il lui demande, si, compte tenu du tarif légal
dégressif, le notaire peut calculer seshonoraires' sur la somme
fournie par chacun des préteurs, en revenant à la base à chaque
lois . (Question du 13 usai 1958 .)

Réponse . — Afin de permettre à la chancellerie de répondre en
connaissance de cause, l'honorable parlementaire est prié de bien
vouloir faire connaitre le cas d'espèce auquel il se réfère.

11444. — M. Vaugetade expose à M . le ministre de la Justifie que
la loi du 21 mars 1896 pose en principe que les audiences des juges
de paix se tiennent au chef-lieu de culot : quo cependant la cour
do cassation a déclaré cette règle inapplicable dans les villes divI-
sées en plusieurs cantons, le chef-lien proprement dit n'y existant
as à l'état séparé et se trouvant néccssaisement placé, pour toutes

fes circonscriptions urbaines, dans toute l'éicndue de la ville dont
elles dépendent sans qu'il y nit nécessité d'affecter à chaque juge
de paix un prétoire situé dans le périmètre du territoire urbain
oit il exerce sa juridiction (a*rél de la chambre des requdles du
22 octobre 19(11, rapporté 'au Dalloz périodique de 1603, 1 ro partie,
page 117) . Il lui demande si, compte tenu de cet arrdt, Il estime
qu'un . juge de paix chargé de plusieurs cantons d'une mémo villa
comportant une section de commune peut régulièrement tenir ses
audiences dans le même prétoire a,ors méats que, pour l'un do ces
canions, une salle d'audience distincte serait mise à sa disposition
par la section de commune dans un immeuble situé dans Je péri-
métre du territoire de ce canton, à j'Intérieur de la ville . (Question
du 20 mai 1958.),

Réponse . — Il résulte des dispositlons de l'article 9 de la loi du
29 ventôse an IX, reprises par la loi du 21 mars 1896, que le juge
de paix doit tenir ses audiences au chef-lien do canton . Mais, aux
termes de la jurisprudence de la cour de cassation citée par l'hono-
rable parlementaire, tes principes s'appliquent exclusivement aux
cantons qui ont un chef-lien propre et distinct et non aux villes
divisées en plusieurs cantons . Jin l'état de celte jurisprudence, il
semble (loir, bien que le juge de paix chargé de plusieurs cantons
dans une mémé commune puisse valablement-tenir dits audiences
dans l'un de cet; cantons, mémo si un local disllnet est mis à sa
disposition dansV un autre canton de la ville.
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11606. - M. Jean Cayeux expose à M . te ministre de la justtmr les
faits suivants : un justiciable devant un tribunal admiuislratif dési-
rant prendre connaissance, par yole d'un intermédiaire, de son
dossier déposé au greffe, en a manifesté le désir Fendant plus de
deux ans pris de son avocat qui s'est refusé à faire cette démarche
se déclarant débordé de travail . Les autres avocats et avoués se sont
également dérobés invoquant fe prétexte des activités auxquelles
ils avaient à faire face. Au mois de janvier 1103, le tribunal adminis-
tratif a ordonné nu jueticiabie de procéder à la mise au point de son
dossier l'a invité à prendre connaissance de certaines pièces.
L'intéressé se heurte, depuis lors, an refus de son avocat, des
confrères de celui-ci et des avoués de la ville, de lui communiquer
le dossier . Il lui demande quelle procédure il est possible de suivre
pour mettre fin à une telle ,situation. (Question du 29 anaj 1938.)

Répnesr . — Afin de permettre à la chancellerie de répondre en
cennai <ancc de -mince l ' honorable parlementaire est prie de bleu

•vouloir faire cm -mitre le cas d'espèce auquel il se réfère.

11607 . — M . Febvay demande à M . le ministre de la justice si les
années de . stage effectuées à litre de clerc. d ' huissier peuvent dire
comptées pour une durée é gale en remplacement des années do
stage exercées pour obtenir une charge d'avoué . (Question du
2,0 mai 1 :153 .)

Réponse. — Aux termes de l'article 2 du décret du 19 décembre
5913, modifié par le décret du 29 novembre 1951, le temps passé
eu qualité de clerc d'officier public, ou ministériel, en France ou
en Algérie, peut dire substitué à une égale durée de stage comme

' clerc d'avoué . Toutefois le candidat doit avoir accompli dans une
0tude de mèrne catégorie que celle qu'il postule pn stage .effectif
d'un an.

11645. — M . Christian Sonnet expose it M . le ministre de la justice
qu ' aux ternies du décret du 27 septembre 18'55 ternie:, t!'i du code
rural) chaque année, avant le l u juin, un adlninislraleur ou le
directeur des caisses rurales dépose, en double exemplaire, ait
greffe de la justice de paix du canton, une copie du bilan de
l'exercice précédent, Muet que la liste des administrateur et des
commissaires aux comptes en fonction il la date dudit dépôt. Un
des exemplaires est transmis par les soins du juge do paix an
greffe du tribunal civil ; il lui demande : l e si le greffier doit établir
un acte de dépôt desdits bilans pour qu'ils figurent ait rang des
minutes, avec insrriplion au répertoire, et dire ù môme de les
communiquer it toute réquisition ; 2 . dans la négative, comment
peut étre conslidé ce dépôt dans les arnhives du greffe ; 3. dans
l'un et l'autre cas, quel est l'émolument dû au greffier . (Question
du 3 juin 1958.)

Réponse. — 1 . et 2 e : relie question a élé résolue dans une noie
de la chancellerie publiée au Rrdlctin officiel du ministère de la
justice de l'année 1895, page 200 ; aux termes de cette note, les
greffiers des justices de paix et des tribunaux de commerce peuvent,
sans en dresser acte, recevoir indi .slinctemc t tons les dépôts pres-
crits par la loi dut 5 novembre 1891 (aujourd'hui l'article 12i du
code rural) ; il leur suffit, pour satisfaire aux prescri p tions de la loi,
de délivrer au depeeant un simple récépissé ; :3 e l'interprétation du

. tarif des greffiers relève de l'appréciation souveraine des tribunaux.
Soue relie expresse réserve, il semble que la délivrance dut récépissé
susvisé donne lieu fl la perception par le greffier de l'émolument
d'acte de greffe en brevet, soit actuellement 175 francs.

P08TE8, TELEGRAPHES ET TELEPHOMEO

11415 . — 13 mal 1953 . - M. Chauvet, pour le Cantal;
11416 . — 19 mai 1953 . — M . Pascal Arrighl, pour la Corse;
11417 . - 13 mai 1958 . - M . Paul Coste-Floret, pour l'Hérault;
11497 . — 21 mai 1958 . — M . Abelin, pour la Vienne;
11498 . — 21 mal 1958 . — M. Antier, pour la Haute-Loire;
11499 . — 21 ruai 1938 . — M . Arbogast, pour le Bas-Rhin;
11600 . — 21 mai 1958 . — M . André Seauguitte, pour la Meuse;
11501 . — 21 mai 1958 . — M . Christian Sonnet, pour le Morbihan ;
1150!. -21 mal 1958 . — M . Georges Sonnet, pour la Dordogne;
11503 . — 21 mai 1958 . — M . armas, pour le Gers;
11504 . — 21 mal 1958 . — M . Max Srusset, • pour la Charente-Mari-

Elne ;
11506 . — 21 mai 1958 . — M . Chamant, pour l'Yonne;
115001 . — 21 mai 1158. — M . Alfred Ceste.Floret, peur la h aute-

Garonno;
11507 . - 21 mai 1958 . - M . Courrier, pour l'Aube;
1150, -21 mai 1958. — .M . Crourler, pour la Meurthe-el-Moselle;
11609 . — 21 niai 1908 . — M. Fenianet, pour la sav ait, :

I 11510. — 21 mai 1038. — M . Caly-Casparrou, pour l'Ariège;
11511 . — 21 mai 1938 . — M . Robert-Henry Huel, pour la Ilaute).

Marne ;
11512. — 21 mai 1958. — M. Pierre July, pour l'Eure-et-Loir;

.11513 . — 21 mai 1938 . — M . Lacaze, pour le Tarn-et-Garonne;
11514 . — 21 mai 1358 . eu M. Legendre, pour l ' Oise;
11515 . — 21 mai 1958 . — M . Médecin, pour les Alpes-Maritimes;
11516. — 21 mai 1958 . — M . Mehaignerie, pour l'llle-et-Vilaine;
11517. — 21 niai 1938 . — M. de Menthon, pour la Ilaute-Savoie;
11518. — 21 mai 1958. — M. Parrot, pour l 'Allier;
11519. — 21 mai 1958. — M . Vahé, pour la Saône-cl-Loire;
11520. — 21 mai 1958 — M . Viollet, pour la Lozère;
11542 . — 21 mai 1958. — M. Serrang, pour la Drôme;
11543 . — 23 nraI 1958 . — M . Dubois, pour la Nièvre ;

	

.
11544 . — 2.; niai 1958 . — M . Roland Dumas, pour la llaule-Vienne=;
11545 . — 23 mai 1958. — M . Dupraz, pour l'Indre-et-Loire;
11546. — 23 mai 1953 . — M . Icher, pour l'Aveyron ;
11547 . — 23 niai 1958. — M . Louvel, pour le Calvados ;

	

,
11548 . — 23 niai 1958 . — M . Moisan, pour la Loire-Atlantique ; )
11549 . — 23 niai 1958 . — M . Penoy, pour les Ardennes;
11560. — 23 niai 1158 . — M . Reille-Soult, pour le Tarn;
11551 . — 23 mai 1958 . — M . Viatte, peur le Jura ;

	

- -
11552. — 23 mai 1958 . — M. Pierre Vider, pour la Haute-Satine;
11573 . — 2G mai 1958. — M. Jean Lainé, pour l'Eure;
11574 . — 2G mai 1958 .'— M . Raymond-Laurent, pour la Manche;
11575 . — 2G mai 1958 . — M. Luciani, pour 'la Somme;
11576. — 26 mai 1958. — M . Plantevin, pour l'Ardèche;
11577. — 26 mai 1958 . .-s— M. Sourbet, pour la Gironde;
11602. — 29 mai 1958. — M . Lucien Nicolas, ilbur les Vosges;
11634. — 2 juin 1958. — M . Girardon, pour les Baises-Alpes;
11636. — 2 juin 1955 . — M . jean Villard, pour le Rhône,

demandent à M . le ministre des postes, télégraphes et téléphonée
quelle serait la dépense, pour chacun de leur département, si les
receveurs-distributeurs, ac uel'cement obligés d'essltr« le courrier il
charge d'emploi, se voyaient supprimer cette astreinte.

Réponse. — Les honorables parlementaires sont priés de Lleti
vouloir trouver ci-après les renseignements demandée:

Ille-et-Vilaine	
!taule-Savoie	
Allier	
Saône-et-Loire	
Lozère	
Drôme	
Nièvre	
Ilaute-Vienne	

Indre-et-Loire	
Aveyron	
Calvados	
Loire- .Atlantique	
Ardennes	
Tarn	
Jura	 3 .000 .000
liante-Saône	 900 .000
Euro	 101 .000
Manche	 03 .000
Somme : le seul re-

ceveur - distribu-
teur actuellement
astreint à un
transport de Cour-
rier va être d4•
chargé de ce ser-
vice.

Ardèche

	

173 .000
G 'tande	 92 .000
Vosges	 531 .11110
Basses-Alpes	 '90 .000
Ithône

	

21 .000

Les sommes indiquées cI-dessns ont d'ailleurs une valeur toute
théorique . En réalité, pour dispenser les receveurs-dislr'.buteurs des
transports de courrier, 11 serait nécessaire, soit de passer des man
clés avec des transporteurs privés, soit de recrutée der auxiliaires.
Or, la durée réduite de ces transports (moins d'une heure` en
rigle générale) permellralt d'fficilement de trouver les entreprise!
ou le personnel auxiliaire qui accepteraient d'assurer ce travail,
tout au moins pour une rémunération conciliable aveé une saine
gestion linouclèru.

Cantal	
Corse	
Hérault	 :
Vienne	
Haute-Loire	
lias-Rhin	
Mcllso	
Morbihan	
Dordogne	
Gers : aucun trans-

port de courrier
n'est assuré par
les receveurs-dis-
tributeurs.

Charente-Maritime	
1'01111e	
liante-Garonne	
Aube
Meurthe-et-Moselle .
Savoie	
Ariège	
Haute-Marne	
Eure-el-Loir	
Tarn•et-Garonno	
Oise

Alpes-Milr'tltnes : au-
cun' Iransort do
Cllll l'l'ii

	

n est as-
snré par les rece-
veur-distributeurs .

165 .000 F.
60 .000

690 .000
20 .000

500 .01)0
480 .000

1 .510 .000
69 .000

1 .0 .000

104 .000
9'1 .000

300 .000
7 15 .000

2 .160 .000
1110 .004)

1 .700 .000
1 .2:16 .0110

106 .000
252 .000

1 .091 .000

Dépense annuelle
à prévoir .

Dépenee annuelle
à prévutr.

21 .000
439 .009
96 .000

600.000 ,
:11 i .000

;3 .000
1^5 .000
13)9 .000
100 .000
:0,0 .000
606 .000

6 .000
110 .000

:10 .000



ASSEMBLES NATIONALE

	

2715

11642. — M . harthilémy demande à M . le ministre des-postes, télé-
'raptus et téléphones quel est, après réalisation des deux"premières
tranches de la réforme des employés des P.T .T ., le cadre 4sudêé-
taire, pour chaque département : e) dcs préposés . des préposés spé-
ciallsés et préposés conducteurs affectés a la distribution postale;
0) des préposés et préposés spécialisés ex-chargeurs ; c) des préio-

ses et préposés spécialisés ka-manutentionnaires. (Question du
3 juin 1259 .)

Réponse. — Après réalisation des deus premières tranches de la
réforme des employés des P . T. T ., la repartilion des emplois de
préposé et préposé spécialisé par département, complétée par celle
faite dans les directions des lignes d'ambulants, est fixée, pour le
moment ; comme suit.

DISTRIBUTION POSTALE EX-CHARGEURS 11ST£GRES
EX-eiNUTESTI O NNA I RES

iulégrés.
EEGIORS - DÉPARTEMENTS

Préposés
conducteurs .

Préposés
spécialisés. Préposés, Préposés.

Préposés
spécialisés. Préposes Préposés

spécialisée.

ILordeauz	 :	 Gironde	
L'Indes	
Lot-et-Garonne	
Sasses-Pyrénées	

50
25
21
21

52
19
26

511
173
236
331

u

G

6

1

	

78
0

	

6

0

	

Il
1

	

21

i0
i
1
2

Chelons-sur-Marne Marne	
Aisne	
Ardennes . :	
Aube	
Haute-Marne,	

25
22
20
20
11

25
39
20
11
17

252
3li
206
153
119 10

1

	

fil

	

5
1

	

21

	

2
1

	

Si

	

0
1

	

13

	

2
1

	

12

	

0

51
42
22
22

50
40
15
20
33
27
20

• 20

1
o

57
13
4

- 1i
17
8

16

Clermont-Ferrand

	

Puy-de-Dôme	
Allier	
Cantal	
Haute-Loire	

Dijon	 Côte-d'Or	
Doubs	
Jura	
Nièvre	
Saône-et-Loire	
Haute-Saône	
Yonne	 :	

437
361
171
160

33

	

237
25

	

• 237
1i

	

130 '
22

	

167
48

	

,

	

Oit
21

	

185
23

1

	

113
3

	

30
0

	

7
0

	

5

5

	

62
1

	

20
0

	

1i
i

	

16
2

	

30
1

	

13
1

	

17

39
30
21
18 -

6
1
i
1

Lille	 fiord	 80
Pas-de-Calais	 43
Somme	 39

97
49
35

1 .136
611
232

92
30
20

7
3

	

'42
2

	

29

25
20
27
32
23

72
23
17
19
37

• 29
25

28

	

290
21

	

213
f i

	

118
36

	

292
27

	

2.31

8G-
23
29
2i
36
47
19
27

808
277
219
253
469
$11
229
2.21

122
19
0

15'
i 21

10
3

31
18

7
l0

7
0
0
2
1'

Limogea	 Haute-Vienne	
Corrèze	
Creuse	
Dordogne	
Indre	

ÿlon	 Rhône	
Ain	
Ardèche	
Drôme	
Isère	 : .y	
Loire	
Savoie	
Haute-Savoie	

3

	

37
2

	

12
1

	

7
i

	

18
.1

	

13

il

	

183
1

	

11
0

	

9
2

	

27
1

	

33
2

	

37
1

	

13
9

	

16

25 .
o

	

.

74
li
10
77
2i
59
2i

0
2

18
2
9

17

• Marseille	 Bouches-du-Rhône	
Basses-Alpes	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes	
Corse	
Var	
Vaucluse	

60
19
20
42
16
21
15

76i
129
83

502
132
296
182

	' 0

	

92

	

o

	

G

	

0

	

5

	

2

	

49

	

0

	

16

	

1

	

2i

	

4

	

19

26
21
26
16
i0
p

262
158
297
218
115
119

11
15
4

15
0
2

~Coa .pellier	 Hérault	
Aude	
Aveyron	
Gard	
Lozère	
.Pyrénées-Orientales	

1

	

47
2

	

:17
0

	

10
2

	

222
0

	

3
0

	

0
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DIS'fEIBUTION' POSTALE

	

Préposés

	

Préposés

	

conducteurs.

	

spécialisés.

EX-MANUTENTIONNAIRES

Préposés
spérialioéà.

31
13
19

28

27

8

2

DÉPARTEMENTS

Meurthe-et-Moselle 	
Meuse	
Vosges	

Loire-Atlantique	
Maine-el-Loire	
Mayenne	
Sarthe	
Vendée	 -

Préposés.

59 .
15
17

69

13
27

EX-CHARGEURS —EfflGRÊS

. Préposés
spécialisés.

32

	

3
6

	

1 .
6

35

	

4
10
9

	

1
26

	

2

Préposés.

267
195
207
9.79
186

20
13

- 41
32
12

386
409
483
427.

451
491
390

e

2

3

Loiret	
Cher	
Euré-e noir,	
Loir-et-Cher	

Vienne	
Charente	
Charente-Maritime	
Indrp-et-Loire ,
	
. . . . . . . . ..

Sèvres (Deux-)

Ille-et-Vilaine	
COtes-du-Nord	
Finistère .'. . . . . . . . . . . . .

	

.
Morbihan	

Seine-Maritime	
Calvados	
Eure	
6f anche . . '	
Orne	

Bas-Rhin	
Moselle	
Haut-Rhin	

2s
28
19.
21

27
21
18
33
20

37
38
4.1
29.

51
29 -
19
29

42
42

- 27

31
Il
15
45

20
46
19
32
41

69 •
27.

.19
. 26.

45

90
55

. 45 . .j

IO

Préposés.

305
127
239

437
327
191
Tl
201 : ..

260
230
236
242

Nancy	

Nantes	

()ridons	

Poitiers	

Rennes	

Rouen	

Strasbourg	

27 .
20
49
26

	

.

-61
27
31

' .10
21

40
51
37 .

.25
6

15
.. , :9

11
21
2.2

. `157 '
239 . .

., 205
: 60.

s
,

., ..

Toulouse	

Direction services pog
-laux, rdgioa Paris.

Outre-mer	

.,

	

.-

	

:

	

. .
. .

D :rection's des bureaux
ambulants : - ., .

Plaute-Garonne •••

	

••
Ariège
Gers	
Lot	
ilautes-Pyr nées	
Tarn	
Tarn-et-Garonne . . . :	

ParlS	
Seine (hors Paris)	
Seine-et-Olèe et Seine-et-

Marne	
Oise	

Martinique	
Guadeloupe	 I

	

6
Guyane française	
lrli' Éo'tiiiié)ii

	

. .

	

. ',	 .

Direction régionale des
services 'ambulants 	 :

'Lig'ne du Nord . :. .. . : . . :	
Ligne de l'Est	
Ligne du	
Ligne du Sucf:Ôuest	

'Ligne

	

l'Oueèt	
Ligne

	

Méditerranée:
Ligne . des Pyrénées	

385
90 -

186
96,

.156
2001
121

3 .373 .
. ' 1 .42i,

2 .405-
:19O

.8l':

, 87.

. . . ..
.

	

.127 .

.

	

0 .-.
'0 ..

0 .

	

0 ,
.

.
49S

	

18
Sil ' .

	

, 14

	

.
. 24

176 ' . .

	

. lit
2117

	

26
12i .

92 '

	

10
6'

	

1
S

	

t
4
8

42. . ..

6 1.150

	

129

	

.
132,

	

ià

71

	

6
1.6

	

2

	

_
0'
3

5,
7

3

12.

.. .

	

.

	

. . , .
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11644. — a1 . Barthélemy demande à M. le ministre des postes,
.télégraphes st téléphones quel est le nombre d ' accidents de service
mortels enregistré au cours de chacune des nnnées de 1951 •à 1957:
a) dans les services de distribution, manutention et transport des
députes ; b) dans les services techniques. (Question du 3 juin 19:. .)

Réponse.— Les renseignements demandés figurent dans le tableau
ci-dessous : .

ACCIDENTS MORTELS

ANNÉES

	

Es dehors du service.
Au cours du service.

	

arase,. entre domicile
et lieu de travail).

a) Personnel des services de la distribution
et du transport des dépJches.

1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 i

1955 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 6

1.956 . . . . . . . . . . . .

	

. . . 27 ii

11957 . . . . . . . . .

	

. . . . . . . 18 12

b)_ Personnel des services techniques.

195i . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 â

195;; . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . 10 s

1956 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

SANIE PUBLIQUE

95184 . — M . Fernand demande à M . le ministre de la santé publi -
que si, en raison des .résistances qui se manifestent chez certains
mèdecins et dans certaines familles devant l 'obligation de la vacci-
nation par le B . C. G. inopérante chez l'allergique et de durée
discutée chez l'allergique — aucun test biologique ne permettant
de nous renseigner avec mimera,' — il n'envisage pas d'assouplir
les rneeures légales, une nouvelle étape de la prévention centre
la tuberculose, la chimio-prophylaxie venant d'èlre franchie,
substituant à la conrepliuu d'une prophylaxie étendue en surface :,
celle d' une action en profondeur, plus particulièrement orientée
sur les foyers contagieux . pislalablement dépistés.- (Question du
li janvier 1958 .)

Réponse . — La' vaccination par le B .' C. G. est, dans los
circonstances dpidérniologiques ou la tuberculose se présente encore
en France, un élément fondamental dd la lutte contre celte maladie,
mais n'exclut l'usage d'aucun dos autres procédés parmi lesquels
se rangera, sans dente, à l'avenir, la chimio-prophylaxie . Faut-il
rappeler que la vaccination par le B . C . G . est un procédé préventif
et ne saurait donc dire appliqué aux sujets allergiques, c'est-à-dire
à ceux qui ont déjà été infectés par le bacille tuberculeux virulent
et qui nu relèvent pas davantage do la chimio-prophylaxie, mals
di eu traitement systématique . L'expérience universelle .prouve que
ces sujets allergiques sont habituellement bien immunisés contre
une nouvelle infection tuberculeuse . C'est à ceux qui ne sont . pas
allergiques — aux anergiques - que la vaccination B . C . . G . est
destinée . Elle les rend allergiques et entrante parallèlement le
déeeluppcment' d'une bonne immunité contre une infection tuber-
culeuse virulente ultérieure . Il est exact que la durée d'efficacité
du B. C. eC. est limitée à quelques années, entre trois
et dix ' ans . Mais des tests simples permettent de contrôler sa
diminution et de procéder •à une revaccination lorsque tout
signe d'activité du B. C . G . e cessé de se manifester.
Ces procédés sont en usage depuis près de ._0 ans dans le monde
entier et ont donné toute salls'action. Quant à la chinllo-prophy-
fnxl.t, e :le est certes susceptible de rendre de grands services rna3i..s
rien n'a, jusqu'à présent, démontré qu'elle était un moyen de pré-
vention applicable sur une grande échelle . Des essais entrepris dalle
différentes collectivités ,humaines, aucun résultat probant n'est
apparu jusqu'lci. L'expérimentation sur l'animal, dont les résultats
sont plus évidents et connus dans un délai beaucoup plus court, est
décevante. Certes, la chimie-prophylaxie évite .l'ag,ravatien de la ma-
lâdie chez l'animal In'ecté . Mais elle ne s'est . pas avérée un moyen
efficace de prévention à moins d'étre continuée indéfiniment, ce qui
n'est pas réalisable . Lorsque, en effet un animal .soumis à la chimio-
rophylaxfo est expérimentalomont infecté parie bacille tubercu-

Lux, l'Infection tuberculeuse ne se développe pas . mals l'animal
n'acquiert aucun immunité . Si .4e traitement est arrété, l'animal n'est
aucunement -protégé : s'Il est soumis à une nouvelle infecti on tuber-
culeuse, ce qui arrivera probablement dans Ica conditions habituelles
de la , vie des humaine, celle-ci évoluera avec .sa .gravité habituelle.
Bien plus, on a observé chez des enfants . souSILS à une chimie-
prophylaxie sy .ldmatique de qquelques mots, aussitet après leur
pnntamination suppoade que l'infection tuberculeuse mise en quelque .
serte en . sommeil par la chimio-proph yylaxie, se remettait à évoluer
Strec ' et» caractères habituels après I arrét de Colle-ci . La chirnlu-

prophylaxie peut certes rendre des services dans des conditions Lien
particulières et pendant une période déterminée par exemple dans
une famille oit l'un vient de découvrir une tuberculose évolutive.
Mali elle ne peut pas, avec les médieaineuts dont nous-disposons
à l'heure actuelle, taire plus. il est hautement probable qu 'un jour
sera découvert un médicament antituberculeux plus efficace . C ' est
seulement alors que l ' ors pourra envisager d'abandonner les autres
procédés de prwentiou, duel le vaccination par le B . C . G.

18138 . — M . Pierre Ferrand demande à M . le ministre de la n'este
publique : 10 quels sont, sur l 'en omble du territoire, les centres ou
établissements hospitaliers habilités il recevoir des prématurés de
moins de 2 .000 ranimes ; 2 e quel ett l'équipement de chacun de ces
contres ; 3 e quelles sunt les directives données aux directions dépar-
tementales de la santé pour l'hospitalisation des prématurés . (Ques-
tion du 5 /écrier 1958 )

	

-

Réponse . — le Quels sont, sur l'ensemble .du territoire, les cen-
tres ou établissements hospitaliers habilités à recevoir des prématu-
rés de moins de 2 .000 grammes ? Le programme de lutte contre la
'immaturation mis au point en 1019 par le ministère de la santé
publique et de la population a permis de doter le pays d'un équipe-
ment en centres et services spécialisés susceptibles de traiter des
prématurés de moins de 2 .000 grammes . Alors qu'en 19-19 le nombre
de ces centres ou services était très réduit, on en comptait une qua-
rantaine à la fin de 1951 . Leur recensement récent permettait d'en
dénombrer 88 répartis dune 57 départements . Dans la Seine, fonc-
tionnent 10 centres et services (outre le centra pilote de l'école de
puériculture qui a servi de prototype, 7 services sont ennemis à dits
maternités tic l'assistance publique de Paris, un service a été amé-
nas3 à l'hôpital de Saint-Denis et un au centre médico-chirurgical
Focti) . Dans. 'le Rhône, 5 services fonctionnent à Lyon . Dans les
mouches-du-Rhône, 3 à Marseille . En Seine-et-Oise, 3 (Saint-Germain,
Montfermeil et Mantes) . Deux centres fonctionnent dalle les départe-
ments suivants : stipes-Maritimes : Nice, Corrèze, Tulle, Drive ; Finis-
tère : Brest, Quimper : if ute-Garonne : Toulouse ; Landes : Mont-de--
Marsan et Pets ; Loire : Saint-Elienne ; Manche : Saint-LI, Cherbourg;
Meurthe-el-3loseltc : Nancy ; Nord : Lille, Valenciennes ; Bas-Rhin:
Strasbourg ; liant-Rhin : Colmar, Mulhouse ; Haute-Savoie : Annecy,
Sain-Julien-en-Génevois ; Seine-Ma r itime : llouen, le Havre ; Tarn:
Albi, Castres. Un centre fonctionne dans chacun des départements
suivants : Ain, Aisne, Aube, Calvados, Charente, Charente-Maritime.
Cher, Corse, Côte-d 'or, Dordogne, Ihiubs, Eure, Gard, Gers, Gironde.
Héraut i, Ille el-Vilaine, Indre-et-Loire, 1 ère, Haute-Loire, Loire-Atlan -
tique, Loiret, Lot-et-naronne, Maine-et-Loire, Marne, Muselle, Pas-de-
Calais, Puy-de-Dôme, Russes-Pyrénées, ]latrie,-Pyrénées, Saône.-et-
Loire, Sarthe, Deux-Sèvres, Tarn-et-Garonne, Var, Vendée, Vienne,
Ilaule-Vienne et Vosges . L'équipement actuel en centres ou services
spécialisés pour le traiteraient des prématurés répond à•peu , près aux
bosons, sauf toutefois dans la région du Nord où un plan d'amélio-
ration de l'équipement est en cours de réalisation . 2° Quel est l'équi'-
pement de ces centres ? Ces centres sont dotés d'un 'personnel très
qualifié Iméderins pédiàtres - et puéricultrices) ainsi ue du matériel
indispensable pour le traitement des prématurés de' moins 'de 2 .000
grammes ; incubateurs ichaque centre ou service énuméré cl-dessus
dispose d'un minimum de G incubateurs fixes . ainsi que d'incuba -
teurs portatifs) . Les 88 centres ou services actuellement en fonction-
nement groupent environ 1 .0110 incubateurs fixes et 125 incubateurs
portatifs . Ils disposent en outre de 'lits de présnrlie destinés aux pré-
maturés pour lesquels . le . séjour en incubateur ne s'avère plus
nécessaire . L'effectif actuel est d'environ 700 lits de présorlic . Ces
rentres ou services comportent enfin une organisation permettant
d'assurer le transport rapide et adéquat des prématurés de leur lieu
de naissance vers ces établissements . ;)e Quelles sont les directives
données aux directions dépnrlernentales de la santé p our l'hosp'tali-
satinn des prématurés ?_ En principe les direclinns départementales
de la santé n ' interviennent pas dans l ' hospitalisation des prématurés.
Cependant elles peuvent étre alertées u ras on le centre ou le
service snécialisé le plus proche du lien de naissance de l'enfant
serait dans l'Impossibilité, faute de plane de recevoir un prématuré .'
Des contacts sent alors . pris avec les centres nu cerviees les moins éloi-
gnés en vue de s'assurer de la disponibilité d'incubateur et d'ure-
Biser le transport de l'enfant.

10167 . — M. Tourné expose à M. le ministre de la santé publique
qu'il existe dans les Pyrénées-Orientales, notamment à Font-Remets
et à Vernet-ce-Bains, plusieurs maisons d'entants qui obtiennent des
résultats httére•sante dans le traitement de l'asthme, des séquelles
de broncliilos, des coqueluches et de toutes autres maladies des voies
respiratoires des entants. Elles reçoivent toutes tes enfants pris en
charge par les divers ré(imes do la sécurité soeia'e . Toutefois, lit,
services de l' .t . M . G . n acceptent pas encore de les agréer. Ainsi,
les enfants des familles lei plus pauvres se voient interdire ces
établissements . Il lui demande : l e combien de maisors•d'edtants ont
demandé à bénôfc!er de l'agrément de l'A . M . G . dans les Pyrénées-
Orientales ; 21 0 quelles sont ces maisons et à quelle date ont-elles
demandé à bénétleler de l'A . M . G . ; 3 e quels motlfs exacts invoquent
les services intéressés pour refuser l'agrément de M . G. à ces '
établissements . (Question du 13 mars 1933 .)

2e Réponse. — M . le ministre de la santé publique et de la reptile-
tien, comme il l'a indiqué dans sa repense à l'honorable parlemen-
taire (J : O . des débats A . N . du 15 mai 1959, p . 2331),-a fait procéder

' à une enquéto dans le département des l'yrénée -Orientales en vue
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de répondre avec précision à la question posée. M. le préfet des
Pyrénées-Orientales vient de lui faire corn-mitre qu'il ve'nait de passer
une convention en vue du placement d'enfants pris en charge au
titre de l'aide médicale avec les maisons d'enfants à caractère
unitaire : Bellevue, à Enveigt ; Les Marmousets, à Vernet-les-Bains;
Clairtontaine, à 'vernet-Ies-Bains ; Castel Roc, à Font-Romeu' Nivose,
'à Font-Romeu ; Les Petits Latins, à Font-Romeu. Seuls ces établisse-
ments qui, tout en remplissant les conditions d'ordre technique,
sanitaires notamment, auxquelles doivent satisfaire des maisons
d'enfants à caractère sanitaire, fonctionnent gràce à un prix de
journée raisonnable, pouvaient étre agréés au titre de l'aide médi-
cale . il ne semble pas d'ailleurs que d'antres demandes aient été
présentées. Le ministre de la santé publique et de la population
a donné son approbation aux conventions çl-dessus,

11207. - M . Midol demande à M. le ministre de la sana publique+
de quelles sont les raisons qui l'ont conduit à supprimer le service
de chirurgie de l'hôpital de Dourdan (Seine-et-Oise) ; 20 s'il a tenu
compte : a) de la situation particulière de Dourdan dont la distance
aux centres de chirurgie voisins est d'une vingtaine de kilomètres .
b) de 1 importance de la population des deux cantons qu'il dessers
et qui . tend à augmenter comme celle des communes de grande
banlieue ; c) de la proximité de la maison de retraite des anciens-
combattants Albert-Lebrun à qui des lits sont réservés par priorité
à l'hôpital ; d) des clauses de la donation faite par Mme Bellard- en
1936 ; e) des articles 678-679 dis code de la santé publique défi-
nissant les règles'à observer •en cas de changement d'affectation
des dons et legs ; 3e quelles mesures il compte prendre pour quo
la situation antérieure soit maintenue . (Question du 15 avril 1958

Réponse. — 1 . — L'établIssement hospitalier de Dourdan (Seine-
et-Oise) était classé dans la catégorie des hospices autorisés, par
dérogation, en application de l'article 7 du décret du 17 avril 1943,
d faire fonctionner, à titre' provisoire, des services de maternité
médecine et chirurgie . Pris sur proposition de l'inspecteur générai
chargé de la circonscription sanitaire de Paris . après avis de la
commission nationale de l'organisation hospitalière, l'arrété du
2. février 1958 a supprimé le service de chirurgie de l'hospice de .
Dourdan pour les deux raisons suivantes : e) le chirurgien chargé,
à titre temporaire, d'assurer ce service de chirurgie réside à Ram-
bouillet, à 22 kilomètres de l'établissement. Or, pour des raisons
évidentes de .sécurité des malades, il a été décidé que la résidence
du chirurgien ne pourrait être éloignée de l'hôpital de plus de
20 kilomètres et que le chirurgien devait pouvoir atteindre l'hôpital-
en 20 minutes environ ; b) ce chirurgien exerce déjà les fonctions
de chirurgien à l'hôpital de Rambouillet alors que l'article 110 du
décret du 17 avril 1943 Interdit formellement aux chirurgiens d'exer-
cer des fonctions simultanées dans plusieurs établissements hospi-
taliers. 2. — La commission a bien été informée en temps utile
de tous les éléments techniques et juridiques nécessaires, la déci-
sion a donc .été prise en toute connaissance de cause . Seuls les
travaux d'extension du service de chirurgie, déjà entrepris avec
l'accord de certaines .autorités locales, mals non connus de mes
services lors de l'élaboration de l'arrêté précité du` 20 février 1968,
m'ont amené à envisager la , revlslon de cet arrété en oe qui
concerne l'hospice de Dourdan . 3. — Après nouvel avis de la
commission nationale de l'organisation hospitalière, un arrêté reclas-
senti'établissement dans la catégorie . hôpital a sera incessamment
oublié au Journal officiel. Ce classement doit permettre le recru-
tement d'un chirurgien résidant à moins de 20 kilomètres et
n'étant pas déjà chargé d'un service hospitalier publia. Le recrute=
ment en sera effectué dans les conditions prévues au chapitre . III
(section I1) . du titre 1V du R . A.. P. du- 17 avril 1943. Si un
chirurgien répondant aux conditions visées ci-dessus n'a pu Eire
recruté dans an délai de six mois, le service de " chirurgie de l'hôpital
de Dourdan sera -définitivement supprimé.

1111•.. — . M . Raymond Laurawt expose à M . le ministre de la mati
publique que les commissions administratives des hôpitaux et hos-
pices publics doivent comprendre un membre désigné par le préfet.
sur proposition de l'union départementale des syndicats ouvriers que
le pluralisme syndical (que les auteurs de l'ordonnance du 15 juin
ont paru ignorer) a amené le ministre de la santé publique à
préciser que les préfets exerceraient leur choix après avoir Invité
les organisations syndicales représentatives (C. G. T . - C Y . T. C . -
C. G . T. F. O . et C . G . C.) è. formuler des propositions (circulaire
du 3 octobre 1949) quo la latitude laissée aux préfets pour appré :ier
la .. .compétence • des candidats proposés par les diverses unions
départementales de syndicats ouvriers e permis des désignations abu- i
ulves au profit de certaine tendance syndicale dont on ne saurait
soutenir qu'elle détient Je monopole de la • compétence D, Il lui
demande quel est, par département et pour les seuls établissements
comptant plps- de deux cents lits, le nombre de sièges d'adminia-
trateur hospitalier à chaque .organisation syndicale . (Question du
15 avril 1958.)

Réponse . — Les renseignements demandés par l'honorable perle-
' mentaire sont rassemblés dans le tableau cl-après 'établi selon la
riluatien existant au ler avril 1958 . Ce tableau fait apparattre, par
département, et pour tous les établissements hospitaliers à l'excep
lion des hospices le nombre de sièges d'administrateur attribué à

- chaque organisation syndicale . Ces désignations sont faites par les
' préfets conformément sur àtsposliionl de ('article' L 080`(a1Iriéa 5)
'tu code delà santé publique .

Commissions administratives des établissements hospitaliers.

DEPARTEMERTS

Loire-Inférieure	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Meine-et-Loire	
Manche	
Marne	
Marne (halte-)	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle

	

.
Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord
Oise	
Orne
Pas-de-Calais :
Puy-de-Dôme	
Pyrénées (Basses-) 	
Pyrénées (hautes-) •	 ,,
Pyrénées-Orientales
Rhin (Bas-)	

.Rhin (Haut-) 	
Rhône	
Saône (haute-)	 •
Saône-et-Loire	
Sarthe

	

• ..
Savoie	
Savoie (Haute-j '	
Seine

	

. . . .

	

.	
Selne•inférieure	
Seine-et-Marne' 	
Seine-et-Oise	
Sèvres (Deux-)	
Somme . . .

	

.
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var
Vauclus	 . . . . . . . . . . . . ..

`Vendue	
Vienne	
Vienne (haute-)	
Vosges
Yonne	
Belfort . . .

	

.	

NOMBRE DE SIEGES D',.DMisISTRATEUR.
attn-bué >. chaque orgwisatios syndicale

C .. - G. T.-
F . O.

Ain	
Aisne	
Allier	
Alpes (Basses-)	
Alpes (Hautes-)	
Alpes-Maritimes	
Ardèche	
Ardennes	
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	

	

Bouches-du-Rhône •
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charente-Maritime
Cher	
Corrèze	
Corse	
Côte-d'Or	
Côtes-du-Nord	
Creuse	 ..
1)orrlogne	
Douas	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	
Finistère	
Gard . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Garonne (haute-)
Gers	
Gironde	
Hérault	
Ille-etwIIaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	

-Landes	
Loir-et-Cher	
I•eire	
Loire (Haute-)	

C. G . T. +C . F. T. C. C . G . C .

	

Divers.

13 1 a
9 1 a .
9 n 'a

1 7 4 a 2
1 1 3
2 6 3 s
2 13 i1 a s

5 2 D .

2 4 D

2 2 1
D 5 a D

i 2 3
1 8 D 1.
2 3 5
D 3 •' D

1 3 3
1 7 2 a' s

4 1 .
4 a n
2 1. a

1 7 4 1.
4 3 1 a
» •3 S n .

12' P D sq 1 D a s
2 4 3

16 D v
10 D

D 5 6
1 1 i

	

. a s

1
5
8

D
1 e.

9 D

D 10 2 D

1 3 3
1 5 1 a L
3 1 D a 2
3 2 1
3 6 1 s

3 -

	

a2 1 1
4 4' 6 D 2

3 4
5 2 5 2

.2 2 4
4 a s
5 1
2 3

1 7 3'
2 7 . 3
1 9 1 a

	

.
1 2 3 1

2 3 ~D
2 2

1 7 2
1 2 3 2 s '
1 2

	

' •
3 . 19 -i
1 7 a
1 D 1 i S

13 2 1
2 3 D
1 5 1

2 . 1
2 a a

5 .1 4
1

9
8 P . .

4 s n
a 2 s , .!
6 i D . .

7 n n
3 4 1 1

6 3, D -

	

s

2 3 3 1, ._ s

1 .

	

s

1 7 7 D ..

4' 12 6 6
3 a
2 5

	

. 3
3 2
3 D a .

1 6 i /r
4 7 1 i /.
1 . 3 . a I.
1

	

- 4 a • s
7 s D .

1 Il 4 i P
3 1' ai - .



ASSEMBLEE NATIONALE 2719

du montant de leur obligation alimentaire et de demander ensuite
à la commission d'aide sociale la revision de sa décision sur produc-
tion du Jugement limitant leur participation à une somme inférieure
à celle retenue p ar elle.

Hill. — M. Mrmnrd Pommier -expose à M. le mtadstre de ta
eaneé pmbique que `l'administration entend prélever sur l'héritage
d'infirmes et incurables ayant bénéficié des dispositions de la
lot du 2 août 19 .19 les allocations versées à ce tllre . li lui
demande : 1. si les biens formant l'héritage des de cujus sont
susceptibles d'hypothèque ; 20 dans quelles conditions peut être
opéré le prélèvement ; 30 en vertu de quels textes de telles mesures
peuvent dire prises. (Question du 15 avril 1958 .)

Réponse. — Le ministre de la santé publique - et de la population
lait connaître à l'honorable parlementaire que les collectivités d'aide
sociale sont autorisées à demander l'inscription d'une hypothèque
sur les biens d'un bénéficiaire des lois d'aide sociale en garantie
des recours en récupération qui pourraient dire décidés par la
commission d'admission soit contre l'allocataire iui-même sur sa
succession, soit contre le donataire ou le légataire, jusqu'à concur-
rence de la valeur des biens donnés ou légués. Mais ces disposi-
tions ayant été introduites pour la première fois_dans le décret du
99-novembre 1%3 portant réforme des lois d'aide sociale, texte entré
en vigueur en septembre 195.1, une hypothèque ne pourrait dire
prise sur les biens d'une personne qui aurait bénéficié des dispo-
sitions de la loi du 2 août 1949, loi abrogée par l'article 76 du décret
du 29 novembre 1%3. En ce qui concerne la portée des dispositions
cl-dessus, applicables depuis 1951, Il convient de remarquer qui,
si une hypothèque ne peut être prise que sur les biens de l'allo-
cataire lùi-même, non sur ceux de ses héritiers, ni sur les biens
formant l'héritage lorsque l'allocataire est décédé, la récupération,
dont le principe ligure aujourd'hui dans l'article 146 du code de
la famille et de l'aide sociale, peut toujours être décidée, mente
en l'absence de toute garantie hypothécaire . Le pouvoir de décision
en la matière àppartient à la commission d'admission elle-même,
laquelle, saisie par le préfet, fixe le montant des sommes à récupérer
sur l'allocataire ou sa succession, qui peuvent aller jusqu'à concur-
rence du montant des prestations allouées. -e3' décisions prises par
la commission d'admission dans ce domaine peuvent élre attaquées
devant la commission départementale d'aide sociale ; puis en appel
devant la commission centrale, Toutefois ces recours ne sont pas
suspensifs.

11372. — M. Robert Velue expose à M . le mieistrs de la santé
publique les faits suivants : un père- de famille ayant abandonné
sa_lemme et ses trois enfants en lias àge et n'ayant jamais apporté
aucune aide à sa famille pendant plus de trente ans s est trouvé sur
ses vieux jours ha_pltalasé et a di recevoir dos soins coûteux . L'inté-
ressé étant insolvable, l'administration s'est tournée vers les enfants
et en- particulier . vers la fille aimée elle-même veuve mère de deux
pintants et ayant . pour .seules ressources un salaire de 28.000 francs

ppôelalmois
Nonobstant
décidé

	

cette situation la commission centrale d'aide
que cette fille aimée devait participer aux frais

d'hospitalisation de' son père et Io maire de la commune de sa
résidence a notifié à l'intéressée que- cette décision était sans
appel. ll lui demande : le s'il estime possible d'imposer à une veuve
qui dispose de 28.000 francs per mois pour faire vivre trois
ersonnes uhe charge supplémentaire au profit d'un père qui n'a

lamais subvenu . à, son entretien et si une telle décision de la
comm fission centrale ne lui apparaIt pas proprement scandaleuse
et contraire aux dispositions de l'article 208 du code civil ; 20 quelles-
mesures il compte prendre 'pour éviter que les commissions cers.
traies d 'af¢o sociale puissent prendre de telles décisions abusives.
{Question du 13 mai 1958.)

Réponse. — En droit les commissions d'admission à l'aide sociale
tiennent compte, dans'Tl'estimation des ressources des. postulants
à'-l'une quelconque des formes de l'aide sociale, de l'aide en
nature .et en espèces que leurs débiteurs d'aliments sont en mesure
de leur apporter et à' laquelle Ils sont tenus en application des
articles 205 et suivants du code civil . De cotte obligation alimen-
taire sont seuls dispensés les enfants dont les parents ont été

. l'objet d'une mesure de déchéance de la puissance paternelle et
ceux qui , mît été élevés par le service de l'aide à l'enfance jusqu'à
la tin de la scolarité à moins que les frais -occasionnés n'aient tété
remboursés . En tait, mémo . lorsqu'aucune do 'ces deux conditions
n'est remplie, si les entants tenus à la dette alimentaire envers,
leurs parents font Valoir' qu'ils odt été abandonnés tant matérielle s
ment que moralement par eux et st des précisions suffisantes à
«t-égard . figurent-au" dnssier; les commissions apprécient avec une -
extrême bienveillance la situation do ces débiteurs d'aliments et
peuvent ne prévoir aucune participation ou . seulement des pprticl-

salions modiques eu égard à leur facultés contributives. Cepen-
ant le ministre de la santé' publique et de la population rappelle

que la procédure d'admission à l'aida sociale laisse aux commis.
alois sur ce point, comme .en tout ce' qui concerne les questions de
ressources, un 'pouvoir entier d'appréciation des- situations de fait . -
En,perticulier, il ne lut appartient pas de juger si dans l'espèce que
lut a rapportée l'honorable parlementaire. la commission centrale,

Jugecirconstances
fond, a tait une appréciation inéquitable de 'l'ensemble
stances do ta cause . Quoi . qu'il en soit il convient aussi de

souligner que les commissions d'admission n'ayant pas le pouvoir de
fixer le montant des sommes dues au titre de l'obligation alimen-
taire, mals seulement le montant de l'aide des collectivités p ubliques,
compte tenu da la contribution ssibie des _débiteurs d'aliments,
peux-ct` :oa' louJoura la faculté d obtenir -dit-Juge civil ja fixation

114!!.' — M. Marius Cartier demande à M. le ministre de la subi
publigult_quel a été pour le département de la Haute– Marne, en 1956
et 1957 : 1 0 le nombre de demandes déposées eu vue de bénéficier
du l'allocation militaire ; 20 . le nombre de demandes satisfaites'
de le montant des sommes ainsi allouées. (Question du 13 mal
1958 .)

Réponse . — Pour le département de la (faute-Marne : 10 le nombre
de demundes déposées en vue de bénéficier de l'aide sociale aux
familles- dont tes- soullens indispensables effectuent .--leur service
militaire s'est élevé à 2.19 en 1956 et à 1.95 en 1957 ; 2? le nombre
d'admissions prononcées a été de 146 en 1956 et de 96 en 1957-
3e le montant des sommes allouées a atteint 4.927 .300 F en 1956 e(
5 .106 .527 F en 19957 .

	

-

11424.'— M. Pierre'Parrand demande à M . le ministre de la an»
publique : 10 quel est le nombre des dispensaires-municipaux, des
dispensaires de prévention, des dispensaires privés ; si ossible, leur
distribution par département ; 20 quel est le tarit des actes médicaux
dans chacun d'eux ; 30 quelles sont les conditions de rémunération
des médecins effectuant ces actes médicaux ; 4 0 ' s'il ne serait pas
judicieux de prévoir, dans chacune des catégories précédentes, un
contrat garantissant aux médecins, outre des conditions (Id travail,
une rémunération décente, . l'indépendance professionnelle, des
avantages sociaux . (Question du 13 niai 1958.)

Réponse — 17 Il convient de faire une distinction complète entre
les dispensaires de soins et les dispensaires de prévention ; 20 dis-
pensaires de soins :, aau sujet des points 1 ut 4, l'honorable parlemen-
taire e est prié de se reporter à la réponse faite à la question écrite
n 0 9378, posée le 17 décembre 1957. Cette réponse est parue au
Journal offic :ei du .7 mars 1958 (débats par' :mentaires, p . 1281).
Quant aux . points 2 et 3, en l'absence de réglementation des
dispensaires, lus services du ministère de la santé publique et
de la population ne possèdent pas toute la documentati on deman- .
dée : une enquête complémentaire . est nécessaire ; les résultats
en seront communiqués dès que possible, et sous la réserve déjà
exprimée dans la réponse à la question écrite n e 93'78, susvisée.
30: dispensaires de .prévention : les renseignements demandés sur
les points 1, 2 et 3 ont déjà fait l'objet de la réponse à la_questioiu
écrite ne 9978, posée le .17 décembre 1957•par l'honorable pparlemen-
taire, et qui a été .publiée au Journal-officiel du 7 mars 19.58 comme
Il est indiqud ca-dessus. Sur le point 3, le ministère do la
santé publique et de la population précise toutefois : al que pour
les . médecins . chargés d'assurer à temps . partiel le fonctionnement
des services . médico-sociaux dépendant des collectivités publiques
ou agréés par le service départemental d'hygiène sociale, un arrêté
interministériel du 25 septembre 1953, publié au Journal officiel
des 12 et 13 octobre 1953, a fixé les taux maxima dos indemnités de
vacations ; b) que les médecins à temps complet des services déppars
tementaux d'hygiène sociale sont rémunérés suivant l'échelle ~00-
600 en ce qui concerne les médecins +des services antituberculeux
et quelques médecins à temps complet des services antivénériens;
les médecins à temps complet des services d'hygiène mentale,.
encore très rares ont, en province, la même échelle que ceux
des hôpitaux psychiatriques ; la rémunération des médecins à temps
complet de protection maternelle et infantile dont le ministère de
la santé publique et de la population a mis t l'étude le statut, es ►
très variable suivant les départements . Au sujet du point 4, il y n
lieu • de signaler que- les médecins des services départeventaux
d'hygiène sociale, qu'ils soient occupés à. temps plein ou` u temps
partiel, assurent un service public- dans des conditions fixées par
l'administration. En ce qui concerne les avantages sociaux dont ces
médecins doivent bénéficier, il convient de remarquer : que les
médecins à temps complet des services publics se trouvent placés
dans une situation statutaire ; que, pour les médecins à temps
partiel, qu'ils relèvent d'une collectivité publique ou privée, la
reconnaissance de la qualité d'assurés sociaux avec les avantagea
en découlant, doit être envisagée . sur la base des principes dégagée
par le conseil d'État dans un avis du 22 mai 1054	

J

114M . — M . Pierre Fernand, comme suite à une question préc&
dente. précisant que dans la période 1952-1957 les tribunaux civils
ont ordonné la sortie do cent solvants-seize malades des hôpitaux
psychiatriques, demande à M. N mtnistr» de Aa santé publique:
l s quels sont les tribunaux civils ayant ordonné . ces sorties;
20 . quelles étaient les catégories de malades intéressés (malades
placés volontaires, malades placés d'office) ; 30 quelle est la psy-
chose dont ils étaient atteints. (Queet-Ion du 13 niai '1958 .)

9- épouse . — Il est à noter que les Indications demandées n'ont
en être . obtenues quel pour 16-t malades: Au cours do l'enquéte
complémentaire- à laquelle Il a dit être procédé pour permettre
de fournir les renseignements demandés par l'honorable parlemen-
taire, il est apparu qua doux d.tabljssèmonts -avaient adressé dag

de_ ms_ _me_
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1145$. — M. Robert 7aaaen expose à M. s mlataha• de la seati
publique qu'au début de l'année 1957, le . conseil municipal de
Mont-de-Marsan a . décidé l'acquisition d'un terrain' pour la création
d'un nouveau cimetière : . à la demande do l'administration préfec-
torale, le . 3 juin 1957, le conseil municipal décidait la prise en
charge des frais de géologie . Le dossier relatif à celte affaire a
été adressé par le préfet des- Landes, le 19 juin 1957, à un protes--'
seur à la faculté de's sciences de Bordeaux, désigné en qualité
d'expert de la carte géologique . Cette affaire lui a été rappelée
les 12 août 5 et 28 novembre 1957; Aucune réponse n'est- parvenue
à la suite de ces diverses communications. Par suite de cette
carence inexplicable, le dossier est toujours en attente . L'acquisi-
tion des terrains nécessaires n'a pu étre réalisée et par suite des .
circonstances économiques, le prix en a considérablement augmenté,
Cette situation cause à la ville un préjudice considérable et est
Inadmissible. Il demande qui a déjà . été alerté à ce sujet par une
correspondance du 8 janvier et du 22 mars 1958 ; quelles sont tee
dispositions qu'il . compte prendre afin de pallier, d'une part

carence âe ce lonctlonnaü'e, d'autre part; pour 1111 -
appliquer les légitimes sanctions qu'il mérite . (Question du 1G ma$
19.58 .)

Réponse . — Ainsi qu'il l'a été exposé à l'honorable parlemen-
taire au coure d'un échange de correspondance, une enquéte a
été prescrite pour connaître les raisons du retard apporté à l'étude .
géologique demandée par la ville-de Mont-de-Marsan . Il résulte
dos renseignements fournis par le' service de la carte géologique
que l'expert n'a pas eu la possibilité matérielle 'd'entreprendre sois
enquéte, : mals allait procéder dans les délais les • plus courts à
l'étude . qui lui était confiée. Cependant. sans attendre les "résultats
de cette enquête, le ministre de la santé publique, -alerté . par des
lettres du 8 janvier et du 22 mars 1958 citées dans la question, a-
signalé à M . le préfet des- Landes qu'il avait la possibilité de faire .
appel, en cas d'urgence, à un autre collaborateur .de la carte géo-
logique agréé Pour ce département . Il appartient en effet, aux
termes de l'instruction du 30 juin 1923, aux autorités locales de .
se mettre directement en rapport avec les experts pour traiter des
conditions de leurs interventions dans les projets de création, de

- translation ou d'agrandissement des cimetières, le ministère de . :
la santé publique et célul de l'industrie et du commerce n'Inter.
venant en principe que pour . établir la liste -des géologues cornpe-
Lents dans une circonscription donnée. Le département des Landes
•rimpte deux collaborateurs principaux et cinq collaborateurs auxi.
Haires do la carte géologique et rien ne s'oppose, en cas de détail-
lance do l'un des collaborateurs principaux, à la consultation de
l'autre. Le géologue en cause n'étant pas actuellement en mesure
de répondre aux demandes d'enquêtes qui lut sont adressées, j'ai
invité le préfet des- Landes à ne plus faire appel, jusqu't murai
ordre, is la ponsultation de cet expert.,

11436. — M._Piarre Rarrand demande à M . te ministre de la senti
publiques f o les raisons qui ont conduit l'administration de l'assis
tance publique à un projet de création « d'hôtesses des hôpitaux' . .
la prétendue « humanisation do l'hôpital . invoquée . .ne pouvant
trouver dans -cotte décision quo matière nouvelle à discussions et
de nombreuses améliorations -déjà connues, - notamment la suppres-
sion de la profanation de toute dignité humaine dans la salle corn-
mune restant l'objectif n o i : 2e . ,qui a pris cette décision : 3e à
l'heure où l'assistance publique manque de. crédits pour d'utiles
réalisations, quels : sont ceux prévus pour cette 'singullère , • huma.
nisation •. (Question du 20 mai 19588.)

Réponse. — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les observations suivantes : le 'directeur général de l'admi-
nistration de l'assistance publique a effectivement proposé, bu préfet
de la Seine d'introduire devant le conseil municipal de Paris ua
mémoire tendant à la création, à titre d'essai, de six postes « d'hô-
tosse . dont le rôle aurait été d'accueillir les malades et leur
famille à leur arrivée à l'hôpital, de leur donner des . indications et
_des conseils, et de faciliter- leurs relations• avec le personnel admi-
nistratit . médical et infirmier. L'incidence flnanc!ére de cettes
mesure était évaluée •à 3 .768.000 francs. ,Aucune suite n'a été, tant
au mqlns pour l'instant réservée -à ces -propositions qui n'ont d'ail-
leurs pas été discutées devant le conseil municipal. Le ministère de
la santé publique estime d'ailleurs pour sa part que si Mea entendu
il est Indispensable que los administrations hospitalières recherchent
par toua ges moyens o l'humanisation a de l'hôpital et el un 4e
leurs pre)niera • devoirs est en effet d'améliorer - les conditions
d'accueil des: malades, . il n'en reste pas moins que c'est là une
tIche . qui relève, non d'agentsarticuliers qui -y, seraient spécia-
lement affectés mais de l'ensemble du personnel qui doit y çonear
crer toi	 '-

	

-

11487. — M. de Léolàrd demande à M. ' te ministre 11s la saaM1
publiques l e quel est le - nombre de foyers qui, logés daim deu
conditions auss". difficilement supportables que scandaleuses, sont
dans l'impossibilité ,d'avoir avec eux leurs enfants ; 2. quelle est
la politique de construction -et de logement préconisée par son
départomont's1lnlstérlel en accord avec les services de l'urbanisme
et de la recoriàtruction pour venir en aide à dos milliers de foyer"
dans la détresse. (Question du iA mai 1958 .)

Réponse . — le Bleq que le recensement do 1954 porte non seule-
men` sur la tslrgclure et le sNnturt riu logement mais Introduis de"

Indications, erronées lors de la première enquête . Compte tenu de
cette observation,- )es = questions posées appellent -les réponses
suivantes:

l0 La liste des tribunaux ayant ordonné les sorties s'établit
tomme suit

Limoux

	

2 malades.
Caen :	 1 —£vreux	 4
Toulouse

	

3 —
Montpellier	 4 —
Agen	 1 —
Avranche

	

2
Lille

	

3
Alençon	 1
Colmar	 2
Vesoul	 1
Chambéry	 1
Albi . :	 1
Toulon	 1
Poitiers	 1
îiirecourt	 2 -
Saine	 37
Marseille	 9
'Angoulême	 1
Quimper . . . .

	

3
Bordeaux	 7
Orléans	 1
Figeac

	

1 —

	

Total	 t64 malades.

20 Ces sorties ont Intéressé : fil malades placés d'office;
à7 malades placés volontaires.

30 Le tableau ci-dessous classe les malades sortis suivant-la '
)nature des troubles dont Ils étaient atteints:

Imbécillité	 i Démences précoces (schizo-
Débilité mentale . . . :	 18 phrénies ; confusions men-
Crétinisme (myxoedeme)	 1

	

tales chroniques)	 il
Troubies du caractère et du

comportement
Troubles de l'émotivité	 .
Perversions instinctives	
Psychonévroses (neurasthé-

nie, psychasthénie)	
Etat maniaque	
Stat mélancolique	
Psychose périodique	
Elat délirant aigu (bouffée

délirante)	 4
Etat délirant hallucinatoire	 ,

	

7
Etat délirant d'interprétation 	 9
Etat délirant de revendica-

tion	 9
$tai délirant d'imagination	

Confusions mentales aiguës
49 (confusion mentale pnmi-

1

	

tive, délire aiggu, encépha-
5 lites psychosf uos, psy-

c h o s e s symptomatiques;.
2

	

etc :)	

3 Démencese séniles	 :	 :i
Epilepsie .
Psychopathies de l'encépiia-

lite épidémique	
Etats psychopathiques aty-

piques	
Non aliéné	
Simulateur	

Total	 r	

11421. — M. Pierre Perrand demande à M . le ministre de la Santé
publique: l e queues sont les conditions qui ont présidé à la nomi-
nation du directeur général et du secrétaire général du laboratoire
national de' contrôle de la santé pubblique ; . 2° quels sont leurs
Mires ou fonctions antérieures ayant présidé à ce choix ; 3 0 quels
sont leurs traitements et leurs lonctiuns actuelles . ,(Question du
43 mai 1958.)

Repense. — I o Aucune condition n'est prévue pour la désig na-
tion du directeur et du secrétaire général,' chef des services admi-
nistratifs du' laboratoire national de . la santé publique. Ces emplois,
comme tous les postes importants de l'Etat, doivent étre laissés à
l'entière appréciation du ministre ; 20 les hauts fonctionnaires qui
ont été nommés à ces emplois ont paru présenter, parmi les diffé-
rentscandidats possibles, l'ensemble des, qualités et des cannais-
'tweed requises pour de pareilles fonctions ; 3. le directeur général
perçoit le traitement qui lui est alloué en tant qu'inspecteur géné-
rai de la santé et de la population et le secrétaire général, chef
des services administratifs, celui qui lui sit attribué en tant qu'ad-
ministrateur ciyll.

11431. — M . Chias demande à M . le ministre de ta santé publique
quels sont les résultats de l'enquête effectuée par l'inspection géné-
rale de la santé sur l'application par l'administration des textes
légaux relatifs- au statut du personnel hospitalier et sur Certains
aspects particuliers do la gestion du centre hospitalier régional
d'Orléans . (Question du 13 mat 1958.)

Réponse . .— Le fonctionnement du centre ,hospitalier régional
d'Orléans ayant appelé des observations, une enquéte a été effectuée
par l'inspection générale de la santé publique et de la population.
Les résultats da cette l'Anale font actuellement l'objo.t d'une étude
eppeotondie .

Mayenne	
Hazebrouck:	
P au
Lyon	
Le Mans	
Niort	
Montpuban	
Avignon	
Limoges	
Saint- Denis (Réu-

nion)	 1
Pantoise

	

.

	

1
Corbeil	 5

-
Nice	 1

-
Châteaudun .:	 2
Cleriont-Ferrand	 1
Clermont (Oise)	 49
Amiens	 1
Sa in t-A mand

Montrond	 1
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données entièrement nouvelles r ..latives iç la description des ménages
considérés crame des unités économiques et sociales, aucun élé-
ment ne permet d'opérer, parmi les enfants placés en nourrice ou
en Internat, la discrimination entre ceux qui l'ont été en raison
de l'exiguité du logement et les aut res. A cet égard, l ' honorable
parlementaire est prie de se reporter au document M . L. publié
par l'institut national de la statistique et des études économiques:
/recensement générai de la population de mai 1951 . Résultats du
sondage au 1120 ménages-logements . 2 . La responsabilité de la
politique du logement appartient à titre principal à m. le ministre
de la construction ; mal, le ministre de la santé publique et de la
population a relu du décret du 24 décembre 1915 fixant ses attribut
lions, mission de, flaire prévaloir '-es aspects .familiaux de cette poli-
lique- Les allocations do logement constituent un moyen cesentiel
d'action du ministère . En ce domaine, un gros effort a été réalisé
puisgnc le nombre dos bénéficiaires de l'allocation -ie logement est
passé, pour le seul réglmc peénéral, de. 121 .c8i au 30 juin 1955 à
178 .241 an 30 juin 1.95U et à 235 .178 au 30 juin 1957. Les prestations
cervier ont également aucmerté : f3 milliards pour la période du
d^r juillet 1956 au 30 juin 1917 contre 8 milliards pendant la période

f
ncédente . Ces derniers chiffres comprennent le régime général,

les sociétés minières . la Société nationale des chemins de ter fran-
çais et ;es autres régimes particuliers à l'exception do l'État, des
collectivités locales et de l'agriculture . Pour l'ensemble dès réglisses,
la masse Ais prestations servies pendant la période 1956-1957 n'est
vas très éloignée de 20 milliards. Cette somme est actuellement très
largement dépassée. 11 convient de rappeler aussi certaines moda-
lités d'inlérét familial des législations sur les primes à la cons-
truction et sur ils habitations à loyer modéré . Us plafonds d'exclu-
sion der primes à la construction de 130 métres carrés pour les
Immeubles collectifs et de 140 métres carrés pour les maisons
Individuelles sent respectivement portés à 175 mètres carrés et à
d9O mètres carrés lorsque les chefs de famille appelés à y habiter
ces logements ont plus de cinq personnes à charge, y compris les
ascendants veufs . D'autre part, in ce qui concerne les logements
locatifs du secteur ll . L. M., l'arrdId interministériel du 22 mars
1958 a supprimé la limitation du nombre n1 yen de pièces par
logement peur les locaux de la catégorie c1 bis et B . Cette disposi-
tion doit permettre aux organismes d ' Il . L . M. de réaliser des
programmes adaptés à la structure des familles . Enfin, les caisses
d'allocations familiales consacrent une large part de leur fends
d'action sociale à l'aide au logement: 7 milliards en 1957 . Tels
Font les principaux éléments de la politique. familiale en matière
de construction qui ont déjà. été ris en oeuvre . Le Gouvernement
étudie, à l'heure actuelle, un certain nombre do mesures dont les
modalités ne sont pas encore définitivement arrôtées, mais qui
seront adoptées d'un commun accord entre les deux ministères de
la construction et de la santé publique . Ces modalités tiendront
compte, tout particutiÿrement, des aspects familiaux du problème
du logement. .._

11557. -- M. Bülat expose à M. le ministre de la &santé publique
le cas suivant : uni père de famille ne dispose, peur assurer les
besoins de son foyer composé de su femme et de ses trois enfants,
que d'un salaire de 38 .000 F auquel s'ajoutent les prestations
lamitlales ; sa mère, titulaire de la carte des économiquement
faibles ayant été hospitalisée, une demande d'assistance médicale
gratuite e été déposée cet la commission départementale a fixé une
participation de l'intéressé do 250 F par jour. Il lui demande:
d e si, du fait des fessources très modestes de sa famille, la commis-
Fion ne devrai' pas exonérer l'intéressé de toute participation;

el; pour les demandes d'assistance médicale gratuite, et en ce
qui concerne la participation des enfants, on ne devrait pas ionique-
lnent appliquer en matière de ressources de ceux-cl . les et fifres
retenus pour l'allocation du fonds de solidarité . .(Questiéii du
23 mai 19..8.1

Réponse . — L. ministre de la santé publique rappelle à l'honn-
rable parlementaire qu'en matière d'uitie sociale c'est le droit
commun de l'obligation alimentaire, tel qu'il résulte des articles 205
et suivants du code élut), qui est applicable . Les participations qui
sont évaluées par les commissions & tilde sociale résultent donc de
l'application de ce droit commun . Mais l'évaluation que les commis-
sions d'aide sociale font de la participation possible des personnes•
tenues à l'obligation alimentaire envers des postulants à l'ru ;dé
sociale na se traduit dans la réalité que si ces personnes donnent
leur acquiescement exprès ou tacite a cette évaluation . A défaut
de cet accord, seul le juge civil, qui peut !'ire saisi par l'adminis-
tratlon ou les Intéressés eux-mêmes, est compétent pour fixer Io
montant d'une dette d'aliments . Le minictio de la santé publique
et de la population ne peut Intervenir dans un domaine qui direc-
tement ou indirectement, reldde du seul pouvoir d ' appréciation
souverain du juge . De ce que le droit commun de l'obligation
ilimontulro es applicable aux demandes d'admission à - l'aide
eoclale, 11 résulte cependant qu'en matière de ressources des
personnes tenues à la dette alimentaire, il ne saurait âtre lait
application des chiffres retenus pour l 'allocation supplémentaire du
fonds national do solidarité. En ce qui concerne la mise en jeu de
ladite obllgelion pour la reconnaissance du droit à l'allocation
supplémentaire, c'est très expressément, en effet, que l'article d3
de la loi du 30 juin 1p36 a, en limitant le pouvoir d 'appréciation du
luge, écarté- l'application des règles dn droit commun . Comme
soutes les dispositions restrictives, celle-ci' ne vaut donc que pour
Io fonds national de solidarité et ne peut, mémo Impliciloment, état

11583. — M . Tourné expose à M . le ministre de la santé publique
que des coilectivités locales et départementales entreprennent des
constructions /hospitalières qui bénefncient de subventions de l'Etal;
trais que depuis l'attribution de la subvention Initiale, les prix
de la i•oilstruction ont sérieusement augmenté : qu'en ce qui con-
cerne le , sanatorium interdépar temental d'Osseja (Pyrénées-Orien-
iales) nais en rhantier en 1930, les travaux ont à peine dépassé le
stade des fondations ; tenant compte des hausses 'de prix inter-
venues depuis 1950, il lui demande s'il ne pourrait pas Mésallier
la subvention d'Elat attribuée pour la réalisation du sanatorium
interdépartemental d'Osseja qui intéresse les Pyrénées-Orientales,
l'Aude, la Haute-Garonne et le Tarn . (Question du 26 niai 1958 .)

Réponse . — Le département de la santé publique et de la popu-
lation a déjà manifesté tout l'intérêt qu'il portait à la réalisation
du sanatorium interdépartemental d'Osseja , par l'attribution d'une
subvention de 177 millions de francs, puis do subventions complé-
mentaires de 48 .315 .000 F et de 40 .363 .800 F, pour tenir compte
de réévaluations du coét de l'opération de 1951 à 1955 . Les crédits
qui lui ont été ouvcrls, en matière d'équipement, par le décret
n e 58-417 du 14 avril 1958, ne permettent d'affecter que 84 millions
à la lutte antituberculeuse . Il n'est pas possible, sur ce faible
crédit, de prélever la moindre somme en faveur du sanatorium
d'Osseja .- . Par contre, clans la mesure où les crédits qui seront
accordés au minislère (le la santé publique et de la population au
titre des exercices ultérieurs le lui permettront, il envisagera, avec
la plus grande bienveillance, de manifester de nouveau tout t inlé-
ri tqu'il poste à l'achèvement du sanatorium dont ii s'agit.

11534. — M . Tourné expose à M . le ministre de la santé publique
que l'attr ibution de l'aide aux personnes agées par les commissions
cantonales d'assistance soulève souvent de sérieuses difficultés . II
lui demande : l e quels sont les bénéficiaires de l'aide aux personnes
figées ; 2e quel est le• montant de cette aide ; 3a quel est le plafond
des ressources au-dessous duquel est allouée cette aide ; . 4. à quelle
date a été fixé le montant de ce plafond ; 5 . si cette aide peut âtre
cumulée avec d'autres avantages d'aide sociale ou de vieillesse,
(Question du 26 mai 1938 .)

Réponse . — 1 . Tonte personne âgée de 65 ans, privée de res-
sources suffisantes peut bénéficier de l'aide sociale ; les personnes
agiles de plus de 60 ans peuvent obtenir les mémes avantages lors-
qu'elles sont reconnues iraples au travail par la commission d'admis-
sion complétée par un médecin ; 2 . le taux maximum de l'alloca-
tion d'aida sociale aux personnes âgées est fixé à 45.000 F mais une
allocation différentielle est accordée éventuellement 'dans la limite
du plafond ; 3. ie plafond des ressources est actuellement de
81 .600 F ; le plafonds fixé à 50 .400 F par le décret du 15 novembre
1954 a été perlé, par le décret du 19 septembre 1956, à 81 .600 F
pour tenir compte de l'allocation supplémentaire du fonds natia-
nal de solidarité ; 5 . l'aine sociale aux personnes âgées peut se cumu-
ler avec les avantages de sécurité sociale, y compris l'allocation
spéciale et l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité, mais seulement dans la limite du plafond susvisé do 81 .600 F,

11585. — M. Tourné expose à M . le ministre de la santé publique
que l'attribution de l'allocation militaire aux familles des soldats
du contingent donne lieu à des difficultés très sérieuses . ll lut
demande : e) quels critères sont retentis par l'admninistration pour
apprécier la qualité de soutien de famille ; b) combien de familles
bénéficient de l'allocation militaire polir toute la France pour cha-
cun des départements français ; c) gndl a été l'évolution, au cours
des dix dernières années du taux de. l'allocation militaire servie
aux familles nécessiteuses don( un fils est sous les drapeaux.
(Question du 26 mal 1958.)

Réponse. -- a) Les commissions d'aide sociale apprécient, compte
tenu de chaque situation particulière, si l'appelé peut être consi-
déré comme soutien indispensable du foyer, étant précisé que la
reconnaissance do celte qualité no peut intervenir que s'il s'avère
que le militaire apportait avant son incorporation une aide effec-
tive à sa famille et quo son départ e laissé celle-ci démunie des res-
sources nécessaires pour subsister ; b) pour toute la Franco le
nombre des familles ayant bénéficié de l'allocation d'aide sociale
pendant l'année 1956, s'est élevé à 69 .294 . Co nombre se répartit
ainsi qu'il suit :

Charente-àfarithno 	 757
Cher	 579
Corrèze	 553
Corso 	842
Côte-d'Or	 460
Côtes-du-Nord	 563
Creuse

	

. . .

	

469
Dordogne	 694
Doubs
Drôme	 415
Euro	 312
Eure-et-Loir	 288
Finistère	 584
Gard	 , 1 .286
Garonne,(haute-) 	 1 .348
Gers	

'
32

éte sdue A j'pldç Soclalc,

Ain	
Aisne	 :
Allier	
Alpes (Basses-)	 ;
Alpes (liantes-)
Alpes-Maritimes	 -
Ardécho 	
Ardennes
Ariège	
Aube	
Aude	
Aveyron	
Bouches-du-Rhône	
Calvados	
Cantal	
Clterenite,
	 t .t . .

780
1 .170

599
279
353
393
7G3
297

274
52 0
869

1 .285
552
589
600
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Gironde	 1 .471
Hérault

	

670
Ille-et-Vilaine

	

905
Indre	 299
Indre-et-Loire	 :	 559
Isère	 1 .150
Jura	 430
Landes	 511
Loir-et-Cher	 364
Loire	 1 .082
Loire (Haute-)	 409
Loire-Inférieure 	 975
Loiret	 :

	

578
Lot	 388
Lot-et-Garonne	 448
Lozère	 378
Maine-et-Loire	 748
Manche
Marne	 1 .080
Marne (Haute-)	 146
Mayenne	 272
Meurthe-et•Moselie	 852
blouse

	

176
Morbihan	 680
Moselle	 1 .190
Nièvre	 287
Nord	 4 .434
Oise	 766

c) Les taux tels qu'ils avaient été fixés par le décret du Il dé-
cembre 1916 ont été relevés successivement environ de 100 p. 100
en 1999, de 50 p . 100 en 1951, de 18 p . 100 en 195.2 et de 15 p . 100
en 1954 ; ils sont donc actuellement approximativement supérieurs
de 300 p . 100 à ceux en vigueur Il y a- dix ans . Le décret n° 54. 1128
du 15 novembre 1951 fixe les taux ainsi qu'il suit : première caté-
gorie : Paris et département de la Seine : allocation principale:
150 F par jour ; majorations d'enfants : premier enfant : 115 F par
jour ; deuxième enfant : 170 F par jour ; troisième enfant : 170 F
par jour . Deuxième catégorie : communes de Seine-et-Oise et. de
Seine-et-Marne situées dans un rayon de 25 kilomètres du départe-
ment de la Seine : allocation principale : 130 F par jour ; majora-
tions d'enfants : premier enfant : 1.10 F par jour ; deuxième enfant:
160 F par jour ; troisième enfant : 160 F par joui. Troisième caté-
gorie : communes de Seine-et-Oise situées hors du rayon de 25 kilo-
mètres prévu ci-dessus, un certain nombre de communes de Seine-
et-Marne et les communes de plus de 5 .000 habitants : allocation
principale : 115 F par jour ; majorations d'enfants : premier enfant:
109 F par jour ; deuxième enfant : 150 F par jour ; troisième enfant :
150 F par jour. Quatrième catégorie : communes de moins de
5.000 habitants : allocation principale : 100 F par jour ; majorations
d'enfants : premier enfant : 90 F par, jour ; deuxième enfant : 135 F
par jour ; troisième enfant : 135 F par jour.

tfsl0. — M. Bene demande à M . le ministre de la santé publique
que sot,
bénéfciaires

po
de 1allocationprévuee à l larticltee 1

57
.

du
cod©b de

de

famille et de l'aide sociale ; 2e le nombre de cartes d'invalidité dis-
tribuées ; 3e le nombre de bénéficiaires des allocations prévues aux
articles 170 et (71 ; 4• le décalage entre le payement des différentes
allocations par le département et le remboursement par l'Etat et
les communes . (Q% eation du i« juin 1958.)

Réponse . — L'honorable parlementaire -vpudra bien trouver cl-
awès les renseignements demandés . Ceux-ci se rapportent à l'année
19156, les éléments statistiques concernant l'année 1957 n'étant ras
encore Connus dans leur ensemble : le nombre de bénéficiaires de
l'allocation prévue à l'article 157 du code de la famille et de l'aide
sociale, 2.321 ; 2• nombre de actes d'invalidité distribuées, 1 .973;
8• nombre de bénéficiaires de , l'allocation prévue à - l'article .170 du
code de la famille et de l'aide octale, 568 ; nombre de bénéficiaires
de la majoration prévue audit article, 351 ; nombre de bénéficiaires
de l'allocation de compensation prévue &l'article 171 dudit code, 104;
in en principe les départements pFddulsent à l'administration cen-
trale les ddisiers de liquidation des dépenses d'aide sociale d'un.
exercice donné b Iertir du second trimestre de l'exercice suivant.
Compte tenu des délais nécessités par leur vérification et les opéra-
tions comptables d'engagement et d'ordonnancement le rembour-
sement ;du` solde restant dQ par l'Etnt intervient dans un délai '
Jnaxlrreum de deux mois à _ compter de la réception des dossiers.
L'administration centrale ne possède pas d'éléments d'information
quant au débit. nos par les communes- pour. le lemboursement de
leu< participation !avancée per le département,

.

	

et.

IMM . — M. Charles sas.y demande à M . M ministre de la santé
publique st l'application du code réglementaire de la santé publi-
que, notamment de• l'article A b168 sur les substances vénéneuses,
n'appairait . pas déairable .à l'égard du commerce de l'alcool à briller
qui contient de l'alcool méthylique; étant donné que le décret.
n• 57-551 du 28 mars•t858 (Journal nf iciel du 29 mars) et l'arrétd
du 12 avril Weil (Journal officiel du 13 avril) retatifi à t'étique* •e

..de. ce .produit dangerep::sont des réglemente" -ris dent le carre
20IOsyosiüooi4 linançlèret qui-A'ont'iii Ja jor8a, ni la portée, des

mesures prises en vertu de la législation sur les substances véné-
neuses. (Question du 2 juin 1958 .)

Réponse . — L'alcool méthylique n'étant pas inscrit à l'un des
tableaux A nu C des substances vénéneuses, les- dispositions de
l'article It 5168 de code de la santé publique ne peuvent %are appli-
cables au commerce du produit susvisé, ni à celui de l ' alcool- à
briller contenant de l'alcool méthylique . Les services compétents
de mon département ont d'ailleurs estimé, après accord avec les
ministères intéressés, quo les dispositions du décret n' 58-331 du
28 mars 1958 et de l'arrêté du 12 avril 1958 donneraient des garanties
comparables à celles qu'apporterait l'inscription de l'alcool méthyli-

a
ue au tableau C des substances vénéneuses ; en effet, la couleur
e l'étiquette . est Identique et les mentions prévues par la régle-

mentation susvisée sente en l'espèce, plus complètes et plus expli-
cites que celle exigible dans le cas des produits inscrits au tableau G
des substances vénéneuses, qui ne comporte que le mot a Dange-
reux u.

TRAVAIL ET SECIIRITE SOCIALE
t

	

.

10916 . — M . *fureter expose à M. le ministre du travail que, dans
sa ?épouse du li janvier 1958 à la quesliiin écrite ne 8897, il a
indiqué les montants d'une cotisation minimum dont sont rede-
vables les employeurs et travailleurs indépendants ayant un revenu

- professionnel annuel intérieur ou égal à 180 .000• trams et supérieur
au tiers du salaire annuel servant de base, à la même époque, au
calcul des prestations familiales des employeurs et travailleurs indé-
pendants. II lui demande s'i ; estime normal et juste que les mon-
tants de ces cotisations soient différents selon la procession : 4 .800
francs pour la catégorie 1 ; 6 .000 francs pour la catégorie 7 .800
francs pour la catégorie 3 ; alors que les revenus sont tous inférieurs.

•à 130 .000 francs . (Question du 18 mars 1958 .)

Réponse. — Les travailleurs indépendants dont le revenu profes-
sionnel est intérieur à 180.000 francs par en et supérieur au tiers
.du salaire servant de base au calcul des prestations familiales ne
sont redevables que d.'une cotisation minimum forfaitaire. Pour
l'établissement de cette cotisation, les travailleurs Indépendants ont
été classés en trot• catégories qui sont celles existant au moment
où, en 1910, ces travailleurs ont été assujettis au payement d'une
cotisation d'allocations familiales et où il a paru équitable de
demander un effort plus important 'à certaines catégories profes-
sionnelles . Lorsqu'a été mie en vigueur le système de cotisations
basées sur le revenu professionnel, ces catégories avec leur coti-
sation forfaitaire distincte ont été maintenues, le rendement finan-
cier de cette cotisation étant connu . II n'a pas été possible, jusqu'à

, présent, de modiller ce système , l'équilibre financier des sections
de travailleurs indépendants étant ditücilgment assuré, d'autant
qu'il a été nécessaire de faire bénéficier les familles des travailleurs
indépendants d'avantages nouveaux, notamment par l'institution de

11311 . — M. Bernard Palmier demande à M . le ministre dis
travail quelles , conditions doivent être remplies dans une com-
mune pour que celle-ci puisse disposer d'une bourse du travail ou
d'un local destiné aux organisations syndicales . (Question du 13 mai
1958 .)

Réponse. — Aucun texte législatif ou réglementaire n'interdit
à une commune de créer une bourse du travail. Seule la bourse du
travail de Paris a été l'objet d'une réglementation spéciale . Celte
bourse %st, en effet, régie par le décret du 17 juillet 1900, modifié

far les décrets des 11 eollt 1905, 16 octobre 1908 et et décembre
922.

11311 . — M. Cales expose à M . le ministre du travail que, pair
butte d'une interprétation restrictive des dispositions de la lot
n• 56-1252 du 11 décembre 1956 et du décret n• 57-684 du 7 juin 1957,
'des travailleurs indépendants sont exclus -du bénéfice de l'allocation
'dite • de la mère au foyer » ; que, par exemple, un exploitant"de tir
forain du 'département de l'Hérault, père 'de trois enfants, ne peut
percevoir cette allocation, motif pris que l'inscription au registre du
commerce est faite au nom de son épouse, bien que . celle-cl se
consacre principalement aux taches du foyer et à l'éducation des
enfants et que les revenus de cette famille proviennent exclusive-
ment de l'exploitation do leur commerce assumée par le mari . Il lut
demande s'il compte donner les instructions nécessaires afin' que
dans 'le cas de l'espèce, les travailleurs Indépendants - bénéfic. enf
de-l'allocation dite « do la mère au foyer . . (Question du 13 mal
1958 .)

Réponse . — A la salle des renseignements complémentaires four-
nls", aux services du ministère du travail postérieurement à . la
question écrite du 28 avril 1958, une' enquéte e été ordonnée
sur le cas particulier ainsi signalé. -ll résulte de cette enquête.-que
l'Intéressé n'est pas affilié à la caisse d'allocations familiales do
Montpellier . Il semble que, de par sa profession, Io travailleur
Indépendant en question no soit que de passage à Montpellier au
moment 'des foires d'avril et do 'novembre chaque année. En
application des textes en vigueur, les 'marchands forains qui effec-
tuent leurs déplacements à partir d'un point fixe doivent être
ttf[Iljés A la p.aitso, d'allocations fapllltlle4 dont dépend co point.

Orne	 159
P as-de-Calais	 3 .998
Puy-de-Dôme	 1 .423
Pyrénées (Basses-)	 791
Pyrénées (Itanies-)	 450
Pyrénées-Orientales	 451
Rhin (lias-)	 1 .518
Rhin (Haut-)	 9:N)
Territoire de Belfort 	 293
Rhône	 911
Sai)nc (Haute-)	 49 .)
Saône-et-Loire	 1 .016
Sarthe	 439
Savoie	 717
Savoie Mau te-)	 820
Seine	 2 .131
Sèvres (Deux-)

	

629
Somme	 838
Tarn	 503
Tarn-et-Garonne	 462
Var	 383
Vaucluse	 '	 537
Vendée '	 61J9
Vienne	 293
Vienne (Haute-) . .:	 r 1 .374
Vosges	 :	 217
Yonne	 485

l'allocation de la mère- au loyer,
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Ceux qui ne se déplacent pas à partir d'un point fixe doivent
requérir leur affiliation à la caisse d'allocations familiales dont
dépend le centre de la région dans laquelle ont habituellement lieu
leurs déplacements et, hotanunent, à la caisse centrale d'allocations '
familiales de la région parisienne, si les déplacements ont lieu à
travers l'ensemble du territoire . Les prestations familiales sont
versées aux travailleurs non salariés en question par la caisse
d'allocations familiales à laquelle ils sont affiliés. l'honorable par-
lementaire est donc prié de vouloir bien indiquer à M. le ministre
du travail l'adresse de la caisse d'allocations familiales à laquelle
est affilié l'intéressé, ainsi que le numéro matricule de celui-ci.

11374. — M . Albert Schmitt si gnale à M. le ministre du travail
que certaines caisses primaires de sécurité sociale exigent qu'il y
ait impossibilité d'accomplir seul les actes essentiels de la vie
pour accorder l'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale prévue par l'article 32 de l'ordonnance du 4 octobre 1945 en
faveur des personnes seules• osées de plus de soixante-dix ans.
bénéficiaires d'une pension, rente, secours ou allocation servis en
application de la législation sociale et qui se trouvent dans l'obliga-
tion d'avoir recours à. l'assistance d ' une . tierce personne, alors
que la condition ainsi exigée par ces organismes de sécurité . sociale
rie figure pas au . .texte de loi. Il lui demande quelles sont les
instructions dgnnées à ce sujet et, d'autre part, s'il n'est pos-
sible de diffuser, le cas échéant, des directives tendant à ce que les
caisses de sécurité sociale renoncent à exiger cette condition qui
n'est pas prévue . par la loi, ce, qui parait équitable si l'on consi-
dère que, dans un arrét dp 15 janvier 1958, la cour de cassation a
annulé la décision d'une commission régionale d'appel qui avait
exigé que le requérant justifie qu'il se trouve dans 1 lmpossibitit3
d'accomplir par ses seuls et propres moyens les actes essentiels de
la vie. (Question du 13 niai 1958) .

Réponse . — Le département du travail a eu l'occasion de préciser.
dans une lettre-circulaire du 23 mars 1957, que l'appréciation de
l'état de santé de la personne demandant à être exonérée de
cotisations patronales, par application de l'article 135 'du cade . de la
sécurité sociale, devait être effectuée en tenant compte strictement
des termes de la loi . De môme, l'imprimé réglementaire que doit
remplir le médecin chargé de l'expertise médicale a été établi en
conformité des dispositions légales, qui précisent que le requérant
doit notamment « se trouver dans l'obligation d'avoir recours à
l'assistance d'une tierce personne a . Il n'apparaît pas expédient te
donner de nouvelles directives à ce sujet, s'agissant, en l'espdcl,
d'une appréciation de l'état de santé de 'la personne intéressée par
un médecin et d'une décision prise au vu du dossier constitué par
la caisse primaire de sécurité sociale ou l'union de recouvrement
des cotisations par un organisme de sa linité sociale, jouissant
de l'autonomie administrative et financière, dont les décisions ne
peuvent être annulées que-lorsqu'elles sont illégales ou de nature
à compromettre leur équilibre financier . Ces décisions peuvent, par
ailleurs, être déférées aux commissions du .contentieux de la sécurité
sociale lorsqu'elles sont contestées par les parties en cause.

1143!. — M. Maurice Schumann demande à M. le ministre du
travail si, -dans le système créé par le décret de coordination
n° 58-436, la condition de « dernière activité prévue par le régime
artisanal subsistera ou si, au contraire, ladite coordination doit y
mettre tin. (Question du 13 mai 1958 .)

°RA.ponse. — Sous réserve de la jurisprudence à intervenir en
ta matière, la condition de dernière activité professionnelle exigée .
par un régime d'assurance-vieillesse (régime artisanal ou autre'
pour l'altributlpn d'un avantage de vieillesse -ne saurait faire échec
à l'application des règles posées par le décret no 58-436 du 14 avril
1958, dès lors que la durée de l'ensemble des activités coordonnées
est d'au moins quinze années . Toutefois, si le droit à l'un des
éléments de cet avantage est subordonné à une condition do
dernière activité processionnelle, cet élément no saurait dire refusé
dès lors que la dernière .activité exercée est l'une des activités
coordonnées.

Réponse .' – Le tableau ci-après donne, pour •chaque année. de
•4950 à 1956, en„ce : qui concerne le seul régime général de sécurité
.sociale des professions non agricoles : . a) le nombre total d'accidents

,'du. travail_ déclarés aux caisses .primaires dé sécurité 'sociale ; b) 10
nombre total d'accidents avec' arrét de travail (accidents ayant
entraîné • un arrdt de travail de plus de vingt-quatre heures et
ayant donné lieu à une réparation sous forme d'un premier paye-

- ment d'Indemnité journalière ; c) le nombre d'accidents graves
`accidents ayant+entraîné : soit le décès, colt l'attribution d'une rente
d'incapacité• .permanente) ; -d) . .le'notnbre de„décès, lies statistiques

.

relalives aux accidents du traie' sont comprises dans. ;les résultats ,
-riediqués.-Pour l'année 051, les renseignements concernant .las acct-

- dents aveec~ - .arrdt de : travail, .les graves -et les . décès . sont •en, cours
:'de centralisation, seul,)e nombre 101e) de déclaratjona d'accidents'

. pelletai. djite toumj.
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Statistique des accidents du travail déclarés et indemnisés (1).

(Régime général de sécurité sociale des professions non agricoles .)

NOMDRe,TOTAL
d'accidents
du travail

déclarés (2).

1950 . . . . . . . . 1 .691 .738 1 .057 .472 61 .934 2 .166
1951 . . . . . . . . 1 .30i .204 1 .126 .397 62 .663 2 .622
1952 . . . . . . . . 1 .902 .735 1 .101 .566 66.222 2 .621
1953 . . . . . . . . 1 .827 .858 1 .050.855 78 .4.11 2 .671
1'95i ,,,, . . 1• .913 .101 1 .073 .407 78 .310 2 .705
1955 	 : 2.051 .712 1 .131 .963 82.451 2 .725
1956 . . . . . . . . 2 .142 .78d 1 .182 .520 89 .689 3 .318
1957 . . . . . . . . 2 .231 .515

(1) Y compris les accidents du trajet.
(2) D'après les . statistiques établies par les caisses primaires de

sécurité sociale.

	

_
(3) D'après les statistiques établies par les 'caisses régionales.

Il convient de remarquer que l'augmentation du nombre de décès
constatée en 1956 tient essentiellement à l'application d'une nou-
velle méthode de prise en compte des accidents mortels dans les
statistiques . Des instructions ont en effet prescrit en 195.1 de compter
ces accidents dès que leur caractère professionnel est reconnu,
alors qu'auparavant les décès n'apparaissaient en statistique, dans
la plupart des caisses régionales, qu'au moment de la liquidation .
des rentes mie ayants droit éventuels . La nouvelle méthode, ayant -
pour effet d'accélérer la prise en compte des accidents, se traduit
l'année où 'elle est appliquée -pour la première fois par une caisse
régionale, par une Augmentation importante du nombre de décès
enregistré. Les statistiques concernant les accidents dont ont été
victimes les travailleurs agricoles relèvent de la• compétence de
M. le ministre de l'agriculture.

11434. — M . Chine demande à M . le millilitre du travail de lu)
Indiquer, par département,' pour chacune des années de 1947 à 1957
et pour les quatre premiers mois de l'année 1958, le nombre d'ac-
cidents du travail ayant entraîné : 1. la mort ; 2° une Incapacité
totale ; 3° une Incapacité permanente partielle . (Question du 13 tnu>t
19`58.)

Réponse . — Les renseignements relatifs aux rentes d'accidents
du travail ne peuvent tire tournis par département, la gestion de
l'incapacité permanente incombant aux caisses régionales de sécu-
rité sociale . En c3 qui concerne )o degré d'incapacité des assurés
titulaires de rentes, Il est possible d'indiquer qu'au 31 décembre
1956, le nombre des rentiers justifiant d'une incapacité totale
représentait 0,491 p . 100 du nombre total des rentes servies par
les caisses régionales de sécurité sociale . lin tableau donnant pour
chaque année de 1918 à- 1956, le nombre de rentes d'incap acité
permanente liquidées par ces caisses, ainsi que, à partir de l'année
1950, celui des décès correspondant aux rentes d'ayants droit, sera
adressé directement 4 l'honorable parlementaire.

11417. — M. Mire romand demande à M . N ministre du travail
quel est le. nombre des prestations de sécurité sociale pour tubercu-
lose de 1948 à 1956. (Question du . 13 mat 1958 .)

Réponse. — Les statistiques relatives aux bénéficiaires des pred-
tatlons des assurances maladie-Invalidité ne concernent que le mou-
vement des invalides et les examens effectuée en application de
l'article 293 du code de la sécurité sociale, en cas d'affection de
longue durée et en cas d'interruption de travail ou de soins continus
supérieurs à six mois. Le nombre annuel d'entrées en invalidité
pour tuberculose est lndiq»é ci-après pour les neuf dernières années.

0

MMONHRR DE PENSIONS ATTRIEII3E3 '

	

863

	

6 .371

	

1 .270

	

10 .536

	

1 .220

	

10 .923

	

1 .186

	

10 .526

	

1 .047

	

9 .9•'7

	

1 .002

	

10,555

	

773

	

'

	

8 .816

	

284

	

1 .734

	

190

	

1 .204

11433 .'— M. Priori Peinai* demande à M. le ministre du tra-
vailquel est, pour chaque année, depuis 1950i 1° le nombre total
d'accidents du travail déclarés, y compris, si possible, ceux dont ont
été victimes des trarailioprs agricoles ; 2° Io nombre de ces accidents
ayant entrainé, une incapacité permanente ou la mort . (Question
dM: 13 mai -1958 .)

	

•

ANNÉES

NOMBRE TOTAL D'ACCIDENTS

craves (3).
Avec arrdt

de travail (3).

NOMBRE

do décès (3).

ANNÉES
Tubercules

pulmonaire
sous tontes

tes ternes.

5 .508
9.266
9 .703
9 .340

9
.55533

7 .313
1 .450
1 .014

Tubercule«

- autre
que pulmoüitre .

Total,
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La diminution du nombre des entrées en invalidité

	

enregistrée
en 1955,

	

1956 et

	

1957

	

tient

	

à

	

la reforme de l 'assurance

	

maladie
intervenue à compter du ler juillet 1955 . Les statistiques de l ' assu-
rance invalidité ne donnent pas .la réparlilion des invalides à une
date {lutinée suivant la maladie Invalidante mais il est possible
d'indiquer que la durée moyenne d'une pension est d'environ cinq
ans . En dehors des Iténcsficiaires de l'assurance invalidité, les sta-
tistiques de morbidité de la sécurité sociale portaient, jusqu ' en 1955,
sur le,; malades admis à l'assurance de la longue maladie . Depuis
le jre juillet 1955, ces statistiques portent sur les malades ayant
fait l'objet, pour la première fuis, pour l'affection diagnostiquée,
de l'examen prévu par Partitifs 293 du code de la sécurité sociale.
Les chiffres cnnslalds avant et eprès le irr juillet 1955 ne sont
donc pile absolument comparables . Les condilio :Is d'octroi des pres-
tations de la longue maladie étant assez rigoureuses, une certaine
proportion des tuberculeux assurés sociaux ne bénéficiaient alors
que des prestations de l'assurance maladie ou étaient admis direc-
tement à l'assurance invalidité . Depuis le lus juillet 1955, au con-
traire, tous les tuberculeux assurés sociaux oit ayants droit, sont
soumis à l'examen prévu à l'article 293 du code de la sécurité
sociale et sont dénombrés dans les statistiques.

ASSURANCE DE LA LONCUE MALADIE

Nombre de malades admit .

51 .081
5 :1 .2el
55 .869
56 .231
57 .119
57 .851
58 .556

1

NOMBRE DES PREMIERS EXAMENS PRATIQUES

ANNÉES

	

en application de I 'articfe 293.

1956	
1937	

Les chiffres de 1956 sont probablement supérieurs à la réalité, dit
. fait qu'il s'agissait de la première année d'application des nouvelles

dispositions de l'assurance maladie et qu'un certain nombre de
malades jusqu'alors pris en'charge au compte de l'assurance de la
lingue maladie ont subi l'examen prévu à l'article 293 du code
de la sécurité sociale, afin de bénéficier de la suppression du ticket
modérateur dans le cadre de la législation nouvelle.

1140. — M . Courrier demande 5 M . le ministre du travail pour-
quoi il n'oblige pas certaines caisses de retraites comoldmentaires
A se conformer aux prescriptions de la loi du l^ r décembre 1956
(décret d'application du 29 se p tembre 1957) notamment en ce qui
concerne les clauses des statuts qualifiées de e idonines n et qui
privent de tout droit à cette retraite les salariés ayant quitté la
profession après longue carrière mais avant l'àge fixé par le règle-
ment . (Question du 14 mai 1958 .)

Réponse. -- Le décret n a 57-1019 du 23 septembre 1957 pris pour
l'application de la loi no 56. 122.3 du i• r décembre 1956 relative à
la coordination des régimes de retraite professionnels n'impose pas
aux Institutions entrant dans son champ d'application l'obligation
de modifier les conditions d'âge et de services requises par leurs
statuts, pour l'ouverture du droit à la retraite mais oblige chacune
d'elles à : tenir compte, pour l'appréciation de ses . propres conditions
d'ouverture .du droit à la retraite, do la totalité des périodes d'aRi-
liall0naux autres institutions avec lesquelles elle est tenue de se
coordonner. Il n'est donc pas au pouvoir du ministre du travail
d'imposer auxdltes institutions la suppression des clauses de leurs
statuts subordonnant le droit à la retraite à la poursuite de l'activilé
Jusqu'à un Age déterminé, sous réserve que celte clave soit réputée

_satisfaite lorsque l'activité de l ' intéressé a été exercée Jusqu'à cet
âge dans une entreprise relevant d'un autre régime de retraite
professionnel.

11489 . — M. Vahi expose à M. le ministre du travail qu'un agoni
de contrôle des employeL-s de la région de Dijon s ' est vu, à la suite
de vdrillcaUons et rapports effectués par plusieurs fonctionnaires de
l'administration et après plusieurs reconductions de courte du p ée
servant d'avertissement, retirer au début de l'année 1957 l'agrée

- ment prévu par -l'article 145 du code de la sécurité sociale, puis
réintégré dans toit mémea Jonction* en fer riez 1958 par arrétt
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ministériel et sans que les motifs ayant provoqué le retrait de
l'agrément aient

	

été reconnus

	

inexacts

	

ou

	

aient

	

disparu .

	

Il lui
demande : le s ' il estime une telle mesure — le retrait de l ' agrément
ayant Cté motivé par l ' incapacité professionnelle de l ' agent — conci-
liable avec les projets tendant à réaliser le renforcement du conlrô :a
pour l'équilibre financier de . la sécurité sociale ; 2° s'il a entendu
désavouer les auteurs et interprètes des enqu .ltes et avis qui ont
justifié le retrait d ' agrément de l ' agent en cause . Dans le ris con-
traire, ne convient-il pas de modifier l ' arlirle 163, para g raphe
alinéa ll, du règlement d'administration publique du S juin 1916.
(Question du 20 niai 1958.)

Repense . — Le ministre du travail et de la sécurité sociale fait
connallre à M . % ' acné que l 'ensemble du service de csnlrùle de la-
caisse intéressée ayant el dire réorganisé, il a paru possible d ' ac-
corder à l'agent de contrôle visé, dont le travail et le rendement
s'étaient améliorés, un nouvel agrément pour une période de
18 mois.

11524 . — M . Iliondeau, se référant aux fur et 3e alinéas de l'article
383 du code de la sécurité sociale, expose à M . te ministre dis travail
que l'application de leurs dispositions faite en général par les caisses
de sécurité sociale tend à considérer cette période de trois ans, de
date en date, dont le point de départ est la duits du premier arrdt
de travail, ce qui est en contradiction avec les jugements rendus par
les commissions de première instance de sécurité sociale de Laon,
en date du 8 septembre 1955 et d'Angoulémc, en date du 7 Janvier
1957, qui ont Jugé que la période de trois années prévue par ce
texte ne doit pas élre calculée et décomptée de date à date, mais
correspond à l'addition ou à la somme des durées des arréts de
travai l successifs, motivés par l ' affection ayant donné lieu à l ' at-
tribution de la pension d'invalidité de guerre . Il lui demande s 'il
n'envisage pas de communiquer ces deux jugements à toutes les
caisses de sécurité sociale, afin d ' obtenir une meilleure application
de l ' article 383 en laveur des pensionnés de guerre, (Question du
21 niai 1958.)

Réponse. — L'évolution de la jurisprudence, en ce qui concerne
le calcul des délais de trois ans et deux ans visés à l'article 383
du code de la sécurité sociale, a amené un nouvel examen de cella

ueslion . Il est- apparu qu'il y a lieu do considérer, pour l'applica-
eon de l'article 383 susvisé, que dès l'instant oit l'assuré a repris
le travail pendant une période d'une durée de deux ans, il s'ouvre
droit pour l'affectation d'origine militaire à• une nouvelle période
de trois ais d'allriibution des indemnités journalières . Des instruc-
tons en ce sens ont été adressées aux caisses de sécurité sociale par
circulaire (Circulaire ne 21 S . S . du 27 février 1954).

11526 . — M . Duquesne demande à M . le ministre du travail quel
est le montant des sommes versées, chaque année, depuis 1949, au
titre des allocations vieillesse du régime des professions artisanales
et des allocations de conjointes . (Question du 21 mai 1958.)

Réponse . — Les dépenses de prestations du régime artisanal d'as-
surance vieillesse se sont élevées depuis l 'origine aux sommes sui-
vantes (en millions de francs) : années 19i9-1950 : 2.171 ; année 1951:
3 .110 ; année 1952 : 3.507 ; année 1953 : -1 .976 ; année 1951 : 5.266'
année 19-55 : 5 .9:10 ; année 1956 : 5 .965 . Les résultats de l'ann é e 1957
n'étant pas définitivement arrélés, il ne peut dire fourni d'indications
concernant le dernier exercice . Il est par ailleurs précisé que, d'ans
les sommes ci-dessus, ne sont pas comprises les dépenses elteetitées
au titre du fonds spécial de l'allocation spéciale et du fonds national
de solidarité, soit : fonds spécial : année 1955 : 135 ; année 1155 : 300;
année 1956 : 497 ; fonds national de solidarité : année 1956: 1 .375.

11627. — M . Duquesne demande à M . le ministre du travail dans
quelle limite s'exerce son autorité de tutelle sur le régime allocation
vieillesse des professions artisanales, et notamment s'il peut, par
vole d'autorité, décider d'un taux . convenable de gestion, môme
contre l'avis exprimé à la majorité par l'assemblées généra l e de la
caisse nationale (l3 . A. N . C . A . V. A .) . (Question du 21 mai 1955 .)

Réponse . — Ln tutelle du ministre du travail et de la sécuritd
sociale s'exerce sur les ailes et décisions des caisses d'allocation.
vieillesse des non-salariés en particulier 'sur les caisses artisanrales
— dans les conditions prévues à l'article 655 da code de la sécurité
sociale . En ce qui conte ;ne les mesures d'ordre réglementaire, l'au-
lorité de tutelle n'est llée-par aucun avis conforme de la cais s e
autonome nationale de compensation de l'assurance vieillesse arti-
sanale . Toutefois, Jusqu'à présent il a toujours été tenu le plus
grand ;temple des avis émis par te conseil d'administration de cet
organisme.

11524 . — M. OuquNne demande à M . le ministre du travail quel
est le montant des sommes dont les caisses artisanales interpro-
fessionnelles ou professionnelles et la caisse nationale de compen-
sation ont disposé chaque année pour leur gestion depuis 1919, en
comprenant dans ce montant toutes les rentrées s'ajoutant on pour-
centage de hala do gestion proprement dit . (Que,liun du 21 mai

• 1958 .1

ANNÉES Tuberculose
pulmonaire.

44 .995
46,667
47 .863
/18 .575
41 .110

51 .12t
51 .511

Tuberculose
extra-pulmonaire.

6 .066
6 .595
8 .016
7 .676
7 .039
6 .735)
7 .022

Total.
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extra-pulmonaire.

8 .876
8 .476

75 .916
68 .365

81 .792
76 .851
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Réponse . — La réponse 3 cette question découle du tableau ci-
dessous:

ANN. EES
RECETTES TOTALES

de

	

gestius

	

ae

	

l' année.
nerENsES DE GESTION

de

	

l'année.

1919-1950	 362.000.000 -310 .000 .000
1951	 496 .000.0110 427 .000 .000
1953	 650 .000.000 458 .bOO .000
1953	 746 .000.000 59i .000 .000

861 .0110.000 699 .000 .000
4955	 819 .000.000 7 .1 .000 .000
4956	 1 .293 .000 .000 9ÿ.O00 .000

Les résultats de l'année 1957 ne sont pas cités, tous les comptes
rendus financiers des organismes artisanaux n'étant pas approuvés.
Tputetois, il est déjà établi que les caisses artisanales disposaient,
au :11 décembre 1957, d'uni ensemble de réserves de gestion de
1 .183 millions de francs dont 87 millions de trams concernent la
Caisselautonome nationale de compensation de l'assurance vieillesse
arlieanale(Caucava), seule,

11549. '— M . Duquesne demande à M . le ministre du travail : S e. s'il
na lui'apparait pas anormal que 'certaines caisses allocation-vieillesse
des professions artisanales professionnelles . ou interprofessionnelles
aient un nombre de membres si . restreint qu'elles n'arrivent pas à
esdurer'leur gestion avec les taux et les sommes prévus à cet effet
et s'il est normal que des caisses réputées inviables engagent de
gros frais 'd'investissement en procédant à des emprunts alors , qu'il
s'avère qu'elles ne pourront lainais rembourser les prèts qui leur
ont été faits ; 2. s'il est exact que certaines de ces caisses n'ont pas
le nombre minimum d'assujettis fixé par la réglementation . (Ques-
tion du 21 mai 1958 .)

Réponse . = 1° Au 31 décembre 1956, les caisses d'allocations vieil-
lesse'des professions artisanales ne: présentent pas de déficit' en
matière de gestion administrative . Foules disposent do réserves do
gestion . Les investisselrienis immobiliers q u'elles ont effectués étaient
indiepensnbles pour permettra l'installation de leurs services. Les
riens demandés à cet effet à leur organisme national ont fait
l'objet, de la part de la caisse autonome nationale de compensation
de l'assurance vieillesse artisanale d'une étude poussée quant à leu;
nécessité et aux possibilités de remboursement. Les remboursement~3
annuels, tant en capital qu'en intérêts s'effectuent normalement,
2 e L'article 8 du décret no 48-1213 du 19 juillet 1958, fixe à 10 .000 le
nombre minimum d'assujettis, nécessaire aux caisses artisanales
pour obtenir l'agrément de fonctionnement du ministère du travail
tel que le prévoit l'article 6 du même décret ; ce nombre, en ce qui
concerne ' les anciennds sociétés mutualistes d ' artisans se transfos- •
niant 'en caisses vieillesse artisanales, est 'fixé, par l'article 4 du
décret u s 46-1730 du 3 août 1916, à 2 .000 (cotisants et retraités).
L'agrément -â été' délivré à rertaines caisses, no remplissant pas
les conditions ci-dessus, en raison de leur position géographique, .des
commodités quo l'on voulait offrir aux adhérents, et du fait que
la prospection des membre n'était pas encore terminée lors de la
déllvraucc de l'agrément. .. 'ariinté 7 du décret du 19 juillet 1918;
susmeulionné, prévoyant la possibilité de fusions et de scissions des
caisses, Il serait possible d'opérer la fusion des caisses dont le fanes
tionnonetttne donnerait pas satisfaction' avec d'autres caisses astis
&anales.

115566. — M . Roland Dumas expose à M . le ministre du travail qu'en
matière de prestations et en vertu de i'articie 26 de l'ordonnance du
19 octobre 1915, .'indemntbt journalière prévue à l'article 22 6
(décret :lis 55-568 du» mal 1955), est•accordée- ..à .partir du quatrième
jour q9i -suit le point de départ de l'incapacité de travail, et peut
dure suivie jusqu'à la On de la . troisième année d'interruption de ..
travail ; mais que, dans . . le . cas d'interruption suivie do reprise de
travail, II: n'est pas ouvert do nouveausdélat de.,trole ans dès l'ins-
tantonpladite reprise n'a pas excédé un op (décret ne 55-568) . Il lai
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre tin à cette
situation paradoxale. (Question du 23 mat 19a8.)

	

'

Réponse. — En vertu des dispositions do l'article 280 du code de
lai sécurjlé sociale (article 26, de l'ordonnance du 19 octobre 19i5
modifiée par le décret du 20 mai • 19;5), les indemnités journalières
de. 'l'assurance •maladie sont accordées pendant trois- ac's eu moisir
mum, un nouveau- délai de trois ans n'étant ouvert que si la reprise
du .travalt a été d'un an au ,moins. ii résulte de ces dispositions e-t.
de caties-4e . l'article 28 du règlement d'administration publique du
29 décembre 1945, que la durée de la période de trois ans ci-dessue.
vidée est saleutée de date à date à partir du premier jour dit pre-
mier arrdt de travail, des assurés pouvant donc se trouver, à l'expi+
ration : de ce délai, privés des indemnités journalières, même s'ils
n'en ont bénéficia tue pendant des arrOts de travail do courte
gttrée,';T e' situation des assurés se trouvant dans cette 'situotibn a
retenu toute mon attention et fait actuellement l'objet-d'une étude
efnjlafeon quo les départemepts ministériels irçtdresss .

11569. — M. leannis Dupraz demande à M. le minette du travail
de lui préciser les effets de la date certaine qu'un contrat d'appren-
lissage acquiert par le visa donné par le maire, conformément aux
dispositions de l'artiste 2 du chapitre ler, titre les, du livre ln di;
code du travail . (Question du 23 ruai 1958.)

Réponse .- - Aux termes de l'article 1328 dit code civil, les actés
sous seing privé n'ont de date contre les tiers que dl jour où ils
ont été enregistrés, du jour de la mort de celui ou-de l'un de ceux
qui les ont souscrits, ou du jour où leur substance est constatée
dans les actes dressés par des officiers publics . l disposition de
l'article 2 du Livre ler du code du travail suivant laquelle le contrat
d'apprentissage rédigé dans un acte sous seing privé acquerra date
certaine par les visas que lui donneront les maires et, 8 défaut, les
secrétaires des conseils de prud'hommes ou les greffiers' des justices
de paix, rend ce contrat opposable aux tiers, sans qu'il soit néces-
saire polir les parties de faire constater celui-ci dans un acte authen-
tique. Une telle procédure doit permettre, en outre, d'une part, de
limites les fraudes .qui pourraient résulter d'un accord entre les
parties tendant à antidater le contrat d'apprentissage et, d'autrè

• part, d'éviter les difficultés auxquelles donnerait .lieu dans une telle;
éventualité l'appréciation de la situation juridique d'un travailleur,

11560 . M . Icher expose à M . le ministre du travail 'que . dan&
une lettre adressée le 27 janvier . 1956 au directeur Qdpartcmental .
du travail et de la main-d'aluvre de l'Aveyron, il précisait que des
dispositions relatives 5 la limitation du nombre des' apprentis , conte-
nues dans la convention collective nationale pour la profession' de
coiffeurs, manucures et soins de beauté du 11 novembre 1938 (arrêté
d'extension da 23 avril 1912) étaient toujours eh vigueur. Fan appli-
cation de ces dispositions, le nombre des apprentis dans la profes-
sion no peut en aucun cas être supérieur à un par salon. Partant
du principe qu'une convention collective « ne peut déroger aux dis-
positions d'ordre public définies par les lois et règlements en
vigueur . (code du travail, livre I e * article 31 a), il mi demande
si celte limitation est applicable aux établissements artisanaux,-
puisque le droit de limiter le nombre des apprentis admissibles dans
les s entreprises artisanales appartient aux chambres de métiers, .en
application de l'article 45 du code de l'artisanat . (Question dis
23 mai 1958 .)

Réponde. Les clauses d'une convention collective nationale
étendue i'elatives,au nombre ou au pourcentage des apprentis à
former s'appliquent à toutes les catégories d'entreprises visées par
le champ d'application, de la convention y compris les entreprises
artisanales; sauf si celles-c+ sont formellement exclues dudit champ
d'application . Les dispositions ainsi prévues valables pour une,
branche d'activité sur l'ensemble du territoire ne font pas obstacle
au pouvoir des chambres de métiers de limiter le nombre des
apprentis admissibles dans les entreprises artisanales, ce pouvoir
s'exercent dans le ressort de chacune d'entre elles, sans distinc-
tion de branches d'activité . An cas où des litiges se produiraient en
raison de l'impossibilité de concilier les dispositions applicables à
un même secteur artisanal du tait des différentes réglementations-
existant en la matière, il appartiendrait aux tribunaux compétents
de les trancher. Jusqu'à présent des . difficultés de ce genre ne
semblent pas s'être produltes .

	

.

11566 . — M . Tourné expose à M. le ministre du travail que let
mères de famille, veuves de travailleurs, ayant élevé cinq enfante
jusqu'à l'Age do seize ans au moins, bénéficient de la retraite des
vieux travailleurs salariés, à soixante ans, st elles-sont inaptes au
travail, ou à soixante-cinq ans si elles sont valides, comme si elles
avaient cotisé à la sécurité sociale ; que, toutefois on écarte do ce
bénéfice . les mères célibataires qui eut élevé cinq enfants, enuvent:
dans des conditlons très pénlbles. .li- lut demande queiles,mesures 8
compte prendre pour réparer cette injustice. (Question du 26 mai
1958 .)

Réponse . . .—. Aux termes de l'article 610 du Code de la sécurftd
sociale : a ont droit à soixante-cinq ans à une allocatidn, les femmes)
de nationalité française, résidant sur le territoire tmétropolitain, .qui

• juslificnt•do leur qualité de conjointe ou veuve de salarié, ainsi que
les femmes de salariés se trouvant divorcées, séparées, abandonnées .
par leur con,;t;nnt nu dont le conjoint a disparu, lorsqu'elles ont é:eve
ou moins cinq 'entants à leur charge ou à celte de leur con,loint, .
pendant air 'moins neuf ans avant leursoixantième anniversaire e.
La requérante dul sollicite l'allocatibn aux - nnères'de famille prévus ,
par l'article précité; doit donc prouver que son conjoint, ou son
ex-conjoint jen cas -de l -décès, .divorce' , séparation ou ahandou) ; ~a'
exercé un emploi salarié ayant procuré une rémunération normale,
sur le territoire métropolitaln;'°au cours • des' trots mois pécédant la
cessation du travail, ou est, ou était bénéficiaire d'un avantage de
vieillesse du 'régime général des salariés . En effet, Il est équitable
quo celle atldeatiôn qui est à-la charge du régime général des sala-
riés, puisqu'elle est financée an moyen- des cotisations, d'assurances -
sociales versées audit régime ; soit réservée aux femmes de salariés.
D'autre part, le défaut de reconnaissance légale des enfants ;' notatn-i
ment par le père supposé, obligerait les eaiases régionales d'assurance ,
vieillesse des travailleurs salariés Intéressées à effectuer dos enquêtes
délicates en vue do vérifier si les déclarations do la requérante sont
exaclea . En conséquence, la modification de l'article 610 précité,, en
vue de l'extension du_ bénéfice do ladite' allomttore'amir mèr0! fis"
famille célibataires ne paumait être- éventuellement , envisagées el1 ,
faveur de' celles-cl, que si le perd des enfants étalt'salarid' ètsi pegx ce.
avalent été reconnus .

	

+
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11596 . — M. Christiaens demande à M. le ministre du travail s ' il
ne lui apparaît pas que dans un régime de retraite par « répartition
comme le système : artisanales, classes complémentaires, facultatives
à « droit u beaucoup plus élevé que le régime d ' allocations mini-
mum prévue par la loi du 17 janvier 19 '18, font peser sur l ' avenir un
très lourd handicap, engagent par avance à une augnmerttation anor-
male de la cotisation obligataire an cas oit les options pour les
classes supérieures ne se maintiendraient pas à la cadence actuelle.
.(Question du 27 ratai 1958 .)

Réponse. — Dans la règlemenlatinn applicable, en particulier, an
régime artisanal d ' allocation vieillesse, ont éld prévues des mesures
en vue d'établir une certaine permairenre de la rrparlition des coli-
sants entre les diverses casses : maintien pendant drus anisées au
moins clans la e :asse choisie ; limitation du rapport de la valeur entre
la classe la plus élevée et la classe la plus faible . D'autre part, vont
Eire étendues au régime artisanal les dispositions réglementaires déjà
exislvttes dans les régimes des professions inluslrlelles et commet .

-claie.; et prévoyant la constittlion d'un fonds de réserve, et l'éta-
blissement tous les cinq ans d'un in v entaire technique qui fournit
une évaluation des recettes et dépenses probables au cours des
cinq années à venir et des réserves probables à la lin de chacune
de ces années .

1

11605. — M . Jean Villard expose à M . le ministre du travail qu'un
assurai volontaire, àgé de Si an :, étant décédé, la caisse primaire de
sécurité sociale refuse l ' adhésion de sa veuve à ladite assurance volon-
taire et lui demande si celle position — parlienlièrement regret-
table puisqu'elle prive brutalement des prestations une gemmons
normalement garantie pendant la vie dé l'assuré — ne pourrait pas
Eire révisée. (Qiesfiva du 2'J mai MS .)

Réponse . — Aucune disposition ne permet à la veuve d :un assuré
volontaire d ' adhérer, au décès de son mari, à ladite assurance volon-
taire, l ' artiste 211 du code de Iq sécurité sociale précisant que la
faculté de s'assurer volontairement est acenrdée, nataumneut aux per-
sennes a yant été alliliées obligatoirement au régime général de
sécurité Sociale.

11809. — M. Jean Villard expose à M. le ministre du travail que
les frais d'entretien des piles des anciens appare i ls auditifs étaient
remboursés forfaitairement par la sérurilu sociale à cuncnrreuce
d'une somme annuelle de 5 .000 F (à 100 p . 100) et qu'actuellement
par suite du eurar.tdre théoriquement moins onéreux des appareils
anode rues à transistors, celle partici(tatiun n'est plus que de 1 .000 F
par an (à 80 p . 100, so i t 800 1•' ) . Malheureusement, les pronostics
optimistes de diminution . des Irais paraissent conIrouvés par les
laits, étant donné que lés anciens appareils pouvaient élre, rechargés
sur le retirant électrique, alors que pour les nouvelles piles, il faut
obligatoirement s'adresser à un ftitu•nisscur. Il lui signale, notain-
ment, le cas d'un assuré social qui, en seize mois, a dol exposer
des frais s'élevant à 29 .i17 F ayant provoqué un remboursement
de 1 .3 : :1 l' de la sécurilé sociale, et lui demande si, dans ces
conditions, il ne serait pas possible de mod i fier le tarif de respon-
sabilité de la sécurilt sociale, concernant ce poste de rcuillourse-
gent. (Question du 29 mai 1958.) .

	

,
Réponse.— Le tant de l'allocatinp forfaita i re annuelle d'entretien

pour les appareils acoustiques à transistors a été tlxé à 1 .0110 F par
une déeision de la commission interministérielle des prestations
sanitaires en date du 21) février 11157 . Ce tarit 'a été rendu appli-
cable aux assurés soc i aux par erréld du 19 avril 1957. Un arrété
du 10 niai 1953 n porté ce tarif à 1 .0:.0 F . Le remboursement effec-
tué par les caisses de sécurité sociale est égal à 80 p . 100 dudit
tarit, saut dans les cas oit la prise en charge de l'appareil acous -
tique lui-méme est dispensée du lirleut modérateur (cas d'un assuré
atteint d'une affection de longue chorée oit titula i re d'une pension
d'Invalidité: ou d'une pension militaire) . Dams ce cas, le rembour-
sement est égal à 100 p . 1(t) dudit tarif . Les demandes de relève-
ment du tarit de l'allocation forfaitaire éventuelle d'entretien doivent
tire aalressées an serré tariat de la commission interministérielle
des prestations sanitaires qui fonclionno nu tn'nistère de la santé

rubllquc et de la population (serv i ce central de la pharmacie).
e cas clin par l'honorable parlementaire d'un assuré social qui,

en seins mole, a dn exposer des frais s'élevant à 29 .117 F pour
l'entretien d'un appareil à transistors, parait étre tout à fait excep-
itiunnel .

TRAVAUX PUIILN18, TRANSPORTS ET TOURISME
8579. — M . Raymond Mondon (Réunion) expose à M . le ministre

dies travaux publics, des transports et du tourisme qu 'à la suite
de réclamations formulées par le personnel tin chemin de fer glu
la . Réunion nu sujet de l'application incorrecte des décrets 4s-11 :1
du 9 mars DIS et n u i$'lli3 du 2i amll 1918, fixant les taux et
tes conditions d'allritut'mn do l ' indemutlt) de résidence dans les
départements d'uulre-ruer, la direction du chemin do fer de la
.Néunion e décidé arbitrairement de n'appliquer rttroactiveuuent les
taux prévus par les dtterel3 ci-dessus qu'aux seuls cheminots qui
ont accepté saris réserve et par écrit les pro positions du préfet
d'élro payés à compter du P r janvier 1951 au lieu de 1918 . Il nul
demande quelles mesures il compte prendre pour que tous les

. lnléressés perçoivent les rappels d ' indemnité auxquels lus Fusent
prétendre à . compter de 1918. (Question du 27 décembre 195i .)

Réponse:' - Les agents du chemin de fer et du port de la
Réunion ont' été, bien qu'intégrés dans les échelles de solde des
V. F . 1 . L:, admis, à compter da 1Pr Janv ier 19i9, nu bdnétice
de l'indemnité . de -résidence prévue en laveur des fonctionnaires

civils de l ' Étal. (ef . Mercis n a, 4S-it3 et 49-1313 des 9 mars et
27 aolt 1918) . Toutefois, celte indemnité ne fut pas calculée,
comme le prévoyaient les dispositions précitées, par rapport au
montant effectif des salaires des intéresses . Ceux-ci lurent chassés
en quatre catégories auxquelles correspondait un taus uniforme
d'indemnité . En ra ison du désavantage que ' présentait un tel mode
de calcul comparativement au système de référence à la rémuné-
ration adopté pour les fonctionnaires, les agents du chemin de fer
assignèrent la direcliun de l'entreprise devant le conseil de pru-
d'hommes en juin 1957 . Or, il convient de souligner que les luté-
ressés ne pouvaient se prévalo i r d'aucun droit à l'application
intégrale des décrets en -cause, dont seuls les fonctionnaires étaient
réglementairement justiciables . Lors de l'introduction de l'instance
devant la juridiction prud'homale, la situation <les requérants était
régie par la loi du 1t lévrier 1950, laquelle prévoit une procédure
de fixation des salaires par voie d'accords . C'est à un accord de
cette nature qu 'a souscrit le peéfet de la Réunion en consentant
au rajustement demandé . Cependant, et comme il en avait la
faculté en application des principes constants en vigueur en la
matière, ce haut fonctionnaire a estimé devoir opposer la déchéance
quadriennale à l'application rétroactive dudit accord . Dans ces
conditions, et s ' agi,'sant d ' une mesure bienveillante puisqu ' il a
été fait état d'une réglementation inapplicable en droit au personnel
considéré, le département des travaux publies, des transports et
du tourisme estime n'avoir pas la possib'lité de demander au
préfet de la Réunion de modifier les dispositions prises en la
matière. Il est préi.isé en out re que les rappels d'indennité dus
depuis le ler janvier 195i ont été payés indistinctement à tous les
agents qui y pouvaient prétendre.

10561 . — M . leher demande à M . te ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme si un transporteur public routier do
marchandises zone courte a le droit de remett re pour une destination
hors de sa zone et d'une manière habituelle tous colis ou tout
groupage de colis marchandises, à des tiers transporteurs publies
ferroviaires ou grands routiers traversant ou passant régulièrement
sur le territoire de la zone. considérée . (Question du 25 lévrier 1958 .)

Réponse . — La réponse est négative si la remise a lieu d'une
manière habituelie. sauf si l'inscription sur le registre des tram
porteurs publics du transporteur considéré comporte la mention

x Services ntnliers (art . 4, g C, du décret du 19 décem-
bre 1952) . Aux termes glu paragraphe d du méme article : u une,
entreprise de transport peut exceptionnellement sans encult8<
hectare . . . remettre à ne antre transporteur public routier des envois
a«elle a elle-mérne transportés sur une partie da parcours en vue
de leur acheminement sur• leur destination défuilïtn ; u.

10585 . — M . Mignot demande à M . le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme s'il a contrôlé dans quelles conditions
la R . A . T . P ., d 'une part, et la S . N. C . F., d ' autre part, avaient res-
peclé les hausses autor isées par le Gouvernement, à savoir : do
50 p . 100 pour la R . A . T. P. et de 8,80 p . 100 pour la S . N . C . F .,
alors qu'il semble que, dans plusieurs circonstances, ces hausses
ont été outrepassées d'une façon arbitraire ; que, notamment, si l'on
prend l'exemple d'un billet de Gif 1 Paris, sur la ligne de Sceaux,
on constate eue le billet qui coûtait hier 130 F code aujourd'hui
200 F ; que sur les 130 F : 70 F revenaient à la R . A . T . P. pour le
trajet Paris—.Massy-Palaiseau et 60 F à la S . N . C. F . pour le trajet
Massy-Palaiseau—Gif ; eue 50 p. 100 d'augmentation sur 70 F repré-
sentent 35 F soit 105 F ; quo 6,80 p . 100 d 'augmentation sur 60 F,
représentent 5,28 F, soit 65,28 F, que le billet total devrait donc é1•e
de 170 F et non de 200 F . lI lui demande quelles sont les mesures
qui sunt envisagées pour faire respecter la limite des hausses auto-
risées . (Question du 25 /écrier 1958.)

Réponse. — La housse de tarifs de 50 p . 100 autorisée par le
Gou vernement sur les billets simples ne concerne pas , seulement le
réseau de la Il . A . T. P ., mais aussi les lignes de la S . N . C. F. de
Proche banlieue . C'est done à juste litre que le prix du billet de
Paris à Git a été porté de 1 :10 à 195 F (arrondi pour la perception à
200 F) . La tarification des lignes de proche banlieue Je la S . N . C . F.
est en effet liée non pas à la tarification générale de la S . N . C . F .,
mais à celle de la R . A . ' l' . P. C'est la raison .pour laquelle le prix
du billet de Paris à Cil était jusqu'à présent aussi peu élevé.

11037 . — M . Marcel Noel expose à M . le ministre des travaux
publics, dao transports et du tourisme que le troisidine alinéa de
l'article 31. de la lui n e i8-506 du 21 mars 1916 dispose que des
conventions collectives préciseront ultérieurement dans le cadre du
statut du personnel de le lidgle autonome des transports parisiens
les modalités d'application restant à préciser. Il lui demande : 1 . s'il
est exact, alors que celle régie existe depuis plus de dix ans, qu'au-
cune couventien collective n'a été cunciue ; 2 . dans l'affirmative:
quelles sont les raisons de la carence ; 3. combien de eonvenlions
auraient dO Cire établies ; 4« s'il compte conclure ces conventions,
et dans quel délai . (Question du 27 mars 1958:)

Réponse . — 10 et 20 : les rapports collectifs rendus difficiles par Io
grand nonrbre de syndicats ont conduit la Régie autonome des 'rafts-
Ports parisiens à établir, les organisations syndicales entendues, un
certain nombre u d'inslrml'.nns génirales provisoires n, dans l'at-
tente des conventions collectives ( p révues par la loi ; 3 . six conven-
tions devraient intervenir 'à co Illre en vue de compléter le statut
du personnel de la réglet 1' dans le but de conclure les conventh pns
dont il s'agit, une commission a été spiteialeuienl créée par proto-
cole du G décembre 1957 :
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11085. — M . Marcel Hamon demande à M . le sociétaire d'Etat à la
marine marchande : 1° sur quels critères il s 'est fondé pour nonnette
les membres de la commission de la jeunesse de 11 marine m,r-
chendo (arri'lé dn 10 mars 1953 paru au J . U . dit 13 mars ; 2° s ' il ne
pense pas qu'il revenait aux or ganisations syndicales représentatives
de proposer les jeunes qui doivent faire (partie de cette enitnission,
une place pouvant dtre réserve à l'Union nationale des élèves de
la narine marchande et à un représentant des écules d ' ap ; .renlis-
sage matitinie ; 3° s'il est en mesure de préciser en redit de quilles
qualités particulières le secrétaire général de la jeunesse maritime
chréiienue a été désigné pour faire partie de cette cummissien olU-
tielle . (Question dit 28 ::cars 1958 .)

Repense . — Le décret set 55-811 du 222 juin 1955 . relatif . cern-
missions niinislérlelles de la jeunesse prévoit que les me : .i . •es de
celles-ci sont choisis « parmi les tunrltuunaires de 1 ',,dministraiion
en cause, ainsi que parmi lus personnalités et membres d ' erganisa -
tiens, meuventents ou institutions de?.et;messe spécialement guamies
pour l ' examen des problèmes visés à l'alinéa précédent ° . Ce lexie ne
dispose (tas qu'il y ait lieu de faire appel aux organisations syndi-
cales, (prises en tant que telles . En e qui concerne parliculièrettient
le déparlcmetil de la (narine marchanda, il y a lieu de cons i derrr
que ces organisations sont en nit sure de faire entendre leur voix
dans toutes les grandes commissions consultatives intéressant les
gens de nier : comités supérieurs de l'enseignement et de l' •lpprch-
tissage tnariIinie.s, notamment . au moment de fixer la eutnpnsiltoi.
mon prédécesseur s ' est occupé d'y faire parliriper ions les mouve-
ments de la jeunesse, du resle fort peu nombreux, s ' intéressant aux.
queIione maritimes, en ratsaut abst raction de toute préférence . II
da sans dire. que ta commission pourrit toujours s ' adjoindre toute
personne, et parti •utièrement tout militant syndical, dont le con-
cours lui serait indispensable.

11098. — M . Marcel Noël expose h M . le ministre des travaux
publics des transports et du tourisme qu ' en applicaliuu de ta lui
n° 57-5 :3:3 du 2C juillet 1957 il a élé enté à la It . A . 'r. P. : 1° une
commission nationale de coneilialinn ; 2° tne, commission mixte
chargée de l'é!aboralinn des conventions collectives ; 3° inc(commis-
sion de cnn,iliatinn du sialul . Or, le président de la commission
nationale de conrillatinn a considéré pie loft difldrend collectif du
travail élevait élre examiné par la cniunission mixte avant que la
min - mission nationale de conciliation en soit raidie, il lui demuutde
si cette procédure n'a pas pour conséquence : 1 0 de faire ointe
une ccrittine confusion dans l'exécnlion des décisions de la coin=
mission mixte du fuit qu'aucune clause du protocole du 6 décembre
1957, qui fixe son Innrlionnemenl ne la prévoit ; 1° si elle n'a pas
pour (mastiquence de prolonger anormalement les di ..russions sous
li re tenieni des conflits cnllec.lifs du lr.tvail ; .Il° si elle ne s' oppose
as à l ' applieelien normale de l'article' 31 de la loi n° 57-8:33 du

?G juillet 1957 du fait que, cont rairement à re que stipule cet
article, les décisions prises à la cotnmiesiotl mixte n'engagent pas
les parties . (QIIeslion du 21 (p ars 1958 .)

Réponse . — Il est In,iispensable que les questions donnant lieu
à mien du tr avail puissent élre préalablement exposée et (lien-
Ides -tuant conciliation dans ;o entre de la loi dn 26 juil ' et 11157.
La procédure adoptée wu la régie aulnnunin des Irnnsparls pari-
siens cd . analogue ii celle en vigueur à la S . N . C . F ., qui loue-
lionne à la satisfaction dite partie . Ni cuufnsinn ni délai 'anormal
ne peuvent neilrc de celte méthode, les deux commissions ayant
des ullriltnliotis uellcmenl déliules qui se complètent sans se recou-
vrir et dite aelivilis distinctes ayant au contraire leur source dans
u11 souci d'clficacité,

.11218 . — M., Marcel Noël demande à M . le ministre des travaux
nubiles, des transports et du tourisme quelles sont Ics rais-eus pour
lesquelles la rémunération du personnel de la régie aulgnuime des
transports parisiens Iesdeuli'n, mailrisc et rat rus) est répartie
actuellement sur .30 ér.helle,, alors que Vanillé ihlerininislériul du
15 sepletibre 1919, suivani loquet le rcelnssrntenl de ce personnel
a éld effectué n ' en comporle que 16. (Question du 13 niai 1958).

Réponse . — La rrparlillnn en échelles Iriér'areltiques résulte de
l'application de l'arlir.le 103 de slalnt du personnel do la régie.
l.'arrélé ittlertninistéulel du 15 se p tembre 19 ;9 ne prévoyait, en elfel,
quo 16 échelles de salaires. \lais c'est conformément à la prncé-
dure fixée par 1'nrlicle 31 de la loi n o i8 .506 du 21 mars 1918 qu'ont
été approuvées, par dérasions conjuinles du ministre des travaux
puldles, des tran s ports et du tourisme et du ministre des finances,
des délibérations suecessives prises par le conseil d'adminislralien
de la R . A. T. P ., après censultalion des oeanisalious ouvrières,
en vue de l'augmentation du nombre des échelles.

11259. — M. Charles Margueritte attire l'attention de M . le minis-
tre des travaux publias, des transports et du tourisme sur l'état
lamontab!e des roules nationales cl départementales du déliartt-
nient du Calv ados . II lui demande de lui indiquer : 1° le montant
des crédits effet:Ide à l'éntrelten de ces rouies de 19'7 à 19:d,
année par année ; 2° h : pourcentage de ces médits par rapport aux
malle totaux ; 3 0 dans le cals où ces (,v((((ils auraient été suffisants,
quelles évasures' il compte prendre à l'encantr. (tes responsables
do-celte carence d'entretien dans un d tparicmcnl oèu le tourisme
est de plue en plue développé. (Question du 13 niai à958 .)

Réponse . — L'administration des travaux publics ayant la seule
charge de la voirie nalionale, la . présente réponse ne comment; que
jus çréd(t3 affeejés à l'entretien dag rodes ualignales. llo ,l 917 à

1958, il a été attribué, pont l'entretien des roules nationales du
département du Calv ados, les crédits suivants : almée 1917 : 100 mil-
lions t$l).(Nt(t ; année 1918 : 200 .01M) .030 ; année 19111 : 266 .0X0 .0110 ; année
1950 : i9l.ui0.0130 ; année 1951 : 247 .103 .1100 ; année 1952 : !IO. iJ.OM;
année 195:1 : 159 .ide .t00 ; aimée 195i : 1id.100.060 ; année 1955 : 170 mn-
liens .ils), i 'e) ; année 1956 : 101 .500.000 ; année 1957 : 119 .100.000 ; annéà
195+ : I i9.OtkI .000. Les crédits d'entretien ne sont pas attribués aux
d .̀parleuienls en tencliun d'un puurrentape quelconque, et mon
',d uni•tielrntion s ' elforee toujours de répartir au mieux entre tous
les départements et compte tenu des difficultés propres à chacun
d'eux, les dilations budgétaires qui lui sont allouées chaque année
au litre de l'cnlrelien dis roules. C'est ainsi que pour le départe--
meut dit Calvados, il a élé tenu compte dans toute la mesure dt1
possible, pendant les premières années après le débarquement de
191i, des dépenses exceptionnelles à ex p oser pour la remise en état
du ré,.enu rentier national de de département gravement endom-
magé lors des coubals de la Libération . C ' est dsalément ainsi qu'ac-
tuellement il est ;clin conmpte• pour l ' aliribufuma des crédits, aux
ddparlctneLI ; du Sud-Est, des dégâts catastrophiques suffis par les
roules nationales qui les traversent, par suite des inondations de
juin et déeenitire 1957 . i.'iusutiisance d'entretien de nmubrcuses
roules nationaies n'ast pas spéciale an département du Cal v ados,
elfe résulte de l ' exl ydrne pénurie des dotations budgétaires allouées
depuis p!tu leurs années et qui ne perme t pas d' eltectucr l 'ensem-
b l e des travails ics pins slrieletuent indispensables pour assurer un
entretien norinalL du l 'eneeniblc du réeau.

11282 . — M . François-Renard (Mautes•Alpes) expose à M . te mini$•
tre des travaux publics, des transports et du tourisme le cas de Id
cession des fends de commerce de transpo r ts routiers qui doit être
soumis aux (,imités techniques dép'artetnentaux en sue dit transfert
dos ((rails d'esploilalieit appartenant eu vendeur dors le cad r e de la
réglemeninlietI sur la eoor fuaIiiin des t ransports ferroviaires et rou-
tiers . Les dérisions prises par les comités techniques départemeh-
tUtx sent susceptibles d 'appel devant le ministre des travaux publics
auquel l urii-le 11 du tiret du Ji novembre 19-19 donne un délai
de quatre émois peur Flatter. Lorsqu'one décision d'un comité tech-
nique déparlentcnlal r ie (émit pas la majorité absolue des voix des
membres présents 'i la sénile, l ' affaire est d'office renvoyée devant
le ministre il loi detuutde'si, dans re cas, le délai de quatre mois
fritte par l'article •ii du décret du 11 novembre 1919 s'impose éga-

~tune :dt . (Question du 13 niai 1958 .)
Rrpnnse. — Le e; cttspnsilions de l'article 11 du décret dn 1' novem-

bre 191'J aux ternes desquelles, en cas d'appel d ' une décision d'un
comité Icehnique dépttrLunenlal des transports, le ministre des tra-
vaux publies doit statuer dans un délai de quatre mois, ne sont pas
applietubles lorsqu ' un: délii .ut ralion du comité n'ayant lias élé prise
à la majorité absolue des voix des membres présents, l ' affaine est
rrt :vuy7•e d'office devant le ministre (arréld interminielériel du
25 oelobrc 1950, article 10) . En effet, dans celte dernière by pnthèee,
il t .'y a pas eu (In décision dn cumilé lechnique du fait que le vote
n'a pas permis d'atteindre la majorité requise et, par selle, les règles
insliln, u es en matière d'appels du décision de col organisme ne pey-
vent d1u invoquées.

11301. — M . Bernard Paumier demande h M. le ministre des tri>
vaux publics, des transports et du tourisme quelles sont les lignes
de chemin de ler nlferunérs à la Suridlé nationale des chemins do
fer fram_ais et à quelle date elles l ' ont été . (Question du 13 muai
1953.)

Itépnnce. — lis limes affermées à la Snciélé nationale des che-
ntins de fée fr :ini ais sunt les suivantes : région de ! ' Iisl : Hunes do
Carrighnn à M s's•»entpré et de \'rigne-\bisé à Vrigtle-an-liais affer-
mées let 17 ((accoure 1885 ; ligne de \\'aesy lu Saint-Dizier affermée
Io 1 :1 avril 1865 . Rd_inn dn Nord . ligne d'llazebrouçk à la frontière
belge affermée le 1°'' octobre 19 :19.

11377 . — M. Robert Bichat rappelle à M . le ministre des travaue
publics, des transports et du tourisme que le conseil d'administra-
lien de la Il . .1 . i . P . a volé à l ' unanimibf, le 18 septembre 195 :1
une déei-inn tendant à mo(((tter l'article 11 :3 dn slnlutddu personnel
de celle entreprise ; que celle décislon a élé transmise le 3o septem-
bre 1953 aviv: avis fitverable du directeur gémirai au ministère des
t ravaux publies ;« pie le t noveuibro 11151, celui-ci a tait connatIra
son opposition à la lnndifi':,lion envisagée ; que, cependant, les
arguments invoques polir motiver ce refus no sont pas valables.
Il apparait delle que la seule solutlun possible pour réparer le priS-
jndiee subl de ce fait par les aneiens rotnliltittils de lui Il . A . T . Y.
cnn s isle à hnirednire, demi le slalitt dm personnel de celle entre-
prise, tin ail but leur donnant les meutes avantages que ceux pré-
vus par la loi du 111 Juillet 8952 . C'est ainsi que s'impose une modi-
lhrat!un en ce sens de l'arlie' :e 113 du statut du personnel de la
R . A . '1' . P . II 111i demande qu'elles sont ses intentions à cet égard
et s'il ne lui apparail pas équitable de régulariser celte situation
en approuvant la niodilicalioit de l'a :licle 113 dudit statut . (Ques-
liou du 13 mai 1958 .)

Répmt .sc . — La lui du 19 Juillet 1952 prévoyant des majorntlon9
d'anclr.nueld pour l'avaneenumt en échelo e en faveur des ronclien-
naires anciens combattants ayant participé à la compagne de guerre
1939-111i5, ainsi que le décret n° 51 . 138 dt .t 28 Janvier 1951 . parlant
règlement d'administration publique pour l'applictatio,n de l'aylicle 6
de la lot préelhie, ne concernent quo les fonctionnaires, agents et
ouvriers de l'u tai, des départements et des communes 84—des éta-
litissemenIs publics de ces eollectivilés n'ayant pas le caractère
industl•iei et coinnàerejal ; ffetje liste oàt Jirnitatiye et exclu .t do gel
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effets les, sociétés de , transport placées sous la tutelle ne mon dépar-
tement qui n'ont pas là nature 'juridique des' élablissemeuts sus-
visés . C'est are.; regret qu'une suite favorable ne peut être réservée
à la regiiéle présentée par l'honorable parlementaire ; en effet, l'at-
tribution de 'bonifications d'ancienneté aux agents anciens combat-
tante de la Régie autonome des transports parisiens enirainerait,
dans l'immédiat, une' dépense importante que la situation financière
actuelle de la régic ne permet malheureusement pas d'envisager.

11438 . — M . AtCide Benoit xpose à M. le ministre des travaux
Publies, des transports et du tourisme que la fédération nationale
C. G . T . des travailleurs, cadres et tectmiciens des chemine de fer
a appelé une nouvelle fois son attention sur la situation' des ex-
apprentis tic la Société nationale' des chemins de fer français qui,
appartenant bu .cadre permanent .avant leur départ au ..servIre mili-
taire, n'ont pu dire réadmis immédiatement à leur retour dans leurs
loyers, particulièrement pendant los année ; de 1930 à 1931, du fait
de la crise économique existant alors et dont le temps passé en
attente de réadmiseiun a été validé au-delà d'une année par une
décision prise par la Société nationale des chemins de fer français
en 19i7 ; souligne que les agents en cause subissent ainsi un pré-

l
udice certain alors qu'ils n'ont aucune part de responsabilité dans
e retard apporté à .leur réadmission . Il lui demande s'il compte

Inviter la direction de la Société nationale des chemins de fer han—
dais à valider, pour la retraite, l'intégralité de le période" d'interrup-
lion du service de ces agents. (Question du 13 ruai 1955.)

Réponse. — La Société nationale des chemins do fer français,
lorsqu'elle n'a 'pu réadmettre ses anciens a gents mineurs immédia-
tement après leur libération du service militaire, a accepté, pour
ceux d'entre eux dont la réadmission n'a pu intervenir que plus
d'une almée après ladite •libération, de neutraliser seulement l'an-
née qui a suivi l'accomplissement de leurs obligations militaires
alors méme quo la période Fomprise entre cette date anniver . aire
et leur réadmission ne correspond à aucun service effectif . La situa-
tion financière actuelle de la S . N. C. F. ne permet pas d'envisager
d'aller au-delà de cette mesure . La règle ci-dessus ne concerne
d'ailleurs que les apprentis réadmis antérieurement du jre septem-
bre 1951. En effet, depuis cette date, en application des dispositions
nouvelles introduites de l'article 33 du livre jre du code du travail
(loi n e 49-1092 du 2 août 19+9), l'employeur est tenu de reprendre
le salarié dès son retour du ser vice militaire légal.

Réponse. — La Société nationale des chemins de fer français n'a
pas reconnu la possibilité de maintenir la subvention antérieure-
ment accordée à l'orphelinat national des cnemins de fer ; cet orga-
nisme ne 'respectait pas, en effet, les principes de stricte neutralité
politique et confessionnelle qui doivent aire de rè gle absolue pour
une œuvre de cette nature . L'enquête i• laquelle Il a été procédé
ayant confirmé - qu'aucune modification n'était intervenue à cet
égard dans la manière de voir des responsables de l'orphelinat
précité, le département des travaux publtcs, des transports et dit
tourisme ne peut envisager de demander à la S . N . C . F . de revenirfur sa décision.

11441. — M . Cotliiel expose à M. le ministre des travaux publies, des
transports etdu tourisme qu'en vertu de règles édictées ! p ar la Soiété
nationale des chemins ae fer français des décisions d'expulsion do
leur logement sont prises contre des cheminots retraités, y coin-
pris ceux ayant leur fils appartenant à une unité stationnée en
Algérie, qu'en l'occurrence la direction do la Société nationa.lo des
chemins de ler français viole les dispositions de la loi n e 57-501 du
d7 avril 1957, stipulant qu'aucune expulsion de locaux d'habitation
ne peut étre exécutée -à l'encontre d'un militaire servant en
Afrique du Nord ni à l'encontre de enn cmijaint, do ses ascendante
et de ses descendants . il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire respecter par la Société nationale des chemins de
fer français ces dispositions légales et pour faire surseoir d'urgence
à l'exécution des expulsions déjà ordonnées . .(Question du 13 ruai
4968.)

Réponse .-- Les logements que la S . N . C . F. est appelée à mettre
à la disposition de ses agents se répartissent en deux catégories,
les logements de fonction et les locaux à usage d'habitation-situés
dans des Immeubles répondant aux normes habituelles d'habitation
et assimilables aux Ii . L . M. Ceux da la- première catégorie consti-
tuent un accessoire du contrat de travail . Les agents qui les occu-
pent ne bénéficient dolce pas du droit au maintien dans les lieux et
ils doh'bnt les libérer lorsqu'ils cessent leurs fonctions pour quelque
cause que ce soit . Cette réglementation est conforme à la législa -
lion .en vigueur . Déjà '.'article 4 de: la loi du ler mit-192d écartait dit

',droit de 'prorogation a . les occupants pour lesquels le . logement
.'eonstitue"an'def , accersolres-du cbnirat de louage de services n et

1a 101 lie . fea'septelnbre 1918, arlichi . 10 ; A 8, n'a fait que--reprendre
'Eus dlapesltfons en excluant formellement du droit au maintien dans
1g )jeux filés ; jr nia ogés par la pretession ;, L'appllchtlon—p triclo de

cette clause est indispensable au fonctionnement régulier du ser-
vice public assuré par la S . N. e. F., laquelle doit disi'user de ses
immeubles pour loger le personnel en activité . Eu conséquence, lu
département des travaux publics, des transports et du tourisme a
adopté peur r(ple absolue de . ne pas faire obstacle à cet égard aux
décisions d'expulsions poursuivies par la S . N . C . F . En ce qui con-
cerne les logements de la seconde catégorie, la S . N . C . . F., eo
conforme aux dispositions do la loi du 17 avril 1957 visée par l'liono-
rable parlementaire lorsque le locataire, son conjoint, lut ascendant,
un descendant ou une personne de sa famille demeurant avec lui et
à sa charge est mobilise• en Afrique du Nord . Celte société a adressé
des instructions à ses services en vue de l'abandon éventuel de la
procédure d'expulsion quand celle-ci a été engagée dans 1 ignorance
tic la situation exacte des intéressés . En tout état de .cause, une
réponse précise en ce qui concerne les cas d'e .spère pourrait être
faite par le département des travaux publics si l'honorable parle-
lnelaire voulait bien indiquer directement à dette administration le
nom de l'agent visé par lui.

115!11 . — M . tenace (Oise) rappelle à M. le ministre du travaux.
publics, dia transports et du tourisme la situation particulièrement
délicate des anciens apprentis de la S . N . C . F . qui, ayant quitté
leur emploi pour accomplir leur service militaire, ne lurent réin-
tégrés que plusieurs années après leur libération et ne purent
jamais, par la suite obtenir, moyennant versements à la casse des
retraites le rappel complet de la période d'absence pour le calcul de
leur pension de . retraite . il demande s'il n'y aurait pas lieu
de donner satisfgption à la juste réclamation formulée par les inté-
ressés depuis plusieurs années, d'autant plus que les charges sup-
portées par la caisse des retraites n'en seraient pas sensiblement
accrues. (Question du 23 niai 1958 .)

Réponse. — La Société nationale des chemins de' fer français,
lorsqu'elle n'a pu réadmettre ses anciens agents mineurs 'immédiate-
nient après leur libération . du service militaire,. a accepté pour ceux
d'entre eux dont la réadmission n'a pu intervenir que plus d'uuo
année après ladite libération de neutraliser seulement l'année qui a
suivi l'accomplissement de leurs obligations militaires alors mémo
que la période comprise entre celte date anniversaire et leur réad-
-mission ne correspond à aucun service effectif . La situation finan-
cière de la S.N. C. F. ne permet-pas d'envisager d'aller au-delà de
cette mesure . La règle ci-dessus ne concerne .d'ailleurs que . les
apprentis réadmis antérieurement au l er septembre 195i . En effet,
depuis celle date, en application des dispositions nouvelles Intro-
duites dans l'article 35 du Livre ler du code dut travail (loi n e .19-ln93
du 2 août 1919), l'employeur est tenu de reprendre le salarié dès
sun retour du service militaire légal.

7166! . — M. Privat expose à M. le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme que la sous-commission do centrale

'du Conseil de la République chargée de suivre et d'apprécier la ges-
tion des entreprises nationalisées et des sociétés d'économie mixte
sur les entreprises publiques a émis dans son rapport annuel• d'in-
formation ne 31)S, page 102, l'avis suivant ; « D ' autre part, votre
sous-commission a été frappée par le fuit quo le directeur de l'office
national de la navigation -était en marne temps directeur des 'voies

.navigables au ministère des travaux publies ; celle dualité de fonc-
tion, qui semble du reste unique dans l'ensemble du secteur — serai-
publie r-. n'est pas _sans appeler certaines réserves, puisqu'il en
résulte une confusion entre 'la direction de l'office et la tutelle
technique . Votre sons-commission pense qu'il serait souhaitable de
modifier cette situation e . Il lui demande quelles mesures -Il- en ; t-
sage de prendre pour modifier la situation actuelle . (Question du
23 niai 1958 .)

Réponse . — La direction des ports maritimes et des yoles navi-
gables et la direction de l'office national de la navigation seront,
dorénavant, confiées à des personnalités différentes.

Errata '
au Journal officiel débats parlementaires du ler juillet 1958.

t e Page 2652, I re colonne, 9e ligne de la question écrite n^ 11M
de M. tlravoillo h M. le ministre de l'agriculture, au lieu de :,
u 1935 n, lire : u' 1955 n.

2e Page 2651, Ire colonne, rétablir comme suit le lexie de la
réponse ii la question ne 11588 de M: Palmero a M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre:

u Réponse . -- En application de l'article 21. de la loi n e 53 . 1310 du
31 décembre 1953 complété par l'article 90 de la loi n e 55-356 du
'J avril 1955, ici veuves remariées, redevenues veuves on divorcées
ou séparées de corps « à leur profit n, recouvrent l'intégralité do leur
droit à pension, sous certaines conditions .d'àge et de fortune . Ces
dispositions 'législatives ne s'appliquent pas lorsque le deuxième
mariage a été rompu par un divorce ou une séparation do corps
prononcée, soit aux taris i'xelusifs do la femme, soit aux -torts réci-
proques des deux époux . D'autre part, le décès du dernier mari,
Intervenant après divorce, n'apporte pas de modification à la situa-
tion juridique de l'ex-conjointe survivante .'Eu ce qui concerne le
cos d'espèce évoqué dans ln présente question, Il tic peut donc y
avoir reconnais :nice ou rétablissement do droit 8 pension di) peinte,
eu l'étal actuel de la législation . »

r

11446 — M . Midol expose à M . le ministre des travaux publies,
des transporta et du tourisme que la direction de la Société natio-
nale des chemins de fer français a supprimé la subvention qu'elle
accordait antérieurement à l'orphelinat national des chemins de -fer,.
alors qu'elle a maintenu la subvention de 1l initiions de lranes
allouée à un autre orphelinat ; qu'ainsi une diecriminaüon inadmis-
sible est faite entre-orphelins d'agents de la Société nationale des
chemine de fer français et lui demande s'il compte prescrire le
rétablissement de la subvention à l'orphelinat national des chemins
de fer. (Question du 13 niai 1958.) .
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PETtTIONS
(Décisions de la commission du suffrage universel, des lois consti-

tutionnelle, du règlement et des pétitions, insérées, en annexe,
au feuilleton du 29 juillet 1958 et devenues définitives aux termes
de l'article 100 du règlement .)

Pétition n° 183 du 23 décembre 1957 . — M. Zéhir Arezki, Mai-
son centrale de Himes (Gard), condamné en 1950 à huit mois
de prison et à la relégation, se plaint d'être toujours empri-
sonné et soumis au régime de droit commun.

M . Hersant, rapporteur.
Rapport. - Les conditions de la détention da pétitionnaire

ne paraissent pas conformes à l'article 1"" de la loi du 6 juil-
let 1942, selon lequel les condamnés à la relégation maintenus
provisoirement en France pour quelque cause que ce soit sont
Internés dans un établissement pénitentiaire aménagé à cet
effet ou, à titre provisoire, dans des quartiers spéciaux des
établissements existants. — (Renvoi au ministre de la justice .)

Pétition n o 129 du 20 févrie- 1958 . — M. Albert Rimmel,
24, rue de la Broque, Strasbourg (Bas-Rhin), demande sa réin-
tégration dans la S . 'N . C. F.

M. Perche, rapporteur.
Rapport . — La commission décide (le renvoyer cette pétition

à l'examen 'de M . le ministre des travaux publics, des traits-
ports et du tourisme . — (Renvoi au ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme .)

Pétition n° 203 du 26 mars 1958 . —. M. Albert Duconseil,
Letorest (Pas-de-Calais), demande réparation' pour une séques-
tration arbitraire dont il aurait été l'objet.

M. Trémotet de Villere, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de renvoyer cette péti-

tion à l'examen de M . le ministre de la justice . — (Renvoi au
ministre de la justice .)

Pétition n° 205 du 29 mars 1958. — M. Edouard Garnier, 2, rue
Louis-Astruc, Marseille (5"), s'élève contre la violation des
articles 258 et 239 du code pénal au tribunal de commerce de
Marseille.

Mme Lefebvre, rapporteur.
Rapport, La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de .M . le Ministre de la justice. — (Renvoi au mninis-
tre de 'la justice .)

Pétition n0 207 du 6 avril 1938 . — Mme Ziata Said, 3, cité
Nador, lotisserirent n i 60, Calembier, Alger, demande le verse-
ment de la pension d'invalidité qui lui a été attribuée.

M. Verdier, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

â l'examen de M . le ministr e du travail et de la sécurité
sociale. -- (Renvoi au ministre du travail et de- sécurite
sociale .)

Pétition n o 211 du 28 mai 1958 . — M . C. D'innocent, 146, rue
des Charpentiers- Nellitope, Pondichéry (Inde), s'élève con g re
une dérogation fie l'administration à l'article 105 de .1a 'loi du
81 mars 1952 en ce qui concerne les fonctionnaires coloniaux.

M. Sallanger, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M . le ministre de la France d'outre-mer . — (Iten-
voi au ministre de la France d'outre-mer.)

Pétition na 212 du 28 mai 1958. . — M. Raymond Rossignol,
33, rue des Baconnets, Antony (Seine), proteste contre le
refus qui lui est opposé par le ministre de l ' éducation .natio-
nale. de se présenter à l'examen de rédacteur à la Bibliothèque
universitaire de Paris.

P. .Ilarraetiln, rapporteur.
Rapporta =. Là commission décide de renvoyer cette pétition

à l ' examen de M . le ministre de l'éducation nationale . (Ren-
Nol au Ministre de l'éducation nationale .)

Pétition n° 213 du 3 juin 1958. — Le docteur Schwing, 32, rue
La Boétie, Paris (8°), chiropracteur, proteste au sujet de la
violation de son domicile et du vol de 40 kilogrammes d'or.

M . Sinat, rapporteur.
Rapport . — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de M. le ministre de la justice. - (Renvoi au minis-
tre de la justice .)

Pétition n° 216 du 12 juin 1958. — M. Jean-Claude Foriez,
route de Basuel,Ors (Nord), demande à être examiné par la
commission médicale de l'armée.

M. Paul Coste-Floret, rapporteur.
Rapport. — La commission décide de renvoyer cette pétition

à l'examen de la commission de la défense nationale . — (Ren-
voi à la commission dela défense nationale .)

REPONSES DES MINISTRES ET DES COMMISSIONS

sur les pétitions qui leur ont été renvoyées
par l'Assemblée nationale.

(Application de l'article 100 du règlement .)

Pétition n° 31 du 27 février W56 et annexes du 23 novembre
1456 et du 7 janvier 1958. — M. René Girard, 17, rue de Ram-
bouillet, Paris (12°), demande sa titularisation dans les cadres
de l'administration française du Maroc en qualité d'adjoint tech-
nique principal de 2° ' classe.

Cette pétition et ses annexes ont été renvoyées'le 21 novem-
bre 1956 au ministre des affaires étrangères sur le rapport fait
par M. Robert Verdier au nom de la commission du suffrage
universel, des 1Qis constitutionnelles, du règlement et des péli-
lions .

	

.

Réponse de M . le ministre des affaires étrangères.

Paris, le 25 juin 1958.
Monsieur le président,

Par lettre du 25 niai 1958, vous avez bien voulu . me transmettre
une pétition de M . René Girard, enregistrée à l'Assemblée nationale
sous le n° 31.

En l'état actuel de la réglementation française, M . Girard doit,
pour avoir la possibilité de contracter une assurance vieillesse au
titre de l'a sécurité sociale, remplir obligatoirement les deux condi-
tions suivantes:

1° Avoir, avant son départ de la métropole, relevé du régime de
l'assurance obligatoire pendant au moins six mois;

2° Avoir déclaré son intention de s'assurer volontairement dane
les six mois qui suivent sa sortie du .régime précité.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de ma haute
considération.

Le ministre,
Signé : COUVE DE MURVILLE.

Pétitiaa n° ES du 20 j uillet 1956 et annexe du 20 mai 1957 . --
M . Ernest Leconte, a

juillet
Ardelets », Saint-Didier-au:Mont-d'Or

(Rhône), ex-capitaine d'adroit,^'stration du service de l'inten-
dance, poursuivi par . l'auiorilé militaire pour détournements
et malversations et acquitté, demande, comme résistant décoré,
à bénéficier de l'amnistie qui lui permettrait notamment de voir
t'établir ses droits à pension.

Cette pétition et son annexe ont été, renvoyées le 12 lévrier
1958 au ministre des finances sur le rapport, par M . Trémolet de
Villiers, . au nom . de la commission du suffrage universel, des lois
constitutionnelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de M. le mmiaistre des findnees, des affaires économiques
et du plan .

Paris, le 30 mai 1958.
Monsieur Io président,

Vous avez bien voulu adresser à -mon prédécesseur le 12 lévrier
1958 sous le n° 89, une pétition de M . Ernest Leconte, ex-capitaine
d'administration du service de l'intendance, demeurant à Saint-
Didier-du-mdont-d'Or (Rbdtinel . Celui-et, poursuivi par l'autorité mill e
Maire pour détournements et malversations, et acquitté, demande,
d ' une pet l'annulation d 'un attelé de début pris à son encontre le
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17 juillet 1931, et d'autre part, le bénéfice en tant que rés'stant
décoré, de l'amnistie qui lui permettrait notamment de voir rétablir
aes droits à pension.

J'ai l'honneur de vous rappeler tout 'd'abord que, par arrddté de
débet du ministre de la guerre en date du 17 juillet 1931, l'intéressé,
gestionnaire des subsistances à Bitche, a été constitué débiteur
envers le Trésor d'une somme de 219 .209,13 F représentant la valeur
des manquants apparus . dans les approvisionnements dont il .avait la
charge.

L'enquête ouverte à la suite de la constatation de ce déficit a
aboutit à la mise en cause des sieurs Braun et Ephraïm convaincus
de malversation, qui ont été traduits en justice ainsi que le capi-
taine Leconte.

Ce dernier e été acquitté par la cour d'assises de la Moselle, tandis
gue les fournisseurs reconnus coupables étaient condamnés à payer
au Trésor une somme de 200.000 1' et les intérêts y afférents, somme
à laquelle la cour a évalué souverainement la part de déficit dont
les intéressés étaient responsables.

Il faut observer ensuite que l'acquittement prononcé en faveur
de M. Leconte, s'Il écarte l'imputation de man-mecs délictueuses
i son encontre, ne mettait pas obstacle an remboursement des
sommes dont il avait été constitué débiteur puisque, ayant la
qualité de comptable matière, il était responsable sur ses deniers
personnels des manquants constatés dans les approvisionnements
dont il avait là charge.

Toutefois, le Trésor a recouvré intégralement, suivant la procé-
dure !fixée par la loi du 29 décembre 1373, le montant des condam-
nations prononcées par la cour d'assises de la Moselle contre Braun
et tEphratm es l'a déduit du .montant des sommes dues par
M. Leconte,

Il ne saurait, dans res conditions, être question pour le Trésor de
contraindre Braun et Ephratm à verser le reliquat de leur dette A

puisque celle-ci, déterminas par une décision passée en force de
chose jugée, se trouve intégralement soldée en principal et inté-
réts.

La différence entre le déficit constaté dans la gestion des subsis-
tances de Bitche- et celte condamnation, incombait donc au capitaine
Leconte en sa qualité de comptable-matière. Le service du conten-
tieux et de l'agence judiciaire du Trésor, dans ces conditions, ne
pouvait que procéder au recouvrement de cette différence en vertu
de l'arrêté de débet, devenu définitif à la suite du rejet par le
conseil d'Etat du recours formé par le débiteur (arrêt du 19 mal 1939),
et il n'a aucune responsabilité dans les incidents ayant affecté ce
recouvrement, lesquels sont Imputables aux actes délictueux d'un
tiers — le séquestre désigné par décision de justice — et aux mul-
tiples procédures que M. Leconte a cru devoir engager.

	

.
Je Précise que l'arrêté de débet susvisé du 17 juillet 1931 ne

animait dire annulé, ainsi que le demande M. Leconte pour le
motif que le débet est maintenant intégralement soldé . Un titre
exécutoire ne peut être annulé . que lorsqu'il a été émis à
tort et non évidemment lorsque, ayant été émis à bon droit, il
a été ensuite recouvré coutre le débiteur.
' D'autre part, M . Leconte a été déchu de ses droits à pension
par arrêté du 17 lévrier 1911 pris en application de l'article 58
de la loi du 1i avril '1921 pour s'être rendu coupable de malver-
sations dans l'exécution de son service.

Le bien-fondé de cette mesure de déchéance, prnaoncée pos-
thrieurernent à l'acquittement de l'intéressé par la cour d'assise
de la -Moselle, ayant été confirmé par le conseil d'Elat dans un
arrêt en data du 23 juin 1916, il est impossible en vertu de l'au-
torité de la chose jugée de remette en cause la qualification des
laits reprochés au pétitionnaire et la légalité de la mesure de
déchéance des droits à pension.
i L'intéressé ne saurait ron plus se prévaloir des diverses lois
d'amnistie Intervenues depuis l'arrêté du f1 lévrier .1911 pour
obtenir le rétablissement de ses droits à pension.
1 En effet aucune disposition de ' cos textes nd permet do relever
les fonctionnaires ou militaires de la déchéance des droits à peu-
sien qu'ifs auraient encourue au litre de l'article 58 do la loi
du 1•i avril 192i.

En ce qui concerna tout d'abord la lot du 16 août 1917, l'ap-
[Ilcation du premier alinéa de l'article 5 ne peut être envisagée,
puisqu'II concerne uniquement les sanctions disciplinaires qui
sont la conséquence de condamnations judiciaires amnistiées, alors_ que la déchéance des droits à pension constitue une mesure ad-
ministralive complètement Indépendante do toute condamnation
susceptible . d'être prononcée à l'é g ard des Intéressés . SI l'alinéa 2
du mémo article prévoit l'amnistie des faits ayant donné lieu à
des sanctions disciplinaires en l'absence de condamnation, la portée
de cette disposition se trouve restreinte du fait que l'alinéa sui-
vant prévoit notamment que les faits qui constituent un manque-
ment à la probité, à l'honneur et aux règles essentielles imposées
par la gestion des caisses publiques ou le maniement des deniers
d'autrui sont exclus du ddrnaine do l'amnistie . Ledit article 5
Me saurait donc avoir aucune répercussion sur la situation de
M . Leconte.

Quant à l ' article f0 qui prévoit une amnistie en faveur do cer-
laines catégories de délinquants parmi lesquels l'intéressé semble
pouvoir être - classé, il ne vise expressément qua . les délits .
en excluant d'ailleurs de son champ d'application ceux prévus par
certains articles du code pénal et j1nne concerne que les ., délinquants
primaires • ; il ne saurait 'donc Jo6er qu'à l'égard des condamnations

na1es et bon les sanctions disc1p1inalres ou de la déchéance pré-Ce Dar la législation des pensions .

Sans doute, l'article 27 de la loi du 16 août 1917 précise-t-il que
celle loi est applicable aux sanctions administratives prises en
conséquence de l'infraction amnistiée mais une telle disposition,
qui est d'ordre général, ne_saurait aller à l'encontre des diseosi-
tiens très précises visées ci-dessus, et ne peut notamment avoir
pour objet pne extension du champ d ' application de la' loi du
16 août 19;7 . Ce texte ne permet donc pas à l'intéressé de recouvrer
ses droits à pension.

Par ailleurs, la loi du 5 janvier 1931 qui accorde l'amnistie pour
certaines condamnations prononcées du lait d'activités anti-natio-
nales ne saurait avoir aucune influence en la matière.

Enfin, en ce qui concerne la loi du 6 août 1953 portant également
amnistie, il résulte des débats parlementaires qui ont précédé son
adoption que la déchéance prononcée au titre 'de l'article 58 de la
loi du li avril 1921 a été exclusivement écartée des faits amnistiés
par ledit texte (cf . notamment, débats parlementaires, Assemblée
nationale, Journal officiel du 2,3 juillet 1953, page 3828) . L'article 33
de ladite loi précise d'ailleurs que les faits constituant des manque-
ments à la probité, aux bonnes moeurs ou à l'honneur sont exclus
du champ d'application de l'amnistie . Quant aux articles 28 et 29
qui prévoient l'amnistie de certaines catégories de délits, ils ne
sauraient jouer comme l ' article 10 de la loi du 16 août 1917 qu ' à
l'égard des condamnations pénales.

De même l'article 41 n'est pas susceptible d'être appliqué à PInté-
ressé . Il concerne en effet uniquement le cas où la pension est
seulement suspendue du lait de l'intervention d'une condamnation
conformément à l'article 56 de la loi du 17 avril 1921 (art . L . 81
du code des pensions de retraite) et ne vise nullement la perte de
droits visés par l'article 58 (art . L 83 du code).

D'ailleurs, dans des affaires semblables, les tribunaux adminis-
tratifs de Paris et de Versailles bnt confirmé celte interprétation
des diverses lois d'amnistie et conclu que celles-ci ne sauraient
entratner ipso facto le rétablissement des droits à pension tarets
Driss ben Ilamed, 21 décembre 195i et Briffaut, 2b mai 1956),

En tout état de cause, M. Leconte s'étant pourvu devant le tri-
bunal administratif de Lyon en vue d'obtenir le bénéfice de l'am-
nistie, on ne peut que laisser à la juridiction saisie le soin de se
prononcer sur le mérite de la requête de l'intéressé.

Je v6us retourne ci-joint le dossier communiqué et vous pria
d'agréer, Monsieur le- Président, l'assurance de ma haute consi-
dération.

Le ministre des finances,
des affa i res économiques et du plan,

Signé : Mimez PINAY.

Pétition n0 144 du 12 mars 1957 . — M. Mohamed Salah ben
Salah El Andomé, ferme Salait Zlaoui Sidi Rebaïeb, Medjez-el-
Bad (Tunisie), fait valoir ses droits à une pension d'ascendant;

Cette pétition a été renvoyée le 1G mai 1957 au ministre des
anciens combattants et victimes de guerre .sur le rapport fait
par Mme Lefebvre au nom de la commission du suffrage uni-
versel, des lois constitutionnelles, du règlement et des péti-
tions.

Réponse de M. le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre.

	

-

Paris, le 31. mai 1958.

Monsieur le président,

Vous avez bien voulu appeler l'attention de mon prédécesseur sur
M. Mohamed Salah ben Salan ben Belgacem domicilié ferme Salah
Ziaoul, Ilenchir ltebafeb, par lledjez-el-Bab (Tunisie) qui a formulé
une demande de pension d'ascendant.

J'ai l'honneur de vous faire congaitro que les divers examens aux-
uels cette demande a donné Iteu n'ont malheureusement pas permis

de lui réserver une suite favorable.
En conséquence, une décision de rejet prise à l'égard de l'inté-

rossé le 1•i avril 1954 e été transmise à l'intendant militaire, direction
des anciens combattants et victimes de guerre do Tunis, pour être
noliliée à M . Mohamed.

SI celui-cl s'estime lésé dans ses droits, il pourra se pourvoir devant
Io tribunal des pensions de Tunis dans tes six mois qui suivront la
notification do ladite décision.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de ma haute
considération et de mes sentiments tout dévoués .

	

.
Le ministre,

Signé : VINCENT Mme.

Pétition n° 151 du 20 avril t957 et annexe du 27 décembre
1957 . — M. Alexandre Oyac, 2, rue Centrale, Nice (Alpes-Mari-
times), contrôleur des postes et télécommunications de -la
France d'outre-mer, mis à la retraite anticipée, demande son
reclassement . dans un autre. service en appiicatron de la loi
nd dB-2294 dn 19 octobre 1940 relative au statut général des
)tonct n onnaires.
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Cette pétition et son annexe ont été renvoyées le 25 mars
3958 au président du conseil sur le rapport fait 'par M . Jean-
Paul David au nom de la commission du suffrage universel,
des lois constitutionnelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de M. le président du conseil.

Paris, le 17 juin 1958 . ,
Monsieur le président, ..

Par lettre du 25 mars 1958, vous avez bien voulu communiquer à
mes services, aux tins d'examen, une pétition n° 15i annexe de
M . Oyacp contrdleur principal du cadre général des postes et télé-
communications de la France d'outre-mer, à la retraite.

Le requérant réclame, en premier lieu, son reclassement dans un
service autre que celui des postes'et télécommunications et, consé-
cutivement, l'utilisation pour l'avancement d'un reliquat de rappel
d'ancienneté pour service militaire et le bénéfice d'un -avancement
à l'ancienneté pour compter du 13 novembre 1956.

Sur ce premier point, il convient de . signaler que l'admission à la
. retraite d'office de l'intéressé en date du 17 décembre 1955 et au
titre de l'article 35 de la loi du 19 octobre 19.i6 a. rompu définitive-
ment le lien qui l'unissait h l'administration . . Dans ces conditipns,
en application des lois et règlements,' toute mesure de l'espèce prise
postérieurement à l'admission à la retraite serait nulle . de plein droit.

D'autre part, la pension de M . Oyac a été revisée par arrêté n o 69
du 16 avril 1958 tant- en ce qui concerne l'indice sur lequel a été
ca:culé le'montant de la pension quo la prise en compte de services
militaires et des bonifications pour services outre-mer. De ce » fait,
le requérant a reçu satisfaction sur tous les points de sa réclamation,

Veuillez agréer, monsieur le président, l'expression de mes . senti-
ments de haute considération .

Pour le président du conseil
et par délégation :.

Le directeur adjoint du cabinet,
Signé : Culminai.

Pétition n° 163 du 6 mat 1957. — M. François Manfredi,
20, rue des Cévennes, Casablanca (Maroc), s'élève centre . une
décision de la commission administrative d'évaluation .de l'Etat
chérifien chargée de l'indemnisation des victimes d'actes de
terrorisme . (Pétition déposée par M . Gavini . député de la Corse.)

Cette pétition a . été renvoyée le 24 septembre 1957 à la com-
mission des affaires étrangères sur le rapgwrt fait par M . Paul
Coste-Floret au nom de la commission du suffrage universel,
des lois constitutionnelles, du règlement et des pétitions, puis
transmise par la commission des affaires étrangères au minis-
tre des affaires étrangères, le 30 janvier 1958.

Réponse de M . le ministre des affaires étrangères.

Paris, le 25 juin 1958.
Monsieur le président,

Le président de la commission des affaires étrangères m'a fait par-
venir une pétition de M . François Menfredl, enregistrée à l'Assem-
blée natlo .tale sous le ne 153.

	

.
J'ai l'honneur de vous renvoyer, cl-joint, ce dossier accompagné de

la réponse à la requête de l'intéressé .
Le ministre,

Signé : Couve ex -liminale.

L'Indemnisation des . victimes de troubles à l'ordre public au
Maroc a été organisée par un Dahir du 30 septembre 1953 . Une com-
miasion prévue par Variété viziriel du '11 avril 1951 a d'autre part,
été chargée de l'étude des dossiers et de l'évaluation des dommages.

Cette commission a fonctionné jusqu'au mors de mars 1956 . Mais
mirés cette date, elle n'a plus été réunie par le Gouvernement maro -
cain . C'est pour pallier cette dealllance que le Gouvernement fran-
çais a clora décidé de constituer une commission au sein de notre
ambassade ù Rabat et de se substituer- provisoirement au Gouverne-
ment chérifien en réglant partiellement sous forme d'avances les
Indemnités dues à ses ressortissants.

Le dossier do M . François Manfredl, assassiné le 20 acte 195i à
Casablanca, a été examiné le 4 novembre 1951 par la commission
chérifienne d'indemnisation prévue par l'arrêté du 1 avril 1951 ._ .
Celle-ci a alloué h la requérante, mère de la victime, une indem-
nité pour troubles dans les conditions d'existence de 280.000 F,
compte tenu du fait qu'elle était remariée et n'était pas à la charge
de son lita. II convient de souligner que le législateur avait entendu
limiter sa garantie aux seuls dommages matériels, quo ces 'dom-
mages affectent .des, personnes ou des biens . La commission ne
pouvait donc, en raison des termes formels de la loi, que réparer
le dommage matériel.

Elle a,'• d'autre part, rejeté la ,demande . de payement des frais de
transferl,enCorse du corps de la victime, considérant que sa famille
était Installée au Marge depuis plus de vingt ans et que selon la
jurisprudence administrative, les fraisde *transfert de corps .ne
sont pas mis à la charge de l'Etat lorsque la'victlme et sa famille
ont ie0ur,'domicile au.lieir de-dommage.

Cetle. ;.affaire e donc dhl instruite suivant la procédure normale
ppMvue par ,la législation marocaine et une décision régulière a
nid prise à ce sujet par la commission compétente . Il ne parait,
dans ces ,cotldltions, , pas possible : au _Gouvernement d'intervenir

dans une question qui relève au surplus des seules autorités chéri-
fiennes- Il y a lieu de noter, en effet, que la France n'a pris la
décision de verser des avances à ses ressortissants qu'après l'arrêt
de fait des travaux de la cmninission marocaine, en mars 1956 et
uniquement pour les dossiers non encore apurés à cette date, ce
qui n'est pas le cas.

Au demeurant, des voies de recours restent ouvertes à Mme Man-
iredi, en application du Dahir du 30 septembre 1953 et des textes
qui ont suivi et qui n'ont été ni abrogés ni officiellement- contestés
par les autorités chérifiennes . Conformément aux dispositions de
l'article 4 du Dahir du 30 septembre 1953 relatif à la réparation par
l'Etat des dommages causés par les troubles à l'ordre public,
Mme Manfred ; a, introduit un recours judiciaire contre la décision
administrative prise le 4 novemlire i95i par la commission maro-
caine. Après avoir obtenu l'assistance judiciaire, le 9 novembre
1955, Mme Manfredi a déposé sa requête au tribunal 'de première
instance de Casablanca orl elle a été enregistrée sous le n é 73530
le 23 avril 1957. Appelée à l'audience du 23 décembre 1957, l'affaire
a été renvoyée au cabinet du juge rapporteur, pour permettre au
représentant du cabinet marocain de déposer ses conclusions . C'est
donc au tribunal de première instance de Casablanca qu ' il appar-
tient de prendre une décision.

Il convient de souligner, enfin, que le Gouvernement français e
fait bénéficier Lime Manfredi d'un secours com plémentaire . de
500.000 F qui lui a été versé le 25 janvier 1955 par le cabinet du
résident.

Pétition n° 155 du 16 avril 1957 . — M. Antoine-Marc Geronimi.
Porto-Polio par Serra-di-Ferro (Corse), sollicite Je règlement
d'une prime forfaitaire' exceptionnelle qui lui serait due au
titre d'ancien agent du contrôle de la dette marocaine.

Cette pétition a été renvoyée le 5 juillet 1957 au ministre des
affaires étrangères sur le rapport fait par M . Bruyneel, au nom
de la commission du suffrage universel, des lois constitution-
nelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de M. le ministre des affaires étrangères.

Monsieur le Président,
Par lettre du 5 juillet 1957, vous avez bien voulu me transmettre

une pétition de M. Antoine-Marc Geromini, enregistrée à l'Assem-
blée nationale sous le n° 155.

J'ai l'honneur de vous renvoyer, ci-Joint, ce dossier accompagné
de la réponse à :a requête de l'Intéressé ."

	

.
Le Mlnist,e,

Signé : . Couvs DE Muavnd).'
M . Antoine-Marc Ceramini, domicilié à Porto-Polio pie Serra-dt.

Ferro (Corset, sollicite l'attribution d'une prime forfaitaire qu'il
estime deeoir lui étre due au titre d'ancien agent du contrôle de
la dette marocaine.

La situation de l'intéressé s'analyse ainsi:
Recruté le 7 . décembre 1912 au contrôle de la dette marocaine en

qualité de préposé chef, M. Geromnn'. n, le 15 octobre Ire, offert sa
démission . Après avoir perçu en son temps le montant de son-
pécule, i intéressé l'a reversé et obtenu en échange une rente Ins-
tituée par le dahir du 27 septembre 1952.

L'article in du dahir du 15 juin 1954 instituant en faveur des
ex-agents du contrôle de la dette marocaine l'allocation forfaitaire
dont M. • Geromini- réclame le bénéfice précise qu'elle ne sera
accordée après leur admission à la retraite qu'à ceux des intéressés
qui, recrutés antérieurement au 31 décembre 1917, auront été Incer-
pords parla suite dans les cadres des fonctionnaires titulaires des
administrations publiques marocaines.

Tel n'est pas le cas du requérant; démissionnaire de son emploi.
Ln rente qu'il perçoit an titre du dahir,du 27 septembre .1952 ne
pouvant, d'autre part, être assimilable .à une pension du régime
général 'des retraites, le gouvernement marocain estime ne pouvoir
réserver une suite favorable à ea demande, sans contrevenir à la
réglementation locale.

Pétition n° IN du 21 juillet '1957 . — M. André Bros, 9, bou-
levard. Carnot, Grassé (Alpes-Maritimes), demande l'annulation
des sanctions proposées contre lui à la suite d'arrêtés préfecto-
raux pris en 1942.

Cette pétition a été renvoyée le 25 mars 1958 au ministre de
l'intérieur sur le rapport fait par M. Mosan Girard au nom de
la commission du -suffrage universel, des dois constitution-
nelles, du règlement et des pétitions.

Réponse de If; le ministre de l'intérieur.

Paris, le 28 mal 1958.
Monsieur le président,

	

'
Vous m'avez transmis pour avis une pétition n• 169 de M andrd

Broc, précédemment secrétaire de police, en me demandant
saper une mesure de bienveillance en sa faveur.

	

-
t'ai l ' honneur de peux faire connattre que sur' le plan. légal, la

iltuaion de M . Broc est parfaitement régulière La décision de la

Paris, le 25 juin 1958.
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commission des préjudices de carrière siégeant pour l'application
do la loi du 7 février 19M, qui s'est déclarée incompétente, a été
déférée devant les tribunaux par M . Broc . Le tribunal administratif
de. Nice a rejeté son recours le f at décembre 195i ; l ' intéressé ayant
tait appel devant le Conseil d'Elat, cette haute juridiction l'a éga-
lement débouté (2 mars 19:6).

Je relève toutefois que le. pétitionnaire estime qu'il y aurait abus
de pouvoir . Je ferai simplement observer que l 'arrdt du Conseil
d'Elat considère « qu'il ressort des pièces versées au dossier que
l'éviction de 1912 du sieur Broc des fonctions qu'il exerçait dans
les cadres de la police d'Etat a été prononcée en vertu des textes
statutaires qui lui ont été appliqués et pour des motifs d'ordre
exclusivement disciplinaires «.
. Or, il n'apparaît pas que la mesure prise à l'encontre de. M . Broc
l'ait été par excès de pouvoir, cet ancien fonctionnaire ne s'étant
pas conformé . aux dispositions statutaires de son corps comme il l'est
signalé par le. Conseil d'Etat ; il n'est donc plus possible de revenir
sur cette affaire.

D'autre part, M . Broc souligne que dans la correspondance adres-
sée à un parlementaire, il a été fait mention d'une-condamnation
par un tribunal . Il s'agit là vraisemblablement d'une erreur maté-
rielle . M. Broc n'a, en effet, pas été condamné par le tribunal cor-
reclionnel de Calmes . Ma i s s'il faut rétablir exactement les faits,
il anperait qnc la commission de 1915 appelée A statuer sur le cas
de M. Broc en vue de reviser sa situation administrative, a eu
connaissance de la vérité : le rapport d'enquéle tait effectivement
mention que « au début de l'année 1911, M . Broc avait arrêté à
Grasse un sieur Daver. coiffeur, au moment où il inscrivait sur la
vitrine d'un nommé Albraud, droguiste, l'inscription V Déféré
au .parquet, Daver fut condamné par le tribunal correctionnel de
Grasse à deux mois de prison avec sursis. Or, le i5 novembre 1911,
Urne fut arrêté par les milices patriotiques de Grasse sur ordre du
comité d'épuration et interné à l'hôtel Bellevue jusqu'au 2 décem-
bre 1911 pour l'arrestation de Paver. La commission consultative
n'a pas, en 1955, cru devoir revenir sur la situation de M . Broc
« sou loyalisme à l'égafrd du général de Gaulle paraissant incertain,
ayant arrêté au début de 1911 un patriote qui a été condamné . . . .

Contrairement à ce qui peut dire supposé, ce n'est donc pas une
condamnation hypothétique qui a fait rejeter le recours en 1915 do
M. Broc, mais bien son attitude antérieure.

Compte tenu de ces faits, il n'appareil pas possible de revenir sur
la décision précédemment prise.

Je vous prie de croire, monsieur le'président, à l'assurance de ma
haute considération .

Le *ministre,
Signé : Joies Meer.

Pétition n a 132 du 21. décembre 1957. — Mme Nguen-Titi-Lun,
Tha thumig duong lao' Phu My (maison. lie charité de Phu My),
Thi-Nghe (Saigon), Vietnam-Sud, veuve d'un magistrat français
décédé én captivité dans le Nord-Vietnam et sans ressources
par suite de la démonétisation des billets de 500 piastres qu ' elle
n'a pu échanger à temps, puisqu'elle était elle-même détenue
comme otage, demande une aide financière.

Cette pétition a été renvoyée le 25 mars 1958 au ministre des
finances sur le rapport fait par M. Giscard d'Estaing au nom de
la commission du suffrage universel, des lois constitutionnelles,
du' règlement et' des pétitions.

Réponse de M. le ministre des finances,
des affaires économiques et du plan.

Paris, le 27 juin 1959.
Moniseur le président,

Vous avez bien voulu appeler l'attention sur Mme Nguyen Thi I.nn
et communiquer pour examen le dossier, ci-Joint en retour, de sa
pétition enregistrée sous le n^ 182. .

	

-
L'intéressée, veuve d'un magistrat français décédé -en captivité

dans le Nord-Vietnam, se plaint d'être sans ressources par suite de
la démonélisattion des billets .de 500 piastres qu'elle n'a pu échanger
pendant qu'elle se trouvait détenue comme otage.

J'ai l'honneur de vous faire connattre que, des renseignements
obtenus auprès du service dé liquidation des anciens services dos
Etats associés, 18, rue de Lille, il ressort que M. Henri Morche,
ancien premier pré sident de la Cour d'appel de Ilanol', admis à la
retraite en 1938, est effectivement décédé en zone rebelle, à Dao-
Lam, province de Bac-Kan, Nord-Vietnam, le 19 septembre 1917 (men-
tion « Mort pour la France «) et que Mme Nguyels Thi Lun, qu'il
avait épousée le 10 Juin 1943 et qui avait été emmenée en captivité
avec lui en décembre 1946 puis libérée 8n septembre 19.,0, n a pas
cassé de solliciter des secours depuis sa libération.

Au moment de son retour à Minet en 1950, cette derniére serait
rentrée en possession d'une somme de 391 .000 piastres composée do
billets de 100 piastres type I . D . E . 0 . (émis par l'imprimerie d'Ex.
Mme-Orient), qu'elle a déposée au Trésor de Hanoi( le 10 avril' 1951,
sans contre-valeur, lesdits billets ayant été démonétisés par arrôté du
3 octobre 1947 approuvé par décret du 27 novembre 1917 . Elle a
cependant obtenu en avril 1951 du haut-eommissnriat de Fennec
en indochine fo remboursement dit quart de ses avoirs démonétisés,
soit la somme de 100.000 piastres ou 1 .700 .000 F, ainsi qu'elle le
reconnaissait elle-même dane une requête en date du 7 octobre

1953 adressée au président du conseil du Gouvernement français,
remboursement' auquel elle nu fait plus allusion dans une requête
adressée le Il Janvier 1953, à M . le' Président de la République, et
dans la présente pétition.

Mme Morche a réclamé à plusieurs reprises en Indochine le rem-
.boursement de ses billets démonétisés.

La caisse autonome de gestion et d'amortissement de la dette
indochinoise, qui avait été chargée de l'exécution des engagements
de l 'ancien Trésor indochinois tels qu'ils résultaient de la réglemen-
tation en vi g ueur au Pr octobre 1951 (date do la suppression de Let
organisme) lui a fait savoir par lettre du 30 mai 1953, confirmée le
12 septembre 1953, que les échanges de 'billets de 100 dollars I . L.
E . O . ont été suspendus fin 1950 par le haut-commissariat de France
en Indochine à la suite de la conclusion des conventions Inter-
Etats de Pau et que, l'accord des hautes parties intéressés, à savoir
les •Etats du Cambodge, du Laos et du Vietnam, n'ayant pas té
obtenu pour la reprise des opérations d'échange des billets en ques-
tion, elle était dans l'impossibilité de réserver une suite favorable
à ses re qué ;es.

Les 291.000 dollars que Mme Morelle avait encore en dépôt au
Trésor après le remboursement qui lui a été accordé le 10 avril
1951 n'avaient-plus ainsi aucune valeur, ces billets ayant été démo-
nétisés par arrétd du 3 octobre 1917 ainsi qu'il a été indiqué ci-
dessus et les opérations d'échange des coupures qui la composaient
n'ayant pas été repris après la conclusion des conventions Inter-
Etats de Pau relatives au Trésor indochinois.

Ii avait été envisagé, en 1951, d'accorder à Mme Morche un secours
de 500 .000 F pour la dédommager de la perte qu'elle avait subie du
lait de la démonétisation de ces billets . La mission de contrôle
des dépenses du budget de l'Etat dans les Etats associés y a étb
bppnsée pour le motif que l'intéressée avait déjà bénéficié d'un
remboursement d'une valeur de 1 .700.000 F.

Mime 'Morche a, par ailleurs sollicité, à défaut d'un secours, le
remboursement à son profit des retenues pour pensions effectuées
sur la solde de son mari.

Le ministère de la France d'outre-mer qui détient le dossier de l'an-
cien premier président de la Cour d'appel de ilanof m'a fait savoir que
M : Henri Morciue ayant été admis à la retraite par décret du 23 sep-
tembre 1937, il n'a pas été possible de faire bénéficier sa veuve
do la réversion de sa pension, du fait que la date de son mariage
avec la dame N'Guyen Thi Lun (10 Juin 1943) est postérieure à celle
de la concession de la pension (Art . L 55 du code des pensions),

Il n'est pas davantage possible d'accorder à Mme veuve Morche,
comme elle l'avait sollicité, le remboursement à son profit des rete-
nues pour pension effectuées sur les traitements de son mari, les
retenues légalement perçues ne pouvant être répétées (Art . L 87 du
code des pensions).

Il m'a été enfin signalé que Mme veuve Iienri Morche, demeurant
précédemment 31, rue des foies, à Paris (5') a fait l'objet d'un
mandat d'arrdt pour escroquerie . Elle a été vainement recherchée
par la police judiciaire de la préfecture de police et a été condamnée
par défaut, le 6 mars 195G, à un art de prison et a 200.000 F d'amende
par le tribunal correctionnel de la 'Seine (13' chambre) pour escro-
querie et émission do chèques sans provision.

Dans ces conditions, 11 m'apparaît exclu d'envisager un rembourse-
ment des billets démonétisés encore en la possession de Mme veuve
Morche.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma
haute considération .

►,e ministre,
Signé : A. PINAY,

Pétition n a 137 du 10 janvier 1958 . — M. Georges Delaunay,
inspecteur divisionnaire honoraire à la S. N. C . F., 76, rue Truf-
faut, Paris (17» 1, demande que sa pension de retraite soit cal-
culée sur le traitement qui aurait dt1 lui être attribué régle-
mentairement, .

Cette pétition a' été renvoyée le 12 février 1958 au ministre
des travaux publics, des t ransports et du tourisme eur le rap-
port fait par M. Bouxom au nom de la commission du suffrage
universel, des lois constitutionnelles, du règlement et des péti-
tions,

Réponse de M . le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme.

Paris, le 28 juin 1953.
Monsieur le président,

Vous avez bien voulu . adresser pour examen à mon prédécesseur
la pétition na 187 de M . Georges Delaunay, inspecteur divisionnaire
honoraire de la Société nationale des chemins do for français, demeu-
rant 73, rue Truffaut, à Paris (171, tendant à la revision du calcul
de sa pension do retraite, compte tenu du fait que l'intéressé a
exercé pondant neuf mois des fonctions placées sur uno échelle
supérieure (échelle B) à celle sur laquelle est calculée sa pension
actuelle.

J'ai l'honneur de volts faire connattre qu'aucun texte réglemen-
taire n'obligeait la Société nationale des chemins' do fer français
à promouvoir M . Delaunay à l'échelle D . En effet, les agents hors
statut ne sont pas choisis on raison des postes qu'ils occupent mais
uniquement en fonction do leurs titres, diplômes et des dispositions
ou t ils ont cour tenir dus emplois de direction .
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Ils sont nommés, suivant le, cas, par décislon du directeur génd
rat ou du secrétaire général de la Société nationale des chemins de
fer français sur proposition des directeurs intéressés, tes nominations
se faisant en tenant compte de l'effectif du cadre autorisé et exclu-
sivement au choix.

11 . n'appartient donc pas à l'autorité de tutelle d'apprécier• l'attitude
de la Société nationale des chemins de fer français vis-à-vis de
M. Delaunay.

	

-
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considéra lion .
Le ministre, -

Signé : Rouer Bunce.

Pétition n° 186 du 27 janvier 195S. — M. René Jolly, 22, bou-
levard François-Grosso, Nice (Alpes 1aritinies), demande que
certaines décisions de la commission de reclassement des
agents des cadres locaux d'Indochine soient annulées et que
cette commission soit mise dans l'obligation de donner tous les
renseignements utiles sur les emplois offerts.

Cette pétition a été renvoyée le 29 mai 1058 au président du
conseil sur le rapport fait par M . Moisan au nom de la commis-
sion du suffrage universel, des lois constitutionnelles, du règle-
paent et des pétitions.

Itépottse de M, le président du conseil.

Paris, le If juin 1958.
Monsieur le président,

Par lettre du 29 mal 1958, vous avez bien voulu m'adresser la
pétition ni 195 do M . Joll y , ancien ingénieur du cadastre de l'Indo-
chine, dont le renvoi à mon département a été décidé sur le rapport
de' M. Melsen au nom de la commission du suffrage universel . Par
cotte pétition, l'intéressé demande que, d'une part, soient annulées
les décisions de la commission Interministérielle de reclassement des
fonctionnaires des cadres locaux d'Indochine, prises pour l'applica-
tion de la loi n° 57-2ti1 du 2 mars 1957, et, d'autre part, . que soient
fournis tous les renseignements détaillés sur les emplois do reclas-
sement.

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que je inc rallie entièrement
eux observations qu'a bien voulu présenter' M . le ministre des
affaires étrangères par lettre ci-jointe r.° 1030 du 2 mat dernier et qui
attestent de !'exacte application des textes autant que de la régu-
larilé de la procédure suivie.

Veuillez agréer, monsieur Io président, l'assurance de mes sentI-
menls de haute considération.

Potfr le président du conseil des ministres:
Le directeur adjoint du cabinet,

Signé : G eicunno.

' N . 1030 CM .

	

Paris, le 2 mai 1958.

	

Monsieur le président,

	

•
Vous avez bien voulu m'adresser, par lettre en date du

25 mars 1958, la pétition n° 195 de M . Rend Jolly, dont le renvoi aux
tins d'examen, à mon département, a été décidé, sur le rapport do
M . Moisan par la commission du suffrage universel, du règlement
et des pétitions. -

M . Pond Jolly, ancien fonctionnaire d 'Indochine, demande que
certaines décisions de la commission interministérielle de reclasse-
ment des cadres locaux d'Indochine soient annulées et que cette
commission soit mise dans l'obligation do donner tous les renseigne-
ments utiles sur les emplois offerts.

Il importe,, en premier lieu, de souligner chie ladite commission,
instituée par l'article 5 de la loi du 2 mars 1957, bien .que saisie des
dossiers par mes services, était seule compétente pour fixer sa
procédure, et correspondait directement 'avec les fonctionnaires Inté-
ressés. .

II apparatt, après consultation du président de la commission, que
la loi e été entièrement respectée.

Ces assertions appellent diverses observations:
e) L'offre simultanée des deux emplois faite à M . René Jolly par la

lettre n° 2t22iCIit du 20 décembre 1957, comprend les indications
prévues à l'article 5, alinéa 3, de la loi du 2 mars 1957, à savoir;

— dénomination de l'emploi;
— grade;
— échelon.
Elle comporte, en outre, deux Indications complémentaires facul-

tatives portées à la connaissance de l'intéressé pour éclairer son

— Indice net de solde;
— ancienneté conservée dans le . grade proposé.
La commission a bien été saisie de demandes de renseignements

supplémentaires du pétitionnaire . Aucune disposition de loi ne pré-
voit la communication à l'intéressé 'des renseignements demandés
par lui et qui, pour la .plus grande part, échapperaient par leur
nature à la compétence ou à la connaissance de la commission.

A l'dnanimité, les 13 membres de la commission interministérielle
ont protesté contre les allégations malveillantes de ce fonctionnaire,
et ont confirmé les offres d'emploi qui lui avaient été faites.

b)' La forclusion ne serait opposable à la- commission que st le
retard — lequel ne peut lui être erl aucune façon imputable techni-
quement — apporté au délai prévu par la loi pour l'offre simultanée
des deux emplois, faisait grief M. Jolly. Tel n'est pas le cas,
puisque se trouvant placé dansla position dito ° d'expectative de
recasement e à son domicile à Nice, ce fonctionnaire a perçu inté-
gralement sa solde, et quo les propositions d'emploi n'ont été aucu-
nement amoindries du fait de ce retard.

SI la thèse de M. Jolly devait être adoptée, un grand nombre de
décisions de la commission se trouveraient remises en cause, sans
qqu'il lût possible do les reprendre, en raison de la forclusion : Cela
équi»audrait ii rendre inapplicable la loi du 2 mars 1957.

e) La commission n'avait ries à juger si l'équivalence des emplois
telle qu'elle est définie par l'article 2 de la loi du 2 mars 1957 était
trop restreinte au gré des requérants.

L'article 5 de cette lot faisait à la commission une obligation
d'offrir un des deux emplois conformément aux préférences expri-
mées par les intéressés .

	

-
- M . Jolly, n'a explicité qu'une seule préférence, pour le corpl

des professeurs techniques de l'enseignement technique. La con.
mission reconnaissant l'équivalence de ses litres lui a, effective-
ment, fait une offre dans ce corps qui comprend les professeurs
techniques adjointe, cadre dans lequel la reconstitution de carrière;
prévue à l'article 5, a permis de le classer.

-- pour le' deuxième emploi, la loi laisse la commission entière-
ment libre de son choix sans qu'elle soit aucunement liée par les
options des fonctionnaires ayant sollicité leur reclassement . '

Le corps des inspecteurs du cadastre relevant du ministère del
finances étant déjà pléthorique, la commission a donc jugé opportun
d'offrir à M. Jolly un emploi dans un autre département, en
l'espèce celui de l'agrieulture, dans le cadre des ingénieurs des
travaux ruraux . .

Dans un recours hiérarchique, formulé le 1' février JOIS, M . Jolly
a lut-méme reconnu que l'emploi ainsi proposé était un é, emploi
valable °. '

	

•
Il apparatt pour le moine surprenant que !d . Jolly s'estime mal

informé, d'une part, et canleste l'équivalence, d'autre part, pour
ces deux emplois alors que le premier est offert dans un corps
qu'il a sollicité et le second dans un cadre dont il a lu!-méme
admis qu'il constituait un «« emploi valable n .

	

.

Par ailleurs, M. Jolly a accepté l'emploi offert au titre du • min*
lére do l'agriculture.

La commission est donc dessaisie et, conformément à la loi
l'intégrallon devait dire prononcée, per le département ministériel
susvisé, 'dans les quinze jours de l'acceptation.

Veuillez agréer, monsieur te président, l'assurance de ma b, uts
considération.

pour le min'stro des affaires élrangeereSt
Le chef de cabinet,

'

	

Signé : D . L8 Mireur,

En effet,• le pétitionnaire estime entachée d'illégalltdla procédure
et-les décisions de la commission sur les points suivants:

a) L'offre d'emploi sertit trop succincte 'et la cbmmission n'aurait
pas répondu aux demandes de renseignements ;

	

'
b) La forclusion serait opposable à la commission;
c) L'équivalence des emplois n'aurait pas été respecté e.

Paris . — Imprimerie des Journaux oftictels, 31, quai Voltaire .




